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Chambre des Représentants. 

SÉ\NCE ou 25 Ftvnren 1848. 

Exécution de travaux d'utilité publlque et d'autres mesures d'intérêt 
général. 

EXPOSE DES MOTIFS. 

l\] ESS IE URS , 

Conformément aux engagements pris par le Gouvernement à l'ouverture de 
la session, nous venons, au nom du Roi, proposer aux Chambres une série de 
mesures qui , par leur ensemble, sont de nature à alléger les souffrances de 
certaines parties du pays, tout en développant les éléments de la prospérité 
publique. 

Le Gouvernement a pensé que ces mesures, destinées à pourvoir aux besoins 
les plus sérieux 1 ue pouvant rentrer dans le cadre et dans les limites de nos 
budgets ordinaires, devaient faire l'objet d'une loi spéciale et donner ouverture 
à des crédits extraordinaires. 

La loi proposée comprend les travaux à exécuter au chemin de fer, l'aug 
mentation du matériel des transports, les stations, les doubles voies, la con 
struction et l'achèvement de diverses voies navigables dans les Flandres, le 
chemin de fer direct de Bruxelles à Gand, le développement de la canalisation 
de la Campine, l'amélioration de la navigation du bassin de la Meuse, l'élar 
gissement d'un des principaux canaux du Hainaut, l'amélioration des ports et 
côtes, l'érection d'une société de commerce 1 l'exécution de travaux agricoles 
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et hygiéniques, la construction de maisons d'école, l'établissement de prisons 
cellulaires et de dépôts aBricoles, des facilités d'émigration et de déplacement 
des populations à l'intérieur, l'introduction d'industries nouvelles, etc. 

La dépense totale est évaluée à 78~:?l>lJ,500 fr., en y comprenant celle qui 
est nécessaire pour opérer une réduction notable sur la dette flottante. 

Chacun <les articles du projet de loi trouvera sa justification dans le cahier 
de développements joint au projet. Leur ensemble présente, on peut le dire, 
un larze réseau d'améliorations qui profiteront surtout aux classes laborieuses u ' 
et pauvres, en leur assurant du travail pendant une période de plusieurs 
années. 

Des entreprises d'une importance plus qu'ordinaire , du moment qu'elles 
sont abordées, demandent à être conduites avec une certaine activité. L'aspect 
des travaux surexcite parmi les populations le désir d'être mises en jouissance 
des améliorations promises. C'est un besoin qu'il fout chercher à satisfaire dans 
une juste mesure. L'intérêt même du trésor le commande, les travaux ne don 
nant des produits qu'après lem achèvement. 

Mais, en évitant les lenteurs; il faut échapper à un autre inconvénient, qui 
serait d'outrer le développement des travaux publics. Des moments de stagna 
tion ne doivent pas succéder brusquement à des intervalles d'une trop grande 
activité. 

L'exécution d'un système aussi étendu que celui que nous soumettons à la 
sanction des Charnhres , doit nécessairement se poursuivre pendant plusieurs 
années. La nature des choses ne permet pas de réaliser dans un court espace 
de temps tous les travaux énumérés. Les règles d'une bonne administration et 
Ia situation financière feraient d'ailleurs une loi de les répartir sur divers 
exercices. 

Ces considérations ont déterminé le Gouvernement à limiter la demande de 
crédits dont il pourra disposer immédiatement, à la somme qui lui paraît 
nécessaire pour les exercices 1848 et 1849. Celte somme est en rapport avec 
les intérêts qu'il faut servir et ceux qu'il faut ménager , elle suffit aussi pour 
conduire l'exécution du plan général jusqu'en 1850 sans interruption. 

Le cabinet a annoncé 1 à l'ouverture de la session , que les ressources 
ordinaires dit frésor ne sirf!isaient pas poiw couorir completement les besoins 
constatés, et pourvoir a ceuœ qui étaient dès lors prévus. 

Cette situation lui imposait l'obligation, toujours pénible, de demander des 
produits plus abondants à l'une ou l'autre branche d'impôts. C'est un devoir 
qu'i.l a rempli au mois de novembre dernier', lorsqu'il a présenté le budget des 
voies et moyens de 1848. 

L'augmentation de ressources qu'on sera ainsi parvenu à eréer , doit établir 
un équilibre réel entre les Budgets ordinaires de recettes et de dépenses; mais 
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elle ne procurera pas encore nu trésor cet excédant qui lui est indispensable 
pour faire face aux éventualités de l'avenir; l'on y trouverait encore moins les 
moyens de pourvoir à des dépenses extraordinaires. 

Poul' ces dernières dépenses, c'est donc à l'emprunt qu'il fallait recourir. 
Mais pendant le temps qui s'est écoulé depuis l'ouverture de la session, la 
réalisa lion totale ou partielle d'un emprunt paraissait impossible, Telle est la 
cause principale du retard que le Cabinet a mis à saisir la Chambre de ce 
projet de loi. En présence de Ia crise financière et commerciale qui sévissait. 
avec une grande intensité sur les principales places de l'Europe, s'adresser au 
crédit, c'était s'exposer à subir des conditions dont le poids eùt longtemps pesé 
sur le trésor. 

Aujourd'hui les circonstances sont meilleures. Néanmoins, le Gouvememenl 
juge suffisant de ne demander que les fonds qui lui sont nécessaires pour les 
exercices 1848 et 1849. 11 s'est arrêté au chiffre de 25,000,000 de francs. 

Une partie du crédit (81500,000 fr.) servira à la réduction de la dette 
flottante. 

Les bons du trésor continuent à se placer avec facilité dans tous les lieux 
d'émission. 

Bien qu'il n'y ait pas de motifs de douter que la confiance du public pom 
ces sortes de valeurs ne se soutienne el ne s'étende, on doit cependant recon 
naître que Je chiffre de la delle flottante, qui sert à en régler la circulation, 
est en ce moment très élevé. 

La prudence conseille de la réduire de 8 millions '500,000 francs. 

Le chiffre du crédit étant arrêté à 251000,000 de francs, quels sont les 
moyens qui se présentent de se procurer cette somme? 

Dans l'opinion du Gouvernement le premier de ces moyens est un emprunt 
en dette consolidée. 

Le crédit se trouve dans une situation plus favorable qu'à la fin de l'année 
dernière. L'argent circule plus abondamment. L'influence <les crises qui se 
sont manifestées, se dissipe de jour en jour. Ces indices permettent d'espérer 
que cet emprunt, d'une importance restreinte, pom-ra être contracté à un 
taux convenable; le Oouvernement, au surplus, n'est pas disposé à accepter 
des conditions qui ne seraient pas en rapport avec les ressources du pays et la 
confiance qu'il doit inspirer. 

Pour être en mesure de se conduire selon les circonstances, il a besoin d'une 
certaine liberté d'action. Il demande donc de pouvoir recourir soit à un 
emprunt consolidé, soit à une émission d'obligations à terme. 

Le nuuainnnn d'intérêt pour les obligations à Lerme, qui sera fixé par la loi, 
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indique assez que le Gouvernement est décidé, dès it présent, à ne pas faire 
d'opération qui ne lui représente pas au moins le pair net au taux de 5 p. 0/o~ 

Nous avons dit qu'au moyen du crédit de 25 millions il sera pourvu suffi 
samment aux dépenses décrétées juqu'en 1850. Pour celle époque, où de 
nouveaux crédits devront être accordés par les Chambres, le Gouvernement 
conserve l'espoir de pouvoir réunir les ressources suffisantes sans devoir 
nécessairement recourir à un emprunt. 

Depuis l'ouverture de la session, le Cabinet s'est appliqué, avec un nouveau 
soin, à rechercher les moyens d'introduire des réductions dans les dépenses 
de l'État, et il est heureux de pouvoir annoncer que ses efforts n'ont pas été 
infructueux. La Chambre apprendra sans doute avec satisfaction qu'au 
moyen des réductions qui seront proposées sur les Budgets <le 1849, le service 
des intérêts, à partir de l~ même époque et pour la totalité des 25 millions à 
émettre, se trouvera assuré et que, par conséquent, du chef de cette émission, 
l'équilibre financier n'aura à subir aucune nouvelle atteinte. 

Le JJlinistre des Finances, 

VEY DT. 
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PROJE1, DE LOI. 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre conseil des Ministres , 

Nous AVON& ARRÊTÉ ET ARllL TONS : 

Notre Ministre de Finances est chargé de présenter, en 
Notre nom, à la Chambre des Représentants le projet de loi 
dont la teneur suit : 

AUTJCLE PUEMIEll. 

Une somme de 78,2ao,500 fr. sera sueeessivement consa 
crée à l'exécution des mesures indiquées ci-après : 

1 ° Construction de la section du canal deDeynze 
à Schipdonek, comprise entre Nevele et 
Deynze . • • . . • . . fr. 

2° Construction de ]l). section du canal de Zel 
zaete ù la mer du Nord, comprise entre 
Maldeghem et Saint-Laurent. 

5° Construction de canaux agricoles dans les 
Flandres et spécialement du canal de 
Stekene t't St-Nicolas par Sinay et canali 
sation de la Mandel. • 

4° Amélioration des ports et cotes . 

0° Continuation des travaux destinés à amé 
liorer l'écoulement des eaux de l'Escaut. 

800,000 

870,000 

1,400,000 

600,000 

1,000,000 

A reporter. 
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Report. . 

6° Élargissement de la partie du canal de 
Bruxelles à Clrnrlcroy, comprise entre 
la 9,no écluse et la Sambre canalisée. 
Travaux pour obvier aux débordements 
de la Sambre dans la province de Hal- 
naut. . . . 

4,13,0,000 

l ,02t>,;300 

7° Travaux pour l'amélioration du régime de 
la Meuse , depuis l'embouchure du 
canal de jonction de la Meuse ù l'Es 
caut jusqu'à Chokier . 

8° Amélioration du régime de la Meuse jus 
qu'à la frontière de France . 

9" Construction du canal destiné à relier fa 
ville de Hasselt au ennui de jonction de 
la Meuse à l'Escaut . 

l (l° Construction du canal d'Heremhals à An- 
\'ers. . • . . 2,400,000 

8,000,000 

Campine ou les Ardennes. . 

B. Essai d'émigration et de colonisation 
d'indigents des Flandres. 

18° Introduction dans les Flandres d'industries 
nouvelles, développement d'industries 
déjà introduites et auxquelles il serait 
avantageux de donner de l'extension. 

1 W Construction et ameublement d'écoles. 

20° Ittablissemcnts et améliorations agricoles. 

3,000,000 

2,500,000 

11 ° Prolongement jusqu'à St-Job-in-t-Goor du 
canal d'embranchement de Turnhout. 1,260,000 

12° Chemin de fer direct de Bruxelles à Gand. 7,!S00,000 

-13° Travaux au chemin de fer pour l'exéeu- 
non de stations, des doubles voies, et 
extension du matériel d'exploitation. . 25,000,000 

-14° A, Construction de routes nouvelles, no- 
tamment dans le Luxembourg • 2,000,000 

B. Amélioration de la voirie vicinale . • 1,000,000 

1 t>• Construction de prisons suivant le système 
cellulaire. • . 5,000,000 

16° Dépôts agricoles pour la mendicité. • 600,000 

17° A. Formation de nouveaux centres de po- 
pulations flamandes, soit dans les par- 
ties isolées des Flandres soit dans la 

500,000 

;'J00,000 

1500, 000 

1,000,000 

1,000,000 

A reporter. os.sss.aeo 
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Report. 

2 t O Tra vaux d'hygiène publique, ayant spécia 
cialement pour objet l'assainissement 
des villes et communes dans les quar 
tiers occupés par la classe ouvrière. 

22° Établissement d'une société d'exportation 
et de comptoirs de commerce avec le 
concours du Gouvernement. 

25° Réduction de la dette flottante. 

Total. 

[ N° 132.] 

63,2!:So,500 

1,000,000 

5/>00,000 

8,000,000 

. fr. 78,200,500 

ART. 2. 

Sur les allocutions mentionnées à l'article précédent et s'éle 
vant à la somme de soixante-dix-huit millions deux cent ein 
quante-cinq mille trois cents francs (78,2!1!:S,500 fr.), il est 
ouvert au Gouvernement, pour les exercices 1848 et 1849, 
un crédit de vingt-cinq millions sur lesquels seront prélevés 
huit millions cinq cent mille francs, applicables à la réduction 
de la dette flottante. 

ART. 5. 

Le Gouvernement est autorisé à contracter à cet effet un 
emprunt jusqu'à concurrence d'un capital effectif de vingt-cinq 
millions de francs. 

Cet emprunt pourra ètre remplacé par une émission d'obli 
gations remboursables par séries. Le terme d'échéance de ces 
obligations sera de cinq ans au plus, l'intérêt de o p. 0/0 au 
maximum. Les frais de négociation de toute nature ne s'élève 
ront pas au delà de 1/2 p. "fo. 

ART. li,. 

Chaque année il sera rendu aux Chambres, un compte spé 
cial de l'exécution de la présente loi. 

Donné à Laeken, le 22 février 1848. 

LÉOPOLD. 
Par le H.oi : 

Le Ministre des Finances, 
VEYDT. 
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Chambre des lleprésentants. 

SESSION DE 1847 - 1848. 

Exécution de travaux d'uUiité publique et d'autres mesures d'intérêt général. 

VOIRIE VICINALE. 





ÉTAT DE DÉTAIL 

J oint au premier rapport général sur l'emploi des fonds alloués pœr la Légis 
lature pour l'amélioration de la voir1:e vicinale J pendant la période quin 
quennale de 1841 à 1845, formant' l' onneœe à l'exposé des motifs du crédit 

porté au litt. B du § 14 du projet de loi contenant des mesures d'intérêt 

matériel. 

-·--- 
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1 
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ri; 
l\lON1'ANT 

- 

~ COMI\JUNES des 
DÉSIGNAT,~N DES CHF.MINS 

Uésultats con8tRtés 

·~ 
-- - 

,!'. 6UBSID:I:S 

- 

;;-.: 
POUll L',Uil[LIOU \TlON DESQUr.LS u;s SUJJSIDES 

~ sue VENTIONNÉE6. 

TRAVAUX 

de 

l.'ÛTAT. 
SONT ACCOllDÉS. 

LONGtHmns. ------------- 
i•n!.ts, 1 T:nrJFuns,I F.~SAILÉ!>~ 

PB.OVINC:El 

ARRONDISSEMENT l Stnebroeck .•.•••.. 1,,000 ou Chemin conduisant. du fort Lillo vers la route d'.\nvcrs 5, 1!)6.00 >) >) 

ù Ilcrg-op-Zoom. 
lle1 rcnrlroeh t. . . . . ~ 

18'.t 1 soc oo Zwuencn-wcg, conduisant de llcircndrecht it l'Escaut .. 1,ti!J0.00 )) " Sautvliet , . . . . . . . . ' 

( llumpst. . . . 1,000 00 De llumpst vers Boom ....... ... . . . . . " " 1,200.00 

5,tiOO 00 . !J,786 00 ,, 1,200.00 

1842 Schootcn . . . ' .. 2,t>OO 00 De Schooten à la route d'Anvers à Ilreda .... , .. 5,290 00 )) • 

) ,v ommelghcm . . . . . . 4,000 OO / De la route d'Anvers a Turnhout à celle de Lierre à Sant- 1,728.00 " )) 

184-3 
Ranst. . . . . . . . . 4,tiOO 00 \ hoven t,868.00 " >) 

-··--- 
8,tiOO 00 5,596.00 ,, ,, 

\ Hanst . . . . . . . 2•0r OO l De la roule <le 'l'urnüout à Auvers à celle de Lierre it Sant- ~ t ,062·00 " " 18H 
/ Broechem. , . . . . . . . nJ \ 1 s.soo 00 \OVCll, ( 2,1:îO.OO . • 

r.sœ oo 5.212.00 )) " 

) Gorderen .•• 2,200 00 D'Anvees à Sn ntvliet ........ . . . ..... 902.00 ,, )) 

Eeckeren • • . . . . . , 12,000 00 
(b) 

D'Eeckc1·c11 li la route d'Anvers :t Ûo!'dam. . . . . . . 4,624.00 >) " 1845 
Sti1chroccl... . . . . . . . 4,500 ou De Staebrocck vers Lillo . . . . . . • . • · • · · · f ,.{54.0() ,, )) 

llroechern ........ 2.201î 00 De la route d'Anvers à Turnhout ù celle de Lierre /1 Oost- 1,98:l.OO >) )) 

malle par Wommelghcm, Ranst et Broechem. 

1 
20,t!0tl 0D 8,9,W.00 • • 

TOTAUX POUR I.E$ t) AN~ÉE~. , 44,~0ti 00 24,829.00 • 1 i,200.00 

AIŒONDISSEMENT 

1 Ilcrcnthals. . • . 

184-1 \ Ghierlc et Thielen: 

Vorst .•.•.. 

700 00 Cnpslruclton d'un pont s111· la Nctlic. 

1,000 00 Chemin de Gierle it Thielen." . . , . 

200 00 De Vorst à la chaussée de Turnhout à Dicste 

1,900 00 

>) 

t,480.00 

2,000.00 

5,480.00 
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1uu• les comptes Justificatifs rcndn8 de l'emploi dci!i .,mbrddcs de l'Éfat. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Obserootions, 

SUPEllFICIES. 
fonds ~----,_ fonds souscriptions prestations fonds 

HYÉES, 1 E!ll'[EllKÉEfi, Î r.SAl!Ll.f,, 'l"OTAU.l, 
COllllUNAUX. VOLONTAIRBS, EN 1'U,TUitE. PROVINCIAUX, OU TI\É>OI\, 

D'ANVERS. 

D'ANVERS. 

7,900.00 ,, 
" 17,000 00 >) ,, 8,000 00 5,000 00 28,000 00 

5,970.00 • ,, 9,520 00 l) )) r.seo oo l ,oOO 00 12,520 00 

l) >} 8,640.001 4',,860 00 l) 9DO 00 1,040 00 ! ,000 00 7,890 00 

l l , 961i. (JO >) 8,640.00 1 :H, 180 00 l) 990 00 to,MO 00 ti,:iOO 00 48,210 00 

8,221i.OO • >) 19,181> 01 s.oœ.no 900 00 2,1100 00 2,liOO 00 27,HH 21 

4,520.00 )) ,, 7,M» 89 ,, " 4,000 00 4,000 00 is, 145 89 

4,670.00 " ,, 4,0:J1i 14 4,400 00 49() 00 4,UOO 00 J,,t!OO 00 17,91i1 14 

8,990.00 >) )) 11,201 05 J,,400 00 .{,9(1 00 8,liOO 00 8,1>00 00 55,097 03 

2,6!.î!'LOO >) )) il, 175 49 >) Il 2,000 00 2,000 00 o, 175 49 

1i,57tLOO l) >l 0,780 98 li,2:J8 70 l) ~,1i00 00 4,089 82 20,629 !iO (a) Le rcslnnt du subside d 
l'Jltat o ~lé dépensé en 1845 

8,050.00 )) Il 1l,9:î4 47 1l,2~8 70 )) 6,LJ00 00 6,089 82 29,802 99 

2,21l!I.OO \) 0 !JOO 00 1,800 00 1,719 00 2,000 00 2,000 00 8,419 00 

H,1560.00 » • 21,GOO 00 5,tiOO 00 ,, 8,988 40 12,000 00 49,488 40 (b) Uuns ce ehiflre figure oulr 
lu longueur de 3,172 mètres r1u 

5,!ïStl.00 5,066 00 1,534 00 4,500 00 8,700 00 
la communea'ëtalt engugéù puver 

0 " Il » une étendue de 1,452 rnetrcs sur r 
(c) chemin conduisant du r,oldcr d 

4,965.00 • >J 9,071 Hi >) >) 2,20tî 00 5,6115 18 14,891 55 lluysbroek ù Logenberg 1 
(c) Cc subside est nu~menll !li 

restant de celui dé 184 •· 

22,565.00 • • 
1 

58,057 11.i Li,500 00 1,719 00 14,527 40 21,9lt.i 18 81,498 75 

!19,~75.00 " s.sro.oo / rn ,rrns 2n 17,024 50 4, ios 00 ,f.2, !567 40 H,50:5 00 219,7159 !)6 

DE TURNHOUT. 

• 1 >) 1 • 956 71 • ~ 1,965 29 700 00 5,600'.00 

• 1 » 1f0,560.00 » 220 00 1 ,22!:î 00 1,000 00 t,000 00 5,4i1î 00 

» l ,, 112,000.00 >) \) 600 00 200 00 200 00 1,000 00 
--- 

• l >) 122,560.00 95(i 71 220 00 1,8211 00 5,165 29 1,!JOO 00 8,041'.i 00 
1 

2 
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cl) 
MONTANT 

- 

~ COMil'IONES des 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

Résultats constatés 

-~ z SUBSIDES roun L'A3IÉLIORATION DESQl 
~ 
< SUBVENTŒONNÉES, ùe 

' JELS LES SUBSIDES 
TRAVAUX 

r.'ÉTA'f, 
SONT ACCORDÉS, 

LONGUEUilS. 

1 

- _.,.,,______.-- 
1 

1 hllPlliRRÉl!S, 1 E"SAnLlir~ PAYÉES, 

ARRONDISSE.MENT 

{842 Gl'obbcndonck . . .. 5,000 00 Chein in conduisant de Grohbendouck ,i ln route de Lierre 2,460.00 " " à Ilcreuthals. 

18~ " )) n " » )) 

1844 ,, )) ,, » • n 

184!l Arendonck .. ..... rno oo Restauration de plusieurs chemins. . . ,• . . . . • . • " 1,2Dti.OO ,t 

TOTAUX POUR Ll:S 1, Al\NÜS. • !:i,O:iO 00 2,.{60.00 » 4,77:,.00 

ARRONDISSEMENT 

i84J 
Putte. . . . . 

Kouiugshoyckt. 

f842 1 Duffel. . . . . . . . • . 1 f, 000 00 1 De Duffel à la station du chemin de for. . . • . . . . 

Willebroek .. 

Huyslu-oek. 

1843 ! Puers .• 
Hingene. 

Boisschot 

) 

Boisschot , • • 

Willebroek .• 
1844 

Ruysbroek •. 

Puers. . . 

5,277 77 1 Chemin de Putte à Koningsboyckt ......••.. 

5,277 77 

mm oo 
600 00 

Chemin couduisnnt de Wrllebrook à l'Escaut dcvo.nt 
600 00 \ Rupelmonde. 

1,000 00 

5,000 00 1 De Boissehot à la route de Lierre a Aerschot. . . . .. 

tî,850 00 

t ,000 00 1 De Boisschot à ln route de Lierre à Acrschot. . , . , 

700 00 l 
800 00 Chemin conduisant de W1llcbrock à l'Escaut devunt Ru 

pelmonde. 
1,000 00 

5, sœ 00 

~ 3,6!J0.00 )} » 

44-t.OO » n 

4,151.00 ~ )) 

700.00 0 » 

) 
192.00 " ~ 
2:i0.00 D )) 

» 0 ,, 
421.00 » " 

1,533.00 " ,. 

2,506.00 )) ,. 

1111.00 » n 

10! .oo " • 

) 555.00 » " 
521.00 D " 

1,556.00 )) ~ 
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pn•• les ciomptos jm1titiciatlfs reu«lus de l'emploi des subsitles de l'État. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Obsenxuums. 

SUPERFICIES. 
fonds fonds fonds -... sourcnpt1ons pmstations 

TOTAUX, 

PAVtllS, F.ilUIEl\!\"ÜS, llll'S.lHLl!U, C0l!MU!OUX, VOLONTA!RBS, BN IIATURll, FI\OVIIICUUX, 111) UliSOR, 

DE TURNHOUT (suite). 

6, wo.oo • • 12,000 00 ,, " 5,000 00 5,000 00 18,000 00 

• " l) • • • ll " )\ 

• l) • ,, ll li >) 1) )) 

• • 1>?951.00 42 60 )} 80 00 100 00 rno oo 572,60 Cc subside a cté accordé pour 
réparer les dégats causé, aux ehc- 
mins pnr un v1olcnl oroge. 

6,Hi0.00 » 28,2!H .00 12,979 51 220 00 1,90o 00 û,265 29 ti,0:JO 00 26,417 60 

DE MALINES. 

9,22iLOO 

l ,105.00 

to,528.00 

2,127.00 

496.00 

750.00 

1,265.00 

5,855.00 

6,542.00 

1,278.00 

.693.00 

999.00 

965.00 

5,755.00 

» • 18,141 04 • • 7,000 00 5,000 00 28,141 04 

" • 2,tî72 25 ,, " 1,000 00 277 77 5,8~0 00 

• " 20,715 27 » " 8,000 00 5,277 77 51,991 04 

• » 5,522 81:l • • 1,000 00 1,000 00 ll,522 ss 

• » 158 00 • )) 600 00 6li0 00 1,458 00 

• • 7ti0 00 » » 600 00 600 00 1,9110 00 

.. • 800 00 • » 600 00 600 00 2,000 00 

1) • 1,000 00 )) 200 00 1,000 00 1,000 00 5,200 00 

» • 9,4ti8 06 2,860 00 )) 5,000 00 5,000 00 18,518 06 

" " 12,146 06 2,860 00 200 00 l:>,8~0 00 0,800 00 26,906 06 

• » 5,io2 62 940 00 )) t,000 00 1,000 00 6,092 62 

• ,, 58 00 • » 700 00 700 00 1,458 00 

» • tmo oo 1) » 800 00 800 00 2,HiO 00 

• » 1,400 00 ~ >) 1,000 00 -1,000 00 5,400 00 

,, • s.uo 62 940 00 • 3,oOO 00 5,lî00 00 f5,080 62 

A.chai ûe terrain pour l'ilo>•· 
gisscmcnt du chemin 



( 8 ) 
- 

MONTAN'!' 

!!I'. 

ri; COMMUNES 
DÉSIGNATION DES CHEnIINS 

RésnUnts constatés 

..;; 
de, 

•. ;.:: 
z SUBSIDES POUR L'AllfÊLlOfiATIO. 
;'. 
< SUBVENTIONNÉES. 

• l'\ DESQUELS LES sunsrnES 
TRAVAUX 

de 

L'frîAT, 
SONT ACCOUDÉS. 

LOi.',GUEUHS. 
-- 1~ - PAi hs. E)I>lfllftl!ES ·l P.~ SADLliES, 

ARUONDISSEMENT 

) Will.Srook. • 2,6'0 00 ( . 1,371 O0 » ., 
1 

Ruysbroek ..•••... 600 00 855.00 
Cf,,mi" conduisant do Willebccok à l'Escnut """"' n,,. l ll )) 

!Sfü 
Puers. . . . . . . . .. 1,000 00 pelmonde. 9~7. eo ,, l1 

Hingene ....••.•. 1,000 00 , 401,.00 ,, " 

ti,2150 00 3,B61i.OO " )) 

TOTAUX l'OUR LESO ANNbES •• 118,877 77 12,Hî7.00 l1 " 

RÉCA.PITULA.'fION POUR Li\. 

AlUI.ONDISSEMENTS, 

1841 ( Anvers •......... 44,lfül 00 24,829.00 . 1,200.00 

à l Tumhont ......•.. s.oso 00 2,460 00 l) 4,7715.00 

184:î l\falines. . . . . . . . . 18,877 77 l2,l!i7 .00 )) l) 

TOTAUX POD!l LA PIIOYINCE. • 68,452 77 3!),4il6.(/0 >) ti,971L00 
1 

PROVINCE 

ARRONDISSEMENT 

{ 
Saventhem •. 

18ft 
Gamrnerage •• 

! 
Saint-Gilles (1),. . . 

W12 St-Josse-ten-Noode. 

W atermael-Bonsfort, , 

5,000 00 1 De la route de IIaechL ù celle de Bruxelles ù Lous nin. 

2,tî92 119 De G:uumrragc à 'I'ollcnbeek . 

11,000 00 

-1,ti0O 00 

700 00 

7,200 00 

De la porte Louise à Ilruxelles à la chaussée de Bruxel 
les à Charleroi. 

Chemins aux abords de la station <lu Nord. . . . . 

D'Auderghem vers la route de Bruxelles à Louvain. 

1,120.00 " )) 

1,982.00 " )) 

5,102.00 " )) 

764.S0 1) )) 

1,GOS.CO ~ )) 

581.î.00 » )) 

2,71i7.80 )) , 



( 9 ) LN° 152. J 
- 

pal' les comptes jusitncailfs 1•cudus cle l'emplol des subsides <le l'Êtai. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Observations. 

SUFERI1ICIES. 
foTJ~S fonds ~' souscupt1ons prestattors fonds 

PAV~RS, l EJtrmn111\Fs.1 E~S!llLlEs. 
TO'tAUX, 

CfüDIUNAtf'\. V0T,0N1'.,mFs. l..., N'ATUl\E, mO\INClAUl, DU TR.ÊSOll, 

DE MALINES (Suite). 

4,0{3.00 )) )) ::i,60L7:5 )) 1) 2,6:îO.OO 2,mm.00 10,901-.7:J 

2,409.00 )) >) 5,7:50 00 l) " G00.00 600.00 4,o:m.oo 
2,871.00 )) " 1U6Hi0 li JI 1,0U0.00 1,000.00 7,46{.60 

1,215.00 li )) 1,000.00 " " 1,000.00 1,000.00 5,000.00 

10,626.00 " li Hi,819.5;.i )) " ti,250.00 1î,2:i0.00 26,519.3:-î 

55,ii:16.00 )) " 
1 

07,142.rn 5,800.00 200.00 25,600.00 18,Si7.77 105, 61!). 92 

PROVINCE D'ANVERS. 

159,575.00 " 8,6W 00 111,J),8.26 17,0U.50 4, 10:;.oo .f2, ti67 .so .f4, BOa 00 219.7fül.96 

ü,Hi0.00 1) 28,291 00 12,979.51 220.00 1,90:i.OO 6,2U5.29 B,Ob0.00 26,417.60 

53,H56.00 )) li i'i7, 142. Hl 5,800.00 200.00 25,600.00 18,877.77 105,619.92 

98,879.00 )) 36,031.00 18:1,679.72 21,044.30 6,210.00 72,430.69 68,432.77 5{9,797.48 

- - -- 

;Dl; BRABANT. 

J)E BRUXELLES. 

5,560,00 )) 1 )) i,BOO 00 2,000 00 " )) 5,000 00 6,:îOO 00 

6,645.50 » 
1 " 4,435 85 400 00 1î, 000 00 1,700 00 2,1:102 59 H,126 42 

10,005.50 )) " ü,955 85 2,400 00 B,000 00 1,700 00 ti,~92 1i9 20,626 42 

5,824.00 )) » 52,449 00 901 00 " )) :1,000 00 B8,5!fü 00 

9,409.00 
(b) 

6,521 88 )) " .{,821 88 )) " )) 1,UOO 00 

f ,01:11:1.00 )) " 94tî 00 714 00 )) " 700 00 2,5ti9 00 

:15,288.00 )) 1 
" 1l8,2Hi 88 1 ,61o 00 " )) 7,200 00 0110:m ss 1 

(") La route a été concédée aux 
sieurs Jordaens et Dcjoneker La 
dépense portée dans la colonne des 
Icnds communaux -a. ôté supportée 
pal' les concesslonnalres. Un sub 
suie de 18,000 fr y a été n!Tccté 
pnr le Dcp'.lrlemcnt des Truvaux 
publics. 
(b) Ce subside a élé accordé à 
I'admmistrunon communale de 
!::it-Jossc ... ten-Noode pour indem 
uiscr cette commune des dépenses 
extraordinaires <)UÎ sont résultées 
de )a construcnon de plusieurs 
rues eboûnseant a la station du 
chemm de fer J 

3 
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,.ÏJ 
ll[QNTANT 

\;iàl COMMUNES <les 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

Résnll.tats constatt5s 

'~ ~ 

~;w::rn:;t 

o1!': 

SUBSIDES l'OUR L'A ' 

"' 

-Il SUBVENTIONNÉES. 

~ŒLIORATION DESQUELS Lr,S SUBSlllES 
TRAVAUX. 

do 

. 

t.'f~TAT. 
SONl' ACCOllDtS. 

LONGUEURS. 
- -... 

HVim~. l\M•1uatis. 1 FMS•~~:ll&~. 

ARRONDISSEMENT 

Saint-Gilles (li), 

Dieghem .. 

1845 ( Ixelles. . 

1844 < 

Gammcrugc .. 

Schaerbeek. . 

Hoeylaert .. 

Watermael-Boltsfert. . 

Dieghcm .• 

Gammerage 

Jette-St-Pierre. 

Assche •. 

Humbeek .. 

Beyghem .. 

Grimbergen 

1841>

1
/ ::::•:':•:m: 

Opwyck , 

Evere •. 

Bruxelles 

\ Hoeylaert . 

s.eoo 00 
3,;iOO 00 

1,000 00 

1 .~oo oo 
1,2.00 00 

1--~·- 

12,200 00 

De la porte Louise i, Hruxcllcs à la chaussée de Bruxel 
les ù Chnrleroy. 

De la route de ïh-uxcllcs à Louvain à celle (le Bruxelles 
ù Ilnccht. 

Chemin de la croix .. 

De Gammeragc à la chaussée d'Enghicn à Grammont. 

Rue Basse .. 

-J ,000 00 1 De Uoeyluert ù lo. route de Mont-St-Jeun à Torvuei-on. 

500 00 D'Audcrghcm vers la route de Bruxelles à Louvain. 

76~.80 

999.CO 

150.00 

t,J09.00 

9:5.00 

3,097.80 

l,G68.00 

16~ .00 

5,000 00 1 De ln route de Bruxelles ù Louvain ù ccl.le de Bruxelles 1 024, 00 
à Haocht. 

1,tî0O 00 De Gammeragc à la route d'Enghicn ù Urammont. . . 1,100.00 

,!67.80 

148.80 

,, 

» 

616.60 

)) 

» 

ti,800 00 

2,000 00 

tiü2 00 

Rue Léopold reliant la roule de Bruxelles à Wemmel à 
celle de Bruxelles à !llcysse. 

De la route proviuciulc d'Assche à Enghien vers Esschene. 

1,30:.; 00 

524 00; 

891 00 

1 
Chemin de Laeken li Il umbeok . 

,!80 00 

200 00 

2, soo 00 1 De la route de Vilvorde ù Alost :1 cclled'Asscheà Ter monde. 

500 00 D'Evere à la chaussée de Bruxelles à Uacght. 

2,lî00 00 1 Glam eÀté1•icUJ' de la porte de Namur . 

1,000 00 De Hoeylaert à lu route de IIIont-St-,foan Il 'I'crvueren, 

5,860.00 

l2,2G2 00 

TOTAUXPOIJRl,ESD\MÉl5,. l45,01î4 mJ 

700.00 

461 .00 

I ,214.00 

\ 

576.1>0 

087.!l0 t 120.00 

127.00 

501:i.58 

51ll.OO 

l) 

1,668.00 

» 

» 

)) 

t) 

» 

)) 

" 
" 
,. 
» 

6,761 78 

19,ti8ti.58 r 616.60- 

1841 

1842 Vertryk , 

.. ' . 2,1,92 a9 

2,t:iOO 00 

De Dormael à Léau , . . • • , , . , , 

De la route de Louvain à Liégc ù Hamme, 

ARRONDISSEMENT 

382.00 

870.00 



( 11 ) [ N° 132. ] 

pnr les eomptc8 justi6catifs rendus de l'canploi (les subshles de l'État. 
- 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Obsenxuions. 

SUI'ERFlC\ES. 
fonds fonds fonds ~ souscnpl1ons prestat1oos - TOT,\UX, 

HVÉU, 11ut1!111i1s, Ei'ISUtllE!, COllHUlfÂUX, \DlO~l'.l!llUS, EN N4TURlt. PI\OVINC!AUX, DU TRRSOI<, 

DE BRUXELLES (Suile). 

5,821.00 )) n 52,449 00 901 00 )) )) li,000 00 58,5:iO 00 (a}ftlemc observuion <111'~n 18~2 

2,979.00 )) " 1,798 ti6 1,000 00 27:i 00 517 H 3' ,1100 00 6,8Ut 00 
5!!0.00 )) 1,871 20 )) 296 00 1,500 00 )) 1,000 00 2,l:i90 00 

5,493.5!:5 )) " 2,580 81 500 00 2,1;,o oo J ,025 Hl 1,500 00 8,1tî4 00 
580.00 J) l:i9:5.20 51i;i 00 )) 1,600 00 ,, 1,200 00 5, 16ti 00 

11,006.:if:i >) 2,4G6.40 w, 193 37 2,4!!7 00 ti,02;.i 00 1,:uo os 12,200 00 70, W6 00 

4,as,.oo ,, ,, 9,822 04 • )) 977 96 1,000 00 11,800 00 

49:S.00 • n mm oo ;''!01 00 • p 500 00 t ,011 00 

2,772.00 » ,, 2,90::i 00 " )) " 5,000 00 t>,OOlî 00 

5,493.5:-i )) )) 2,1>80 8l 500 00 2,750 1 ,02J Hl 1,tiOO 00 8,11>4 00 
--~-- 

u ,54-7 .51i " )) 1:i,(l:57 811 fiGI 00 2,7:iü 00 2,001 Hi ti,80O 00 26,870 00 

1,820.00 • " 4,000 00 JI !)7:î 00 2,000 00 2,000 00 8,97!> 00 

1,585.00 )) )) 2, ~88 !SO )) 411 2;, ~G2 00 ti62 00 -'·, 125 7ti 
5,035.00 i, ,, 1,222 08 i ,896 00 )) 1,504 90 1,30ti 00 ti,729 18 

1,480,75 " n !'.122 87 ()(]() 00 l) !S25 !JO rm. oo 2,170 77 

2,409.711 )) " 1,420 67 )) 500 00 S!JO DO SOI 00 5,ti02 ü7 

500.00 " " 743 18 n 160 00 &SO 00 aso oo 1,865 18 
510.00 » )) 400 00 )) • 200 00 200 0O 80O 00 

:f,786.U " )) 2,005 48 n 600 00 2,UOO 00 2,~00 00 8,525 48 

702.00 )) l) 416 07 400 00 n soo oo 500 00 1,416 07 
)) " • Hî,000 0O )) " Il 2,tiOO 00 17,500 00 Ln colonne des fonds <,OOHnu 

naux romprrnd une somme d 
4,587.00 • " 0,822 04 l) • !l77 on 1,000 00 t1 ,800 00 31000 fr. montant d'un snbsrd 

aeeordé par le Département tic 
Travaux publics 

17,882.64 • " 58,7()9 49 2,8!lü 60 2,tioo 20 9,759 66 12,2G2 00 66,204 00 

65,lî87.64 n 2,466.40 ) 17tl,800 42 10,06[) 60 16,181 2;:; 14,781 ,H 45,01)4- ~9 2ti9,887 50 

. 
DE LOUVAIN. 

1 '146.00 1 
2,610.00 · 

098 84 412 80 

!SOO 00 )) 

-2,592 1)9 

2,!îOO 00 

4,004 23 

7,ü2l eo 
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rJJ 

MONTANT 

~ Cûl\iMUNES des 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

llésultats eo1u,taté8 

•.. ~ z SUJISX:OES 
,.e 

POUR L'Al\IÉLIOil.\TION DESOUFLS L 

- 

<: SUBVENTIONNÉES. 

' ' , ES SUilSIDES 
TRAVAUX 

tic 

L'l:Ti\T. 
SONT ACCORDÉS. 

LONGUEURS. 

PHÉtS, \ ~MH::Üs.\ ENS~llLEE~ 

ARRONDISSEMENT 

f843 )' ,; )) » l1 )) 

1844 )) )) >\ )) ,, )) 

Wcspclucr ......•. J,OUO 00 De ln route provinciale de Ilruvelles à IJaeght à la chaussée 1,867.00 )) " de Louvum i1 :i\lalrnos. ,v eert-St-Georgcs. . ... 1,000 00 Chemin do Ilnmmc à Tervueren reliant les routes de 1,537.00 )) )) 

Bruxelles :i Louvain et de ülalinesà Tcrvuercn à la route , . de Louvain ii Namur, 
Thiclt .......... 960 00 ( Chemin '°""""'"' de 1, , """ de Louvain , Die>! P" l t.92.00 n ll 

184~ Winghc-St-Gcorgcs à la route de Louvain à Diest par 
llillacr. . . . . • . . . 807 OO A?rschot en traversant les communes de Thielt et de t.1.i8.00 " » Itillner-. 
Corbeek-Dy le. . . . ... 

707 00 ·1 
' { t:i20.00 )) )) 

Heverlé ........• 527 00 Vieille roule de Louvain . . . ~ ~ . ~ 470.00 » 1) 

Neoryssche .. . . ~ . . . 766 00 618.00 )) )\ 

ti,767 00 rî,962.00 " " 

Touux roun LES(; ANNÉES •• 10,8ti9 00 7,214.00 )) )) 

ARRONDISSEMENT 

( Opprebais . 11,296 29 Deux chemins dits . Mignons . 
1841 ~ 

Longueville 1,296 29 De Longueville à la route rie Louvain ù Namur. 

2,lî92 ü8 

1842 >) )) )) 

J8fj " )) )) 

i 
Virginal-Summe .. 

1844 lllont-St-G uibert . 

Wautier-Braine .. 

2,000 00 1 De Virginal-Samme il Hennuyères. . . . . . . • . 

1, nOO 00 De Mont-St-Guibert i.t la route de Wavre :i Gembloux. 

~00 00 Cpemin de la l\Iontagnc Leclcrcq. , . . . . . . . . 

4,000 00 

" 2,112.00 >) 

-1,215.00 
j 

" )) 

f ,:.l15.00 2,112.00 )) 

" )} )) 

" )) )) 

' 
560.00 1,170.00 f,2:J2.00 

i.sœ.oo " )) 

250.00 » )) 

2,H0.00 1,170.00 1,2112.00 



( i3 ) [N• 132.] 

ptlil' les eo1nptcs jostmcatlfs rcnd11s de l'emploi des subsides de l'État. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Observations. 

SUPRRl?ICIES. 
fonds fonds · souscnptrnns prestations fonds 

ElfPIIRRKU • 1 MS!DLÉES, 
TOTAtx. 

nvtlE!, CO!l)IUUUX. \OLO,TAIRES, P.:, 1'U.T'Ull.l. l'no, jt,'ClAtJX, UII TRJi,on. 

DE LOUVAIN (suite) . 

• •• >) >) >I n . .. li 

• • » )) n " " » . 
ti,154.00 • • 6,4û8 3J 2,8;';2 00 2,943 rn 1,000 00 1,000 00 H,265 !S4 

a.ass.oo • ~ 0,100 00 1,000 00 fü:5 00 1,000 00 1,000 00 i5,6:tî 00 

1,480.00 • " 4,805 84 n • 900 00 000 00 0,815 84 

t,501:l.OO )) )) 2,6155 70 h ,MS 00 807 00 807 00 4,715 70 

1,:mo.00 n • 3,067 7:3 • 400 00 707 00 707 00 4,881 75 

1,070.00 . » 2,ü88 58 )) • 1>27 00 1i27 00 3, fü,2 58 
t,9H>.OO )) 0 1,2s1 rn • )J 760 00 706 00 2,8m rn 

Hî,611:ï.OO ,, JJ 50,0;19 -11i 4,7ti2 00 4,4,W 10 ti,767 00 ~,767 00 150,791 54 

19,411.00 )) " 51:l,!179 .{.!) 4,7J2001 ti,5158 !)!) 1~,76700 l0,8110 N9 \ 62,317 07 

DE NIVELLES. 

" 1 
6,536.00 1 li 

5,032.00 " -- 
5,032.1:10 1 6,356.00 1 • 

)) 1 " 

1 
)) 

{,Hi2.001 5,744,0014,000.00 

,,uoo.09 " 
t,000.00 1 )J 

-- 
6,6tl2.00 I 5,744.001 4,000.00 

5,920 00 2,9i52 80 1.1,152 10 788 72 1,296 29 H,069 91 

2,467 91 560 00 5,457 05 >) t ,296 29 7,lî8l 2ü 

6,387 91 3,292 80 s,lîBD rn 788 72 2,ts92 !.i8 21,651 16 

• . • )J • • 

. ,, >) . • • 

6,291 G8 !iOO 00 " 1,00:5 18 2,000 00 9,796 86 

,22 00 2,500 00 5,428 00 " 1,1:100 00 7 ,611() 00 

967 24 • • 521 94 soo 00 t,789 t8 

7,680 92 2,800 00 3,428 00 1,527 12 4,000 00 19,256 0,{. 

4 
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rn 
MONTANT 

~ CO~IMUNES des 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

nés11Hats eonstatês 

-~ 
' 

z S\lllSlDES 
,i'!'; 

POUR L'AMtLIORATIO~ DESQUELS LES SU 

~ SUBVENTIONNÉES. 

TRAVAUX 

de 

' BSIDES 

L'luT. 
SONT ACCORDÉS, 

LONGUEURS 

1- ·~ - 
P,HE'ES. Y.MPLl!UiEs,l ENs.l.lLÉEs. 

ARRONDISSEMENT 

1 l\Iont-St-Guibei·t • . • . . 7:JO 00 Chemin de 1,, Grange à lu Dime .... ....... 700.00 • • 
Yieux-Genappe , . . . . . t.00 00 Chemin <le Baulers ù Genappe. • . . . • . • • . . • soi.us • • 
La Ilulpo •• , ..... 470 00 De Iloeylaort à Wavre .••..••..•..•.• 9t7.00 • • 
Céroux-Mousty ••.... 900 00 De Ceroux-âlousty à la route de Wavre ù Genappe ... 80:î.OO " • 
Ittre. • • . • . • . . . • 900 00 D'Itlrc ù la route de Nivelles à Hal. • • . • • . • • . 3ül.OO l) » 

Dongelbcq;, . . . • • . . 600 00 Chemin <lit . d'Iucom-t, condoisaut de Dongelberg à la 200.87 27.00 Il 

route de Louvain lt Namur. 
Hcvillcrs. • • • • . . . . 700 00 Iluclle de Blanmout, de Mout-St-Guibert à la roule de 1,062.00 • • 

Wnvrc ,, Gembloux. 
1S4ti Gentinnes •••..... 900 00 De l\Icllery à Gcntmncs et 1L Tilly, . ••• 1 •••• 600.00 » J) 

Nethen ••... , ... 780 00 Chemin de Hamme ù Tr-rvuercn, rclir111t les routes do 002.00 )) n 
Bruxcltes à Louvain ot de Malines à Te1 vuorcn à la 
roule de Louvain à Namur. 

Tourinncs-St-Lnmhert , , . 900 00 De Tourinncs-St-Larnbert à \Valhain-St-Paul. . • . • (118.00 )) • 
0 phnin-Bois-Soigneur-Isaac. 600 00 De Brai11e-l'Allc11d ù Bois-Seigneur-Isaac. . • • . , • 720.00 " • 
füainc-l'Alleud. . • • • . 600 00 Idem •......•. , .•.•..•..•. ns.oo " ,H!S.00 

\ Or,l-lc-Grand. . . , • . • 1,000 00 D'Drp-Ic-Grand à la route de Tirlcmcnt à Ilannut , , . ;i83.00 n li 

Longueville. . . • • . . • 000 00 Chemin de füez ù Incourt et d'Incourt à Dongelberg. , . 490.00 J) n 

10,500 00 8,~69.42 27.00 1 .m.oo 

ToT.\UÀ POUR LES 1i ArintEs •• t7,092 ij8 11,802.4215,509.0011,667.00 

RÉCJ\PlTIJLATIOlt POlJR LA. 

ARRONDISSEMENTS, 

I S!i ) Ilruxc'.les • • • . • • , 
a Louvain. •..•..• 

J8io Nivelles. 

1 TOTAUX POUR LA PnOVIL'CGE, 

45,0:14 n9 

I0,8:iO ~9 

17,002 ~8 

7i ,006 76 

19,tiS;i.5S 1 . 1 016.60 

7,214.00 • • 
li ,892.42 5,509.00 t,667.00 
--- 

58,691.80 5,509.00 2,285.60 1, 



( 1 ?; ) l N· l 32. 1 
- 

par les comptes Ju•t!Oeatlfs rendus de l'emploi des subshles de l1Éta,, 
-- 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
01.isr.rvalions. 

SUPERFICIES, 
fonds fonds fonds souscriptions prestatwns ,,-- --.. 

TOTAUX, 
UVÉES, l E■PIEI\R(RS, , U9AlllÉB!, CO:il)IVJUUX, 'Ol.ONTA1Rrs 1 Bff n.a.TunE. rno, nc1• ux. DU TdrnR. 

DE NIVELLES (siûte). 

2,100.00 • t tms oo 800 00 i,547 00 7:JO 00 7:lO 00 4,200 00 
t,016,<Jti • " 575 78 • 1,160 00 >) 500 00 2,055 78 
2160,.00 " . 1,556 00 1,601 1G • ,{-70 00 470 00 5,877 16 
s.us.co • . 1,405 02 :mo os t, 1H oo 900 00 900 00 4,820 00 
1,085.00 • • 2,713 00 • • 900 00 900 00 4,151:'i 00 

782.60 108.00 • 500 50 » üOO 00 600 00 600 00 2,200 50 
5,186.00 » • 1,lOO 00 t ,200 00 t ,486 00 700 00 700 00 ti,186 00 
1,800.00 • n 2;;7 77 2,1158 00 >l 900 00 900 00 4,o9:i 77 
~,806.00 " • 5,!JJB 88 ,, " 780 00 780 00 s.srs 88 

1,4:'.10.00 • D 3:'50 00 . 1,682 00 900 00 900 00 5,852 00 
2,160.00 . • 504 00 11 916 00 600 00 600 00 2,420 00 

684.7J » 684.n 1,984 .f.9 .. 462 00 600 00 600 00 5,6W 49 
1,749.00 • • 1,oos oo • 1,5~4 00 t ,48:î 52 1,000 00 o,1H7 87 
1,226.00 • 1) ll!)O 00 . 1,288 00 900 00 900 00 5,678 00 

2,,1165.00 iOS.00 684.76 16,!!54 79 6,640 14 H,509 00 10,48:; 52 10,:roo 00 llfl,869 2, 

54,247.00 i0,188.00 4,684.71l 51,003 62 12,752 94 23,526 1ti 12,601 16 17,092 ti8 D6,7u6 4t; 

PROVINCE DE BRABANT. 

63,t-187,IH ~ 2,466.,fO 17!:l,800 42 10,069 GO 16,181 2:i 14,781 44 45,0:l4 tl!J 2ll9,887 50 
19,411.00 " " (J:i,ti79 49 4,7tl2 00 tl,5:î8 99 tl,767 00 10,Ki9 ti9 62.517 07 
54,247.~0 10,i88.00 4,684.7J 51,005 62 12,752 94 25,526 rn 12,GOL 1.6 17,092 58 9û,7tl6 4ü 

117,246.U: 10,188.00 7, t:î:t. 111 2{2,383 :,3 27,1l:H 114 4i,86G 59 53,149 60 71,006761418,960 82 
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Résultats constatés 
!IIONTANT 

cl-, COMMUNES des 
DESIGNATION DES CHEMINS 

~ TRAVAUX 
~ SUBSIDES POUR L'Al\IÉLJORATION DESQUELS LES SUDSIDES ~ 
ii'! SUBVENTIONNÉES. do LON<JUEUllS. ~ 

SONT ACCORDÉS. - ' 
1:.ÉTAT. - 

rAVh~- l llllPJU::i nsuLt~s. 

PROVINCE DE LA 

ARRONDISSEMENT 

18{1 l . I » " )) 0 )) 

I Ocdclon . , • . . . • . . 1 
1842 7,7i7 77 Oedelen ù Bruges . . . . . . . . . • . . . . . . . 8,775.00 • • 

Asscbroeck. . . . . . • • 

18~ Beernem. . . • . , . . . 2,000 00 Du centre du village au pont de Bloemendaele sur Je en- 900.00 • • nal de Bruges a Gand. 
' i.844 " 0 0 n • n l ""· ,,., .. - - - . . - - . ti,000 00 De Coolkcrkc à Bruges. • • . . . , . . , . • . . . 2,317.00 • ,, 

Wateringues d'Eyen-sluis cL 1,1.iOO 00 De Lessewcghe à Ilamscapcllc. • . • • . . • • . . . ios.oo • 4,Sili.00 
184ti de Groot-Ileygursvlict. 

i, :!00 00 De la chaussée de Nieuwmunster-Smidken aux villages 2,000.00 ,vateringucs de Blanken- n )) 

berghe. de Nieuwmunster et de \Vcn<luync. 
, Wateringues de Saint-Jobs- i,oOO 00 Du hameau Platheule au village de Lapscheure, • . . b • 5,897.00 

Poldrc. 

9,fOO 00 2,422.00 " 10,742.00 

Touux ~OUR LES li AN/,Î:rS' • 18,877 77 12,097.00 )) 10,742.00 

ARRONDISSEMENT 

'I'hieghem. 
!Mi 1 Castor •.• 

1842 

18+5 

1844 

/ Heule •• 
18'0 

Dccrlyk , 

• 

2,000 00 1 De Tieghcm à Castor ...••...... • • • • 

6,000 00 Chemin conduisant de Heule l, Co11rtra1. 

8,000 00 1 De Deerlyk à la station du chemin de fer à Harlebeke. 

14,000 00 

Touv1 l'OUR LES ti ANNÉES, • 116,000 00 

ü60 00 ,, • 

• • " 

)) • " 

" " • 

2,540.00 » )) 

5,160.00 )) )) 

ti,ü00.00 » " 

6,060.00 )) • 
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par les comptes jm,tlOcatlfs rendus de l'emploi des subsides de l'État. 

EFFECTUÉS. 
1 

DftPENSES EFFECTUfE~ 
Olmt·vations. 

SUPEUFIC!ES 
fords ,,,.~ fonds sonscr1pt10ns prcstat1ors fonds 

PAYtfS. 1 EIIPIEUÉBS, 1 ENSAIILÜS, 

TOTAUll', 

COMM.U?n.ux. VOLONTAIRES, .1!"1 NATIJI\E, Pn.o,·nu..:IA.U\, UO 'fl\ÉSOR~ 

FLANDRE OCCIDENTALE. 

DE BRUGES, 

)) " )) )) J) J) J) » >) 

26,521LOO " J) 57 ,!l8iî 19 17,900 00 )) 51,851 48 7,777 77 !lti,494 44 

2,70O.0O • J) 4,541i 07 ,, . 5,175 53 2,000 ()0 9,520 00 Ces travaux sont en cours 
d'exécuuou 

" )) J) J) )) J) J) )) J) 

6,91$1.00 ,, » ,(518 73 4,700 00 770 85 7,409 77 ~,000 00 22,229 55 

5Hl.00 ,, 14,rî5B.00 B,42ti 00 )) )) 5,4füi 00 !,BOO 00 10,590 00 

• " 7,166.00 5,984 55 )) J) 2,500 00 1,100 00 7 ,l'i84 55 

)) )) 11,1,88.00 8,699 8:i ,, )) 3,476 55 r.soo 00 15,076 18 

7,266.00 )) 55,289.00 22,t.57 91 t.,700 00 770 85 1G, SB! 10 1),100 00 55,879 81, 

56,291.00 " 55,289.00 64,789 77 22,üUO 00 770 85 til,815::i 91 18,8777711B8,894 28 

DE COURTRAI. 

1,680.00 » )) 6,4:iG 82 )) )) 4,mi4 25 2,000 00 12,llll os 

» Il )) )) " )) " )) )) 

)) Il " " Il " Il )) • 

» )) " " " )) " )) ,, 
(•) 

7,020.00 )) " 17,7tl0 85 15,000 00 " 14,575 42 6,000 00 45,126 2;; 

9,4&0.00 )) )) so.oco oo " • Hl,l'H7 00 8,000 00 ti7,517 00 

ie.seo.œ )) )J 47,7:iO 85 B,000 00 " 55,802.42 U.,000 00 100,645 2;; 

18,180.00 )) 

1 
" M,207 es ti,000 00 1 Il 37,0:6 ô~ 116,0?0 00 115,!1'450 

(a) Part -ontnbutive de la ville 
de Courtrai ; 

La colonne des fonds commu 
naux comprend un subside de 
2,000 fr accordé sur !e crédu 
de 2,000,or10. 

5 
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nésnltats constatés 
MONTANT 

DÉSIGNATION DES CHEMINS r.n COMJ\1UNES des TRAVAUX Wi:l 
POUil L'AMÉLIORATION DESQUELS LES SUBSIDES ·~ SUBSIDES z 

LONGTiF.UTIS z SUBVENTIONNÉES, "' SONT ACCORDÉS, ~-_,.,..__----------~ ~ 
J/éTAT, 

P.\YbES, \ 1\11Plnl\Rt\Es.\ llN~•nttns. 

ARRORDISSEMENT 

1 

1 

341 )) )) )) )) >) )) 

842 )) )) " )) " )1 

845 • )) >) ,, )) )) 

814 )) )) )) )) ,, )) 

84ti Alveriughcm .. ti,000 00 Du hameau de Forth cm i1 lu route de 1" classe de Furnes n 5,3:iO.OO o,ŒH.00 
à Ypres et plusieurs rues. 

ToT.I.IJX l'OUR LES Ü ANNkllS, • 5,000 00 " l 5,5:.;0.00 ti,Œi1.00 

ARRONDISSEMENT 

1841 1 Zellchckc . 

"'"' 1 " 

l Rcninglwlst . 
1845 

Langemarcq • 

f 
Ileuinghclst . 

18H 
Langernarcq. 

f 
Watou . , . 

18411 
Lungemarcq. 

ToTAUK l'OUU 1,ES V .\NNÉCS, • 

677 77 

)) 

1,:mo oo 
1i,OOO 00 

6,tlOO 00 

J .soo 00 
4,000 00 

s.seo 00 

7,000 00 

1,000 00 

8,000 00 

20,677 ·ï7 

Chemin de JOnct10n entre ln route d'Ypres it Mellin à 
celle d'Ypres à Warneton. 

De la frontière de France à Yp1·es. . . . . 

De la route prov. d'Ypres il Thourout à celle d'Ypres à 
Pierre-Cappelle. 

De Rcninglwlst ~ Ypres •.......... 

De Lnngcmarcq ~ la roule de Dixmude à Ypres. 

De Watou à la route d'Ypres par Poporinghs à Rous 
Lruggc. 

De Langemarcq pnr Ilixhotn 1i la ron te prov. ùc Dix 
mude à Ypres, 

)) 980.00 )) 

)) ,, )) 

984.!îO )) )) 

2,1111.00 )) )) 

s,491î.1iO ~ • 
1 

98{.50 >) )) 

2,00«J.00 " l) 

2,995.tiO )) " 

)) ti,058.00 » 

1i02.00 )) " 

1î02.00 !5,038.00 " 

6 ,!W!.00 6,018.00 )) 
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- 
JUIi' les comptes Jmdlflcatlfs rc11dns de l'cm1,lol des riinbmM.cs de l'Éttat • 

. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
' Obs<>1·1·atiom. 

SUPERFICIES 
fonds [ond~ ---~ souscriptions pr1stat1ons fonrls 

HVEVS 1 1':UP!RRnirns. , MSADl,ÉES, 

TOTAUt, 
COIIJ>IUNAUX, 'OLONT.\lR1Hl Flf l'UTURF, i~no, l'NCUt'"-• nu r nrson. 

DE FURNES. 

)) " " " )) Il )) ,, ,, 

)) ~ ,, )) " )) )) " )) 

" )) ,, " ~ • )) )) ,, 

• )) )) )) )) • )) )) )) 

)) f2,3tm.oo 16,586.00 28,220 29 l ,000 10 • l4,li55 90 ti,000 00 48,814 29 

)) 12,5titi.OO i6,ti86.00 28,220 00 1,060 10 >) 14,:J53 !JO li,000 00 48,814 29 

D'YPRES. 

)) 3,450.00 )) ti78 80 )) 1,!î61v 00 :l.,51)8 00 677 77 .f ,178 ;57 

)1 )) )1 )) ,, )) J) )) " 

2,9l'J5.!i01 » )) 12,560 09 1,660 20 )) 7,712 7'2. 1,lîOO 00 2:;,455 01 

z.saa.oc )) • 52,059 M >) )) l8,1œi 17 ti,000 00 5:l, 144 81 

10,4S(UiO )) )) .f,4,l'.l09 75 1,660 20 )) 2'i,817 8() 6,!:i00 00 78,1i77 82 

2,9:î3.□0 >) )) 12,MO 09 1,660 20 " 7,712 72 1,tiOO 00 25,4:55 OJ 

6,027.00 )) )) 2ti,651 71) • )) 1.f.,484 11i 4,000 00 44,liti 91 

8,980.oO " » 58,'l!H 84 1,660 '.l!O )) 2:2,1!)6 88 tJ,:mo oo 67.tiiS 92 

" 17,655.00 ,, 1>8,987 64 " )) 52,995 81 7,000 00 98,981 ,l':i 

1,ti06.00 n l) 6,.f07 90 >) ,, 5,621 01 -1,000 00 11,028 91 

J ,l'J0G.00 17,655.00 " 61>,59~ 5,f. >) )) 36,614 82 8,000 00 1I0,010 56 

20,975,00 21,065.00 " 148,76ti 91 s,::;1.0 .w 1,\564 00 8'.î,987 so 20,677 77 260,5H:i 67 
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ri:i 

MONTANT 

~ COM~IUNES des 
DÉSIGNATION DES CIIEI.UINS 

llésultats coustnté8 

•i;.1 

-- - 

ii!': 

··- 

~ 
HU:BSIDEI' POUll L'AMÉLIORATION DESOUELS LFS suns . 

~ SUBVENTIONNÉES. 

TRAVAUX 

de 

-~ " • fDES 

L'ÉTAT. 
soxr xcconnés. 

LONGUEUHS --- 1 -- 
PA'tEBS. EMl'lEUÉES F~S.lo.BLÉE8, 

' 

ARRONDISSEMENT 

18-U » " " " » n 

1842 n ,, )) >) • • 

1845 n • " >) )) ,, 

1844 Wyngene. .. . . . . 2,000 00 De Wyngenc à fa chaussée de Bruges à Couitrai. . . . 6,770.00 )) " 

1840 Swcvesecle .. ..... 5,!HlO 00 De Swevczeele à la route de 2• classe de Blankcnbcrghc t ,652. se )) » - it Courlr:ii. 

TOTAUX POUR LES ti A~NÉES, • s.sou 00 8,42-2.!J0 1 >) )) 

AHHONDISSEMENT 

184-1 Moerslede ... ..... -10,000.00 De l\Jocrslode à Pusschendacle . . . . . . . . . . . 5,193.00 )) )) 

J842 Ledeghem .. ...... s.too.oe De Ledcghem à la route de Menin à Thourout . . . . . 1,796.tiO . >) 

1845 n )) )) ,. )) " 

1844- " )) " n n )) 

184;5 » . • )' • )) )) 

TOTAUX roun LES lj .A~!'IÉES. g,100.00 4,98UO 1 " 
1 

• 

1841 

-1842 

{843 

1844- 

1\[anneke11svel'rc 

)) 

1,000.00 De l\fan.uckrnsverrc au hameau de Ilaucvulle . 

TOTAUX POUi\ l,ES (i AN~ÉES, 1 1,000.00 

ARRONDISSEMENT 
)) 1 )) 

l) 

1 

)) 

)) 

• 
)) 1 )) 2,765.00 

)) 12,765.00 
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- 

pat" les comptes JostlBentlfs 1•endus de l'emploi des subsides de l'État. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Observations. 

SUPERFICIES. 
[onds souscriptions prastallons ~ fonds fonds ,,. 

1 El!PJKUÉIS, \ EN"1BLÉl!S, 

TOT~llX, 

Pnfu. CO!UOUVJ, \'OLOI'iT.Unls, Bff rlATCI\K, 'PhOYl~CUlJl:. DU TRhOR, 

DE THIELT. 

J) • ,, • n " " " " 

" " >) )1 )) )1 " )1 " 

)) )) )1 )) . " " ,, )) 

20,5i0.00 " . 58,467 98 0 " 2~,000 00 2,000 00 li~,467 98 

4,9:i7.ti0 )l " 6,998 ti8 3,096 00 " 4,053 54 :1,tiOO 00 17,627 92 

2a,267.00 1 " J) l 4~,466 ti6 13,096 00 • 29 o~~ ~ t. l .. ..00 oo 85,0911 90 - , aa t>1- ~,::> 
1 

DE ROULERS. 

9,1l79.00 )) )) 2'2,27J 00 6,000 00 >l 31,00000 10,000 00 69,270 00 Les 6,000 fr. formont le mon- 
tant des sousr::riptions volontarrea 
représentent Ia 11art ecntrlbutive 

12,033 67 s.ses 33 5,100 00 21î,6!J9 00 
des communes d'Ypres et Plas- 

?l,380.tiO 1) n " 1) schcnduelc , qui ont donné · fa 
lrç, 3,000 fr. el la. 2e .{(,0U0 fr. 

" 0 1) 1) 1) 1) )) . Il 

• » • )) >) " » • Il 

)) )) )) » )) ,, • )) )) 

lt,008.tiO )) " 34,508 67 6,000 00 Il 159,1i61i 33 rs.rco œ 1 94,97,{ 00 

D'OSTENDE. 

" )) )) " . " Il . 
• • )) )) ,,, )) >) )) » 

)) " • . » }) . » » 

» " )) )) ,, . » ,, l) 

• )) 7,289.00 3,056 60 200 00 >) 2,118 50 t ,000 00 ü,5M 90 

• • 7,289.00 5,056 60 200 00 )) j 2,11s so I ,000 00 6,554 90 
, 

6 
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MONTANT 
Résultats constatés 

cJ:i COMMUNES dos 
DÉSIGNATION DES CHE!\1INS 

~ TRAVAUX 
,,.;i 

5Ull5IDES roun L'AlllÉLIOilATJON DESQUELS LES SUBSI~ES ii!: 
~ 

SUBVENTIONNÉES, ~ rlc LONGUEURS. 
SONT ACCOUDBS, 

1/ÉTAî, 
l'Hl!t8, l EMPIE\\R:. l!NS!-:BLÉES, 

1\RRONDISSEMENT 

1841 )) 1) 

1842 " )) 

1843 Stuyvekenskerkc . . . . • 1,ti00.{'0 De la roule 
Porvysc. 

f Cacskerkc • . . . . . . . (100.00 De la rout 
184{ Pcrvysc, 

Keycm ......• , , 1,400.00 De la r1vi1'1 

2,000.00 l Kcycm • . . • . 1,400.00 De ln riviè 

Stuyvekcnskerkc . . . , . I ,1!00.00 Vicow,c-st 
184tl Sc roorel: 

Caeskerkc . , . • . . . . 600.00 Id. 

Vladsloo. . . . . . . • . 400.00 Du hnmem 
Wynend 

5,900.00 

'l'OTAIJX POUR LES~ ANNÉFS, 7,400.00 

d 

C 

C 

)) " )) » 

)) 1) " )) 

i Furnes à Spermaillc à celle de Dixmude ù ,, 1) 2,09:S.OO 

le Furnes à lll'ugcs il celle <le Dixmude à )) )) 9I0.00 

'Yzer à b commune de Couckclucro .. , J) » 3, 179.ll0 

l) )) 4,089.tiO 

l'Y zc1· à la commune ùc Couekelaecc • . . ., ll 5, 170.ti0 

t conduisant de Llttenburg au hameau de )) 1) 2,09:1.00 
à la rivière l'Yzcr. . . . ••••• 6 •••••••••• )) ll 010.00 

le 'l'roetelaero par Vladsleo à la route tic >) )) 2,rno.00 
e à Dixmude. 

)) 

1 
l) 8,57,Ui0 

)) l )) 114•,!.î::19,00 

ac 
ak 

ac 

RÉCAPITULJ\TION POlJR LA. I•ROVIl.'fCE 

ARRONDÎSSllMEN'l'S, 

Bruges , f 8,877.71 12,097.00 >1 10,742.00 

Courtrai 16,000.00 6,0ô0.00 li )) 

Furnes B,000 00 >) 5,3tîO.OO 1i,O:H.OO 
!Sil l , Ypres. 20,677.71 G,991.00 6,018.CO " n 

Thiclt. ti,ti00.00 8,422.ti0 1 )) 1 )) 

:t84:i 
Ilculcrs , rn,100.00 4,980.tiO )) 

Ostende. 1,000.00 )) " 2,763.00 

Dixmude 7,400,00 " • {4,U:i!l.00 

TOTAUX roun LA l'I\OVJNCE, 1so,tnm.1H 1 ,(5811>60.00 \ 9,568.00 153,Uli.OO 



LiV' 1;,1. l 
- -- Z!i ' k es:: 

pal' les comptes jnstincatlfs :a•cndns de l'emploi des subsides de l'État. 

' 
EFFECTUÉS. DÉPENSES EHECTOÉES. 

Obsrnations. 
SUPEHPICIF.S. 

fonas ~ souscriptions prestntions fonos fonds 
1 l<IIP!tRR= 1 RUAilLÎl<S, 

TOT.U':t. 
1'AVJ!:Jrn1 (.Ql!ll!IUIUUX. VOUJNTAIRES. EN l'UTURF, PROV NCUU.X. vu -rnlson. 

DE DIXMUDE. 

)l )) )) ,, )) )) ,, » ,, 

» ,, )l )) )) )) )l ,, 1) 

,, )) 6,2s~.oo ti,546 U 1) lî,024 01 2,8155 89 '1,!'lOO 00 14,724 01 

,, 1) 2,750.00 869 09 1) 2,62a oo r.iso 11 600 00 ü,290 20 

l) • li,-128.25 6,649 6J " • 4,021 85 1,-:lOO 00 12 ,07,t 43 

• l) rn,s;;s.20 7 .sis 74 • 2,62:J 00 ti,220 94 2,000 00 17,564 68 

)) )) 11,·128.2:i û,04!) 66 " ,, 4,024 82 1,1,00 00 12,074 48 

» l) 6,2815.00 ti,5W 12 )) ti,024 OJ 2,8~3 88 1,üOO 00 H,724 01 
,, ,, 2,750.00 91-0 08 ,, 2,621l 00 1,146 i2 GOO 00 ü,200 20 
1) • <l,lî70.00 2,281 t7 ,, " 1,282 51 400 00 5,!)05 48 La co101Hw t'IC!:> 10111I,; COIU!il\t- 

naux comprend 1111 suhsule d1 
r.zou ïr., nccot'd(• sur le crédu 

7,640 01 19,507 :15 5,900 00 
tic 2,000,000 

• ,, 26,713.2~ 1ti,1!)û 03 ,, 36,0::12 17 

' • 4û,8tlG.oO 28,060 88 " ltl,29802117,581D617,400 00 68,140 86 

. 

DE LA FLA.NOUE OCCI.DENTALE. 

56,2!-)I. 001 • 53,250.00 64,789 77 2:2,600 00 770 85 sr, Slfü 91 18,877 77 t:iS,804 28 

'18, (80.00 • Jl tH,207 füi tl,000 00 • 57,94G 60 16,000 00 115;1:l.f, 50 

~ 12,mm.oo 16,086.00 28,220 2f) 1,060 10 " 14,535 90 s.coo oo 48,814 29 

20,975.00 21,065.00 " -148,76tl 91 5,520 40 1,564 00 81î , 9S7 tiù 20, 677 77 260,5W 67 

2:i,267 .~o )) J) 4:J,1,ü(i ;jfi 5,096 00 " 20,053 54 ll,500 00 85,0!Ki 90 

·U,968.tlO • • 54,508 67 6,000 00 " 5!J,!i61J 55 11i, 100 00 94,!)7{ 00 

)1 " 7,28!l.OO 5,056 60 200 00 • 2,118 50 1,000 00 G,5o4 90 

• 1 ,, 1 46,8tl6.~0 28,060 88 • IB,298 02 17,581 96 7,400 00 68,140 86 

53,4ts.oo !rni,020.00 400,s~G 5511'.l,276 ~o 117,652 Sri '278,422 os\so,tmri M 
-- 

llo,680.00I 855,744 20 
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™ •.... ,, " 

nJON'fANT 
RésuUais constatés 

a: COl\'Il\'lU:NES des 
DÉSIGNATION DES CHEMINS ..; TRAVAUX 

,i,il SUBSIDES POUR I!AMÉLIORATION DESQUELS LES SUBSIDES 
iZ 
2 SUBVENTIONNÉES de LONGUEURS. < SONT ACCORDÉS. 

1/éTAT. 
\E>1PrnRR1ths I EllH»LÎ!t~. PA\ÉU. 

PROVINCE DE LA 

ARRONDISSEMENT 

84-11 " " )) )) n • 
1,tiOO 00 De Ilautem-St-Lidvin à la chaussée de ~(elle ù Grammont. { Ilnutem-St-Liévrn •..•. 805.tiO l) Il 

842 
Itaevegem , . . . • . • . 1,000 00 ,\ la route de Bruxelles à Gand •........... 570.00 }) " 

2,tiOO 00 1,5i5.ti0 " » 

!845 Hautom-S t-L1évin. . . . • 1,000 00 De Ilautem-St-Liévin à la chaussée de Gand à Grammont. ,H3.00 )) • 

) '"''"" . . . . . 865 00 De Strypen i1 la l'0JJtC d'Alost ù Audenarde. • . . . • • 1,117.00 )) " 
Welle ......••.. üOO 00 De Welle à la route <le 2• classe d'Alost ù Ninove. , , • 81î0.00 » • 

1844 
Hofstade, . , . . . , . . 400 00 De Hofstade à Lede. . • • • , . . • . . • . . . . . 544.00 >I )) 

Huutem-St-Liévin ...•. 1,000 00 De Hautern-St-Liévin à fa route de Gand à Grammont •. 170.00 • » -·- 
2,765 00 2,481.00 • )) 

~ Iddo~••. . ..... 300 00 Chemin d'Iddcrgem à la route de Ninore ù Alost. . . . 80.00 » • 
A udenheven-St-G ery. . • . 8MOO D'Audenhoven-St-ûery à Strypcn , . . , ..... 471.00 • " 1845 
\Velle ...•..•... 1,800 00 De Welle à la route de 2° classe d'Alost à Ninove ..•. 5!Hl.00 • )J 

St-Antcllnckx ....... 800 00 De St-Antelinckx ù la route d'Alost ù Audenarde, . . . 502.00 • • 

5 ,7ti4 90 1,240.00 1 l) ,, 

1 
TOTAUX POUR LF.S t.i AMÉFS, , 10,017 00 ü,J413.!î01 • " 

ARRONDISSEMENT 

1841 l Etichove .. 
i Schoorlsse • 1842 

Deftinge .. 

t,600 00 

1,000 00 

1,000 00 

2,000 00 

De la commune ù la routc d'Andenne à Ellezelles. 

De Schoorisse à la route do Renaix ù Audenarde. 

A ln route d'Audenarde à Grammont ••• , .• 

575.55 

420.00 

5W.0O 

» 

" 
>) 

)) 

h 

)) 

760.00 ,, 
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par les eomptes justlllcntil"s rendus de l'emploi des subsides de l'État. 

EFFECTUÉS. of PENSES EFFECTUÉES. 
Observations. 

SUPERFICIES. 
fonds fonus fonds .,,,,..._____.----. souscr1pl10ns prestations , l E~PiuiliEs, l 'BNSAUtFes • 

TOTI\UX, 

uvi••· co!lnu~rnx. \'OTONTA.lR.ES. EN' l'l.lTUllF, 1'11.0VlNCLUrx. IIU TRBIOR. 

FLANDRE ORIENTALE. 

D'ALOST . 

• " " ll )) )) ll • " 

2,4IO.o0 • " 2,020 10 • 4,7û2 5;; 1,000 00 l ,1500 00 9,282 45 

1,!:s:39.00 • • 4,HO 00 . 1,477 ou t,IOOOO i,000 00 7,717 00 

5,949.150 " • û,1û0 10 " 6,239 53 2,100 00 2,1.iOO 00 iû,009 1:3 

1,529.00 ,, " 825 00 " 1,415 !H zso 00 1,000 00 5,087 00 

5,5::H .00 ,, " 8,20::i 1:-i 58 50 2,598 ;;;; 200 00 8(33 uo 11,72:l 00 

2,580.00 l) . 5,!lOS 2U ,, 2,656 rn soo 00 ~00 00 7,144 ;fü 

1,052.00 • " 1,529 00 017 20 .{92 80 zoo oo 400 00 5,26() 00 

!H0.00 )) )) 4,578 60 )) )) 500 00 1,000 00 1>,878 GO 

7,273,00 ,, 
" 17,620 9;; 70:-i 1!0 li,r527 tiO 1,400 DO 2,763 00 28,016 91i 

240.00 » )) 21>7 72 69 28 270 00 " 500 00 !JOii 00 

1,415.00 " ll 5,507 70 " )) 800 00 8U4 00 4,0ül 70 

1,108.00 • " 624 80 " 898 5{ ,, 1,800 00 5,525 14 

907.00 " " 500 00 950 00 797 42 100 00 800 00 2,947 42 

3,668.00 ., ,, 4,490 22 t ,Oi9 28 1,974 76 900 00 5,7!l-' uo 12,158 26 

16,21UO l " \ 
>) 29,094 56 1,724 78 la, rss 50 B,1ü0 00 \t0,017 00 <il, 141 Gt 

D'AUDENARDE. 

1,120 00 )) " 1,8~i 00 )) 1100 00 500 00 1,600 00 

1,260 00 ,, n 400 00 eoo oo 891100 1,000 00 t ,000 00 

1,020 00 " " 646 22 • 706 28 412 DO 1,000 00 

• 2,280 00 ,, " 1,0IO 22 800 00 l,60J 28 l ,Mi:l tl0 2,000 00 

4,00ti 00 

2,80:i 00 

6,900 00 

7 
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MONTANT 
Résultats constatés 

rij COMMUNES de, DÉSIGNATION DES CHEMINS 
~ 1'GAVAUX 

of.;;! SUBSIDES POUll L'AMÉLIOllATION DESQUELS LES SUBSIDES ~ 
?. 

SUBVENTIONNÉES. ~ do LONGUEUI\S. 

l.'J!.TAT. 
SONT ACCORmis. 

I EIIPIERR-=1 E~SADl,ÜS~ l'AV(l!i, 

AHRONDISSE1\1ENT 
{ Sehoorisse . . . . • . . . 1,000 00 De Schoorrsso à la route d'Audcnardc :1 Renaix ....• 453.00 n Il 

1845 
Deftinge ......... tiOO 00 De Deftinge ù ln route d' Audenarde à Gr:11n111011t. • . . 470.00 l) • 

1,500 00 903.00 • » 

' l Etichove, . . . . . . . • 1,000 00 D'Etichove ii la route d'Audenarde vers Ellezelles •... 291.00 >) • 
1844 

Schoorisso . . . . . . , • 1,000 00 De Sehoorisse ù ln route d'Audcnardc 11 Renaix ..•.. 60.00 )) » 

2,000 00 :m.oo )) ~ 

1 Schooeisse . . . . , . . • 3,000 00 De Schoorissc ù la route d' Audenarde ù Renaix. . ... 8/JO.OO Il l) 

Ilucrnc . . . . . . . . . 2,000 OO } Chemin conduisant d'Audrnar<lc ù Gavre par Eem, i 272.00 • ., 
Syngem. . . . . . ... l ,OOO 00 Huerno, Syngom et Asper. 264-.00 " • 
1'lcylcgem .•.... , . { 

Chemin de jonction entre la chaussée d'Audcum de à Alost 25t.0U Hcrmelgcm . , . , . . . ~ 1,000 00 " " 18,1::i et le chcnun de Berlcgcm 11 l'Escaut. 
Ncdcrawalm . . . . . .• 

Etiehove ........ 1,000 00 Mrddelvcld, Nederhollehckc et Stccnbcke-Straetcn . . t>:i6.00 )) • 
Ilcnuix .... ...... !iOO 00 Chemin <ln Clipct. . , , . . , ' .. • • • • • • 4 200.00 ,, • 
Eyne •.. . . ~ . . . . 500 00 D'Eync pnr Ileurmc, Syngem et Asper à Gand. . • . . 1613.00 1) • 

1 Pcteghem lez-Audenarde .. 1,000 00 Pontwcg conduisent de ln route de 2• classe d'Audcnardo à 456.00 ' " • 
Tournay vers l'l-:scaut. 

' 10,000 00 2,!)81:1.00 0 )) 

TOTAUX POUR I.FS f:i ANNÉES. 17,100 00 ts,57:!.55 » 
1 " 

ARRONDISSEMENT 
184{ 

1842 

1815 

1844 

"'" 1 

Assenede • 

Ertvelde et Ilouchaute . 

Cluyscu. 

Ertvelde, 

2,000.00 

5,000.00 

b00.00 

1,000.00 

4,ti00.00 

ÎOTAUX i'OUII LJlS 1i ANNÉJlS, j 6 1 ~ÜÜ. 00 

D'Asscncdc 11 Ertvcklc . . . 

)) 

ChPmin de jonction des routes roncrùécs d'Ertvelde ù 
Bouchauto et de Bouehaute à W achtebeke. 

Chemin d'Ertvclde à üand • • • . 

D'Ertveldc par Cluysen \ ers Gand . 

"' 

» 1) )) 

701.i0 » • 

" n )) 

" ,. " 

n )) )) 

108.00 " J> 

591.00 )) )) 

40!).00 n l) 

1,200.70 " )) 



( 27 ) 

pnr les comptes justlfltiatifs 1•endos de l'emploi des subsides de l'État. 
- 

EHECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
1 Observations. 

SUPERFICIES. 
fonds fonds somiptions prestations fonds ~ - ' TOTAUX. 

H\"ÉES, J.l!PllaRÊES. USUILÉRS. COJlMUIU.UX. Y0LON'UlllKS. EN NATURE, l'I\OVIIICIAUlt, nu '.rllÉSO~. 

D'AUDENARDE (suite). 
f,209.00 )) >) 400 00 821 7:i 1,000 00 1,000 00 -1 ,000 00 4,221 715 

1,410.00 • • t ,206 84, )) 2,255 11.l 200 00 tlOO 00 4'.,250 00 

2,700.00 )) • i ,600 84 82( ,71i 5,235 rn f ,200 00 1,tiOO 00 8,4til 7~ 

875.00 )) " 200 00 760 00 600 00 2UO 00 f ,000 00 2,810 00 

180.00 " >) (i()(} 00 2:; 00 20;:; 00 400.00 f ,000 00 2,230 0D La plus lorte irnrtic de la dr- 
pens~ o été faite pour ach,r de 
terrains. 

f,Oli5.00 )l • 800 00 78::i 00 801i 00 ŒiO 00 2,000 00 ;;,0,1:0 00 

2,1i80.00 • ,, 1,130 1i1i 2,602 4.;:; 2,289 00 21:lO 00 5,000 00 9,272 00 

816.00 >) ,, 600 00 " 5tiG 00 rno oo 2,000 ou 5, IOG oo- Ln eom mnna avec l'aide de Ll 
province a fuit fn'l'er a nté neura., 

792.00 ,, • 1,400 00 • 902 00 )\ '1,000 00 5,502 00 mcm envlron 6, J8mèt. cournms 

693.00 ,, • 1,098 00 )) 557 50 'IOO 00 1,000 00 2,t:i5:l 30 

1,670.00 • » I ,597 ,f5 • t ,793 81 )) 1,000 00 4, WI 24 
600.00 » • 1,000 00 )) 600 00 " 500 00 2,!00 00 

498.00 )) • 1,550 00 • ll " soo 00 1,850 00 

1,508.00 » » 1,882 lm ,, 841 sr 200 00 ·I ,000 00 5,92{ 00 

8,957.00 • • 9,838 l>I 2,602 45 7, !19 us 700 CO I0,000 00 50,260 ~{ 
1 

16,-H9.00 ,, 
" Hi,208 ti7 5,009 20 15,2:SO 0214-,502 sn 17,IOO 00 B4,879 29 

D'EECLOO. 
• • • • )) l) l) )) )) 

2, IO:L to " " 4,4'80 00 )) » :1,oUO 00 2,000 00 7,980 00 

• • • » )) » • >) " 

• » • l) • )) l) )) )) .. • • " • • » )) " 
524.00 • • 272 00 " 159 20 200 00 soo 00 ·I ,111 20 

f, 173.00 » • 2,1'll9 00 " • )) 1,000 00 5,tll9 00 

i ,407 .00 • • 2,701 00 )1 150 20 200 00 1,tiOO 00 4,630 20 
- 

5,tlOO 00 \ 
,. 

13!.I 20 , 5,602.10 » • 7,271 00 " 1,700 00 12, GLO 20 

Ce subside n'a pu ëtrc oppliqw, 
il sa destination. 
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JtO.XT,\NT Bé811Ut1t8 constatés 
ri). coronmNEs des DÉSIGNATION DES CHEMINS ,., - TRAVAUX -~ ;,-: SUBS.lDES POUU L'Am~LIOUA'l'ION DESQUJ~l,S LES SUBSIDES 
;"". 

SUBVENTIONNÉES, < de LO~GUEUHS. 
r.i'éTAT. 

SONT ACCORD~S. P::-r::~~~:r:smtu. 
ARRONDISSEMENT 

)

' i\Jocrbckc . . 

Somergcm .• 
18{.! 

Ursel ..• 

Lovendegem , 

1842 

/ ~Clvend cgcm . 

~ somergcm •. 

18451 Ursel. . , . 
Dickclvcnnc . 

Gavre •••. 

2,ü02,tif) 1 De l\Iculebckc par Exaerde à la route de Gand à Anvers. 

8û4.20 J 
804. 1!) ( De la route de Bruxelles à Ostende ii celle de Thielt à 

( Eccloo, 
864.20) 

:us:-;.1s 

l) 

Melsen ... 

Schelderode . 

Semmerzueke 

ISH ) Vurste .. 

Oostcraeele 

Gavre •.. 

Dickelvennc , 

Ursel ... , 

\ 

Somergcm. 

Gavre ... 

Diekelvenne . 
184:i · 

Schelderode . 

Melsen 

Vurste 

Semrnerzaeke 

TOTAUX POUR LES 11 hMLES 

555.:n 
1 555, 54 ~ De la route de Bruxelles à Ostende à celle <le Th1clt à 

Eecloo, 
55:i.33 

l 
2,000 00 

3,000.00 

l .. 5-00 ,o 
1 t ,000 00 

f 1,000 00 

4,!:iOO 00 

554 00 

5,000 00 

! 5,000 00 
1,!:i00 00 , 
7,Sa4 oo 

20,!:il!) 18 

De la route de 2° d. d'Audonardo à Gand à la route 
provinciale d'1\lost ii Audenarde, 

De la route provmeinle de Prand ù Hundclghcm ù celle de 
Gand ù Audenarde. 

De Ilautcm-St-Liévin à la route de Gand i1 Grammont. , 

De la roule de 2• classe d'Audcnnrdc :i Gand lJ ],~ 1·0I1t<> 
provinciale <l'Alost à Audenarde. 

De 1~ route provinciale d'Eccloo i1 Thiel! ii ln route de 
1•0 classe de Bruxelles à Ostende. 

De Somcrgern au eannl de Gand à Bruges . • • . . . • 

De Gavre à Dcirlegem par Dickelvenue • • 

De la route provinciale de Gand à Iluntlclghem à ln route 
de GJud :', Audenarde. 

13,033.00 " ,, 
\ 1 ,'.:!75.00 " » 

t 117.00 " • 
50ô.OO n • 

'>,720.00 • » 

1) » !) 

\ 
67ü.ti0 " >• 

27:i.00 >) • 
~ 4!U0 )) ,, 

293.00 " n 

l ,29-4.00 ll >) 

2:56.00 )) • 

206.1.JO )) » 

.f21.00 0 " 
- 

953.00 )} • 

ii58.00 )) )) 

939.00 1) " 

i,5;)2.00 " » 

571i.C0 )) " 

5,204.00 )) » 

IO, -160.00 1 j) 

1 
,1 
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- - 
pnr les comptes justificatifs 1•e11d11s de l'emploi des subsides de I'Étnt. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Dbseruüions, 

SUPI:UFIClES, 
-~ 1-=umu~ 1 EffRmü:. 

fonds souscr1pt10ns preslatwns fonds fonds 
TOT.\UX, 

PA1 l<PS, COIIIIIIJll'Œ'<, vorouunEs, E~ :fUUBE PP.01 lNClAtn, DU 'l'Rf~OI\. 

DE GAND. 
9,H4 00 1) lJ 16,707 41 )) li,M!J 20 700 00 2,ij!J2 l:i9 2!S,1>19 20 

5,440 08 )) )) 7,087 81 >) 400 00 1,140 00 8(l4 20 10,592 01 

527 60 • ll l) >J 118 61 l) 864 19 982 80 

8li6 80 • )) lî56 64 " 280 00 40ti 00 864 20 2,08ti 84 

{5,739 08 " )) 2:5,251 86 " <J,517 81 2,2,Hl 00 !3, tSIJ 18 58,979 8li 

)) l) l) )) ., )) )) )) )) 

t, 826 lfü " " 1,885 04 1) t,9îl0 00 400 00 555 55 4, 1!66 37 

712 tiO )) )) 1,&20 ro )) 102 &6 )l 553 54 1,8!:î6 20 

t58 60 • 1) ll l) l:i4 89 )1 553 35 588 22 

879 00 • )) 60 76 ~00 00 lî57 se 1) 2,000 00 J,107 42 

- 
5,lS86 615 " » 5,573 20 uoo 00 2,64li 01 400 00 5,000 00 9,918 21 

768 00 . )) )) )) 1,192 26 ~00 00 2,000 OU 4,192 26 

768 00 )) l) 72 80 • )) )) 1,000 00 1,072 80 

1,265 00 1) )) 1,096 2.f soo 00 1,158 81 soo 00 1,000 00 4,55~ 01! 

2,799 00 • )) 1,169 C4 soo 00 2,551 07 1,500 00 4,tiOO 00 9,800 H 

1,!fül! 00 • • 5,011 41 1) 568 uO tiOO 00 554 00 4,214 00 

2,601 00 » )) 5, 7füS 24 ., 788 24, l) 5,000 00 7,5-f-3 4'.8 

4,0M 00 l) l) 2,19!> 114 500 00 5,120 51 800 00 5,000 00 9,611i 81'! 

- 
i,121l 00 " " 1,067 41:i • 2,060 05 1,000 00 t,000 00 6,121 ~o 

0,287 00 » n i0,029 64 i'.S00 00 6,857 19 2,500 00 7,854 00 'l:l ,~00 85 

29,411.75 ~ , » 59.803 74 1,oOO 00 18,151 08 G,241:i 00 20,1119 18 86,H/9 00 

La eommune <le Ucirlcgcm: ar 
rundtsscmant d,Auùellacrde, par 
uerpe également a ce "ïobs,d" 

Les \ronu• ont eté exécuté• 
por les communes de Schelderode 
et de Dlelsen 

8 
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- 
Ré8u1tat8 comitatés 

MONTANT 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

TRAVAUX COMMUNES des 

'· 101\ \.TION DFSQURI,S LES SUllSIDF.S 

(1) 

LONGUEURS. 

::.1 
SUBSIDE/; POUR L'AMU ' ' -~ 

~ 

z 
SUBVENTIONNÉES, do 

SONT ACCOUDÉS· 

--~NUUÊES \ 1\UU1hs, 

z 
<Ill 

1.'1h',1T, 

:rA.Y!FS. · . 

J !. 1 1 

ARRONDISSEMENT 

841 
{ Exaerde , , . . . .•.. 2 ,2'J6 20 De lfoulcbcke pa,· Exaerde à ln route de Gand à Anvers, 6(18.00 1 

. 
» )) 

Rase! ...•.. • • · · o~O 00 Dr Bascl à Ilacsdonck . . .. . ......... 204.aO )) )) 

2,846 29 872.50 » • 
842 Basci ...•...... ~00 00 De Basci ù Ilacsdonck et au passage d'eau a Callohekc. . 204.aO » n 

, Stekene ......... ; 

1 Kemseke .•...... 
\ 2,000 00 De Stekene à Vraceno , ... ' .. ' ... . ' 9,090.00 • )) 

843 < St-Gilles-W acs . . • . . . 

i' Vraceue ..... , ... i 
?iOO 00 De Basel ver; Contich par le pa5sagc rl'enu de Callebckc. ti98.00 1 Base! . • . . .•... )) • 

1 

2,~00 00 9,688.00 n " 

184-{, Lokeren. . . . .. • . . 5,~00 00 De Moerbeke ù la route de Gànd /1 An, ers. . . . . . . 1,025.00 " • 

Basci. ........ 1,200 00 De Ilasei au passage d'eau dit l'atlebake- Vecr . . .. 1î72.00 >) » 

Exaerde ... • , .. 2,000 00 Do Moerbeke par Exaerde à ln grand'routc de Gand à 2,667.00 ,, » 

, Cruyheke . . . , . . • . 
Anvers. 

1,800 00 ne Cruybekc à Uaesdonck et à Basel . . . . . . . . • 77ï.OO " )) 

iS{ll < 
~00 00 t Hacsdouck. . .... De Basel à Cruyhekc. . . . . . . . ....... HROO " " 

Beveren . , . . . . . . . t .eco 00 De Beveren à Cruybeke . . ........... tiS0.00 >) » 

Lokeren. , ....•.. 4,000 00 De lllocrbeke Lar Exa~l'!lc et Dacknam à la route de 1,025 00 ,, JJ 

{reclasse <le okerou a Gank. 

11,000 00 . tî,781.00 1 )) J) 

TOTAUX POUn LES?) ANNRRS, 120,596 29 17,1î69.001 » " 

ARRONDISSEMENT 

1841 1 

! 
Zele • 

1842 Appels . 

Calcken. 

I 

" 

\ 

" 
2,ll92 ~9 De Zele 11 Hamme . . , . . . . . . ........ 1,480.00 1 " » 

1i00 00 Du passage d'eau sur l'Escaut aux routes de W ctteren à f98.00 t >) 1 » 
Perrnondo et de 'l'ermonde à Alost. 

500 00 A la route de Gand à Terrnonde . . ......... tl50.80 t ,, 1 ,, 
-- - 

5,392 59 2,208.80 t • 1 )) 



( 51 ) ( N" 13~. "j 
n~,.r.l"~...--~-•~ 

pa• les comptes jm1tHlcotlf8 reodn8 de l'mnplol dM subsides tlc l'i.1.fat. 
·- 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EHECTrJfES. 

SUPEUFICIES. 
fonds wuscnptmns prostot10rn fo~s looUs l""' ,,..- ~- -- . 

HVSBI, 1--:)IPIUIIÉf.S, I BNRABLill, COl!MUHUX, ~OLO,~T'1RES, •~ NATURP •. FROl'l~CUUX. DU rRÉ&OR. •~-•-~• 

( ïbserraüom, 

__ ..,. __ ,._ - 

DE ST-NICOLAS. 

2,004.00 " » 3,038 fül " n " 2,296 20 ü,3:.H 9t 

615.rm " ,\ ~00 00 816 50 1,000 00 2:îO 00 ~tiO 00 3,'116 30 

2,617.li0 ,, ,\ 5,ti38 61i 8Jü 50 1,000 00 2il0 00 2,846 29 8,.f.IH 21, 

615.!SO " " ~00 00 816 50 1.000 00 2:îO 00 sso oo a.ue so 

27,270.00 n » 66,200 00 " » 17,800 00 2,000 00 Sü,000 oo Les COllHllUl\OS ont obtenu un 
subside de 15,000 ft·. sur le cré1\it 
de 2 millions, en sorte qu'elles 
n'ont contribué, en i-ënlltë, qne 
pour une somme d~ 1)1,000 ir , 

1,71:H.OO " " 1,535 70 2 ,80(i 64 471 06 sso 00 HOU 00 r;, ~61 40 

29,064.00 » » 67,1!35 70 2,806 64 471 06 ·18,21:lO 00 :l,~00 00 !H,ti61 40 

5,067.00 ,, » 6,!>Üj 14 )) l) 500 00 5,LlOO 00 10,305 14 Ces el11ff1cs ne présentent que 
Ja moitié des résuhats : 11ofr los 
exp llcatinns donnccs ponr l'evcr- 
ciel' 1S4!:t, 

1)7HLOO " n G62 t>8 2,668 1!0 1,700 11;; 200 00 1,200 00 6,1,31 65 

6,20] .00 JI n H-,liOO 00 )) n l ,100 00 2,000 00 17,090 00 

2,530.00 " " 1i78 00 2,980 44 2,012 45 200 00 1,800 00 7,ti70 87 

486.00 ,, " 4o9 81 ti:'iO 00 24li 1D 200 00 son 00 1,94-,f, 00 

2,050.00 )) )) 5,740 94 ,, 406 56 400 00 1,t.iOO 00 8,047 !lO 

5,067.00 " " 6,1i05 14 » l) 600 00 3,tiOO 00 I0,6o::i H Les uavaux nyant ètC c.\écul~:, 
I nu 11\0JCn de fonds imrcutés su r 

les exercices de Jt,;-44 etc o 1815,on 

111,829.0Q 28,ti56 47 6,·187 94 4,564 75 5,000 00 10,~oo oo 52,tî89 H a partngélc,; résu hnts pnr moitie· 
l) . pour chaque exercice 

!H,l9t.00 )) JI 106,615 96 10,ll27 18 6,85ti 79 sa.ose oo l9,8D6291 166,025 22 

DE, TERMONDE. 

» 

4,440,00 

491>.00 

f,527.00 l) 

6,262.00 

• " n J) ,, n 

10,826 41 461 00 • 1,800 oo 2,1l92 ti9 16,680 00 

t69 M ,, 601> 415 5;i0 00 soo 00 ·I ,62;J 00 

5,-I02 59 l) » 900 00 500 00 4,502 59 

14,098 51! 461 00 60~ 4ti a.oso oo 5,1!92 ~9 21,001 :m 
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-- 
Résultats eoustatés 

lllONTAl\''l' 
J)f:SIGNATlON DES CIIEmINS . 

COl\1.lUUNES des TRAVAUX fi) 
r."l 

rouu IJAMllUOHATION DESQUELS LES sunsines ~ SUBSIDES ~ , LONGUEURS. Ï"': SUBVENTIONNEES. de 
SON'f xccounés. -------.___..,~ < 

1.'i:TAT, 

rAVÉKS I Bllel&BRlits.\ '1'1ts•ni1&. 

ARRONDISSEMENT 

184-3 Moerzeke ........ 2,000 00 He ~Iocrzd.c i, la route de St-Nicolas à Termondc .. .. 1,188.00 » )\ 

1844 )) )) )) )) )) )) l Mo•"'" . . 5.000 00 Chemin de Moerzeke à Grembergen . . . . . ... 820.00 " )) 

1845 A ppcls . . . . . . . , . 1!00 00 Pontweg conduisant d'A ppcls i, la route de Termonde 1, Hl!l.00 » )) 

\Vcttcrcn. 
Hamme ......... 5,000 00 De Hamme :, Zele . . . . . . . . . . . . . . . 11n.oo )) • 

1 

G, soo 00 1,064-.00 ,, )) 

TOTAUX POUR l,ES !i AN:NÜS. \11,892 1!9 5,000.80 ,, )) 

RÉCt\Pl1'ULA.TION POUR LA. PltOVINCE 

1 AlUlONDlSSEMEN'rB, 

10,017 00 ti,1546.~0 Alost ........ , , " l) 

Audenarde ........ 17,100 00 11,572.55 )) n 
1841 

Eccloo ..•. • .. , .. 6, soo 00 1,200.70 )\ )) 

;, 
Gand ........ , , 20,tH9 18 10,160.00 )l )) 

184ti 
St-Nicolas. . . . . • , . 20,596 2!) 17,tl69.00 " • 
'I'crrnonde ... , .... 11,892 1\0 15,060.80 n n _J TOTAUX 1•oun LA l'ROVJNCI!. 86,421i 06 44,009.53 )) 

1 
)) 

PROVINCE 

ARRONDISSEMENT 

18~1 

Elouges .. 

Audregnies 

Onnezies 

Angre .• 

Angreau. 

Roisin ••. , ....•. 

1,900 00 De Sebourg à Ê!ougcs. 617.00 )) 



( 55) [ N° 132. 1 
e+ 

__ ...__ICII_ 
W... d4Jd4...s , a.z:.:ue.:e,_, ......,.,.., 

pnl' les comptes jnstlRccdlfs 1•eudus de l'emploi des subsides clc l'État. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTU{ms. 
Obeen» lions. 

SUPERFICIES 
- fonds souscr,pt·ons prestations fonds fonds , 

1 Em1nr.üs. \ 1rnHn1trs. 
TOTAllX, 

P!H'.U, COllT)lU~AlJ:l, \ OlONT.URES, r:, 111\Tl!I\P,. l1'RO\J1CIAUX 11~ T&Éson, 

DE TEUMONDE (suite). 

2,füi4.00 1) ., {0,670 80 Il \l 000 00 2,000 00 f5,ü7!) 80 

" " ., " . \l )) " 1\ 

2,460.00 )) 1\ 10,001 78 . tiOO 00 5,200 00 5,000 00 16,701 78 Lo partie tic chemin cp11 restrut 
n paver en }815, sur )1) terrtton e 

-123.00 186 84 265 6J 200 00 soo 00 i, 1:J0 ~() 
de la commune de Moer auke, n'é- 

\l . " tm t que de 430 mètres i mms en 
suue d'une r-euvenhon ,ntencntie 

2,02tJ.OO » " 5,t;;o oo ,, 000 00 1\ 5,000 00 û,71i0 00 entre les cdmuustr arions commu- 
netcs de Grembergen cl de :aJo!'r-- 
,ekc, 1:l'IIL der mèr e a dia foire- 

1 

ptne1 ,l9tJ mcu es eur le teruto1re 
4,IJ08.00 • " 15,558 (12 " 1,565 (j:J 5,{00 00 <i,JOO 00 2!,602 27 de G1 cmbci gcn 

1S,7:i4.00 ,, 
1 

ll 3S, Hi> 77 461 0011 ,069 10 7,5~o oo \11,so2 bO (J!'.1,789 46 

DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

10,2t!).li0 " " 29,0!H 56 1,724 78 1;;,11>5 !$0 11,UiO 00 I0,017 00 61,141 64 

Hl,H9.00 . J) rn,2os !î7 5,009 20 J2,2:J9 02 ,{,502 tiO 17,100 00 ü4,879 29 

5,602,{0 )) " 7,271 00 • f::ïü 20 1,700 00 5,[;00 00 12,()IO 20 Une somme de 3,000 Fr accor- 
dée nui c0flj1munri; de Ertvelde et 

20,,Hi.75 59,805 74 1,tiOO 00 18,151 08 (i,24~ 00 20,tHO i8 86,199 00 
de Bouchaute est restée sans em- • • ploi 

tii, 191.00 • ,, 106,615 !)6 10,627 18 6,85;; 79 22,0:;o 00 19,896 29 166,025 22 

15,734.ooj • " 58,116 77 461 00 1,96() 10 7 .ase oo 11 ,8!J2 üO ti!J,789 46 

130,277.551 " " 1256, ros 40 \rn.522 J6 :sa,189 üo 46,797 liO 82,[l2:i 06 440,6,J:2 81 

- 

DE HAINAUT. 

DE MONS. 

2,1!J!Ui0 )) 5,tiOO 00 4,044 ~O 1 5,1100 00 11,!JOO 00 12,044 50 

9 



[ N° 132.] ( 34, ) 

ID ~ .,,._-~-~,~iu, • !l'J,!-~_, - n -=:.a;.cwu:s...a4x:a:,,,,. :.m a-=-.:wz•• 

MONTANT 

. ,. -.~!.~ 

tFJ COJ\ill\1UNES 
DÉSIGNATION DES CHEIUINS 

Résultats constatés 

~ 
dos 

-~ ~ 8UB6JDllfl POUR L'AMÉLJOHA'l'ION DESQUELS LES SUBSIDES 

;; 

~ 
< SUBVENTIONNÉES, de 

TRAVAUX 

f,'t,T,\T, 
SONT ACCORDÉS. 

LONGUEURS 
~ - - 
P.I\ÉES, .EMPlll.ft.RÉES. USUL'Él\S, 

- 

ARRONDISSEMENT 
1 .Élonges •• , •.. , , , ' 

: Aud1·cgnics r,. . . . . . . . 
, Onnezies • ... . . . ~ 

1,000 eu De Sl0ho111·g il .1.:Iongc·s . . • . , 842 ......... (H7 ,CO " " Angre .......... 

1 
Angreau •... , .. . . 

1 Roisin •..•.• . . . . 
845 ,, • • " )) " 

~ Êl°"S" .. , , • , • , , i 
Audregnies • . • • • . . 

Gnuczres • , • . . . . • 

"') Angre ...•. , . , .. j f ,'1l0 00 De Sebourg à Itlougcs , . . . .. ' . . .. ' -'.21.00 " " 

Angreau ..•.. , ..• 

\ Roisin • • • • • , . . , 

1 AuJ, •• nies et Angre . . . 2,,00 00 De lloisin :i Élonges . . . . . ~ . . . . . . . . ' . )) • " 
St-Symphorien, • n • • , 600 00 De St-Symphorien à la route de Mons 1, Beaumont et à 42Ll.40 ,, )) 

celle de Mons nu Rœulx. 
Lens .••.• , . , • , · · · · · ! 1,40~.oo 

f ,523.00 ,, 
1841, 2,000 00 De Lens i, Beaudour .... ' .. l""'Siœ. , . , . • ... l) " 

Asquillies . • . • . , . • . 900 00 Construcuou d'un pont sur la rivière qui sépare lu corn- • » " mune d'Asquillics de la route de liions à !Uauheugc. 
, Bauffe • • . • . • . • . 1 , :îOO 00 Amehoratw1l ile ses chenuns. . , • • • , . . . , , , • 1,270.00 • 

7,500 00 1,s2:u:o 2,titl3.C0 " 

TOTAUX eoun LES l:î AMlhES, • 12,600 00 5,480.40 2,li95 .00 " 

ARRONDISSEMENT 

·1841 

Blaton .. , 

Péruwelz 

Wiers .. 

Callenelle .. 

Antoing , 

• ' 

Wasmcs-Audcmets-Brifîœll 

1\lnubruy 

Pérennes , 

1, ~JO0 0O 

11,900 0O 

D'Antning ~ Péruwelz . • • . . ' . , , . • • • • • 

ü,iS:î 110 

5,220 00 

2,765 li0 

» 

2,814 80 

)) 

n 

" 



( 3'.i ) L :\" 13:l. 1 - 
pa■• les cem11tcs jostifieatlfs 1•cmlu8 de l'cmplol des subsides de l'État. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES, 
Obse1·vatio11s. SUPERFICIES 

fonas ~ souscnptrnns prestations fonds fanas 
"~v,;r,q, l 1111r111uits. j "NsAattHs. TOT~U.'I.. 

CQ~MO~•ll:t. V0JONTAlRES, FN N'ATVRE. P1\0\ Hl eu nr. DU Tll1'SOR. 

DE l\fONS (suite). 

2, 10:1.00 • • 5,tiOO 00 ,. 4,044 lSO 3,500 00 l ,!J(J() 00 ·12,!!44 se 

• " " )) " )) /) )) )) 

i,740.liO )) " 2,51:i!) 3ti " 1,02:i1u;; 5,272 10 1,500 00 8,81>7 00 

" ,. ,, 2,2{6 67 " 2,920 00 5,835 55 2,!:iOO 00 11,tlOO 00 
i .sss.us )) ,, 1,791 tl8 • 2,161 00 700 00 600 00 1>,21:i2 ss 

,, 5,969.00 " 4,5,f.;j 08 " . 2,!>42 1:i4 740 00 7,G27 62 
4,200.00 • >) 7,402 54 /) • 4,351 rn 1,260 00 12,!JD5 50 

0 " » 4,H4 07 • " 71:i:i 55 900 00 r:i,770 00 Ce,; LratUU'l ne sont pus encore 
exécutée, mais les dulieultés qui 

" 3,~70.00 " 400 00 )) • 200 00 t .sœ 00 2,100 00 en ont nécessité Pojourncmcnt
1 sont aplanies 

. 
7,1'300 00 1 1i,tl82.üti 7,ti59.00 n 20,500 34 l) tî,081 00 12,562 56 4ti,245 70 

I1,44-5.tl;; 7,?!59.00 1 " 20,Qj!) 69 >) 115,0!Jti 1i5 22,füH, 46 12,600 00 1 70,!18!) 70 

DE TOURNAY. 
18,067.80 " " 5,600 ~o )) 9,~oo s;; 712 77 sso 00 14,260 12 
il,592.00 )) . 17,721 80 " n )) 600 00 18,521 80' 
0,948.60 )) . 2,809 81 ,, 11,309 M sœ 00 400 00 1;;, 199 2;j 

» " • • >) l) )) )) • 
" • n • ,, » " )) ,, 

IO, 153.28 • • 5,4~7 9!) >) If ,9rn 90 )) ~DO 00 17,875 98 

• • " )) 1) )) )) • " 
6i8.00 " " J,150 00 " )) " so 00 1,180 00 ' 

1~0,089,68 ; 
1 

' 6o;s:m rn • • 50,!JOO IO " 52,82-2 28 f,212,77 1,900 00 



Li\0152.J 
~~u F~ a: 1 ""!7 5 e+ -- ~-•~: 

Résultat8 ~on~tatés 
MONTANT 

DÉSIGNATION DES CHEMINS ir, COMMUNES tleo TRAVAUX ~ 
•r.;l SUBSI!lES POUn L'AMÉLlORATION DESQUELS LES SUBSIDES ...: 
~ SUBVENTIONNÉES. de LONGUEURS ~ SONT ACCORDÉS. ~---- 

l.'É'l'A'f, 

1•.1.vhs. / u1Prnn1ticts. 1 ENs~nr.Jlts, 

ARRONDISSElWENT 

1842 

Blaton .. 

· Péruwelz 

Wiers .. 

Callenelle 

Wasmcs-AuJcmctz-Dd{fœi!. 

MnuLray. 

Péronnos 

Antoing. 

Leers-Nord 

Saint-Léger 

maton .. 

Péruwelz 

\ 

Wiers .•• 
'18,!,5 

Callenelle . 

t
' W asmos-A udemctz-Briffœil. 

Dlnubrny. . . . • . • . . 

Péronne. 

Antoing .• 

Hl44 1 Lamain . . . . . . • . • 

Leers-Nord 

Saint-Léger 

Kain .•. 

Bscanaffles •• 

Péronncs 

:Maubray 

ÎOTAVX POUR LES O ANNÉES, 

t ,900 00 

1,900 00 

J 2,000 00 

1 

2,000 00 

4,,000 00 

700 00 

11,0G6 00 

' 
}2,000 00 

2,000 00 

ti,066 00 

J3,ij66 00 

D'Audcnarde vers Lille. . . . • . . . • . . . . . • 

D'Anloing à Péruwelz ..... • • . . •..... 

De Lamain à lu route de Toumay vers Lille. • . . . . 

De Lille ù Audenarde . . . . . . • • . • • • - • · 

De Tournay à Audenarde . . . . . . . . . , . . • 

De Grandglise à Antoing . . . . , , , • . • . • • • 

\ 

132,00 ,, ., 
.{.60.00 " » 

61i6.00 1) " 
520,00 l) I) 

1 
" " )1 

700.00 • • 
►) » " l 

' ,, " )) 

2,268.00 ,, • 

1 
100.00 l) • 
401:1.00 )) • 
156.00 l) • 

1,ti00.20 • • 
841 .00 1) • 
78/i.OO » l) 

120.00 » • n 

615.08 " n 

)) • " 
1 104.,f.0 • » 

5,084.68 " • 

558.00 " " 

900.00 )) • 

5,700.00 • ,, . 

1,252.80 » )) 

6,570.80 )) lJ 

28,42t>.28 " )) 



( 37) 

- 
par les comptes JustlOeatlfs •• endus <le l'emploi des subsides de l'État . 

; .. - 

EFFECTUÉS. Df PENSES EFFECTUÉES, 
Observations. 

SUPEUFJCIES, 
fonds souscriptions fonds tonds prestations - 'l'OT,\UX, 

P.lYtlS, Ull'llllll\llRS, •NSABLbS, COIIIIUlfrnX, VOLONTAIJrES, Rlf NATUII.E, Pl.OVIN CHU~. DU TUiSOll, 

DE ,TOURNAY (su-ite). 
471i.20 )) " 5IO 00 n >) !:i5 00 n 5G5 00 

1,6l:16.00 Il Il ·l ,7t7 1,0 " )) tiOO 00 400 00 2,617 40 

2,501,60 • " 202 67 )) 2,00ti 53 900 00 tiOO 00 5,ü08 00 

1,Hi2.00 " )) 176 00 " 1, rn2 oo 500 00 100 00 1,728 00 

)) D " " )) " 1) )) ,, 
2,l:i20,00 )) " 5St 66 n 2,060 50 1,to5 04 900 00 4,-Hti 00 

)) )) " ,, " " )) ~ )) 

)) » " 1) ,, )) )) • )) 

8,16,S..80 » >) 2,787 73 )) ti,217 (;5 2,8tiG 04 1,000 00 ·12,761 40 

1,200.00 ~ Il 855 80 )) 9:;9 o4 1,597 66 1,000 00 4,-195 00 

1,,sts.00 • )) 691 63 )) 842 71i 1,267 t9 1,000 00 5,801 !:i7 

480,60 ,, )) 249 55 " )J 71i 67 49 00 574 00 

tl,401.72 ,, )) 4,572 09 )) :l ,!:i18 74 1,74!:i 41 900 00 8,t.56 24 

5,027.60 >) " 1,6{.t 85 )) t,ti41 85 1,041 84 ,{OO 00 4,62!:i tiO 

2,826.00 • )J 1,220 ;a Il 2, ti91 66 218 00 100 00 4,159 00 

452.00 " )) 144 00 ,, 288 00 76 00 40 00 648 00 

2,207.00 )) ll t,128 40 " 2,0:J(i 80 1,042 60 40() 00 4,627 80 

" ,, n • )) ,, )) )) >) 

099.84 • ll !l22 !J(l ,, 1) 500 48 H1 00 1,254 44 

17,768.76 >) >) H ,255 58 J) !.1,779 52 7,164 80 4,000 00 32,179 ti~ 

' 
1,614.00 >) )) 702 00 ,, 1,076 DO zso 00 700 00 2,928 00 

2,700.00 ll )) 2,908 00 )) 2,000 00 5,000 00 1,066 00 8,974 oo 

t:l, 100.00 " >) 11,on 94 " )) 18,980 ti{ 2,000 00 52,061 4ti 

4,458.08 ' )) 1) 2,21î0 00 1,000 00 lJ 2,000 00 2,000 00 7,2ll0 00 

19,8?;2 08 )) li 16,255 94 1,000 00 2,000 00 25,!.180 tii tî,066 00 48,28ti ,:1 

98,589.52 )) )) 61 ,Sti9 rn 1,000 00 !50,891:i 25 5!.l,669 17 15,566 00 162,989 ri~ 

La commune d'Escanaflles a 
abandonné nu profil de celle de 
Kain les st1bsicfo.!i de l'Etnt et Je 
ln province. 

10 



.. . 

MONTANT 
Résultats f!onstaté• 

r.r3 COMMUNES des 
DESIGNATION DES CHEMINS 

~ TRAVAUX .,... 
POUR L'A~IÉLIORATION DESQUELS LES sunsrnss z SUBSIDES 

z SUBVENTIONNÉES. LONGUEURS. 4'l de 

l.'ÉTAT. 
SONT ACCORDÉS. ~ 

PA.\'É~fJ. EUlltllllilltS. BftUJILbS. 

ARRONDISSEl.\1ENT 
!841 Scndfr ...... ... 1,000 00 Dl' Scndl'e t1 B, 

i8.f,2 Seneffe . . . . . .... 1,000 00 Jd. . . 

1845 • n 

Seneffe ......... ; 

\ Go~y-lez-Piélo11 . . . . . 
11,500 00 Ile Seneffe ;'1 C, 

1844 'l'rnzcgnies. . . . . . . . ~ 

1 c,,'"."'"'. . . . . . . . 
Landelies . . . . . . . . 1 700 00 De Landclios it 

2,000 00 

Roux, . , .. , ... , 600 00 Chemin qui rel . route ue llfor 
Châtelet. . . . . . , • . t 
Pont-de-Loup ... , . , 

Presles • • . . . . • . . \ 
2 
'OOO OO 

De Châtelet au 

184-tl 
Aiseau •••...... ' 
Thimion •.•...... 600 00 Chemm des fos: 

Farciennes. . • . . • . . 600 00 De 'l'ergnéc ù P 

Chapclle-Ios-Ilerlaunout . . 600 00 De la chaussée 
Piéton. 

4,400 00 

ÎOTAOX POVU r.ss [j ,\NNÉES, . 8,4.00 00 

le ... .... ~ . . . ' . . 700 00 • • 

. . . . . . . . . . . . . 700.00 • )) 

" • " • 

11 t~II,·, .. . . . ' ~ . . . . . . .. 1,trno .oo " • 

, route d'.\11dc1·lue311 Gozée ..... • -t,155.00 • 

t ,B~0.00 -1, 155.00 " 

i ln route de Churlerny /1 Bruxelles ù la 1,12:;.oo 1,21ti.OO >) 

ricnnes-au-Pont à Courcelles. 
1 546.00 " . 
) ~.00 " • ont de Tu111i11cs . . ... . . . . . 450.00 >1 * 
t ,2119.00 " D 

'S ••• ..... . . . . . . . 561.00 641.00 » 

rcicnnos .•••.....•..•. • ~mi:oo • 
r Boscoup vers Gosselies à celle de Gouy 1,000.00 . • 

, 

4,999.00 2,410.00 ,, 

7,949.00 5,ti43 00 " 

ù 

ARRONDISSEMENT 
• Bouvignies. 

' 1 1î!6,00 t ,, 1 ,, 
\ llebaix •• 

1 1 

) l~oo 5~6.00 1 " 1 • "" 
1 

Ostiches, D'Ath à Flohecq ... . .. ,. . , ....... ? !81î.00 1 • 1 * 
Wodecq. 11)6.00 1 • 1 ~ 
Ogy, •. 1 

1 .so~.oo 1 

• 1~ 1,900 00 • 



( 59 ) [ ;~0 152. ] 
~ 

par les co•npte" jnstlftcatlfs l'Cndnlii de l'emploi des subsides de l'État. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Obsertatùms, 

SUPERFICIES. 
fonds fonds - souscnpt1ons preslôtmns fonds ~ ~ TOUUX, 

fl"RlU, UlPl(RlliES, B"SABJÉB6, CO&IIIV!HUX, VOtOftTAIRES, Bl' IUTUIIB, rRO\'l"CIAUX, nu TRSSOR. 

.DE CHARLEROY. 

2,100.00 " • . • :>,1130 84 2,1H9 16 l ,000 00 0,01:iO 00 

2,41î0.00 • >) • n 7,180 84, 2,IH9 t6 1,000 00 10,700 00 

• . )) • " ,, • • )) 

, 

::i,t.21; 00 • ,, • >) !4,221 36 2,189 Hi f ,500 00 17,710 !52 

• 4,2'8.00 • t,967 !18 " 1!60 00 l>OO 00 700 00 5,727 98 

ti,!2J 0D J:,2)8.00 • t,967 98 • 14,781 56 2,689 t6 2,000 00 21,458 50 

u, 197 00 ti ,618.00 • f6,226 1!7 " " 1,000 00 600 00 17,826 1>7 

1,586 00 • . t ,105 55 • • 661> 47 227 60 1,996 40 

2,032,00 " • 1,672 74 1 . '1,025 98 5!50 20 5,046 92 

t .zee.œ • • 1,!574 57 • • 948 ü9 524 80 2,847 76 

4,~56 00 • 1 4,1559 72 n • 2,8t8 1H 1,097 40 8,4;'i1î 66 
1,2(i8.CO 2,245.00 " 1,704 00 • . 200 00 600 00 2,!194 00 

• 1 .eae.oo • 1,144 81 • • 400 00 600 00 2,U.~ Si 

5,000.00 V • u.eas 41 • • f,52tl 00 600 00 i5,1l65 41 

iO,üUJ.00 9,797.00 • 59,6!)5 91l • n 8,:181 08 4,400 00 !:i2,47ti !:i5 . 
20,490.00 u.,o,~.oo • 41,6(i1 95 . 27,495 04 16,100 06 8,,!00 00 !)3,66.{. 05 

D'ATH. 

ü~6 00 • ,, 466 so • • 585 00 500 00 1,149 se 
2,4!J3.00 • >I 1,074 50 » » Sti! 00 o1î0 00 2,456 50 

[fü0.0O • • ü70 00 • n 4l0 00 2:lO 00 f ,250 00 
68:i.OO • • üJ5 üO • • 416 so 500 00 f .sso 00 

249 42 • • " 500 00 74!) 4! 1 Achat de ler1-.u, 
-~---·- 

4,276.00 1 • 

' 
• 

' 
2,895 92 • • 1 2,0.21 ;,o 11,900 oo 1 6,811i 4.2 



[ N6 152.] ( 40) 

1 

MONTANT 

cr, COMMUNES 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

Résnliats constatés 

~ 
des 

~ z S'l1ll8IDE8 POUR L',ŒÉLIORATION DE~QUELS LES 

- 

z ~ SUBVENTIONNÉES. de 

~ • ' SUBSIDES 
TRAVAUX 

l.'&T4T, 
SONT ACCORDÉS. 

LONGUEURS. - i- - l'AYÊ'ET. 1'.ll?IBB.ahs, usi.nhs, 

= 

ARRONDISSEMENT 
Rebaix .••...••. 1 s:rn.oo " • 
Ostiches, ••••• , •. ts;;.oo )) )) 

1 Wodecq .. , •.••.• 1,900 00 D'Ath à Flobecq ....•...•..... ... 106.0O • » 
l842 \ 

1 

Ogy •.•• • ..•.•.• )) >) )) 

1 

Bouvignies, • • • . • . • f1.i6,00 )) • 
Atb •.•••• , , ..• 2,000 00 D'Ath à Flobecq ..••......... . . . . . 1,25~.oo )) " 

5,900 00 2,128.00 )) • 

{ Ellezelles ......•. 2,000 00 D'Bllezelles à Audenarde •. . . . . . . . . . .. 1,012.00 )) • 
i845 

Moustier .•.....• f,!500 00 De Frasnes 11 Ilacquegmes . . . . . . .. . . . ... 1,110.co " » 

5,tiOO 00 2,122.00 ~ » 

1844 Moustier .•••••.• 700 00 De Frasnes à Hacquegnies . . . • . • . . . .... &.5!) .oo >l » 

l8,W Ellezelles ...•.... f,000 00 Chemin d'Ellczelles it Audenarde . . . . . . • . .. )) » )) 

TOTAUX POUR LES l5 A"l'iÉES, H,000 00 ti,1)82.00 1 » » 

ARRONDISSEMENT {""'' .. '' : l • • 000 00 1 D'Estiuue-au- V ,1 '" Bœulx . , , . . . . . , . . . 1 li:Hl l\la~1•age ..•. 160.00 I 719.00 t n 

Thieu .••••• 

1 Estinne-nu-Yal . 
1 

Bray , 

! 842 ( l\laurage.' . .•. , . ~ 1,900 00 1 D'Estinne-au-Val au Ilœulx · .. , ........ 1 ~ 1 i ,000.00 1 • 
Boussoit. 

Thieu .. 

HH3 )) 1 » 1 TI 1 >l 1 " 1 • 
Estinne-au-Val. 

Bray. , ', 

1844} Maurage .•...•.• ~ 1,500001 D'Estinne-nu-Vul au Ilœulx ............ 1 170.0011,5{2.00 1 " 
Boussoit. 

Thieu .. , 



( 41 ) [N°132.] 

- 
p1u• les comptes jnstlftcatlfs rcmlns de l'emploi des !li1■tuildes de l'État. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Observations. 

SUPEllFICIES 
fonds souscnpttons prestallons lmds fonds ~ 

El!IMR!ll\6BS, 1 •~sntü-:. 
TOTAUX, 

11AVÉES. to•MDNJ.U-...:, VOION"TAlRLS, EN NAT'CRl!:. l1ROYI'ICIAU,, nu Tltson. 

D'ATH (suite). 

) 

2,49?:î.0O )) n 1,0H so )) " 8t2 00 ti:iU 00 2,456 50 

sso.oo • )) fi70 00 • u 4!0 00 2)0 00 l ,2:-50 00 

681),.00 • ,, t155 so . " 4tG 50 500 00 1,2:!0 00 

)) n • 240 {2 " • )) 500 00 749 42 Achat de terrain 

546.00 )) " JGû 1i0 )) " 585 00 500 00 1,J,W so 
4,742.00 )) . 2,784 00 n n 2,5!)1 00 2,000 00 7,iï:l 00 

9,018.00 )) )) o,G77 92 » n 4,4t2 tiO 3,!JOO 00 15,990 42 

5,056.00 )) . 9,7:i6 48 li )) 1) 2,000 00 11 ,75G 48 

5,881i.OO • )) 7,0:lt> OD " • 900 00 l,liOO 00 !l,415?:î 00 

6,921.00 » )) 16,8!1 48 " • !)()() 00 5,1500 00 21,2H 48 

1,556.150 )1 )) 2,r:mo oo • )) 4tm oo 700 00 5,741> 00 Ce suhsnlc n'a pas eté hq uul 
le~ truvnux n'aj ant pas etc C'(Cr 
tés en temps uu!c 

)) 1) • " >) )) » )) " 

2l,7t1Ul0 )) )) 

1 
27,975 32 >) )) 7,789 00 J0,000 00 4ti,7G2 52 

<, 

DE SOIGNIES. 

1,088.00 

» 

680,00 

2,876.00 

li,55ü.OO 

ti,568.00 

2,206 30 

4,05ti 00 

l , ti46 00 1 l, 770 00 

)) 

840 00 1 1,900 00 

,, 

O,OaO QO 

4,211 54 13,208 00 1t,!)()()001 11,ü2ü 64 

~,768 00 13,401 tiO 1 1,300 00 1 ti,!!04 50 

11 



l N• 152. ] ( 4,2 ) 

-- .. - -- ·- 

Ré§ultats constntés 
MONTANT : 

rÎJ DÉSIGNATION DES CHEMINS 
TRAVAUX COM!I-IUNES des ~ 

POUR L'AJlliL!OllATION DESQUELS DES SUBSIDES -~ SVBSIDES ~ 
LONGUEUllS z , 

de 
SONT ACCORDÉS. ·:::r.·p::::F,::6-, < SUBVENTIONNEES. 

1.'l!TAT. 

ARRONDISSEMENT 
lllaurngc . . . . . . . . 1,0{0 00 Chemin <le llfo11rr1gc ii Sucpy . . - ..... . . 52.00 ., )) 

I 

Ecaussines-Lalaing . . . . 1,000 00 Chemin de Feluy n Soi[lllÎl'S; d'Ecaussincs-Lolning it 13.00 ,, ►) 

Ecnussinos-d'Enghion ... sso 00 
Eeaussi nc..:.-d 'Eughicn. 

400.00 Chemin de Feluy à Sorgnics . - . . . . . . • , ... )) )1 

Draine-le-Comte . . . . üOO OU De 13mine-le-Comte à Nivelles. . . . . . . . .... » oso.oo ., 
Ronqu ièrcs . . . . . . . ,roo oo Id ............. ••••• 6 •• » 80.00 ., 
Silly .......... ~ 

1,!H5.00 i,500 00 De Silly n Bas-Silly . . . . . . . . . . . . .... n ., 
Bas-Silly . . . . . . . . 

;; Bray • . . . . . . . . : ) 1 
Boussoit. . . . .. . . 
lllnuragc . . . . . . . . ~ 

!)60 00 D'Estinne-an-Yul uu Itœulx . .. . . . . . . . . . " 1,li7.00 " 

Thieu ......•... 1 

• "" ......... ) )) 000.00 " 
Strépy ..... , ... ' 878.60 n 

2,000 00 Eruhrnnehemcnt '"cl,emm vicinal d'(M;,m,-,,.-V,1") 
\ Iloudcng-Aimcrics . . . . ~ Hœuh. 553.00 . , • 
Iloudcug-ûoegures . . . , 6.00 807.0O • 

7,6:j0 00 584.0016,02~.60 n 

'I'orsux FOUR l,J;S (j .\~NÉES. J2,71i0 00 711-.00 ( 9.686.60 )) 

ARRONDISSEMENT 
18{1 l llnm-sur-Ilcmc 1,900 00 1 De Thuin ;\ Nalinnes 1 Il 1 ?87.00 r » 

1842 Ham-sur-Heu re 1,900 00 I Id ...... 1 1 ?00. 00 ,. » 

1843 1 Bauwclz . . . i ,uoo 00 Oc ~!acon à Anor et Il ierson 

1 
" 2,185.?1) 

Erquelinnes . • 160.00 

Solre-sur-Sambre. 

D'E• l' 'Tl \ 

• 900.00 

llfcrbes-lc-Châ tca u ll 1,002.00 1 )) 

18,H { La Buissière ... 
1,500 00 •'0"" "'"", mm, , , , . , , , , , .. , , , l 1, 1!)1:UlO ll 

Fontaine-Valmont • 2,478.00 1 li 

Ragnies •..• • )) 1 » 
1 

1 De Haine-St-Pierre a ln route tic Binche à Nivelles • . • 1 \ Ilaine-St-Pien-c 700 00 272.00 [j04.00 1 )) 

2,000 00 1 272,00 1 6,259.00 1· ~ 



( 45 ) 

- - 
pnr leit co1uptes j11st10eatlfs 1•eudus (le fm111>lol des sub.iilide.!11 de l'État. 

-·- 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Obse: wti<1ns. 

SUPERFICIES 
fonos - souscnpt10ns prestations fonds fon~s 

~IIIPIEBl\bE6. , llN8AIL'ÉRS, 

TOTAUX, 
u,.h,. C0l1l1Uft ,lUX. voronuus. RN l'i !1'01\B. PROV!llCU UX. DU ~USOR, 

DE SOIGNIES (suite). 
H4.00 )) >I 7ï8 :;3 >I 9ifü 00 1,576 67 1,01,0 00 4,150 00 
!J9.80 >) )) li70 00 1,200 00 550 00 800 00 1,000 00 5,900 00 

" 1,200.00 n oOO 00 " 972 tiO 1:iO 00 sso oo 1,972 50 
,, 1,890.00 ,, 2,1181 (i(i )) n 400 00 600 00 5,581 66 
1) 320.00 Il 590 00 600 00 22:i 00 400 00 400 00 2,015 00 

)) 0,205.00 " 2,170 77 )) 1,G25 00 2,tmi 77 1,500 00 7,6M :ii 

" 5,909.tîO ,, 1,515 14 " 2,82{ 17 2,548 66 960 00 7,6411 97 

0 2,W0.00 n m 14 1 ,41:i i7 1,802 rîO 1,773 83 550 00 1i,4ti2 64 

• 5,51.UO )) 1,l:J6!} 00 2,5t58 56 82l> 00 2,ü18 68 48ti 00 7,81i6 04 

l ,56t.24 )) Il 4,711 59 >) 189 CO 2,701 21 ~02 00 8,105 00 

42.00 5,!l!M.50 ,, 2,489 4ti )) 4,22:.l 7!i 3,699 11 68::l 00 H ,097 51 

1,610.04 22,123.20 • 17,215 88 tl,~75 !i5 15,9:H 92 Hl,01!> 95 7,6ti0 00 65,409 26 

5,578 o-i: 56,702.20 • 25,455 18 7,110 li5 22,701 26 26,469 45 12,7ti0 00 92,49ti 40 

DE THUIN. 
• 5,148.00 ., t,900 00 )) ,, t ,900 00 1,900 00 ti,700 00 

1) 2,800.00 J) 1,546 67 " J) 1,755 53 i,900 00 ti,000 00 

,» 21 ,857,lfü • 6,858 20 • )) 5,878 23 1,tiOO 00 12,216 45 

• 640.00 )) 492 00 ,, l) 284 00 78 00 8:U 00 

• 3,600.00 " 1,61$8 00 )) )) 9JJ 21 222 00 2,8JJ 21 
n 4,008.00 ,, 2,642 IH 1) " 1 ,47! 00 500 00 4,415 !i1 
)) 4,780.00 n 2,tl67 00 " ,, 1,455 00 500 00 4,500 00 
)) 9,912.00 )) 2,994 00 • » 1,606 00 400 00 a,090 oo 

• )) • " 1) ,, • n )) 

7tl2.00 1,764.00 ., 4,648 89 1,tlOO 00 2,870 00 1,200 00 700 00 10,918 89 

7L':I.OO l 24,704.00 1 ,, 10,002 40 l .. ~oo oo 2,870 00 7,0HJ 21 2,000 00 28,387 61 



LN" 152. 1 ( 44 ) 

fÎl 
MONTANT 

- 

~ COMMUNES dos 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

Résultats constatés 

-~ z SlJBSll)ES POUR L'AMÉLIORATION DESQUELS LES SUBSIDES 

~, 

~ ~ SUBVENTIONNÉES- do 

TRAVAUX 

L'É1AT, 
SONT ACCORDÉS. 

LONGUEURS 
- .. ' ,- - 
J1n•h11:s. !'1J'lbRnl.B!, I RN~Ul'ÉIS, 

ARRONDISSEMENT 

Hautes-Wihcrios ..... 1 800 00 Chemin conduisant vers la route de Mons 11 Ilcnumont, l) l) • 
So Ire-su r-Sambrc. . • . . 

La Buissière . • . • . . . 

llforhes-le-CMlean . . . . 
2,000 00 D'Erquclinnes :. Thurn . . . . . . . ...... 1) 5, j2{J.00 » 

Hautcs-Wiberies . . ... 

Fontaine-Valmont . . . . 
18{~ Ilagnée ...• , t • • a 1 

Bossus-lez-Walcourt . . • 

Erpion .... . .. . . . 
Barbençon ...•.... 

1,2~0 00 De Bossus-loz-Wnlcourt vers Sivry .. ........ . l) l) 

V ergnics . • . • . . . . 

Renlies •....•... 

Solre-St-Géry . . .. . . . 
4,0tiO 00 l) 5,129.00 1 )) 

TOTAUX POUR LES Î> ANNÉES, U,5~0 00 272.00 15,058.7!'; 1 " 

RECAPJTlJLA TION P01JR LA. 

Al\l\ONDISSEMENTIS. 

1 
/ liions .... 112,000 00 3,480.40 2,ll05.00 1 )) 

Tournay .• ••• 8 t5 ,ü66 00 28 .. m 2s " 1 » 

l8:! l Charleroy , 8,400 00 1 17,949.0015,545.001 1) 

Ath ••• H,000 00 1 l s.sss.oo 1 " 1 • 
J841i 

Soignies •.... 12,7l:l0 00 j 1 714.00 19,686.601 » 

Thuin •.••...•.. H,5l'i0 00 1 1 272.00 115,038.701 » 

ÎOT.ll/X 1'01/ll LA PROVINCE, i 6!), 666 00 46,422.6s 12s,s6t.5o 



( 4tS) [N°152.] 
-··- 

par les co•uptcs Justificatifs rendns de l'emploi des subsides de l'État. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Obsm·vations. 

SUPERIIJCIES. 
- fonds souscriptions prestations fonàs fonds ,., l l!DPlER RÉES- ! E118A D Lli E: TOTAUX, 

P~vbs, COlllllUN<UX, VOLONT.\IUES. EN NUURR. I-l\.O,·Jl"i.Cl'tfX. DU TJrtsoR, 

DE THUIN (suite). 
)) >) ,, 62li 70 >) :lOI 00 800 00 800 00 2,!l26 70 

n 12,ti16.00 >) 6,000 73 " " 2,886 00 2,000 00 11,586 75 

' 

" " n >) " )) " )) >l Cc subside n'n pas été liquidé, 
les travaux n'ayant pu être cxép 
curés en temps utile. 

" 12,l'.116.00 )) 7,126 ,{.5 " 501 00 5,686 00 2,800 00 15,915 45 

720.00 6l'.l,00lL!50 " 52,215 70 1,!iOO 00 5,171 00 18,252 77 10,100 00 6ll,217 47 · 

PROVINCE DE UA.INA.IJT. 

H,445.tHî 7-,559.00 ,, 29,609 69 )) rn,o9o rm 22,05.f, 4-0 12,600 00 79,989 70 

98,589.52 .,, " 61,ss9 rn 1,000 00 ti0,89:l 25 Brl,669 17 15,1>66 00 162,989 5[5 

29,490.00 H,04li.OO )) 41,661 95 )) 27,495 04 rn,to9 06 8,400 00 95,664 05 

21,7tM .50 ~ " 27,975 52 )) ll 7,789 00 10,000 00 4ti,762 32 

5,578.04 56,702.20 " 25,4til5 18 7,119 ü3 22,701 26 26,460 45 12,750 00 92,49!î 40 

7112.00 611,00lUSO " 52,215 70 t ,üOO OD 5, 17i 00 18,252 77 10,100 00 fül ,217 47 

161:i,204.41 125,291.70 " 216,822 97 9,6i9 i:;5 H9,5ij6 08 126,905 89 67,416 00 o40,118 47 

12 



[ N° 152.] ( lt-6 ) 

-· 

MONTANT 
Ré8nliats cionsfatés 

<I) COMMUNES des DESIGNATION DES CHEMINS 
~ TRAVAUX -f;l;I St!BlllDES POUR L'A~IÉLJOilATION DESQUELS LES SUBSIDES z ~ SUBVENTIONNÉES. de LUNGUEURS ~ 

SON1' ACCORDÉS. 
J.'ÉTAT. ; - ~ ' 

rivbs. l 2JlrlBlP,tF.B, 1 1!1'UPLél!S, 

PROVINCE 

ARRONDISSEMENT 

1841 

V rerset-Barse 

Strée .. 

1'1!ia11gr.. 

Huy •• 

Wamc. 

Hcrcn. 

l\Ioha. 

Bas-Oha. 

. ) 

. ) 2,890 00 

~ 

811rdi1111e ••••• 

Neuville-en-Condroz 

'ravier • • . . 

1842 ( Ellemelle 
Warzée. 

Ouffet'. . 

Hamoir. 

Huy .. 

'Wanze. 

1843 \ l\Ioha . . 

Bas-Oha. 

Hamoir. 

5,890 00 

Seny vers lfu y par Tinlot et Strée . . . . 

1.000 00 l lluy vers Héron .... • 

1,800 00 1 De Burdinne à la route de Nnmur à Hannut. 

1,000 00 1 De Hamoir à La-Neuville-en-Condroz . 

2,800 00 

t, 000 00 1 De Huy vers Héron , . • • • • · · · · · · · • · • 

llOO 00 1 Restauration d'un pont sur l'Ourthe. . . . , • • • . 

2,000 00 

1844 1 Huy · ...•. 1 5,700 00 1 De Huy 11 Hamoir . 

,, 6,586.00 )) 

" t ,859 00 • 

Il s,,2i'L00 " 

" 600.00 )) 

1) 1, i00.00 ,, 

• 1,700.00 » 

m.oo 40.00 n 

n 100.00 400.00 

itst.00 140.00 sœ.oo . 

)) 756.00 " 



( ,~1 ) [N• 132. j 

--· - 
p~u• les .iompte8 JustlOcatlfs rendus de l'e1n1Jlof des subsides de l'État. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Ob~m·narions. 

SUPEI\FICIES fonds fonds souscr1pt1ons prestations fonds 
1 ll![rllR~ÉES. 

TOT/\U:'\:. 

~~,ÉE5, E~9ABLÉE9, C03a!tll!&UX, \'OLOn,rnES, CN NHURR, 11nonN<..uu.x. DU TiB&Ol\, 

DE LIÉGE. 

DE HUY. 

" fü),274.00 )) SS,000 00 " Il 5,0J,2 98 2,8!)0 00 40,052 !)8 

" 6,437.00 >) 4,685 65 " >) f ,000 00 1,000 00 6,685 65 

>) fül, 711 .00 )) 57,685 65 • >) 6,0f.2 !)8 5,890 00 47,616 61 

,, 2,100.00 Il 5,000 00 )) 1 .soo oo )) :l,800 00 6,500 00 

)1 5,500.00 >1 4,540 00 )) >) 200 00 1,000 00 ri,MO 00 

1) ti,400.00 >) 7,540 00 )) r.sœ 00 200 00 2,890 00 H ,840 00 

036.00 240.00 >] t ,rno oo l1 >l 800 00 1,tîOO 00 5,41î0 00 

)) ti{)0.00 2,400.00 t ,000 00 >) >) 1500 00 r:!00 00 2,000 00 

956.00 740.00 2,400.00 s.iso oo " n 1,500 00 2,000 00 ü,4D0 00 

• 6,6~4.(J() >) 7,770 00 1) )) 3,700 00 5,700 00 HS,i70 00 

,. 

Le suhsrde JÙ\_yan! pu ëlre em 
ployé au 11uvagc du chemin <le 
Huy vers Héron, n été aflceté, pur 
orr~té de la dëputatlon permn 
ncntc, o l'arnéllorndon <lclo pn1 tiv 
située sur Je territoire de la com 
mune de Héron du chemin dl 
Wuvrc ù Huy. 

Un subside de 600 fr • etè ne 
cordé sur le crédit de 12 millions, 

Voir Pobservation de JSH I l: 
dessus. 



( 48 ) 

t,3 
MONTANT 

i;.-:i COMMUNES des 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

Résultats cormstatés 

"~ 
Îi!". SUBSIDES POUR L'AMÉLIORATIO 

: 

~ 
< SUBVENTIONNÉES. 

N DESQUELS LES SUBSIDES 
TRAVAUX 

de 

L'É'fAT, 
SONT ACCOilDÊS, 

LONGUEURS ---------------- 
u,irns. 1 BMPltRRÉEST ENSABLÉE: 

ARRONDISSEMENT 

, Snint-Severm • • • • r • 4!)0 00 Do Clermont ""'°"" <le Liégc ;, Dinant , . . . . . · 1 " 1,980.00 " 
Ycrnéc-llr,1incux ••... HiO 00 D'Ycméc-Fraiueux i, la route de Liége à Terwagne, •. )) 562.00 2,500.00 

Ahéc .•..•..... 1,800 00 De Huy ù Hamoir . • . . . . . . . . . . . . . • . 
)) 3,682.00 )►

Sohcit-Tmlot, . . . . . . 7~0 00 Id ..•.......... ' - ...... 
184!:i Huy . , . ....... 2,500 09 Id ....•....•... , ...•... " 964.00 n 

Seruing-le-Châtcau ...• 500 00 Id .•...••..• , .....•.•. , )) 254.00 )) 

Verlaine ......... 800 00 De V cr laine à la route de Liégc à Huy et à ln station du l) 426.00 " chemin de for à ,v aremmc, 
Jcliay,I3odcgnéc . • • . • 800 00 De Jehay-Bodegnée vers lu route de Liégc /1 Huy . • . " 600.00 " 
Les Waloûcs ..•. , •• BOO 00 De Les -Welcffcs à la route <le Huy à Tirlemont à lu » 580.00 )) 

stauon.du chemin de for et à la chaussée romaine. 

7,SliO 00 )) 8,828.00 2,500.00 

- 

Torxux l'OUII LES li ANMÏES. 20,240 00 01.00 19,829.00 2,700.00 

ARRONDISSEMENT 

l 
Retinne .... 

Queue-du-Bois . 
1841 

Belluire. 

Jupille . 

,1 Loncin • 

' Tilleur • 

Saint-Nicolas. 

Herstal .•• 

1~42 ( Ilermnlle-sous-Argentcau. 

Visé .• 

Berneau. 

J\Ioulancl 

Fouron-le-Comte . 

985 61 1 Lirgc i, Herve par Jupille . . . , • . . , . . . . • 

2HJ 00 1 Ile Loncin à la route de Bruxelles ù Liége . 

2r.io oo 

1,9Hî 00 

De Tilleur à Liégo . . · . . . . • • • . 

De Herstal à Hama! . • . 

780.00 

166,00 

779.00 

27.00 1,tl12.00 

n 

972.00 11,li12.00 



( 49 ) [ N° 152. 1 
0 --- - 

par les comptes jusUftcntlfs rendus de l'em11lol des sub8hlcs clc I1É,at. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉ.ES. 
Ousavations. 

SUPERFICIES. 
- fonds souscriptions prestations fonds fonds - 

1 EIIPIJUÊ!S, 

TOTAUX, 

uvtzs. 'R~S.SIBES. COllllU"AU,., VOlONT!lllts, E~ IUTCRE, Pl\O\'INCIAUX, llU Tft>.Sôl\. 

DE HUY (suite). 

Jl 15,800.00 ,, 4,2{0 00 " ,, 300 00 4'.50 00 4,900 00 

1,087 .oo 9,200.00 962 tiO 100 00 rso 00 t ,212 50 
lnd<ipcndammcnt de 

Il }) )1 strucllun d'un pcttt pon 
nisscm~nL N Je curemen 
sés ont eu lieu sur une: I! 

21>,774.00 ,, 14,740 00 5,700 00 15,20D 00 2,füiO ()() 22,190 00 
2,300 mdt. euviron. 

)) )) Lu colonne des for 
munaux comprend une 
s.suo fr. accordée sur l1 

8,070.00 J0,150 00 5,700 00 2,500 00 19,8.30 00 
2 millions. 

" 
,, ,, )) Ln colonne <les sou 

volontaires comprend u ,, 760.00 » 45:i 29 ,, 2&8 00 200 00 300 00. 1,185 29 de 3,700 fr. accordé sui 
cle 2 millions. 

)) 1,278.00 )) :i20 00 • 810 00 " 800 00 2,150 00 

)) 1,800.00 » 500 00 200 00 740 00 " 800 00 2,040 00 

n ·1,740.00 )l 517 00 )) 2,02::i 00 n 500 00 2,81.2 00 

n 

\ 
54,97~.oo 19,200.00 \ 51,li44 70 5,900 00 5,825 00 9,tîOO CO 7,800 00 tl6,7l7 79 

956.00 l 155,41i0.00IH,600.001 86,ti88 42 5,!JOO 00 1i,525 00 20,74-2 08 20,240 00 156,794 40 

la eon .. 
, l'aril,, 
des fos 
enduo de 

ds cem 
ornme de 
crédit de 

cri plions 
n subside 
le crédit 

DE LIÉGE. 

2,540.00 Jl )) "4,292 00 ,, " 1,000 00 985 61 6,27ti 61 

!581.00 )) " 1,500 00 4tî2 00 li 758 00 2m oo 2,905 00 

f,i08.00 » n 808 55 )1 2:i7 uo 716 00 2~0 00 2,051 85 

~ 

81.00 4,fülG.00 » 6,500 79 • )) r.sœ 00 i ,4~0 00 9,540 79 

f,850.00 4,556.00 Il 8,699 12 4a2 oo 2~7 aO 2,0;;4 oo t,9l!i 00 14,,277 62 

Les travaux ont élé exécutés sur 
Je territoire de ln commune de 
Jupille 



[ N° 132. ] ( so ) 

(S) 
MONTANT 

- 

;.i,i COMMUNES des DÉSIGNATION DES CHEà11NS 
Résultats·constatés 

-~ ~ SUBSIDES roun L'AMÉL!OllATION DESQUEr ' 

- 
~ 
< SUBVENTIONNÉES. de 

• ~ ,S LLS SUI!S[l)ES 
TRAVAUX 

1.'i.T,\T. 
SONT ACCORDÉS. 

LONGUEURS 1 

- - ~ ---- 
HVtE~. bllPl!I\I\É2S, \ US.lDLbS, 

AlUlONDISSEMENT 
Retinne. , .. 

Qucur-du-Dois . 

Jupille . 

Ilamct . 

fSH 

Forêt. . . . . 

Queue-du-Dois. 

llcllaire . 

Jupille • 

Retinne. 

Chênée .... 

Villcrs-l'Évêquo 

Ilerrnalle-sous-Argonteau 

Awans 

Loncin 

Vilroux. 

Sprimont 

Fouron-le-Comte. 

Ilorron-Hoaémont 

Dclla1re. • . . 
1 

~ 

Queue-du-Dois • 
184li 

Retinne •..• 

' Évcgnée. 
lHichcroux. 

lllclin, •• 

Cerexhe-Hcuscux . 

Saive . 

Tignée 

ll[ous. 

Ilollogne-uux-Piceres . 

Liége .. 

Vottem. 

ToTAU~ POUR LES!) ANNÉES, 

/ 1.~00 oo 
I 

) 
500 00 

2,000 00 

4(1() 00 

1,635 00 

2,033 00 

1,1>00 ()0 

600 00 

000 00 

900 00 

4~0 00 

200 00 

seo 00 

2,tiUO 00 

i ,200 00 

> 5,000 00 

' 

! !JOO 00 

~ 
4tî0 00 

15,100 00 

20,031 61 1 

De Uegc ii !Icn·c par Jupille . 

De Ilnmronlx i1 lu chaussée d'Yvoz . . . . . . . . . . 

Sui· la V esd rr . . . . • . . • · . · , · · · · • · · 

Uc Liégc ù Herve par Jupille. 

Do Chênée à lu route de la Vesdrc et à celle d'Aix-lu- 
Chapelle. 

De Villcrs-l'Él'ê,1uc à. la route de Liégc à Ssint-Trond . 

Ancien chemin de Liége à Aix-ln--Chapcllc .. 

D'Awnns à la route de Liégc ù Saint-Trond . 

De Loncin au chemin do fer et à la route do Liège à 
Bruxelles. 

De Yilroux il la route de Bierset ù Hannut. . . . . . . 

Chemin pnrtant de la route de l'Emblèvc et Sil dirigeant 
vers celle du Fays, 

Ancien chemin de Liége ù Aix-lu-Chapelle .....• 

Chemin destiné à relier la chaussée V erte à la route de 
Hoco et ombranehemont à, ce chemin. 

De Jupille ù t1N·u:. . . . . . . . . . . • • . . . . 

De Mon~ :1 la roule de Diercn-Patur' 11 Jemcppe .... 

Chemin dit Bernoimon: . , .. , , , , 

" • n 

" Il ,, 
" • • 
,, 220.00 Il 

,, !fü0.00 • 
• 720.00 • 
" " ' 

" 2,500.00 " 

2,500.00 
,, 

" 
50.00 2,500.00 " 
!) f,800.00 n 

• 3,Hî0.00 • 
1) 700.00 " 
n rn:i.oo n 

• 500.00 • 
" sse.co \) 

,, n 1,SOa.00 
1) 5,1124.00 • 

- 

" 4,4311.00 • 

• l .ses.oo n 

266.00 ,, ,, 

296.00 18,240.00 1,801.00 

2,0{.8.00 ~2,781,00 [ 1,801'.00 . 



( !H ) L ~" l :i~.] 
- -- -- .. -- ····-- -- 

pal' les comptes Jostlflcatlfs rendus de l'emploi des subsides de l'État. 

EFFECTUÉS, DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Obsercations, 

SUPERFICIES 
fonds souscri~t1ons prestations fonds fonds - ,, 

KUtnntxa. j INoUf,BE:, 
TOTA.!IX, 

uviu. CDl!llUUUX, VOLOi1:T,\IP.RS. E~ 111.TURB, rROVl~CUUX, nu Tuison. 

DE LIÉG.E (suite). 
~ n 1) ,, • )) >) \\ • 
n • " 1) n >) 1) n • 
n • • l) l) n " l) 1) 

• 770.00 • ti,014 00 ,, >) 2,000 00 l,nOO 00 8,014 00 

n t,na.oo " 2,,roo 00 000 00 2:m oo oOO 00 sœ 00 J,2ii0 00 

• 2,ti21.00 » 7,414 00 600 00 2:iO 00 2,000 00 2,000 00 12,764 00 . • ,, 15,5:iO 00 7,500 00 >) 750 00 400 00 24,000 ()0 

,, 8,0B0.00 li 4,86;, 70 2,0:;4 50 n 1,655 00 1,6:35 00 i0,t86 00 

• 8,000.00 Il 20,41;; 70 9,5Ll4 50 ,, 2,385 00 2,035 00 54,186 00 

f20.00 9,200.00 >J 2,772 (li 1:,,0:io oo • 1,000 00 i,tiOOOO 2f ,2.22 61 
,, 6,6W 00 " 2,71H !50 0 t ,422 00 400 00 600 00 ti,iU6 so 
,, to.ssc.oo n ti,20S !J4 1) 670 10 600 00 900 00 7,578 (H 

• 2,ti00.00 1) f ,250 00 0 ~20 00 600 00 000 00 5,2:lO 00 
,, 682.00 )) 1,745 2:l n 5;:i6 00 500 00 4:lO 00 2,849 2:5 . 900,00 • 27:i 00 l) 4:10 00 200 00 200 00 1,m oo 
,, 7:l0.00 n 200 00 200 00 000 00 )) ~00 00 -1,500 00 

• • 7,220.00 i ,984 80 ~ 1,üOl 00 l,8GJ 20 2,tiOO LO z.sn 00 

• t4,0!l6.00 ,, 12,096 00 ,, • 800 00 i,200 00 14,096 00 

. 1ll,:i22.00 ., H ,tiOO 00 2,;iOO 00 ,, 2,000 00 3,000 00 19,000 00 

n B,267.00 ., 8,000 00 • )) f ,200 00 900 00 li ,000 ()() 

)) 

708,00 " n 580 00 l,SJO 00 500 00 4ti0 00 2,IJ80 00 

918.00 66,082.00 7,220.00 49,024 70 20,UOO 00 B,tiiO 10 IJ,26J 20 15,10000 97,400 00 

5,088.00 81,189.00 7,220.00 89,Siti 1>2150,900 50 1 6,026 60 18,-102 20 20,031 61 16i-,!ll2 25 

Les travaux ont elt' exécutes su r 
le territoire de la eommune dt 
J upille 

La colonne des fonds commu 
naux compi end une somme de 
900 fr aecordë sur Je eredu de 
2 millions 



1 i\" 1~2. l ( 02 ) 
wm AC► .,,.. 

Rés11Hats com,tatés 
MONTAN'!' 

,,-, COMMUNES de, DÉSIGNATION DES CHEnHNS .:. TRAVAUX 
~ 8UJl6IDES POUR L'A!IJÉLIOIL\'l'ION DESQUELS LES SUBSIDES z ~ SUBVENTIONNÉES. de LONGUEUHS. < SONT ACCORDÉS. 

l.'LTAT. ~ 
rHüs. 1 B-.iriuatu,I BNs,ntu. 

AlUlONDISSEMENT 

Aubel .......•. 

. 841 Teuven ......... 2,000 00 D' Aubel it la Plancq, bureau des douanes , ...... ,, ll ,, 

Fouron-St-Martin ..... 

8!2 . " » 1) " ~ 

1 ·'""'' . ! 1845 'I'euvcn , . . . . . . . . 4,000 00 J)' Aubel au bureau des douanes 1!i l . Loplanck. . . . . " " ., 
Fouron-St-lïlartin , . . . . 

1 Un pont sur la Vesdre . . . . . . . . . . . • . . • ! >l=boeh . . . . . . . . soo 00 " » " 
1844 Andrimont. ..•... , ~ 

4,000 00 D'Andrimont vers Dison . . . . . . . •.... , . >) 1,090.00 " Dison ....•.•. • . 
- 

4,lî00 00 ,, 1,090.00 J) 

Ensival ....•.... 

1 

tl,000 00 Chemin conduisant à ln route de la Yesdrc à la stntion du tm.o:; li • 
Lnmbrcmont. . . . . . . chemin de fer ù Ensival. 

' Charneux .....•.. 5,000 00 De Charneux ù la roule de Batuce à l\Iucstr1cht . . • . 126.2:'i 1,769.95 )) 

184!5 
) Cornesse .......•. i ,000 00 De Cornesse à Pepinster . • . • . . . . . . . . . . o.oo œs.eo )) 

1 Xhendelesse . . . . . . . 2,500 00 ~ 9.00 2,224.00 ~ 
D'Ensival à la M~ison Brûlée . . . . • . . • . . . - l 

Battice . . . . . . • . . 500 00 )) 504.00 n 

12,000 00 199.30 4,950.95 )) 

'l"OTAUX POUR LES 5 A~NtEB. 122,000 00 190.50 6,040.9~ • 

t841 l Waremme. 

~ 

Waremme, 

Donceel •. 
1842 

Limont. 

Haneffe . 

2,2!:iO 00 

5,7!i0 00 

2!i0 00 

2130 00 1 

1 4,2ti0 00 

Deux chemins aboutissant il la station du chcmrn de fer. 

Id •...•....... · , · · · · · · 

Chemin aboutissant à la roule de Biers et 1, Hannut. , . ) 

1 

)) 

)> 

)/ 

ARRONDISSEMENT 

1,252.00 1 )) 

2,064.00 1 )l 

000.00 » 

)) " 
670.00 • 

3,254.001 » 



( !:)5 ) 

par les comptcN j11stlft~tdlfs rendus tic l'cm1•lol des subslcle.!i de l'État. 

E.FFECTUÉS. DfrENSES EFFECTUfES. 
Übsenxuions, 

SUPERFICIES 
fonds sourcriplions ÎOJOS piest6tions lods -- ----- 'l'OTAt:X. 

PA,~ÉK~. "Ell1!1JF.JU\."É.IŒ, l!.1'1'S11ll.ÊBS. coarn:uruu:x. \'0J.0:=i'.1'A.IRF.S, B:< 11.TUAE, PI\O\'lN'ClAFX, 1H1 'rttÎ:SOll, 

DE VERVIERS. 

l 

" " " " \) " " " » Ct• subside n'a pas élé emploH~ 
Il n été dt'pMé ù ln caisse d Cpiir-- 
i;:nc Ln dëputnuon permanente 
lcra incessamment c/(',; prcposl- 
ucns pour 11.ippliquer n unnauu e 
dosunnticu. 

" " " " )) ,, )) " ll 

\ 
" 11 ,, ,, " ,, " ,, 

" Alême observation qu'e« 1841. 

• ,, )) 1,iûOOO l) " 9:iO 00 ~00 00 2,6!0 00 linc somme de 800 fr . .- (!!~ 
neccrdoc par le tHinist~ro des 
k'inances. 

" 5,SHi.00 " 51000 00 !i,000 00 ll 4,000 00 4,000 00 16,UOO 00 

-- 
" 5,SUi.UU )) 4, IGO 00 ti,000 00 • &,f):jO 00 4,~00 CO ·18,610 00 

Le suhsitlc tic l,Élal s~é1è.vc- .i. 

16!U!> 41Hi;; 01 4,713 47 ti,000 00 ·15,868 48 
J0,000 fr.> mnis il est imptuublo 

)) " )) " sur deux everciees i les chiffres 
ci-contre ne représentent donc 
que ln 1J2 des travaux et des 

507 . .{0 6, 194.7~ )) s.son 00 5,'.'.00 00 )) 2,000 00 3,000 00 Hi,700 00 Jé~~~r.s:~~!~~l~L~;i;, 2,0UO fr. n é((, 
ececrrlcc sur le ct cdit de 2 mil- 

51.00 2,517.00 )l 5,,m, !JO )) 2lti00 00 1,000 00 6,0i:.i 90 lions cl cette somme Ilguee dans 1a 
)) colonne des fonus cornmunnnx. 

51.00 7,820.00 \) e.soo 00 )) )) li,121 88 21/iOO 00 14,181 88 

" f ,0()4.00 • l ,000 00 )J " tiOO 00 500 00 2,0QO 00 
, 

754.tiü 17,404.715 " 23,600 !li 3 ,2()0 0-0 \) H,85:.i 5() 12,000 00 ~5,726 26 

754.füi 21,21!1.nï •> 27,800 91 18,200 00 • i!l ,785 55 16,tlOO (JO 72,:'iii6 26 

DE WAREMME. 

)) 1 4,928 00 )J 2,7ii5 00 1 ll 1 • 14,000 00 1 2,2;;0 00 1 9,003 00 

12,206 00 3,247 00 • \) 7,100 00 5,7ii0 00 14,0!)7 00 

r.sœ 00 ,, 500 2i'î )) 1,000 00 21l0 00 2?jQ 00 1,800 21i 

• )) )) l) )) • 1 Le subside accordé il la eern- 
munedc: Limonln élé retiré. I'nu- 

200 no Lorilê Ioenle ayanL refuse tic con- 
» 1 2,010 00 >l 7U 42 1,400 00 418 88 2,780 50 rribuer dnus 1• dépense, 

Hi,7(l6 00 1 

- 
)) 1 ,, 4,2ti8 67 )) 2,,00 oo 17,7688811.,2~0 r.o 1 18,677 5~ 

14 



[ N° 152. J ( M) 

rf) 
,IIOJ'\TANT 

- 

i;i.; COMMUNES des 
DÉSIGNATION DES CHEiVII'iS 

Résnltnis constatés 

•,.;l 
:z SUDSID3'\3 POUll L' A~n::I.lüiL\TlO:X DFSQUFI S I E, S 
:z 
-!! SUBVENTI01"\IN6Es. <le 

,. '' '.:,, l78SlDES 
THAVAUX 

t>'l:'l'A'f, 
SONT ACCOUDÉS. 

LONGUEUHS 

1 - v.vJ\R~- t11l'rnRnia l . ' ,. l\NBAD1.1rns. 

ARRONDISSEMENT 

184-,i. 

Avin .•. , .. 

Houtain-l' 1\,·êr111<, 

Suint-Georges . . 

Ilollognc-sur-ûrer 

Elixcm 

Hucour 

Darion 

Toutes les communes lon 
geant la chaussée dans los 
contons de \Vm·cmme et 
d'Aveunc. 

Holluguc-sur-Gecr . . .. 

( IlonrcPI . 

Ilaueffe , , 

Limont. 

Fcxhc -Ie-Ila 11t-Clod1cr 

Fumal •... 

Cras-A, ernns. 

Ilosoux-Crcnwick , 

Lcns-St-Ilemy . 

f84o ( Cmnd-Axhe . 

Fallais •• 

Wnrcrnme , 

Lincent. 

Wnrnnnt. 

Donceel. 

Iloloige , 

\ Donceel. 

1,000 00 

600 00 

soo 00 
2,000 00 

4, JOO 00 

,[.(JO 00 1 D'Ellxcm 11 la route de Landen il Tirlemont . . . . . . 

600 00 1 Chemins vers Landen et vers la route de Huy i1 Tirlemont. 

186 00 

l,!ltiO 00 

1,000 00 

4,136 CO 

l,1>7:i 00 

2,liOO 00 

2,tiOO 00 

1,200 00 

2~0 00 

~ 141î 00 

f r:um:; oo 

ToT~Ux. l'OU!I us tî ,IMÊcs. 129,831 00 

Limont . 

D'Avin ù lu route de Xu11111r i, Hannut 

V ers la station de Landen. . . 

De la Mcmc ù Engis à Limont. 

De Hollognc il la chaussée des Ilornains . 

Un pont sur b Geer 

Chaussée Homainc. 

De Ilollognc i1 lu chaussée des Romains . 

4:jQ 00 1 Chemin de Donceel ù la roule de Bierset i, Hannut par 
Limont, Haneffe et Viemme. 

De Pcxhc-lc-Ilaut-Clocber à la route du Diersct 11 Hannut. 

De Fumal ù la route de Huy à Tirlemont . . . . . . . 

Chemin servant d'affluent aux stations des chemins de fer 
il Landen et i1 G111gdom. 

Du centre de ln commune à lu station de Ilosoux . 

De Lens-St-Herny à la route de Huy à Tirlemont. 

·I ,200 00 1 De Grand-Axhe i1 lu route de Bierset à Hannut .. 

4:iO 00 1 Du pont de i\lchaignc ii Vallu1s vers la route do IIny 1t 
'I'u-Icmont. 

(iOO 00 Chemin de i\foullln, . . . . ..••.....• 

2,üOO 00 l Chemin uhou,tis5ant ~ ln route de Huy à Tirlemont. 

f ,200 00 De \Vamont u ln stancn de Landen, . 

200 00 1 Uc ! onccel 1, la route de BiHset /1 Hannut par Limont, 
11:rndfo et Viemme. 

1i2:i 00 De Hodeige à la route de Ilruxelles ù Liégé , . . . . . 

Sur le ruisseau d'Y crnc. . . , . . . . . 

l) l ,3üD.üp • 
2,ti!J0.00 l) • 

l) 414,00 )) 

20.00 2,480.00 l) 

2,6-10.00 4,20J.OO )) 

ti2ü.ti0 l) " 
400.00 )) . 

l) l) l) 

• US0.00 2,000 00 

IO 00 1 .~uo.oo l) 

951.UO 2,710 00 2,000.00 

)) ~1H.00 l) 

l) Sli0.00 >) 

3 1,884.00 • 
1,692.00 " >) 

)) ;; ,573 .00 » 

l) 562 00 ~ 
,, 800.00 l) 

>) 700.00 1) 

)) 1,176.00 )) 

3,ti06.00 » • 
f ,!ilJO 00 )) • 

l) Hi0.00 • 
l) 1,001).00 l) 

D 6.00 " 
- 

6,838.00 I0,8(14.00 " 

l0,58:5.~0 22,515.00 2,000.00 



( 00 ) [i\'oJ;i':.!,] 

- 
ptu• les <:omptes justificatifs reudmi de l'emploi de8 subsides de l'État. 

t ' DÉPENSES EFFECTUÉES. EFFECTUES. 
Obsenxaioue, 

SUPERFICIES 
fonds ~ souscript10ns pr&stat10:1s [onds fonds 

l'AIÉES, 1 E~l'llilRÉF9, 1 .«SABLÉES, 

TOTAUX, 
COMllUNAU;t, ''Ol,ONTA1R.B8, 1.:1'11: l'U,TUI\E, >ROVI!ICIAUJ<, Dl/ TJ\&SOJ\, 

DE ,vAREMME (suite). 

)) 5,764.00 ;) 4,095 9o )) )) 400 00 1,000 00 ti,495 es 

7,5:>fUJO l) )) 15,410 70 1,SGO 00 12.134 00 1,ûOO 00 (j()() 00 29,ti44 79 

l) 1,702.00 >) 1,129 JÜ l) ~00 00 soo oo tî0O 00 2,629 56 

00 .00 7,640 00 )) 8,170 64 0 )) 2,000 00 2,000 00 12,170 CH 

7,418.00 15,196. ou )) 26,804 9{ 1,800 00 l2,/i34 00 4,oOO 00 4,100 00 49,858 94 

l .œo.so ), 0 2,206 65 )) 106 70 ,WO 00 400 00 5,1p 42 

! ,100.00 >) >) 1,044 00 1::1;; 00 2,051 00 600 00 600 00 4,400 00 

,, )) )) 598 00 ,, " 186 00 186 00 770 00 

)) :;,020.00 8,000.0() i ,581 47 ,, :i4 00 4,200 00 t ,mm oo 7,~8:î 47 

50.00 5,727.00 )) 4,l'l5l5 22 )) )) 600 00 1,000 00 6, 15J 22 

2,220.:m 0,647.00 8,000.00 O,ti6~ 52 t2:-i 00 2,191 79 tî,986 CO 4,156 00 22,004 11 

» '1,662.00 )) 1:îOO 00 )) >) 700 00 4ti0 00 1,6:JO 00 

" 2,rrno.00 lJ 1,tH8 54 JJ 637 20 soo 00 1,37:i 0() 41050 74 

,, 6,ti9:i.OO n 2,271 22 " » 1,01.iO 00 s.soo oo ti,821 22 
' 12,021 80 lî,501 00 " ,, " 7,000 00 1,000 00 2,tiOO 00 22,U2I 80 

)) 10,110 00 )) 11,886 07 » 4,7~6 tiO 800 00 1,200 00 18,6(2 'J7 

)) 1,086.00 " (J7i,11 )) 1,086 00 ltiO 00 2:10 00 2,HiS H 

» 2,400.00 " 5,400 00 ,, 5:io oo n 1,200 00 4,0::iO 00 

)) 2,4:iü.OO >1 l,!JSO 00 " » 500 00 .rno oo 2,730 00 

)) 5,t\20.00 )) (i,O:îü 00 >1 )) 400 00 600 00 7,o:m oo 

11,054.00 » )) 26,804 68 648 00 7,478 00 2,500 00 2,tiOO 00 5f),750 68 

4,61i0.00 )) n 7,000 00 1,000 00 10,402 85 800 00 ·1 ,200 00 20,402 85 

,, 477.00 " 3ll'i 00 >) >) 200 00 200 00 7[fü 00 

,, 5,000 00 ►) 427 20 ~ 2,522 80 5::;o oo !i2;.i 00 5,ll2t> 00 

l 224 00 )) >) i )) 26.00 )) rno oo 14;_; 00 661) 00 
1:.0 00 )) " 

21,09;; 00 53,804.00 " 7o, sou U2 \ 1 , ü48 oo 54,053 55 l 8,700 oo 11J,09:J 00 154,782 !);i 

50,755.:iO 1 77,431.00 \ 8,000 00 us.ess ti:.i \ 5,:)75 oo tit,21io 12 \::m,D:i4 ss \20,s51 oo 254,506 tiJ 



[ N° 132.] ( 06) 

ri, 
A!ONTANT 

~ COMMUNES des 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

n~snltnt.!i constatés 

-~ ~ SUBSIDES POUR L'Al\lÉLIORATION DESQUELS LES SUBSIDES 

--- 
ji!: .-e SUBVENTIONNÉES . de 

TRAVAUX 

1/ÉTAT• 
SONT ACCORDÉS, 

LOXGUEUf\S 
- 

1~ 1 - l'~, l:.F S. FlfMERllÉES, ENSABtiES, 

RÉCAPITULATION POUR LA. 

1 Al\l\ONDIBB:CMENTS, 

20,240 00 1:il 00 19,820 00 2,700.00 llny .......•... 

1841 Liége .......... 20,051 6f 2,048.00 22. 781.00 1,SOo.00 
à 

l.841> Y Cl'VÎCl'S, . , , , • , • , ~,liOO 00 HHL50 6,040.95 )) 

Wnrernmc ......• • 29,85-f 00 IO,:i85.~0 22,513.00 2,000.00 

'fOTAUX POUR LA PROVINCC •• 92,602 Ot 12,781.80 i0,905.95 6,liOrî.00 

PR.OVINCE 

ARRONDISSEMENT 
Looz .. 

Kerniel. 

184.1 \ Cortessem • 

Hocsselt. 

Wellen. 

1 

Cortessem . • . 

Kerniel •. 

i845 Looz ..•. 

Bommershoven. 

Voordt .. , . , 

2,1592 54 1 De Looz à Diepenbeek • , . • • • 

t,400 00 1 De Hocsselt à la chaussée de Tongres i.t ll1lsen 

800 00 De W cil en à la chaussée rie Tongres à Hasselt . 

. {, 7!)2 54 

1842 1 Bilscn .••... , ... 1 6,1,00 00 1 De Bilscn /1 Gencl.. 

1,200 00 

1,71i0 00 

800 00 

270 00 

600 00 

4,620 00 

De Looz 11 Diopenbcck . . . . 

De IIcx à fo chaussée de St-Troud à 'i'ongl'cs. 

De Voordt à la chaussée de Si-Trond ù Loo, . 

&00.00 D )) 

220.00 l) )) 

IG0.00 n • 

786.00 " ~ 

800.00 )) • 

) 
184-.00 )) " 
IDJ.00 )) » 

193.00 " » 

U0.00 )) " 
207.00 • " 

919.00 " )) 



( ?$7 ) [ N• 15~.] 

pa1• les comptes instlftcatlfs rendus de l'emploi de~ snbsidcs tic l'État. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUf.:ES. 
' Observations. 

SUPEllFlClES 
fonds fonds fonds souscnptions prestations , ~ 1'01',\Ul, 

HY&ll9, :Ulf!Udts, I M•ULÎ:U, COllllllUUUX, V0I0NTUnEs, El'I' lU.TUJ\E, PBO\ INCllUX, DU UÉSOl\, 

' 

PROVINCE DE LIÉGE. 

956.00 155,400.00 l 1,600.00 SG,~88 42 3,900 00 t:,,;;2;; 00 20 ,7-i2 .!JS 20,2{0 ()0 136,704 40 

tl,088.00 81,189.00 7,220.00 SH,81:i :12 50,906 50 6,026 60 18,102 20 20,051 (jJ 164,912 25 

754.lfü 21,219.7tl " 27 ,8:iU 01 8,200 00 )) 19 ,781:i 5:i tü,liOO 00 72,556 20 

50,753.110 77,451.00 8,000 00 118,688 !fl 5,575 GO Ji.,2:5!) 12 30,9M 88 29,831 00 254,50G :;:; 

37,402.0tl 315,280 .7::i 26,820.00 522,973 ~o ,o,ti7o :m 62,GOS 72 89,ti81i ,H 86,602 61 G0S,5{9 ,U. 

DE LIMBOURG. 

DE TONGRES. 

1,218.00 l) n 642 41 " 200 00 2,629 55 2,ll92 54 6,064 08 

660.00 n n 1,000 00 " 8::18 40 " 1,400 00 5,2~8 40 

480.00 • n 
\ 

800 00 l) 2li0 00 " 800 00 i ,850 00 

2,5!58.00 n • 2,442 .{f )) 1,:ms 40 2,629 55 4,792 34 11,172 48 

2,400.00 Il Il 868 02 i ,3715 00 soo 00 2,952 ~!) 6,.fOO 00 12,on; 151 

B52.00 1) " 175 00 ,, uo 00 800 00 1,200 00 2,515 00 

58!>.00 " " » " 170 00 nu oo 1,71$0 00 2,600 00 

B79.00 >) " f ,082 00 " 22ti 00 600 00 800 00 2,707 00 

,20.00 >) " 168 00 " 200 00 mu oo 270 00 788 00 

62i.00 ,, li 70000 1) {60 00 4-00 00 600 00 :1,860 00 
- 

2,7ts7.00 » 1) 2,125 00 " 8915 00 2,720 00 4,620 00 to.ass oo 

Ce subside n ëte partasc Ol"CC la 
commune de Diepc:nhcel.. orron 
dissement de llas,el, 

Lcs pavës oyant clé fournis par 
ln prcvmce on n'a point cornp11-. 
J \,a(eur de ces pave.!\ dans Je 
cb1fi'rc de ln dépense totale. 

15 
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1 

tl.Î 

i\ION'l'ANT 

1 
- 

[;w cm1M:UNES des 
DÉSIGNATION DES CIIEOIINS 

llésultats coustt1té8 

.ç.;i 
~ SUBSIDES l'OUR L'A1ll(L!OllATION" DESQUELS LES SUBSIDES 
~ 
-tl SUBVENTIONNÉES, ûe 

TRAVAUX 

1/Î~TAT, 
SONT ACCOllDÉS, 

LONGUEUllS - 
1 urnvui;tsl r,~srn1= llA\iB!L 

ARRONDISSEMENT 

Waltwilder' .... IO0 00 De Bilscn it )Ltcstricltt. . . . .. 
li 1 " 

1 

200.00 

'S-llecrcn-El,lcrcn .. 200 00 De 'S-Ht·c1·cn-Eldcrcn vers Tongres 100.00 » » 

Wellen .. 400 00 De Wellen au chemin de Lonz â Hasselt. 211.00 1 • 
Ilorpmnol . 400 00 De Ilorpmnol vers Tongres . J00.00 1 • 
Ilocsselt , • 400.00 De Iloessolt voi-s Tongres. . 2!J2.00 1 • 1 ~ 

J8H,\ 
Bommershov en. '100 00 De Bommershoven à la chaussée de Tongres à St-Trond , 100.00 1 ~ 1 • 
!fox 5ti0 00 De Looz it V echmscl . • • . . . . • • • . .. 203.00 1 . 

1 

)) 

Bilsen , :iOO GO ~ . .... t 21-5.00 " 0,1 Bilscn ù Gouck .. , ... . . . . . . 
~Iunstc1·lulscn 1,400 00 . 572.00 1 • 
Alken ... 400 00 D'Alken ù la chaussée de Hasselt it St-Trond. , .... 121:i J)O " 1 

rno.oo 
·---- 
4, 1:HiO 00 t ,746.oo l " 1 J'.fü.00 

Pirange . 8[i0 00 Chemin de Pit-ange à la chausssée de Tongres à St-Trond. 2:W.00 1 • 1 » 

Looz .. 700 
OO i De Diepenbeek 1t Looz • • • . . . . . . . . . .. . I HiO 00 1 . 1 • 

Kerniel . 700 00 127.00 1 » 1 • 
Mcttecovcn titîO 00 Chemin conduisant i1 la chaussée de Liégc à St-Trond par 94.71.i 1 " 1 " Gelinden. 
Lowaige, .. s:m oo Chornui conduisant de Lowaigo vers la chaussée romaine 41i0,00 1 " 1 )) 

tic 'l'nngrcs 11 Oreye. 
88.00 1 i\fa1foine 1;20 00 Chemin de llla!'linno à lu chaussée de Liégc à St-Trond . " 1 » 

Cortosscm . 400 00 De Diepenbeek ù Looz . . . . . . . . . • • . ~ 1 ,, 1 )) 

Welh'II . ·1,0:m oo De Wellen 11 la chaussée de Tongres i1 St-Trond . 549.00 1 • 1 " 
Bilscn •. 400 00 De Bilscz, ,'t Gcnck. . . . . . . . ...... '101.00 1 JI 1 » 

'S-llcorcn-El.lorcn .. 68:i 00 De 'S-Jiccrcn-J<'.ldcrcn à la chaussée de I'ongros à lllaes- sso.oo 
I S,ç:; ( i\Icchcl~n . . 

tricht, 
1;20 ou De la chaussée de Mucscyck it ~Iaestricht it la chaussée de » 11,21,0.00 1 » 

Hasselt ù ln Meuse. 
Pctit-Jaminc . 200 00 A ln chaussée <le Liége à St-Trourl . . • . • . . )> 136.00 1 ~ 
Jesseren. 1,200 00 De Jesseren 11 la chaussée de Tongres à St-Troud . 5ti4.00 1 )) 1 » 

Voordt . cco 00. De Voordt 11 la chaussée de Tongres à SVI'l'Ond et vers :ï27.00 1 J) 1 )J 

Hcndriokon. 
Bommershoven. 400 00 De Hommcrshoron /1 la gmnd'route de Tongres à St-Trend. 87.00 • 1 • 
Mopertingen . JOO OU De Hasselt à ùlacstl'icltt. .... _ ........ » HIJ,00 1 • 
Opheers •. 1,050 00 D'Ophœrs nu chemin de Looz 1, Waremme et à la station 90.00 147.00 1 " du chemin de fer. 
Lauackcn . 1:i,000 00 De Lanuekeu à la 1'lcusc par le hameau de Smeerrnaas. l) 2,i74.00 r ~ 
Horpmael . 1,000 00 De ~lecrs à Tongres . , . , . . . • • . . . . . . 220.00 " 1 • 
Hex ... ü20 00 De Bex à la roule de Tongres ù St-Trend par Bommcrs- 200.00 1 » 1 » 

hoven. 
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0 152. J 

1u1r les comptes j11~tUlcatU's 1•cmlus de l'emplol des subsltlcs de l'Éfot. 

EFFEèTOÉS. of:PENSES EFFECTUÉES. 
- Obsenxuion«, 

SUPERFICIES 
fonàs . SOUSGT!puons f[8S\ohons fonds fords ~ 

EllPIER&/rns. \ ENs.\BLtBS. 

TOTAUX, 

>\\hs. ÇOill!IVUUX, ''OLOlfT Al llKS. EN n.ruu, ORO\'lNCUUX, nu TRÉSOR. 

DE TONGRES (suite). 

500.00 

625.00 1 )) 

500.00 

876.00 

J00.00 1 R 

609.00 

729.00 1 )) 

l, 116.00 

57:5.Q0 
--- 
tl,228.00 1 \1 

675.00 

4S0.0U 

531.00 

284.2:'î j; • 
t,51î0.00 

508.00 1 JI 

\) 

1,047.00 

505.00 

1 "" 1 
• 

4,960.00 

1 ,oo:.oo \ 
408.00 

» 

741,00 

261 .00 » 

" üSa.00 

270.00 441.00 

11 

1 
8,696.00 

660.00 

600.00 

t ,200.00 ., \1 245)!0 100 00 100 00 445 20 

n 5()0 uo " 200 00 200 00 200 00 900 00 

~ 600 00 ,, 2ti0 00 200 00 400 00 i ,,t:iü 00 . 500 00 )) 200 00 200 00 400 00 1,500 00 . 700 00 " 1.2~1 ü2 300 00 400 00 2,6til o2 

» 600 00 ,, . 200 00 zoo 00 1,200 00 

• 400 00 . 500 00 200 00 5:ïO 00 1,300 00 

\1 sco 00 JI 694 00 '1-00 00 !.îOO 00 2,094 00 

" i.sso 00 " • 2,000 00 1,400 00 4,9:-iO 00 

57/i.OO 607 tiO \\ 573 00 soo 00 400 DO t.sss ~o 

1,r.>71.i.OO lî,n7 1.îO )\ 5,~13 72 4,5:iO 00 1,,1>;:iO 00 rn,m 22 

,, t ,000 00 ,, 1,000 00 170 00 8:50 00 5,020 00 

" 7tl0 00 \1 1~0 00 rno oo 700 00 1,7ti0 00 . fîOO 00 2i!O 00 2()0 00 HiO 00 700 00 t ,890 00 
1) 600 00 " '.t()() 00 l io UO sso 00 t,,rGO 00 

• 7211 00 )) 600 00 rno oo 8::iO 00 2,52ti 00 

• soo 00 )) 400 00 80 00 520 00 1 ,1500 00 
)) 400 00 • 1~0 00 80 00 400 00 1,050 00 

• 1,000 00 • 600 00 t70 00 1,030 00 2,800 00 

» 767 41 " " 80 00 400 00 1 ,24,7 41 

• 1,200 00 " 601> 00 fHi 00 68:i 00 2,605 00 

• 500 00 . t ,084 00 80 00 520 00 1,98,!: 00 
,. Hi::ï 00 100 00 1541) 60 40 00 260 00 1,110 60 

" t .sœ 00 ,, 2ti7 00 2-2:i 00 i ,200 00 5,182 00 

\) li51i 00 2:i4 20 280 00 100 00 600 00 t ,874 20 
\) 400 00 " 150 00 80 00 400 00 r.oso oo 
,, 500 00 \\ 5~6 00 80 00 400 00 1,156 00 

• " 021! tO 300 00 1ï0 00 i , 030 00 2,421, 10 

• 7,,füO·OO )) 217 00 600 00 :.i,000 00 !3,217 00 

• 1)000 00 • 1100 00 170 00 1,000 00 2,670 00 

• ,f.00 00 )) 500 00 80 00 tl20 00 1 ,;JOO 00- 

La commune r.i etc nutnr iseu a 
employer le subside et les nutr ès 
ressources qu'elle aval; ù ~n dis 
poshlon ~ des travaux p1 epm n 
toircs, et le pavage a étu ajournr,. 
Co subside a été portage 01°cc 

Ia. commune de Gcnck, arr cmhs , 
scmeru de Hasselt. 
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ri) 

MONTANT 

- 

~ COMMUNES dos 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

l\ésoltats eomrfatés 

-~ ;z SUBSXDES 

- 

~ 
POUR L'AMÉLIORATION DESQUELS LE 

< SUBVENTIONNÉES, 

TRAVAUX 

de 

~ •S SUBSIDES 

L'f~TAT, 
SONT ACCORDÉS. 

LONGUEURS ------------ 
PA Yl!ES. El!l'ILl(RtES: 1 E"~ULÉJ\S~ 

AHRONDISSEMENT 

Hoesselt. . . . . . . . . 1,240 00 De Hocsselt vers la route de Tongres a Bilscn et vers Be- St.00 564.00 " 
421l 00 

vers! (5 chemins). 
1841:i Heers. . . , , . . . • • De !!cers à Folognc . . . . . . . . . . . . . . . . >l 80.00 • 
mile) 

600 00 Id ................. , ... Pologne ....... , . 15:;.()() " . 
to,880 00 5,458.7a l 4,33!l oo \ )) 

ToTAUX POUR LES f.îAM'IJ!.ES, • 40,242 54 7,G89.7:5 \ 4,55:i.OO 1 5150.00 

ARRONDISSEMENT 

Brée ... 

Gerdingen, 

Reppel .. 

t84i ( Opglabbeek 

Caulille . . 

Lille-St-Hubert 
1 l Gruitrode • 

) 

Lommel. 

Neerpelt 
1842 

Achel. , 

1 
Hamont. 

j Hechtel . 18.f3 Exel .. 

Cau\illc . 

1 

·1844 

Neeroeteren . 

Hechtel .. , 

Excl •......... 

Caulille •. 

Maeseyck • 

2,092 52 1 De Mechelen à Achel. • . . . . . 

12,400 00 

1 

\ 
1 

·. \ ,,~'"" 
: 1 ''° 00 
.( 1,000 00 

De Lommel à Hamont , , .....•. • . • • • • 

De Hechtel à Lcozcn . . , . . . . 

De Neeroeteren à la chaussée de ~faescyck it Macslricht 
par Dilsen. 

sso 00 
500 00 

2,000 00 

De Hechtel à Loozcn . 

De Maescyck vers Brée et le canal de Muestricht à Bois 
le-Duc et de Maescyck it IIeppcneert eth la i\Jcuse. 

De 'rongerloo nu ennui de Marst.richt i1 Bulles . . . . . 

ll 

186.00 

180 .00 

,, 

>) 

" 

,. 

f,129.00 

,, 

20,000.00 

i5,579.00 

D 

~,800.00 

1,129.00 2,800 00 



( GI) [ _\O 132, ] 

11nr les comptes j11stltlca4ifs rc11d11s de l'emploi (les s11bsldc§ de l'État. 
- - - 

EFfECTUfS. DÉPENSES EFFECTUlES. 
Obwrcauons. 

SUPLRI'ICIES 
fonds ~- sousc11pt1ons preslal1ons fonds fonds 

H\EES I Flll'lERl\t\Es, 1 ENSAELl!~S. 

T01t\l :\, 
CO!l'.llUNAU't \ O~O~T\IRES, FW 1\A.TURF. 1 ROVIl\CIAll.X. nu TRLSOl\, 

DE TONGRES (suite). · 

243.00 ·I ,002.00 " 1,888 tî2 " )) :;2:i 00 1,240 00 5,4~5 J2 

)) 2,W.00 )) 500 00 » HiO 00 7') 00 42> 00 9:50 00 

403.00 )) " 400 00 " 4!î0 00 100 00 GOO 00 1,:faO 00 

!O,fl8.2J 16,422 00 )) 22,150 95 1,b295018,789 GO 3,580 00 119,880 00 tl:î,709 85 

22,86i.2J 16,422.00 1 ,tl7i:î 00 1 55,521 8612,904 50 [11i,OOG 72 16,011 82 140,242 54 '107,487 04 

DE l\f ASEYCK. 

» 

)) 

mm.oo 
4,tilô.00 

)) 

950,00 4,lH0.00 

120,000.00 450 69 )) 4,000 00 mm 42 2,ti92 52 7,628 45 

107,032.00 !iO 00 )) f,200 00 1,0:m oo 2,WO 00 ts,oOO DO 

l) )) )) 780 00 700 00 1,000 00 2,480 00 

22,400.00 1ü0 00 " 1160 00 bO 00 1W 00 9!0 00 

)) • • 780 00 700 00 1,000 00 2,480 00 

)) 1,000 00 » » 570 00 mm oo 1,920 00 

" 500 00 )) 250 00 100 00 500 00 950 00 

22,400.00 1,4:îO 00 " 1,à70 00 1,220 oo l 2,000 oo 6,240 00 

Les tHV'IU"t d'amehoraunn ut' 
curés consrsrent en nnellement •. , 
crt usemcut de fossés terrasse 
monts, reeufleancns, etc 

Le ehemm est nrnëhcrë sur toute 
sa longueur 
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tn 
MONTANT 

.,;: COMMUNES des 
DÉSIGNAT ION DES CIIETIHNS '. 

R«5sultats constatés 

,liJil z SUllSIDES POUR L'Al\lÉLIOHATION DF.SOUELS L 
z 

TRAVAUX 

< SUBVENTIONNEES, do 

" ~ ' ES SUBSIDES 

J/.ÉTAT~ 
SONT ACCORDÉS. 

LONGUEURS 

-l \ - FA VÉES, Y.~~nRiRY.ES ENSARLÜS, 

ARRONDISSEMENT 

llothcm ......... :3b0 00 Du canal de Maestricht ù Bois-le-Duc, ù la chaussée de )) B62.00 ,, 
Macstr1cht ri llfaseyck. 

l\' ccroetercn . . . . . . , 425 00 Du pont du canal de l\focstricht à Bois-le-Duc à Neeroete- )) • 2,056,00 
rcn, vers la chaussée de Mascyck à Hechtel, 

184,ti' Dilson ..•••••••• 170 00 De ln chaussée de llfaseyck ù lllacstncht., vers le canal de )) 442,00 )) 

Maestricht à Bois-le-Duc. 1,600.00 Peer •........• 42:i 00 De lllecuvcn à Houthalen. . • . . . . . . . • . • . l) l) 5,032.00 
Tongcrloo •• • • ~ • •• 6 tl20 00 De 'I'ongcrloo au canal de Macstricht ii Bois-le-Duc, .. 526.00 l) )J 

1,800 00 52().00 1,(KH.00 ü,668.00 

'I'oaxux !•OUI\ LES J A~NÜ:s. 9,882 52 u12.oo 2,155.00 42,s,1.oo 

' 

ARRORDISSEMENT 

18.H. 

Ilerck-la-V ille 

Sclmclen 

Lummen. 

Ileeringen 

Gelinden 

Brusthem . 

Tcssenderloo . 

! .,,., " 

Heusden. 

Courscl . • 

1842 ! Bcverloo, 
Oostham. 

Quaedmc 

l. Schuelen 

18/45 Cortys .. 

Tcssenderloo. 

900 00 

l'iOO 00 

900 00 

4,892 5{ 

De Ilcrck-la-Ville à Becringen . . . . . . . ' ..... 

De Gelinden à la route de St-Trond à Liége. 

De Brusthem aux routes de St-Trond à Liége et de 
St-Trond à Tongres. 

Vers Oostham ...•.. , .••...... 

5, UOO 00 1 Do Heusden à lu limite de la province d'Anvers . , • . 

270 00 De Ilorek-la-Ville ù Becringen. . • 

1,910 00 De Corthys à la station de Rosoux . 

1,200 00 De Tessenderloo à la chaussée de Diest il Turnhout. 

5,580 00 

)) • 750.00 

12::i,00 " » 

!)t),00 • • 
187.00 )) )l 

407.00 • 750.00 · 

)) )) 1,570.00 

)) » 100.00 

sss.oo ~ , 200.00 

' 5()5.00 )) " 

8:i8.00 » 500.00 
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par les comptes justlOcatlfs reudns de l'emploi des subsides de l'lttat. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Observations. 

SUPERFICIES 
fonds ~·- SOUSCl1ptm prestat10es fonds fonds 

rt,hs. 1 El!PUKRÊES, 1 USJ.l!LUS, 

TO'l'AUA, 
COll:!IUHUX. \'0L0NT .\11'.FS, EN NAHllE, Pl<OVl1'Cl~UX, DU THSOR, 

DE MASEYCK (suite). 

)) 1,067.001 . 200 00 )) 481 00 1'i0 00 :mo oo t ,081 00 

)) " 16,288.00 500 00 J) f64 00 73 00 421 00 9Gf 00 

» 1,1:147.00 n 100 00 lJ 280 00 50 00 t70 00 sso 00 
J) l) 

16,000.00 
)} » 070 00 7:5 00 ,12::; 00 1,170 00 50,520.00 

t ,245.00 )) " 500 00 » 545 00 80 00 sso 00 t ,243 00 

1,245.00 5,tH4.00 62,608.00 900 00 )} t,938 00 !HO 00 1,890 00 a,058 oo 

2,f75.00 8,050.00 512,040.69 2,850 69 » 9,488 00 4,48ti 42 9,882 32 26,680 45 

DE HASSELT. 

» u 7,500.00 700 00 » 2,1!00 00 1,4~7 ti7 2,1!92 54 7,24!:J 91 

406,21$ )l n 881 7~ " t!lO 00 lJ 900 00 1,951 W 

285.00 )) )) s1s so » 230 00 )} uoo 00 1,563 55 

ser.oo .,, lJ t,6li9 4ti " 420 00 • 900 00 2,979 41.i 

i ,2li2.2t:s )) 7,500.00 4,oti4 lîJ • 5,520 00 t ,.t::i7 !J7 , ,892 si i3,724 46 

" )) rs.seo oo 749 98 » 7,000 00 1,291 62 5,liOO 00 12,ti41 GO 

' 

~ )} 2,000.00 ,, )) 655 00 " i.>70 00 905 00 

1,60Ul0 • 4,000.00 862 00 980 00 !'i!îO 00 890 00 l,!J10 00 11,192 00 

009.00 » • , 3,712 85 l) 650 00 770 00 t ,200 00 6,5t2 85 

2,IIH.00 » 6,000.00 t,b7.f. 83 980 00 1,815001 1,660 00 5,580 00 12,407 85 

Les uuvaux exccutes eensnrent 
en runh!oi5 et déblais, terrasse 
ments, etc 
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MONTANT 
Ré~naltl\ts consialié8 

u: COMMUNES des 
DÉSIGNATION DRS CUElUINS 

~ TnAVAUX 
•;i;l 
iZ BUBSlDES POUR L'Al\lltLIOHATION DESQUELS LES SUBSIDES 
iii!': 

SUBVENTIONNÉES. ~ de LO.:-lGUEUllS 
SONT ACCORDÉS. ...- -------, L'ÉTAT. 

1 UlPIURÜS.1 li<SABI.Hf,S, 111.,·i1u. 

ARRONDISSEMENT 

j Schuclcn . . 200 00 De Herck-lu-Vrlle it Bccriugcn ...... , ..... Il 1) 100.00 

iSH, Saint-Trnnd •...... 1,000 00 De St-'fl'ond à Léau . ............... ;;47 .oo 1) » 

Tesscnderloo . . . . , . . ·I ,000 00 De Tcssenderlno it ln chaussée de Diest ù 'l'ut nhout . . . 350.00 1) )) 

Frcsin . , . , . . . , , 1,200 00 De Frosin à la station de Rosoux , . • . .. " ... )) 800.00 )) 

3,fOO 00 677,00 800.00 rno.oo 
1 

Saint-Trend , , ..... 1,ll00 00 Chemin de St-Trond ; ers ln province de L1ége pm· l\l1llc11- li00,00 1) • 
800 00 

sur-Aclst, God,er cl Corswarem. 
24G.OO Brusthem ..• , .. .. De la chaussée c St-Trend ù Liégc ù celle de St-Trend à 1) » 

1 Becringcn . . . . . . . • 425 00 
Tongres. 

12::i.00 De Jfocrrngcn vers Hcverloo et Oostham . . . . . . . • )) " 
18411i Tcssonderloo , . . . . • • 1,700 00 De la chaussée de Diest ù Turnhout à Tessendcrloo et 206.00 ll )) 

J Diepenbeek . . . 1,030 00 
Qnuedmcchelcnpool. 

21l2.0D ' . De Looz à Diepenbeek • . . . . . . . ~ .• . .• . . . )) l) 

llfontcnacken. . . . . 2,000 00 De St-Trond :t Montcnacken et Hannut . . • . • . . . " füJ0.0O D ' 

Velm ...... .... 2,12!J 00 De Kerkom par Velm à la station de Velm ...•.• 6:i0.00 )) " 

9,~80 ou 2,069.00 ü!J0.00 )) 

TOT,\UX POUR LES lÎ A~NÜS. 24,752 ~4 s.mi.œ 1,590.00 2,~00.00 

RiCAPITIJLA.TION FOUR LA. 

1 ARP.ONDISSllMENTS, 

110,2~2 54- l 1 7,689.71l 14,550.001 sso.œ 18'1 ) 'I'ongres , • . . . . 

à llfaeseyck • 1 9,882 52 1 1 ~12.00 12,135.00 142,847.00 

f8411 
13,091.00 11,590.001 2,500.00 Hasselt .. l24,7ü2 54- l 

ToTAUl( POUR LA PROVINCE. 174,877 00 12,192.7~ 17,859.00 l4~,6U7.00 
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' - .. - •... == - - - --·- - -- 

par les com1,tcs jm,tiflcatlfs Pendus de l'cmplol des s111bsidcs de l'État. 

EFfECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Obsei'vations. 

SUPERFICIES 
fonds souscnpt1ons prestatwns fonds fonds 

\ 11ll•rnn= 1 ENSAllttEs. 

TOTAl X, 

PAV1l1!S, co,11t1UI' i ux, VOIOtfTAIR1!$. BN ffATURE, raovrtcu'ox. DU îRLSOl\, 

DE HASSELT (suite). 

,, )1 2,000.00 >) >) H7 00 5;i0 00 200 00 667 00 

1,041.00 )l n 2,000 00 " >) see oo 1,000 00 5,900 00 

990.00 • )) 5,675 00 )l 840 00 1,000 00 1,000 00 6,til5 00 

)) 2,400.00 )) 1,700 00 )l 1,7üO 00 1,100 00 1,200 00 ti,7ü0 00 

2,051.00 2,400.00 2,000.00 7,573 00 )) 2,707 00 5,51;0 00 5,-100 00 16,850 00 

1, 1100.00 )) )l 2,llOO 00 ,, >) 500 00 1,l:lOO 00 4,500 00 Ilutrc cc pavnge la commune en 
a étnbl I un au trc de 12:8 mètres d c. 

940 00 590 00 2,500 00 
longueur sur le chemin vers )lei- 

676.00 » ~ )) 170 00 800 00 lcn ~ ce.!! rrnvaux ont étO cvéeutcs 
o l'iutle de St'- proprrc; ressources 

57:LOO » n 990 00 » 50 00 7:i 00 ,f2~ 00 1,520 00 

888.00 " » 5,2tî0 00 1l 67li 00 500 00 1,700 00 li,92:.1 00 

zse.co ll ,, 1,200 00 " 7Gli 00 i70 CO 1,050 00 5, lllli 00 

)) f ,770.00 n 2,000 00 ,, l) ,UO 00 2,000 00 4,440 00 

1,9!îO.OO )) » 2,1>00 00 • 775 00 57t.î 00 2,12ll 00 tl ,7711 00 

6, 14ll.00 1,770.00 )) 15,580 00 >) 2,6515' 00 1,850 00 9,DSO 00 27,425 00 

11 ,942.21:i 4•,170.00 27,600.00 50,152 56 980 00 t7,47ti 00 O,ll89 19 24,7152 54 82,928 89 

' 

PROVINCE DE LlltlDOlJRG. 

22,86l .ss 16,422 00 t,Bn.oo 55,521 86 2,904 50 t:l,006 72 l 16,011 82 \40 ,212 54 1 107,487 04 

2,175.00 8,050.00 512,040.00 2,850 69 )) 9,488 00 4,485 42 9,882 52 26,686 4:5 

H,942,2iÎ 4,170,00 27,600.00 :m,u2 56 080 00 17,47ü 00 !l,:J89 W 24,7~2 34 82,928 89 

56,976.üO 28,622.00 541,211UJO 6û,284 91 5,884 50 41,969 72130,0SG 45174,,8'77 00 1217,102 56 J 

i7 
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- - 

MON1',\NT 

- 

(,1) COI\1MUN.ES 
DÉSIGNATION DES CIIEMINS 

Bés11ltats eonstatés 

Ill 
des -~ ~ SVBSIDES POUR L'AMÉLIOllATION DESQUELS LES SUDSIDES 

iii-: 
< SUBVENTIONNÉES, 

TRAVAUX 

de 

L'ÉTAT. 
SONl' ACCORDÊS • 

LONGUimns 
,- 1~ - ~ 
uvtu, mrn1unliu,l u1sAUL11E,. 

- 

:::: 

Pl\OVINCE DE 

ARRONDISSEMENT 

1' 

Hl f Ilnchccourt . . . . . . . m;o 2n 
De Ilahayc-ln-Xcuvc à Longwy [France) . . . . . . . f Il 412.00 » 

Halanzy. . . . . . . . . ti9:i 20 ,, 72{..00 ,, 

1, titHî 4:5 " 1,·136 .00 • 

342 
l llnchccourt . • . . . . . 1)60 2ti t 

lù ....•.............. · l " 906.00 ,, 
Ilalauey. . . • , • . . . 59:i 20 u 400.00 • 

1,~m, ,l.ti ï- 1,30G.OO " 

iro I Racheeourt . . . . ·. . . 1 0Oa 91' 628.00 

, sos 30 ! lù ...........•....•... i : . 
Halanzy ....•.... !!75.00 » 

1,601 ss 
1 

• 1,203.00 )) 

l Rachecourt . . • . . . • 600 00 i " 407.00 
ltl. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. { 

)) 

844 
]I~nnzy ..•...... 400 00 n !>80.00 )) 

1,000 00 • 1,077.00 ,, . 
Arlon .•........ 0,000 oo Chcmiu de Scsselich à la sortie do fa ville d'Arlon . . . 223.00 4~0.00 77.00 

Aubange .•...... ~,mID 00 D'Auhangc vers le grand-duché de Luxembourg .... • 2-,500.00 • 
84a 

Halanzy, .......• 838 oo l t )) 218.00 • 
llachccourt . . • . . • . 

Chemin do Ilabayc-la-Neuvc à Longwy (France) . . . , 
1,214 00 . • 754.()0 • 

D,titi2 00 223.00 3,702.001 77.00 

ToT.IUX POUn LES li A!rnt.s •• itl,264,Hi 2:23.00 8,tH4.00 1 77.00 

ARRONDISSEMENT 

1841 

1842 

Bertogne 

Bertogne . . • . • 

2 ,~ti7 82 I' De Bastogne Îl Lo Iloche 

2,207 81 ld. . , . " 

11 
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pat• les comptes jusillicatlf8 1•end118 de l'emploi des subsides ,tc l'Éfat. 

EFFEi::TUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
O!isenmtions. 

SUl'Im.FICIES 
fonds . ------- souscriptions pre..'ituf ons fonds fonds 

PHtns. 1 EM~:ER!lÜs. J ENS,IDLtEs, 

TOTAUX, 
COllMUNAUll', VOLOl'CT.HRES, E~ NATURE. PROVINCIAUX, nu TRÉSOR, 

LUXEDIBOUB.G. 

D'ARLON. 

l) 5,iOS.00 . • l) )) >) 960 2:5 960 2l 

0 O,til6.00 " 75ti 00 1) )) ,, !:î9;i 20 1,550 20 

• t0,22{,00 )) 73ti 00 • )) 1) 1,tH:itî 4ti 2,200 4:, 

D 8, 1ti4.00 )) 1,018 8ti )) Il • 9û0 2::i 1,979 10 

• 4,410.00 >) 1,018 84 )} ,, )) ti!fi 20 1,ül4 04 

" 12,1HH.00 )) 2,057 60 » " )) i ,tifül 4rl 5,ij05 14 

D U,fü2.00 » 1,000 00 " )) ,, 1,005 91:1 2,00:i 9o 

• ti,m.oo Il 990 24 " )) ,, rm:; so 1,li01, ti4 

n 10,827.00 )) 1,mm 24 " )) ,, l ,601 21î 5,600 49 

• 4,473.00 ,, 2,2tii:î 80 " )) l) 600 00 2,S;;t; 80 

D ü,220.00 )) 2,000 51 ,, 0 )) 400 00 2,400 :H 

1) 9,C\IJ3.00 )) 4,2~6 il " • )) i,000 00 a ,'fü6 11 

700,00 i,800.00 462.00 5,664 00 1) )) ~00 00 ü,000 00 9-, lü4 00' 

)) 9,200.00 )) 6, 12ü 00 >) )) • 2,:mo oo 8,62:i 00 

» 1,508.00 • 5;57 20 )) >) 420 00 838 00 1,61a 20 

" 6,00ü.00 " !î(i[) 14 >) 
,, 606 00 i,214 iO 2,589 14 

---- 
760.00 18,914.00 462.00 10,7Hi 54 )) " i,ü26 00 9,tlü2 00 21,793 5:1: 

760.00 62,222.00 462.00 HJ,743 58 ~ 
1 

)) t,026 oo rn,2(H rn 50,1153 115 

DE BASTOGNE. 

» 

1713 87 

" 2,tlti7 82 

2,207 81 2,584 68 l Construction d'un pool sur 
l'Ourlhe, au lieu dlt : Jimne-au• 
Pont. 

1 
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- ►------- 
.-zi=W:1!11 •IPllllllllll&ll rzw 1k z«~Mttmt L244AfA.lLWUUZZ 

en 
MON'fANT 

$.!!!!5!$!:!$--J;i!E.$ 

~ CünJMUNES des 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

Résnltats co11statés 

•l;,:il 

' 

~ St7:B.9IDES roun L'AMÉLIOHATION DESQUELS LES s 
iZ 
~ SUBVENTIONNÉES, de 

'• , UDSIDES 
TRAVAUX 

L1.E'f.\'f, 
SONT ACCORDÉS. 

LONGUEURS 
~ 

P.l\Üs. 1 i;>1rrn1ntns~ t!\SA»Lhs. 

ARRONDISSEMENT 

i Longchamps . 
1845 

. Bertogne 

{ 
Longchamps . 

!844 
. Bertogne 

1 
liront. 

Cherain. 

Bouvigny . 

Bertogne 

i ,278 !)0 } 
De Bastogne à Lu Roche . 

1,278 90 . 

2,tm7 so 

900 00 

900 00 

" 
>) 

1,800 00 

id. 

,, 

920 00 .

1 
840 00 Chemin de Iloulfolize ~ Vielsalm. 

1,048 00 

lï55 00 1 De Bastogne ù La Roche • . . . 

{l(J(J.00 

600.00 
" 

• ~ >) 

~ )) 

I' 
· l 

1,200.00 

2s~.oo 
400.00 

)) 

685.U0 

G74.00 

840.00 

1,œi0.00 

<Hi0.00 

)) 

» 

)) 

5,:m oo 5,2i4.00 

To1·AUJ,. l•OUll 1,ES 1J A~~hES, • 112,464 45 !:i,099.00 )) 

ARRONDISSEMENT 

{ Drtho , 2, 1:l1:l7 821 De llnslogn c il Ln Boche 
1841 

Soy •. 
' 

1,002 26 De Hotton ù Man ho y. 
-- 
3,660 08 

• { Ortho. 2,207 821 De Bastogne ù La Roche • 
!842 

Soy .• 1,002 26 De Hotton à l\Ianhay . 

1 - 
5,2IO 08 

18,'5 1 La Iloclw . . . . . . . • 2,5~7 82 De La Roche à Bastogne. . . . . . . • 

î Je lloel,e t,800 00 Id. 

i.84~ Soy .•. sso oo 
Erezée 

( Ik Hotton à Manhay. . 850 00 

1 
5,tî00 00 

)) " n 

" )) n 

)) )l n 

., • )) 

l1 )) )) 

" " » 

)) 9G7.00 » 

» f,120.00 )) 

" )) " 

" 1,120.00 ll 
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.. 

par les comptes justHicatlf.ç rendus cle l'etu1)lol tics snbHhlc/j de l'État. 
·•·-·- - 

Et'FEC1 UÉS. DLPENSCS IffCCiUÜS. 
Obse: uitions, 

snrcuncus 
fonds fond~ fond:, - ~ souscnpt 01s prc:,tat10os 

J:>!PIBnahs I nNsABLUS. 

TOTAUX 
HVtU, COlllllll<AVX, , OLOI\T,'1nl~, E"i NATURE :rno\' lNCl \ U"- OU Tnl-&OR 

DE BASTOGNE (sidte). 

• 5,600 00 )) 5~1 10 n >) " 1 J ,278 IJO 1,050 00 

» 5,600.00 " 5ùl 10 " D ll 1,278 !JO 1,630 00 
- 

1> 7,200.00 • 702 20 )) l) n 2 ,lib7 80 3,2GO 00 

D 1,870 00 • 200 00 D )) • 900 00 i,100 00 

• 2,400 00 • (300 00 )) )) l) 900 00 1,:.100 00 

,, 4,270.00 0 800 00 Il 1\ )) 1,800 00 2,600 00 

• 4,04.{. 00 • 1,0:iJ 00 )) D 460 00 920 00 2,41!'.l 00 

• 4,840.00 • 9/i2 00 )) " 420 00 840 00 2,202 00 

)) 6,500 00 » 1,218 00 D » !)40 00 1 .ors oo 2 800 00 

• 5,900.00 " 7M) 00 1) • 207 00 1155 00 1,5b9 00 

• 10,084 00 ~ ;;,na4 oo " " 1,6870015,541 00 8,982 00 

1 
)) 50,5~4 00 » 1>,653 07 >) )) 1,687 00 \12,,1.64 43 m,784 tiO 

DE MARCHE. 
,, 1 0 )) " • l) » 2,!1117 82 2,057 82 

• ! » » )) )) )) /) " (a) 

» p )) • )> D » 2,tl~7 82 2,mi1 82 

~ )) " 52~ 45 )) )) )) 2,207 82 2,!555 ss 
~ ll )) )) » » " )) (b) 

ll )) n 32:î 45 )) )) )) 2,207 82 2,033 2:i 

$ 6.2811.!!0 n t, 121> 00 • D l) 2,'>:17 82 3,682 82 

• 7,280.00 • 1,12:î 00 • >) • 1,800 00 2,92~ 00 

• )) n )} » » " » (c) 

,, 7,280.00 )) f,12~ 00 ,, • )) 1,800 00 2,92:-S 00 

Construolrnn d'un pont sut 
l Ourthe, à I'cndrou dit. Fe'Hm 
au.-Po,lt 
(a) Cc chemrn a été converti en 

route ptcvmemle , les subsides 
doivent être npphqués ~ox fr·us 
de construction de <.elle 1 outc 

Construction d'un pont sut 
l'Ourthe ù l'cndrcu tl1t ft,rmr1- 
{J,U Pont 

(b) Cc ehenun a été eonvcrh en 
route pro, mcra!e , les subsides 
doncnt erre appJ,qm!s au,i fra,, 
de construction de celle roule 

(c) Cc chermn a éM convern en 
route provmcrale , Jes subsides 
doivent erre appliqués nux frais 
de construchoo de cette route 

18 
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Rés11Uats constatés 
ll[ONTANT 

DtSIGNATION DES CHEMINS ·-·· . 
TRAVAUX 

ri} C0~11UUNES des w-~ 
POUR L' ,\~JÉLIOHA TIO~ DESQUELS LES SUilSIDES 

.. ~ 
SUBSIDES z 

LONGUEUl\S z , 
ùo 

SONT ACCOHllJi.S. < SUBVENTIONNEES. -~--------- t.'É•fAT, 
H\'ÎES. 1 RllH!RnliRs.\ tl!S<D[ÉES, 

ARRONDISSEMENT 

l La Roche 

Hives .. 
1841i 

Erneuvillo . 

Fcrriore , . 

ÎOT,IU:O. POUR LES ti 

l , 587 00 1 De Itnstogno à L11 Iloche . . . . . . . . . • - • . • 1 • 424.00 )) 

... ,fü4 00 ~ ........ } " 500.00 )) 

De La Roche à Orthcnvillc . . . . . ... 1327 00 )) 27tl,00 )) 

... 747 00 De la Roule de Mat clic à Ilnohcfort 1l celle de l\Iarche :1 )) )) )) 

Bouillon, 

5,21:i 00 )) !J00.00 -r, 

,INNÉES. 16,042 98 )) 3,086.00 1 " 

ARRONDISSEMENT 

{ 

Tournay. 

184f Orgéo .. 

Offagne. 

1
. Tournay. 

1S42 Orgéo. • 

Offagne. 

l Tournnj Orgéo. 
1845 

Offagne . 

Bertrrx . 

1 

::;;~1~y- : 
1844 'Bertrix 

Offagne . 

Stc-llfaric . 

184ti I Offagne. . • . . . ... 

TOTAUX POIIR LES ti A~~ÉES. 

'"'"· l 1,182 81 

ü08 00 

2, tili7 51 

7H~ 
1,182 81 

008 00 

2,füi7 51 

(.~oo 
1,500 00 

700 00 \ 

71:iO 00 ( 

7:iO 00) 

no oo 
1,200 00 

4,200 00 

608 00 

11,222 62 

De Nculcliûteu à Palisœul . . 

Id .••.•.....••..•. , •.• 

De Neufchâteau :t P~lismul . • . . . .....•.. 

Id . 

De Nrnfchâteau il lllontmédy .....•..•.•. 

DB Ncnfch:îtcau à Palisœul . . . . . . . . . . . . . 

~ 

)) 2:m.00 t, 

" 1,tî04.00 ü20.00 

I )) 150.00 .,, 
\ 

1 
>) 1,884.00 ü20,00 

) 
,, 269.00 )) 

" 406.00 )) 

)) )) .,, - 

1 
)> 761.i.OO )) 

286.00 ti40.00 

) 
)) 

)) 201.00 ~ 

" 592.00 ll 

" 402.00 » 

)) 1,281.00 l:i40.00 

) 
)) 55~.oo )) 

)) 84-0.00 )) 

,, 1,762,00 )) 

)) 600.00 )) 

)) i ,720.00 >) 

)) 1:i,567.00 )) 

)) 690.00 )) 

>) 19,906.00 1,060.00 
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piu- les com1,tes ,instmcnttfs rendus de l'cm1,toi ,les subsides de l'Ët:d . 
- .. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Observai ions. 

SUPEllFICIES 
fonds ~ souscnpt1ons prest1tions focds forn!s 

l'A.VÉE6, 1 E!IVIEUÉES, \ ll~SAnt11s. 

TOTAUX. 
COMllUl'f~UX. VOLOl'ITAJJ\ES. EN t'iATURF., P-ROl'lNCllt1':, nu rntsoR, 

DE MARCHE (suite). 

" 2,7!:16.00 n l) l,!lll2 !JI >) 

1 

603 00 1,387 00 .,!.,042 01 1 
• 1,800.00 ., !HO 00 » " 226 00 ,ti4 00 1 1!)0 00 } Ln 1\irccLi~n de cc chemin 11'es1. 

' • pas encore ûxëe, aucune dépense 

t.eso.oo 70:J 00 515 00 627 00 
duméltomrlon n'n donc pu étrl'.' 

" n >) )) 1 6{,;) 00 furte Les ehiût-os indiques <,onl 
, tout à faiL appi-oximutif's. 

., >) n 1,470 00 )) l) 575 00 747 00 2,tiOO 00 

,, ü,206.00 )) 2,68:l 00 1,!J62 01 \ )) 11,GOa 00 5,21:.i 00 9,467 !JI 

)1 19,771.!:iO l'i 0 l 260 ,{,311, !)62 01 1 " l 1,GO:i 00 12,538 46 21, 16() 80 
1 

DE NEUFCHATEAU. 

" 1,71!0.00 ,, 1,420 rn )) ll 579 00 76G se 2,tiG;; 63 

• 10,!:128.00 3,6W.00 77 77 )) 2,47;:i !'i:i ,, 1,182 81 5,756 Hl 

" 910.00 " 7ti so >) 409 !ïO ,, GOS 00 1,093 00 

• 15,188.00 5,040.00 t,o75 42 )) 2,ss11 m; 579 00 '<l, ,iü7 51 7,5!.J.i. 78 

)) 1,885.00 • 272 55 )) • " 766 tiO 1,038 83 

• 5,472.00 J) 280 46 • ,, ., 1,182 81 1,465 27 

)) " » )) )) " " " >) 

• tS,3[)!:i.oo ,, sss 7!) )) • " 1,9-1-D 51 2,1i02 10 

' 2,002.00 5,780.00 578 1i2 52J 00 705 02 )) " )) " 
• 1,407.00 » 261 64 )) • )) 52J 00 586 G{ 

,, 2,744.00 " 12!) 23 » • " ii2:î 00 ,W4 2â 

)) 2,SU,.00 " 1,124 00 • » • 32;; 00 1,,f.1.9 00 

)) 8,967.00 5,780.00 1,893 5!J ,, )) • f ,500 00 5.-1!)5 39 

)) 2,43ti.OO " 280 02 • )) ,, 7/JO 00 -1 ,030 02 

)) 5,880.00 » 86:i M ~ » t/00 00 71i0 00 2,111:i lî4 

" 12,53.f..OO • 942 1i1i " • ~00 00 7:iü 00 2,192 !:15 

• 4,850.00 • üOO 00 145 6;; " )l 7ti0 00 1,595 6J 

• -15,760.00 • 820 00 ., >) 600 00 1,2(10 00 2,620 00 

" 59,28!1.00 • 3,408 11 145 6::S J> 1,600 00 4,200 00 !J,5:îi 76 

)) s.sea.oc )) 207 tiO )l )> • 608 00 8Uî so 

• 72,592.0017,420.00 7,655 21 145 füi 2,880 01i 1,979 00 10,614 62 23 ,21i7 ti5 

Ccsuhsidc n'a pas été liquide, 
la commune n'ayant pas fait. cxé 
ter les travaux en Lemps ntilr.. Le 
subside a été imputé sur le crodu 
de 1845. 
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fl 

;110NTAi"1' Résnlfats constatés 
cii DESIGNATION DES CHEMINS ,: COMMUNES des ~ 

THAVAUX -~ roua L'AMÉLIOllATIOX DESQUf.LS LES SUBSIDES 2: 51.TBSll>:&5 z 
SUBVENTIONNÉES, < de LONGUEURS 

SONT ACCORDÉS. ~ ~ r.'É'f,IT, 

Pl~ÜS, 1 hMPIBnlltlls, 1 EffSADLlits. 

ARRONDISSEMENT 

1 

1 

{ VHlm-de,·,ot-0",I . , , _,,,., l 
. . . 1 • !i6J.()() )) 

841 Jarnoiguc , . . . . . . . Sï\J 42 Do Ncufchncau ii Stenay (France) . n ~66 00 » 
Les Bulles. , . . . . . , 40;; 4:l . 489.00 • 

2,ti!i7 82 • 1,618.00 0 ! Villers-ûevant-Orval ... 
'·"'" 1 ......... l 0 1,146.00 1) 

842 Jamoigne . . . . . , . . 7i!) 42 Id .• .. )) 1,060.00 n 
Les Dulles. . . , . . . 5')J .{:, 

" 2,2ao.oo n 

:l,2~7 82 n 4,462.00 1) 
' 

845 ., 
" » 

" t » l Ilossignol ........ f ,200 00 
" D I> 

84-t Tintigny .•......• 1,200 0O De l'i cufehâteau ù ~lontniédy . . . . . . . 2,163.00 : - ... .. » 
Belle-Fontaine . • . . • • 1,200 00 1 

)) 1,46J 00 n 1 
i 
i 5,600 00 n 5,628.00 • ' 
1 l'"'"'''" ........ tlïfJ 00 

D, llaL,y-1, >meà Longwy .....•... , • · l • 714.00 ~ 
84~ Vance ......••.. 942 00 p 1,12ti.O0 • p 

1 
Habay-la-Neuve . • . . . 231 00 • 576.00 n 1 

' 
1,7152 00 • 2,2HUJ0 • 

TOTAU:,. l'Ollll LES Ü A71l\Éf;5 •• 10,167 64 n H,923.OO • 
' 

RÉCAPITULi\TlOll J>OlJR L,\ 
1 All.11.0NDIS6EIII:El'ITS, 

15,264 1ti 225.OO Arlon. , • . . . .. 
8,Bt4i0O 1 77,00 

Hl<l ! D"'°'" . . 12,413.f 43 
)) 5,099.00 )) 

ù llhtrchc ... 16,0{2 98 
" 3,086.0P I P 

184ti Neufchâteau • 11,222 62 
" 9,996 00 1,060.OO 

Virton ••• 10,167 64 
• ll ,023.00 1 , 

TOTAUX POUR 1,,1 rnovr~c~ .. lm5,1.IH 82 1 1 225.OO /ss,618.00. 1,157.00~H 
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: - 

pa•• les comptes justlftcatlfs 1•cndns de l'emplol des subsides ,te l'ltta-C. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES ErFECTUÉES. 
Observations. 

SUPEIWICIES 
fonds fonds ~ souscript10ns presrnt10ns fonds 

UV~BS, 1 D~!E~REES, 1 E~ôABlF'ES 

TOTAUX, 
COJl)IUN~~X, VOIO~TA\llES. U N-'TURB, l'I\O\'UCU.UX. nu TnRson. 

DE VIRTON. 

>\ · 2,21i2.00 ". ,, >) " " 1,2ï2 9[; 1,272 9;; 

• 2,26{.,(10 l) 157 60 ,, • >) 879 42 1,017 02 
" 

• 1,0:i6.00 )J 57D 80 >) " n 4-0J 4:.i 78:l 2:5 

• 6,472.00 >) tH7 40 )J " n 2,J:,7 82 3,0ïti 22 

. 4,084.00 l> t ,210 5'i >) ., " 1,122 9;; 2,55, ., l li n'n pas eM fait d'emprerre- 

• 4.26.f.00 " !)j!) 48 " )J ,, 770 42 f 758 90 ment régulier, l!s tra1 au, exe- 
, culés sout do simples travauv 

d'entretien et de restauration. 
>l 9,000.00 • 414 Si " l) ll 5:i~ 4;; 800 52 

>) 17,848.00 )) 2,(i5/,, 70 >) )) l) 2,257 82 4,892 ;12 

" ' )) • . >) " » " 

,, )) ,, " l) " l) " l) Cn subside n'a rias etu cmploye, 
il devra etre np11 1qnè il une autre 

" f2,978.00 n 1 ,70:$ 00 >J " 600 00 1,200 00 5,ti015 00 deaunauon. 

• H ,720.00 ' 1,8ü6 2:5 >J >) 600 00 1,200 00 5,666 20 

» 24,698.00 " 5,ti71 2::; » n 1,200 00 2,400 00 7,171 2ti 

l) 4,998.00 . ,, 82:î 4:i ,, l) 289 00 ti7D 00 1,605 4ti 

• 6,7ti0.00 ,, 1,060 00 l) n 470 00 !)42 00 2,472 00 

" 2,652.00 • 6ti2 60 " ~ w; oo 251 00 9()8 60 

» u,::rno.oo l) 2,U58 os " )) 874 00 i ,71i2 00 t>,164 Otî 

• 1 
65,598.00 )) 9,261 401 >1 ,, 2,074 00 8,067 64 20,505 94. 

PROVINCE DE L1JXEMB01JRG. 

760.00 1 62,222.00 462.00 19,745 58 n 1,526 00 rn ,264 rn 56,ti55 r:;5 

n 1 50,554.00 !:>,655 07 l) )) t ,687 00 12,464 45 10,784 so 

~ 1 19,771.i50 )) îi.260 45 1,962 91 " 1 ,60;5 00 12,558 46 21,166 80 

" 1 72,592.00 7,420 00 7,6315 21 145 61î 2,881l 05 1,979 00 10,614 62 25,257 li5 

t 1 65,598.00 9,261 40 l) ,, 2,074 00 8,967 64 20,505 04 

--- ·--- 
100.001 248,557 ~o 7,882 00 47,1155 49 2,fûü B6 2,88ü Oti 8,871 00 ~!l.649 50 121.04-::î 40 

1 

,i, 19 
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<.t:Ï 

MONTANT 

"' COMMUNES des 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

Béisultats CJoostatés 

-fail 
z 
i1!: 

SU8SIDES POUR L'AI\IÉLIORATION DF.SQUF,LS LES SUBSIDES 

,,i: SUBVENTIONNÉES. 

TRAVAUX 

de 

L'ÉTAT. 
SONT ACCOlWÉS. 

LONGUEURS 

~A VÉES. 1=""'"· mmdu. 

PROVINCE 

ARRONDISSEMENT 

Eminc •. 

Wariioux. 

18-{t \ Meux . . . 

St-Servais . 

St-i'lfarc .. 

i842 

Eminc .. , 

Wnrisoux . 

lllcux .. 

SL-Mo.rc. 

St-Servais . 

Assesse •. 

Florez .. 

Perwez. 

fg.{5 <. St-Germain 

Liernu •. 

Asche en Iléfuil. 

l 
Gesves .• 

Sorée. 
:1844 

Ohey. 

Haillot. 

2,000 00 

2,000 00 

1,000 00 

11.6-2!) 77 

2,629 77 

1,200 00 ( 

400001 
1 oso 00 
, 9,0 00 1 
400 00 

1•,000 00 

,00 00 ~ 
t,OOU 00 

!lOO 00 

tiUO 00 

2,1'100 00 

De Namur à Aschc en Rcfail . . . . . . . . . . . . 

Id .....•.............. 

D'Yvoir/1 Huy .. , . . • . . . , . . . . • . . . . 

D'Yvoir il la limite vers Huy. 

De Namur ,, Asche c11 Héfuil • . . . , . . . . , . 

D'Yvoir· à la limite ,·ers lluy . . . , , , , , , . • 

,, 26:i,OO " 
.,, · 554.00 • 
li 21>2.00 )) 

1) 480.00 n 

li sse.oo " 

a 1,890.00 " 

)) t52.00 )) 

• iGG.00 • 
Il 126.00 ·,, 

• 27/L00 " 
• 2{-4.00 " 
~ 702.00 • 
~ 1,64tl.OO • 

1 
" i ,Ot!6.00 )) 

• 1,ti6i-.OO )) 

2f4.00 1$07,00 ,, 

l 462.00 )) » 

562,00 >) n 

1,@58.00 5,127.00 )) 

1 
• 642.00 " 
T> 7-14.00 .,, 

t " 500.00 ,. 
" 890.00 ?) 

' 

l » 211546,00 ' n 
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1 

par les eo1npies jmUlfteatlfs l'~ndus (le l'c1uplol des snbshlcs tic l'État. 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Observa lions, 

SUPEUFICIES 
fonds prestations fonds ~ SOUSCrt~lIOOS fonds 

TOTAUX. 
ri.vu~. EIIPILl\ths. ENiULÉEa. COHIIU~AUX, VOt.01'TAlllB6, PN 1'AîOU, rRO,'lNCOUX, OU TI\ÉSOI\, 

DE NAMUR. 

DE NAMUR. 

)) 1 ,0!:i9.0O D 56{ 53 >\ » 1 502 00 ti20 01 1,586 56 
• 1,35{.00 ,, !:i20 00 >\ n 620 00 6{.() 00 1,780 00 
)) 1,008.00 D 934 00 • n 522 00 526 80 1,li82 80 
)) 1,91'Hi 00 " 279 ,!7 . " 54 00 56 n5 5ti0 00 

• 2,200.00 » 4'.00 00 . l\ 4t:i7 00 476 66 1,555 66 

• 7 .sse 00 1J 2,497 82 l\ n 1,95[5 00 2,000 00 , 6,452 82 

,, rî29 .oo )) 182 :17 n >\ 21i0 00 21!9 99 692 16 
)\ 666.00 • 260 00 )) )) 310 00 520 00 890 00 

• !:i04.00 ,, 466 00 n • 161 00 105 40 790 40 

• :1,100.00 n 200 00 )) • 228 00 258 54 666 54 

• 977.00 ,, Hi!) 75 )) » 16 00 i8 27 i74 00 
» 2,808.00 • 600 25 )) >\ 162 00 1,629 77 2,392 00 

" 6,fi84.00 » 1,848 15 » • 1,127 00 2,6:W 77 15,60l- 90 

» 4,224.00 )) t,4::10 47 J) • 600 00 ·1 ,200 00 5,200 47 

• 6,2~6.00 • ti,51-8 00 » • 530 00 400 00 6,078 00 
8::l6.00 2,884.00 )) 1,554, 68 • 5,671:i 35 720 00 J,01i0 00 6,780 01 

t ,848.00 • • 1,800 00 800 00 HîO 00 \HO 00 o:m oo 4,610 00 
1,4{8.00 • • 1,514 72 " 500 O() 200 UO 400 00 2,tiM 72 

4, HJ2.00 15,564.00 » H,447 Bi 800 00 4,21!5,55 2,760 00 4,000 00 25,225 20 

• 2,1568.00 n 1,f24 75 • • 200 00 !:SOO 00 1,824 7Q 

• 2,806.00 ~ 427 tiO )) )} 600 00 1,000 00 2,027 tiQ 

• 1,200.00 • 600 00 )) » 200 00 ;j()() 00 f,500 00 
- 

• 5,ti60.0D • 1,600 00 n n 200 00 500 00 2,500 00 

,, -J0,184,00 • 5,702.2.~ n • 1,200 00 2,!îOD 00 7,4?:S2 2a 
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,n 
!UONTANT 

roi! COMMUNES des 
DESIGNATION DES CHEMINS 

Rés11U11ts con8tatcSlil 

~ 
iZ 

SUBSIDES POUR L'AMÉLIOHA1'ION DESQUELS LES SUilSIDES 
z ~ SUBVENTIONNÉES. de 

TRAVAUX 

L1ÉT,\'I'. 
SONT ACCORDÉS. 

LONGUEURS - 
PA.VÉU, lt!IUEnl\ÉIS E"SULiU, 

ARRONDISSEMENT 

\ Sart-Eustache . • .. • • 11,000 00 De Sort-Eustache à Prèsles et Gocgnios . . ...... 1 >) 00 00 )) 

Assesse • • . . • . . . . " 852.00 ,, 
Florée .•...•.... . 5,67J.OO ,, 

l 84tl Gesves . . . . . . . . . 1 " 1,243.00 " ( ,,,uoo Chemin d'Yvoir à la limite de la province vers Huy ... 
Sorée •.• , . • • , - . 1 " IBLCO ll 

Haillot . . . . . . . . . >) 1,690.00 • 
Perwez ......... >) 2,621.00 » 

l ti,5,H 00 ,, I0,55i 00 \ Il 

TOTAUX POUR LES t:i ANNÉES. \ 16,473 77 1,058.00 19,!.l42.00 1 • 

ARRONDISSEMENT 

Houyet .•. 

Ilulsonniaux , 

Custinne .•...•.• 

Conneux. , • 

18.{.1 < 1\lesnil-Églisc 

Custinne . 

Chevetogne 

l',fontgautlner 

Buissonville . 

1,050 00 l Sur la rivière la Lesse . . . . . . . . . . .. • 

: ) 5,77? 77 I . . . 
( De Feschaux a Baillonville . . . . . . . . . . . • . 

. , -1,292 25 

Yvoir. 

Evrehailles 

Purnode. 
184-2( 

Dorinne. 

Spontin ••••• , 

Natoye • 

7, US 00 1 D'Yvoir à la limite vers Huy · . . . • · · · · · · • 

17,148 00 

)) " " 

) 
" 50.00 2,419.00 

" 200.00 l) 

1) GG!S.00 ~,023.00 

" 981 .00 1,894.00 

,, 1,876.00 9,538.00 

,, 1,600.00 " 
" 679.00 " 
" 351, .()() " 
n 700.00 ~ 

" 1$40.00 » 

,, sse.oe " 

» 4,18t.00 " 
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pàl' les eomptes jo8ti0.catlfs 1•endus de l'emploi des s11b8idcs de l'Etat, 

J!FFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Obseruuions. 

SUPERFICIES 
foods sou~cript1ons rre.statwns fon~s fonds , 

ElllPlBRRKES, I BNBABU:. 

'I'OTAUll. 

PUbll, CO\lJllUlfhOX, VOJOl\T.\18.PS, PN N.l,,ïURJI., l'ROYJNC.lÀ lTX. nu ·rP.V1101t.. 

DE NAMUR (suite). 

)\ 560.00 )\ 500 00 1 ,47ti 00 ,, 4()(1 00 1,000 00 5,175 00 
Dons la colonne des fonds ecm- 

" 3,528.00 )} 2,tlûl 00 » " " 571i 00 2,!156 00 munaux, fi jure une somme do S~3 
fr l accord c à la commune A titre 

14,û96.00 l1,ti2ti 00 1,875 00 15,400 00 
de prêt sur le crédit de 2 millions. 

" " " " >) Jd. une somme de â.Jàë fr 

" 4,972.00 " 5,252 00 J) " )) 705 00 5,955 00 Id. ,d 1,3~7 

J) 756,00 " 800 !JO ,, " ,, 172 00 072 bO Id id. 37B 

• 6, 7(;0.00 " ti,844 ·14 n )) )) 189 00 6,055 U Id jJ 411 

• 10,484.00 )) 9,6011 74 l) 1\ " 11050 00 10,631> 74 Id id 2,270 

)\ 

1 
&.i,556.00 " 1 

55,868 58 1.475 00 \\ 400 00 lî,344 00 41,087 58 
i 

: 4,Hl2,001 79,024.00 1) 

1 
ü5 ,414 4:l 2,27;:i 00 4,2W 5.:i 7,422 00 16,475 77 85,800 füi 

·- 

DE DINANT. 

' 
1 

1 1) )1 " ~,02:; 00 1,000 00 ,, 1,894 85 1,050 00 8,fJ,W 85 

,, 240.00 19,5~2.00 5lî4 00 . ,, ~50 00 1,170 00 2,4/H 00 

,, 800.00 ,, t06 00 ,, •> 4H) 00 )) t;2J 00 

• lî,520.00 40,200.00 1,8l.l::î 00 n 1) 1,500 00 2,100 00 1.i,49:î 00 

,, l>,886.00 11,564.00 1,tl90 00 1) • 1,200 00 1,800 00 4,li90 00 

• 12,246.00 70,916.00 8,970 00 1,000 00 1) 5,045 85 li,HJO 00 22;015 85 

» 9,600.00 !) 18 00 " " 180 00 800 00 1,007 00 

\\ 2,716,00 Il 700 00 1) )1 4:20 00 2,280 00 5,400 00 

,, 1,540.00 ,, 225 00 • ,, 142 00 75tl 00 i,10000 

• 2,800.00 • 277 00 " ,, 410 00 1,635 00 2,520 00 

• 2,160.00 » t6J 00 " 1) 59 00 900 00 1,100 00 

1) i,520.00 " 211 00 l) • 189 00 800 00 1,200 00 

» 19,956.00 • l,tl90 00 /) 1) 1,589 00 7,148 00 10,127 00 

Construction d'un pont snr la 
Lesse dans ln comruunc de Houyet. 

Ln commune de Il ouyer a obtenu 
en ouu c un suhslde de 1,000 fr 
sur les fonds du Dépnrlcniont des 
Travaux Publics. Cette somme fi 
gure à la coJonne des fonds com 
munaus, - La somme de 1,.000 Cr., 
formant le produit des souserrp 
tluns vutcntmres a été donnée par 
le no,. 

20 
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RésnUats constatés 
MONTANT 

DÉSIGNATlON DES CHEMINS 
r,/J COiU.MUNES des 

TRAVAU.X: ~ ·r-'l /!UBSillEB POUR L'All1ÉLIOUA1'ION DESQUELS LES SUBSIDES ,z 
~ SUBVENTIONNÉES. do LONGUEURS ~ SONT ACCORDl~S. - L'ÉTAT, ~ - 

P~vtss. El!PIERII.ÉR5, HS.lBl,iES, 

ARRONDISSEMENT 
{ llouycL ••.•••.•. 2,15OO 0O De Feschau'( à Baillonville . . . . . . ~ . ' . . ~ » 109.OO 1,21'Hl. 90 

t845 
Resteigne ..••••... J ,0OO 00 Sur la Lesse . . . . . . • . . • . . . . . • . . • • " l) 

5 ,oOO 00 0 109.OO 1,21.iti.90 

1844 Serinchamps .•...•. 900 00 De Feschaux ù Baillonville . . . . . . , . . . . . . " )) • 
Wancennes . • • • . . , 200 0O De Wuneennes /1 la route de Dinant 11 Bouillon. . . • , • 80.OO • 
Serinchamps •..•... 2,OO0 00 

1 
)) 1,200.OO 2,348.O0 

Hogne •••.•.. , . 1,2OO OO 1 

~' Feschaux à Baillonville ............ • l >) 998.()() 2,21iO.()() 

Waillet ••...•... 2,ti0O 0O ,, 1,5!515.OO 1,1567.OO 

Baillonville • . • • • • • 2 .sœ OO " r.sœ.co 2,559.OO 

18,_ • Y,oi, ......... · i >) 1,029.OO )) 

Evrehailles. • • . . . . . ,, 1,616.00 )) 

Purnode •••••••.. . 720.OO ]) j' ,6"6 00 
D'Yvoir il la limite de la province vers Huy. . . . . • 

Dorinnes ••••.•.• " t,218.OO • • 
Spontin. , ..••••. • 2,194.OO " 

\ Natoye .•.••••. , • 1, 8t>9.OO » 

14,OB6 0O >) 15,819.00 8,~04.OO 

To·rAux POUR LES B ANNÉEB, • 51,704 00 l) 19,988.OO 19,097,90 

ARRONDCSSEMENT 

{ 

Petigny. 

1841 Nismes • 

Olloy. • 

î 2,000 00 1 lie Couvin '" Dao du Prince (Me.se) . . • • . . . . . 

{842 

1845 

Vierves . 

'I'reignc ••• 

Mazée. 

2,OO0 00 

1,000 00 l 
·l ,8OO OO De Couvain au Bac du Prince, 

I ,200 OO 

,,ooo 00 1 

142.OO f ,892.OO » 

n 2,670.OO n 

li 2,511.OO n 

142.OO 6,875.OO 11 

" n )) 

1 
1,682.OO 

1 
» " 

540.OO 2,651.OO » 

» 2,050.OO )) 

1 
540.OO 6,545.OO n 
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pa •• les comptes justificatifs re•.1d11s de l'emploi des s11bsid.cs de l'i:tnt. 
·-· 

EFFECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
- Of1sr1·uations. 

SUPRUFICIES 
fonds fonds - souscr1pt1ons prestations [or.ds 

1 H'l!VlERl\l!BS, 1 BlfSUlÉES, 

TOTALX, 

PA\ÊBS, CO!UIUNAU:t ~OLONT \ IRES, BN N>TUkP., PRO\l"fClAtr\ DU TRB:301{. 

DE DINANT (suite). 

» 765.00 8,791.50 201> 00 >) " 000 00 2,1500 00 5,20:i 00 

» » » 8,790 00 1) » 1,00000 1,000 00 10,790 00 Construction d'un pont sut- lu 
Lesse 

» 765,00 8,791.50 9,08t'i 00 0 )) 1,500 00 5,t.i00 00 14,0St.i 00 

» » " 1) )) )) " " 0 Ce subsrde n'a pas éte hquulc 

11 520.00 )) 157 82 » 186 40 0 200 00 ~24 22 

» t.i,000.00 18,784.00 5,6H 14 2,000 00 230 00 l ,000 00 i,000 00 8,8-il H 

• 5,9112.00 18,000.00 5,919 56 )) 000 00 800 00 1,200 00 6,21!) 36 

)) t.i,420.00 12,556.00 2,420 48 2,B0O 00 !H 27 1,500 00 2,t.iOO 00 0 ,01! 7!i 

» 6,000.00 16,512.00 6,714 2t.i 1,060 00 1,400 00 1,500 00 2,t.iOO 00 15, 11.t 20 
Ln co\onnccles Icnds commun.uo, 

" 4,ilG.00 " 4,160 58 » 0 " 957 00 ~,007 58 comprend une somme de 2~06~ f,· 
montant d'un pret accordé ;J la 

4,592 00 
commune sur Ies 2 mdJîons 

Il 6,46.{.(l() )) 4,017 00 n )) " 57fj 00 Id. une somme de 825 Ir. 

• 2,880.00 " 1,624 06 " n " 315 00 1,937 06 Id . 111 687 

Il 4,872.00 )) 4,0;H !i2 » 1) ,, 7~0 00 4,801 /52 Id ,à. 1,650 - 
» 8,776 00 )) 7,221 00 )) 0 )) 1,871> 00 9,096 00 Id id 1,,t:!j 

11 7,456.00 >) ti,001 00 )) " ,, ·1,406 00 6,407 00 Id ,d i/l9'J. 

)) IH>,476.00 61'.î,452.00 42,878 01 a,1î60 oo 2,207 67 4,800 00 14,0:Hî 00 G9 .so; 68 

• 88,421.00 Ho,159 50 62,~25 01 6,lîGO 00 2,207 67 15,652 85 50,804 00 lH>,727 !H 

DE PHILIPPEVILLE. 

668.00 z.ses.œ " 5,741 4ti 

• 10,680.00 " a,1H4 46 

" 9,244.00 )) 4,995 87 

ses.eo 27,492.00 >) H,249 78 

)) • " )) 

» 6,728.00 )) 4,098 00 

1,560.00 10,524.00 • 9,bOO 00 

" 8,120.00 • i,856 52 

1,560,00 21î,572.00 • rn,4ti4 s2 

11 • 2·'6 00 520 00 4,516 -1/5 

1) )) 429 00 1i71 00 6,1H4 46 

)) • 82J 00 1, LOO 00 G,918 87 

)) )) r.soo oo 2,00U 00 17,749 78 

0 >) " • ,, 

1) • bOO 00 1,000 00 s, ~98 00 

n • 900 00 1,800 00 J.2,200 00 

• )) 600 00 i ,200 00 5,6~6 52 
- 

" » 2,000 00 4,000 00 21,4;:14 52 
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MONTANT 

- 

<J) COMMUNES 
DÉSIGNATION DES CHEMINS 

Résultats constaté• 

r;;;i 
dos 

-~ ii!: 
SUBSIDES l'OUR L'Al\IÉL!0llA'fION DESQUELS L S 

- 

~ ~ SUBVENTIONNÉES. de 

' E SUBSIDES 
TRAVAUX 

1.'{iT~T. 
SONT ACCORDÉS. 

L0NGUJmn.s 
- - - ~ 
PA\liJUil, Eun11iibs. l<NBABLtU: 

- 

• 

AllRONDISSEMENT 

Niverlée. ! ,000 00 

J SU } Gimnée . 1500 00 ~ De Couvin nu ll11c du Prmce . 

Doische. 2,tlOO 00 
-- 

4,000 00 

184ti " 1 " - 
TOTAUX POUR LES ti ANNJ:ES. 10,000 00 

1 " 1,9:îtl,OO )) 

t 
• 1,608.00 n 

,, 2,180.00 l\ 

>) 5,745,00 )) 

,, ,, » 

482.00 is.sso.œ 1 • 
,_ 

I\ÉCAPl'l ULA.TION POtJR LA. 

1 .All.11.0NDISSEMENTS, .,.r•rn", ........ 16,475 77 J ,(J38.00 19,M.2.00 )) 

à Dinant ......... 31,704 00 " 19,088.00 19,0!l7.90 , 
184ti .. 10,000 00 482.00 l8,9:i9,00 Philippeville. . . . .• >) 

1 
TOTAUX POUR LA PIIOYINCE, ~8,177 77 1,r120 oo :iS,JS!J.00 H),097.90 

RÉCAPITlJLA.TION GÉNÉRA.LE PAR PROVINCE, 

1· Pli.OVIN CES. 

68,452 77 'An•~• . 5(),.{40.00 " ti,V7li.OO 

Ilrabant ...... 71,00o 7<i 58,691.80 5,369 !JO 2,285.60 

Flandre occidentale . 89,titiii M 58,~60.00 ü,368.00 55, t rs.oo 

-1841 Flandre orientale. . 86,425 06 44,009.55 " " 
it ) Hainaut . 69,666 00 46,422.68 28,861.511 » 

·18{~ Liége . . 92,602 (i1 [2,781.80 70,963.05 6,5015.00 

Limbourg. 74,877 00 12,1!J2.71i z.ssn.oo 4/J,697.00, 

Luxembourg. 6!'.1,161 82 2:13.00 58,618.00 1,157.00 

Namur .•. l'i8,i77 77 i ,1520.00 58,489.00 19,097.00 

'fOTAUX GÉNÉRAUJ. POUU LB - 
ROYAUME, ••••• , 670,901.i 531 12s4,747.56l21,.46s.2s111s,s10.50 



( Si ) 

- 
par les com1•tcs justl8catif8 rendus tle l'emploi des subsides de l'État. 

--·~ 

EFFECTUÉS. DfrENSES EFFECTUÉES. 
( ïbse I' vat ions, 

SUPERFICIES 
fonas souscriptions ~rsstations fonds - fonos ~ 

EIIFIU.lÏHS, 1 ElfHDLEBS, 

TOTAUX. 

PA) âES, COfü!IUNI.UX, YOLO!'iTUl\RS~ E!t flA1'UUB. FJ\0'\,l:'iCIA.UX. OU TI\ÉSOR, 

DE PHILIPPEVILLE (suite). 

)) 7,820.00 >l 1, Hl!J 1:i >l n 400 00 1,000 Oü 2 ,:Hlfl 2ti 

» 6,452.00 " 1,512 00 >\ \\ 500 00 tiOO 00 2,11200 

» 8,720.00 >l 1,615 96 Il 236 Mi l .ooo 00 2,,i00 OU 5,5:50 4-1 

)) 22,972.00 l) 4-;12ti 21 >l 236 4ti 1.700 00 4,000 (]() fO,OGI GG . 
" >\ " \\ ,, >I l) >\ Il 

7ti,sso ool 
1 

55,829511 1,928 00 n 
1 

» 25G 4~ 5,200 00 10,000 00 49,26ti 76 
1 

PRO-VINCE DE NAlfflfR. 

4,Hl2.û0 70,024,,00 >l ü5,t,.14 4J 2,271î 00 4,21:.i 55 7,422 00 IG ,475 77 85,800 ti:i 

>l 88,421.00 Wi,159.50 62,ti25 01 6,ü60 00 2,207 07 13,652 85 30,80.f, uo 11;),727 til 

1,928.00 7(1,856.00 l) 55,829 51 ,, 23G 4/i 5,200 00 10,000 00 . .H),2(i;i 76 

6,080.00 245,281.00 14li, 150 .50 W),'766 77 8,850 00 6, Gti9 ,/.::, iw. 2:H. 85 137,277 77 248,795 82 

P01JB. LA PÉRIODE QllINQUENNALE. 

98,879.00 )) 56,931.00 181,679 72 21,044 50 G,210 00 72,450 (j!) GS,432 7i 349,797 48 

117,246.14 '10,188.00 1,rn1.1;,; 242,585 J5 27,ifü4 li4 44,866 39 53,149 60 71,00(l 7ü 418,960 82 

Hti,680.00 55,418.00 l04,020.ti0 406,8:iü 55 4-1 ,27G so ·17 ,G52 81î 278,422 98 89 ,ifüli ti4 855,741> :;l() 

150,277.55 )) " 236 l 108 40 19,52~ rn Uti ,480 60 4ü,79ï so 82,02:i OG 410,6&-2 SJ 

i61>,204.41 125,291.70 " 216,822 97 9,619 55 110,556 08 12Ci,905 fü) ï,7,416 00 :560, ! 18 4.7 

57,492.0a 515.280.75 2.:,s20.uo 522,073 4-0 4G,tl7!l 50 62,608 72 89,tiSti 41 86,G02 61 GOS,540 44 

56,976.150 28,622.00 541 ,21ll .OO 66,284., !li 5,884 5~ 41,069 72 50,086 {,5 74,8ï7 00 217,102 5G 

760.00 2i-8,557.li0 7,882.00 47, t.55 ,rn 2,106 56 2,88\i 05 8,871 00 ü9,fü!J 50 121,04~ 40 

6,080.00 245,281.00 Ho, 139.50 149,766 77 8,83:5 00 6,659 4a 26,2:14 85 ti7,277 77 248,795 82 

708,o9o.45 1,000,127 .9tJ 669,158.!Jü 1,870,109 52 180,222 l9\5ü7,677 9o il2,iî02 35 607,7,i,2 8/ J, 778,füi.f. 80 

21 
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- 
Résultats eo11statés 

nION'fANT . DESIGNATION~ DES CI-IEnHNS ,:f) COMMUNES des ~ TRAVAUX ·~ SUBSIDES POUR L'A "1H,IORA'flON DESQUELS LES SUDS!DES z 
ii". SUBVENTIONNÉES. tic LONGUEURS .i, 

SONT ACCORDÉS. 
L'ÉTAT, 

~ 
HVERS, r=ll!U\PES.-1 l!!IHBLÜS~ 

RlmAPITULATION PA.R ANNÉE 

184i I 1 !J8,Wi5 86 

1842 94,831 60 

1845 96,1ü6 87 

18H 1 196,882 00 

i841î I .. . • 128!) ,41î1 00 

'fDTAUX GÉNÉll,\UX •••• l671î,901l 53, , ............•...•••..• , . 

42,9!)0.63 29,t.i52.00 55,268.00 

55,591.80 21,198.00 H,749.00 

40,105.08 2l,ti56.71l ll,207.:m 

32,050.00 58,8215.00 f0,tî9Uî0 

86,250.Dll 106,576.ti5 47 ,!l9L~0 

254,747.56 2t7,468.28 :f.15.810.oO 
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par les comptes Just.Ulcatlf8 1•enclns cle l'emploi des subsides de l'État. 

EHECTUÉS. DÉPENSES EFFECTUÉES. 
Observations. 

SUPEllFlCIES 
fonds fonds fonds souscnpt1ons prestalJons 

l 11111rrn1taEBs, 

TOTAUX. 

,.,tas. l!NSULbS, CO~MU!UUX. VOLOl'!UlllES, El'! l'!lTUH l''KO, INO,\l,X. OU TRl!SOI\, 

P01Jll LES NEIJF PROVIL1CES. 

l'52,:377.81 165,007.OO 252,8ts6.O0 24:5,402 41 rn,27:.i to 81,879 85 1OO,88:J 80 915 ,tlti1 60 ll1.i9,O44 74 

lû:>,382.40 97,124.OO HO,552.O0 220,199 59 2ti,484 90 44,5ti7 87 92 .su 55 95,24-1 54 476,O!H 85 

122,664.26 Hi,O73.O0 20,722.70 558,598 ,fü 19,72!:i ti9 49,774 80 1O0,618 82 92,166 87 6OO,884 155 

Oli,152.51> 191,ti02.O0 ::ii,853.21> 2:.i4,895 75 29, {53 51> !H ,106 44 118,518 06 91,671 82 !:i4a, ,I23 4.0 

2:'15,058.61 457,121 9:, 23:J,41::i 00 811 , 26tl ti4 90,505 25 130,151.iO 01 299,868 52 28ti,H1 18 t ,617,107 50 

, 

708,591:i.45 1,OOO,427.91:i 669,Hi8.9B 1,870,4091521180,222 19 5ll7,677 95 112,no2 55 Hti7,742 81 5,778,ll:l.1 80 



-~ 

( ANNEXES AU i\0 132. ) 

Chaanhre des Représentants. 

SESSION DE 1847 - 1848. 

oocmmNTs 
relatifs aux allecatlnns concernant le Uinistère des Travaux Publics eL qui 

sent comprises dans le projeL de loi relatif à l'exécution ûes travaux 
(l'utilité puhllqu» et d'autres mesures tfinlérêL général. 

----.. & ua --- 

ARTICLE Pl1El\llt'II, 

( § 1 à 6.) 

§ l. 

Construction de la section du canal de Deunse a Sc!iipdonok com- 
prise entre Nevele et Deqnse, . • . fr. 800,000 

Une loi du 18 juin 1846, en décrétant le principe de l'exé 
cution d'un canal de dérivation des eaux de la Lys vers le canal de 
Gand à Ostende, à ouvrir entre Deynze el Schipclonck 1 a alloué 
pour les premiers travaux de ce canal, un crédit de . . fr. tî00,000 

Une loi du 281:1ars 1847 a augmenté ce premier crédit d'une 
somme de . . . . 250,000 

L'ensemble des crédits alloués jusqu'à ce jour pour l'établissement 
du canal de dérivation de la Lys s'élève donc à. . fr. 750,000 

Ainsi que cela a déjà été annoncé aux Chambres, l'étude défini live 
du projet à laquelle il a été procédé, d'après les instructions du 
Gouvernement, porte à fr. 1,549,000 la dépense à résulter de 
l'exécution du canal décrété, savoir : 



[ i'i0 1i2.] ( '2 ) 

1 ° Achats de terrains. 
2,, Terrassements . 
5° Ouvrages d'art et dépenses imprévues. 

Ensemble. 

. fr. 498,000 
64!\800 
401 ,'200 

. fr. 1,54~),000 -- 
Le montant des deux crédits alloués jusqu'à ce jour ne représente point la 

moitié de l'estimai ion totale du canal de dérivation à établir. 
Au moyen de la somme de fr. 750:000, mise à sa disposition, le Départe 

ment des Travaux Publics a entreprjs les travaux de construction <l'une 
première section du canal de dérivation des eaux de la Lys, comprise entre 
Sehipdonek et Nevele. 

Le tableau publié à la suite du présent exposé des motifs établît qu'à la 
date de ce jour, les dépenses faites et les engagements pris relativement à 
l'exécution de la première section du canal de Deynze à Schipdonck, restent 
de fr. 34, 152-8l'.i en dessous du montant des crédits ouverts. 

Au moyen du nouveau crédit de fr. 800,0001 qu'il demande aujourd'hui, le 
Gouvernement compte être mis en position d'achever immédiatement les 
travaux <le construction de la 2° section du canal de Deynze à Schipdonck , 
comprise entre Nevele et Deynze. 

Canal de dérioation. de la Lys) de Defnze à Scliipclonck. 

PREMIÈRE SECTION. 

Cro<lit ouvert au Gouvernement par la loi du 18 j uiu 1848 •••••• 
Id. id. id, 28 mars 1847. , •• 

Ensemble. 

. . 
fr. 1500,000 00 

2ao,ooo oo 

. &. 750,000 00 

S 
, , 

ommes payees ou engagees. 

Travaux cle construction de cette section de canal.. • • . . • 
Propriétés acquises à l'amiable et dont les prix ont été acquittés. . • . . • 224,737 71 
Propriétés expropriées .••..••• , • • • • ••.• , , , . . • 89 ,!t99 58 
Frais d'études • • . • . , . • • , • • • • • • , • • • • • • , • • ••• , • l, l 00 00 

Travaux d'entretien • • 1 8 • 'I • • f 1 • 1 1 • 1o 

Total. 

Somme disponible. 

fr. .rno, ooo oo 

1529 85 

fr. 71o,867 Hi 
M,rn2 85 

Chiffre égal au montant <les deux crédits, , • . . • • • . • , . , • fr, 7!:i0,000 00 
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§ 2. 

Construction de la section du canal do Zelzaete a la mer dn Nord. 
comprise entre nf aldeghem et St-Laurent. • • . . . . fr. 870,000 

Une loi du 28 mars 1847 a ouvert au Département des Travaux Publics un 
crédit de 720,000 fr. pour l'exécution des premiers travaux de la deuxième 
section du canal de Zelzaete à la mer du Nord. 

Celte section de canal qui s'étendra de Damme à St-Laurent et aura un 
<lévcloppemenl de 17,0î;'i mètres ( près de 5 ½ lieues de 5,000 mètres ), a élé 
évaluée à la somme de 1,5901000 fr., savoir : 

1 ° Achat de terrains. . . . . . . . . . fr. 464,000 
2° Terrassements. . . . . . . . . . . 816,750 
3° Ouvrages d'art. . . . . . . . . 229,2')0 
41) Objets divers ... . . . . . . . . . . . 80,050 

Total égal. . . . fr. 1,590,000 

te crédit de 720,000 fr. ne représente point la moitié de la somme estimée 
nécessaire à la construction <le toute la deuxième section du canal de Zelzaete 
à la mer du Nord. 

Au moyen du crédit alloué par la loi du 28 mars 1847 , Je Département des 
Travaux Publics a entrepris la partie de la deuxième section <lu canal de 
Zelzaete , comprise entre Damme et la limite de la commune de Maldcghem. 
Le tableau suivant établit qu'à la date de ce jour, les sommes payées el 
les engagements pris, relativement à l'exécution de la partie du canal de 
Zclzaete s'ét endant de Damme à la limite de !il commune de Maldeghem , 
dépassent de fr. 77,825-75 le montant du crédit alloué. ' 

Au moyen du nouveau crédit de 870,000 fr. qu'il demande aujourd'hui, 
le GouHrnement compte pouvoir couvrir l'insuffisance prérnentionnée de 
fr. 77,82?i-75, et ètre mis en position d'achever immédiatement les travaux de 
construction de la partie du canal de Zelzaetc comprise entre la limite de la 
commune de ~fal<le3hem et St-Laurent. 
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Canal de Zelzaete a la mer du Nord. 

DEUXIImE SECT[ON. 

Crédit ouvert au Gouvernement par la loi du 28 mars 1847 ••••.. , fr. 7'20 ,000 00 

------- 
S I F ommes payees ou engagecs. 

Travaux de construction de cette section de canal. . • . • • . • . • • • f1·. a88, 00() 00 
Travaux pour raccorder avec le plafond de cette section de canal, le radier 

d'amont du siphon que l'on établit au point d'intersection des canaux de Bruges 
à l'Écluse et de Zelzaete à la mer du Nord. . • • • • . • • • • • • • , • • . • !59, nOO 00 

Propriétés acquises à l'amiable et dont les prix ont été acquittés • . • • 263, 112 26 
1 ndemnités pour la perte des récoltes de ces propriétés. . • • • . • . • U, 810 1D 
Propriétés expropriées • . 
Frais de procédures . • . . . • • • . . . • • • • . • 

71,'2:16 30 
l, 165 00 

Total. • , • fr. 797,823 715 
Crédit . .. 7:20,000 00 

Insuffisance. . . , . fr. 77,823 75 
iiiii7iiioiii 

§ 5. 

Construction de oanauœ ag1J•i'coles dans les Flandres et spéci'ale 
ment dit canal de Stekene a St-Nicolas pa1· Sinay et camalisa- 
tion de la Mandel • • • . • , • . • . fr. 1,400,000 

§ 4. 

Arnélioratfon des ports et côtes • . fr. 600,000 
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§ 5. 

Continuation des trncau» destinés à amdliore» l'écoulement des 
eauœ de l'Escaut • . fr. 1,000,000 

Il est notoire aujourd'hui que par suite des g-ramls travaux de rectification 
et d'amélioration exécutés à l'Esoaut e! à ses affluents P,U France. b vallée de 
cette rivière se uouvc surchargée , en Belu qne, d'une masse d'eau très 
considérnble, qui, à des époques rapprochées, y produit des inondations 
désastreuses, non seulement pour l'agriculture, mais encore pour le commerce 
el l'industrie. 

Cet étnt des choses devait nécessairement éveiller la sollicitude du Gouver 
nement. Aussi, n'eut-il pas plus tôt reçu le rapport de la commission instituée 
à l'effet de rechercher les mesures qu'il conviendrait de prendre pour remédier 
aux inondations de l'Escaut, qu'il présenta à la Lér;islature un projet de loi, 
ayant pour but d'au loriscr la conatruetion du canal <le déri vat ion des eaux de 
1a Lys, de Doynze à Sch ipdonck , qui fait partie du premier système des travaux 
proposés pour atteindre le hut t{u'on avait en vue. 

Une loi du 18 juin 1846 a décrété l'exécution de ce canal de dérivation, et 
les travaux en sont aujourd'hui €11 pleine activité. 

En détournant du bassin de Gand la plus grande partie des eaux de la Lys, 
on y produira infailliblement un Y ide ou abaissement de niveau qui permettra 
d'y faire arriver 1 avec plus de célérité, les eaux du Ilaut-Escaut , et d'em 
pêcher, par là, les débordements nuisibles auxquels il est assnjéti. 

Cette opération préliminaire, c'est-à-dire l'abaissement des eaux d'inon 
dation. à Gand, est indispensable avant de loucher à l'Escaut supérieur, car, 
dans l'état actuel, toute la vallée, depuis la frontière de France jusqu'au 
dessous de Wettcren , se trouve, pendant les r,randes crues de la rivière, dans 
une situation éaal1'ment calamiteuse: l'inondation exerce partout ses ravages, 
et l'on ne pcnt , nulle partç soulager uno localité sans ni:mraver la position d'une 
autre. 

Quoiqu'il paraisse ainsi évident qu'on ne peul sonrrer à mettre aérieusement 
la main aux travaux: sur le Haut-Escaut, qu'après que le canal de dérivation 
de la Lys aura pro duit son effet sur le bassin de Gand, le Gonvernement n'en 
a pas moins jugé convenable de fc1ire étudier entre-temps la nature el l'espèce 
des modiûcations qu'il pourrait être utile et convenable de foire subir à 
l'Escaut. 

Les études qui ont été faites embrassent loure la partie de l'Escaut com 
prise entre l'écime de Mer à Tournay el le passage d'eau à Dlelle; plus loin 
le régime du fleuve étant dominé par la marée, il a paru n'être pas nécessaire 
de s'en occuper, aujourd'hui qu'il s'a3it de traiter la queslion du Ilaut 
Escaut. 
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Le développement total de l'Escaut, entre l'écluse de :'.\1er et Melle , est 
<le 119,200 mètres. 

Des observations faites sur le régitne de l'Escaut ont élé déduites les pentes 
du fond, celle des rives et celle de la surface des eaux, lorsque celles-ci soul 
basses, ou en temps de crue moyenne et lors de très 3randes crues. Le 
jau1Jea3·e des eaux, dans chacune <le ces trois circonstances, a établi que 
l'Escaut produit par seconde, pendant les eaux basses, 14m\68; lors des eaux 
moyennes G~m\58. Des remarques ont aussi été faites SUI' les crues et décrues 
du fleuve , et l'on a noté que pendant la retraite des eaux, leur pentc , entre 
Audenarde el Gand, acquiert un accroissement successif qui atteint même le 
chiffre de 1 m,55, tandis que, dans les mêmes circonstances , elle ne change 
presque pas entre Tournay et Audenarde. 

L'on conclut, avec raison, de ce fait, que l'obstacle au prompt écoulement 
des eaux <le l'Escaut n'est point à Gaud, mais dans la partie supérieure du 
fleuve. 

Des modifications notables sont donc devenues nécessaires au ré3ime du 
Haut-Escaut, principalement afin d'accélérer le cours des eaux de l'amont "Vers 
faval. 

Les moyens à mettre immédiatement en œuvre pour atteintre cc but, 
consistent, dans l'opinion du conseil des ponts et chaussées : 

1 ° A rectifier et à curer les dériva lions à Audenarde ; 
2° A perfectionner les quatre canaux <le dérivation qui existent entre 

Audenarde el Gand; 
5a A établir un harTn3e à ·w Ul'COÎng. 
Dans l'opinion du conseil des ponts et. chaussées, la dépense à résulter de 

l'exécution de ces trois catégories de travaux pourra êlre couverte au moyen 
du crédit de 500,000 francs, ouvert au Département des Travaux Publics par 
l'art, 2, § 2 de la loi du 18 juin 1846. 

D'un bout à l'autre de l'Escaut, en amont de Gand, les rives de la rivière sont, 
sans exception, hors de l'eau. 

Les terrains submergés sont donc moins élevés que les rives de l'Escaut, et 
l'eau qui les couvre ne peut rentrer <lans le lit d~ la rivière que pat· les 
manrcsses-rigoles et les canaux de décharge à ce destinés. 

Si l'on se rend bien compte de cet état des choses, on doit comprendre que, 
pour que l'eau qui couvre les terrains encore inondés puisse rentrer par ces 
rigoles dans la rivière, il faut que l'eau soit très basse dans la rivière, puisque 
le niveau des eaux débordées est déjà d'au moins soixante centimètres plus bas 
que les rives de celle-ci. 

Or, on ne peut abaisser artificiellement le niveau de l'eau dans une rivière 
sur laquelle il y a <les barrages, qu'en retenant successivement l'eau en avant des 
écluses; et l'on doit comprendre que cela n'est possible que dans de certaines 
limites, car l'eau ne peut être retenue en amont des écluses que jusqu'à ce 
qu'elle soit sur le point <l'atteindre le niveau passé lequel elle déborderait. 

Il est bien entendu que les canaux de décharge par lesquels les eaux 
débordées doivent rentrer dans la rivière, sont munis, à leur débouché dans 
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celle-ci, de vannes qu'on lève ou qu'on abaisse selon que l'eau est plus ou 
moins élevée dans ces rigoles que dans la rivière. 

Il est bien entendu éaalemcnt qu'on attend pour commencer à fermer les 
écluses C[Ue l'eau soit naturellement descendue jusqu'à un certain niveau en 
dessous des rives de la rivière, puisque, s'il en était aut remcnt, on ne pourrait 
pas laisser les écluses fermées pendant assez longtemps pour faire descendre 
l'eau en aval, à un niveau inférieur à celui des ricroles de décharge des prairies. 

D'après ce qui précède on doit avoir compris qu'une rivière sur laquelle il 
y a des barrages se compose <l'un certain nombre de biefs et que la manœuvrc 
indiquée ci-dessus consiste à faire successivement descendre l'eau dans chaque 
bief en la retenant dans les biefs supérieurs. 

Or, il est évident d'une part que moins les biefs sont longs, surtout si la 
pente <le la rivière est faible, ce qui est le cas de l'Escaut, moins il faut de 
temps pour y faire descendre l'eau au niveau voulu; et d'autre part, qtw l'on 
peul d'autant plus tôt commencer à retenir l'eau aux écluses qu'il faut l'y 
reteu ir pendant moins longtemps. 

On peul donc commencer d'autant plus tôt à faire la manœuvre dont il 
s'a(;'Ît et essayer ainsi de dégae·er les prairies que les biefs sont moins longs 
et par conséquent qu'il y a plus de barrages, puisque plus ceux-ci sont nom 
breux, plus les biefs sont courts. 
Par conséquent, non seulement le barrage construit à Aulrive est utile et 

peut contribuer à accélérer l'écoulement des eaux débordées, mais en outre 
il serait utile et désirable au point de vue du prompt assèchement des prairies 
entre Tournay et Audenarde que d'autres barrages encore fussent établis sur 
celle partie de l'Escaut. 

Et cependant c'est en invoquant l'intérêt des prairies s'étendant de Tournay 
à Audenarde 1 que l'on s'est le plus vivement opposé naguère à l'établissement 
du barrage d'Autrive. 

Quoi qu'il en soit des observations qui précèdent et bien que, dans l'opinion 
du conseil des ponts et chaussées, l'établissement d'un barrage nouveau sur 
l'Escaut à ,v arcoing doive indubitablement exercer une influence avantageuse 
tout à la fois sur la navigation et sur l'écoulement des eaux d'inondation, le 
Gouvernement aura soin, avant d'entamer la construction <le cet ouvrage d'art, 
d'entendre les administrations communales de Tournay et d'Audenarde, ainsi 
que l'y oblige le§ 5 de l'art. 1 cr de la loi <lu 18 juin 18461 conçu dans les 
termes suivants : 

(< Le Gouvernement ne pourra établir de nouvelles écluses sur l'Escaut 
,1 qu'après avoir entendu les administrations communales de Tournay et 
>) d'Audenarde. )> 

Des observa Lions faites sur le réGime de L'Escaut, observations dont il a été 
fait mention plus haut, la conséquence évidente, aux yeux <lu conseil des 
ponts et chaussées, est qu'il y a nécessité d'accélérer le cours des eaux, prin 
cipalement dans la partie su périeure du fleuve. 

Le conseil <les ponts et chaussées n'a pas cru pouvoir émettre une opinion 
définitive sur les moyens indiqués pour atteindre ce but, et qui consistent à 
pratiquer des coupures, à former des endiguements, à ouvrir <les canaux 
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auxiliaires, afin d'obtenir une plus prompte évacuation dos eaux débordées de 
l'amont d'Audcnardc vers l'aval, dans les arandcs crues, à dériver l'Escaut 
depuis Swynaerdc jusqu'à Melle. 

Ce conseil est, cc non-uhstant , convaincu qu'au moyen du crédit de 
1,000,000 de francs demandé auj~urd'hui~ le Gouvernement aura les moyens 
de parachever, qu'elle qu'en soit la nature, les travaux destinés à améliorer 
l'écoulement des eaux de l'Escaut. 
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§ 6. 

Élargi'ssement de la partie du canal de Bruxelles a Char!eroy comprise entre 
la gc ëcluse et {a Sambre. - Traoau» p01w obvier aux dcbordements de l~ 
Sambre dans Lo province de Haùuutt . . . fr. f ,025,500 

I. 

Élargissement de la partie du canal de Bruxelles à Charleroy comprise entre la !)0 écluse 
et la Sambre. • . fr. 980,000 

Le bassin houiller de la vallée du Piéton s'étend depuis la 9r. écluse du canal 
<le Charleroy jusqu'à la Sambre. 

Les charbons qui en proviennent sont en rrrnnde partie d'une qualité 
convenable pour l'exportation; étant 3énéralement Je l'espèce connue sous la 
dénomination de charbon maiqro , ils réunissent à un dearé remarquable les 
conditions qu'on recherche pour la consommation de Paris et des environs; il 
n'y a donc pas de doute qu'ils ne participassent, dans une large proportion, à 
l'alimentation de cet immense marché, si les inconvénients du transbordement 
n'y mettaient obstacle. 

En effet, les bateaux du canal de Charleroy ne naviguent sur la Sambre qu'à 
de, conditions relativement onéreuses. Le tirant d'eau de cette rivière ne leur 
permettant pas (le porter plus de 50 à 60 tonnes, ils ne peuvent naviguer en 
concurrence avec des bateaux jaugeant en moyenne 200 tonneaux. Il faut donc, 
pour les transports un peu longs, recourir au transbordement; opération à 
laquelle on est oblir,-é de renoncer, non pas à cause des frais qui en résultent, 
mais surtout par le dommage qu'elle cause par la dépréciation de la marchan 
dise, la majeure partie des charbons de la vallée du Piéton étant d'une nature 
très friable. 
Il ne manque donc à ces charbonnages, pour prendre un développement 

considérable.que le moyen cle participer aux avantages de la navigation directe, 
c'est-à-dire de pouvoir faire leurs expéditions sans transbordement et sans frais 
exceptionnels. 

Tel est le principal but <le l'élargissement projeté de la partie du canal de 
Charleroy comprise entre la 98 écluse et la Sambre. 

Afin de permettre l'accès du canal de Charleroy aux plus grands bateaux de 
la Sambre et de la Meuse, il convient de porter les écluses à 50 mètres de 
longueur entre les buscs et à 5m,20 de largeur entre les bajoyers. 

Les points isolés, c'est-à-dire ceux qui ne sont pas accolés aux écluses, 

5 
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seraient exécutés ù la laqJcur de ~m,tiü, cl à 6m,80 lorsqu'ils doivent donner 
passage aux chevaux de halage. 

Ces dimensions sont celles généralement adoptées pour les canaux à section 
moyenne et enf r'autres sur une partie <le la Sambre et dans la Campine. 

La profondeur d'eau du canal de Charlcroy étant toujours supérieure à 
2 mètres et le tirant d'eau des bateaux <le la Sambre n'étant ordinairement 

1 

en pleine charge, que de 1 m1tsO, il suffira, pour permettre le croisement de 
deux bateaux: de 5 mètres de largeur , chargés à leur maximum, que la cunette 
du canal soit portée à mie laraeur de i 0 mètres en plafond; ce qui, par 
l'inclinaison des talus à¼, donne une largeur de 11 m,75 à la hauteur du fond 
des bateaux à pleine charge , il reste ainsi un intervalle suffisant au croisement. 

La navigation avec les bateaux actuels, dont le tirant d'eau est de tm,SO, 
devanL être maintenue, l'ou ne peut songe1· à relever ce plafond dans les parties 
nouvelles ou ù élargir. 
te canal aura donc, d'après le projet, une largeur en plafond de 1 0 mètres, 

sauf les rétrécissements obligés aux abords des ponts et écluses, ainsi que sur 
trois points dans les Sc, 7c et 5e biefs, où, pour conserver des aqueducs-siphons 
qui se trouvent dans des parties droites du canal 1 l'on a maintenu la largeur 
actuelle, celle-ci étant suffisante pour le passage d'un seul' bateau de grande 
dimension. 

Le calcul des travaux et dépenses à effectuer est établi dans l'hypothèse de 
l'exécution en dérivation des écluses 11°9 8, 7, 6, 5 cl 4, el dans l'hypothèse 
d'un redressement de la partie du canal comprise entre la combe située 
immédiatement en amont de l'écluse n° 5, et la Sambre. 

Les considérations suivantes ont enga3é à proposer des dérivations : 
1 ° Les difficultés tout à fait imprévues qui peuvent surgir de la nature 

du sol; 
·2° Les interruptions plus ou moins prolongées que peut occasionner un 

temps pluvieux; 
3° Le peu d'importance des parties des anciennes écluses qui pourraient 

être utilisées, el surtout le peu de sécurité qu'il y aurait à relier la nouvelle 
maçonnerie à l'ancienne ; 

4° L'avantage de pouvoir conserver la voie du canal pour les transports <les 
matériaux et notamment de la chaux, qu'il est impossible <l'approvisionner en 
totalité quatre mois avant l'emploi; 

5° La crainte de ne pouvoir terminer tous les travaux d'art pendant un 
chômage de 4 mois qui esl un délai excessivement restreint pour l'entreprise 
et qui, au contraire, n'est déjà que beaucoup trop long pour le commerce; 

6° Enfin l'avantage d'interrompre la navigation le moins possible. 
Par les dispositions indiquées les travaux restant à effectue!' dans le canal 

n'exigeraient qu'un chômage de six semaines environ au lieu de quatre mois. 
- On éviterait aiusi une perte pour le trésor public de près de 100,000 fr. 

En ce qui concerne la partie du canal de 2,510 mèr., comprise entre la 
courbe qui précède la 5e écluse et la Sambre, à Dampremy, l'on a été amené 
à lui substituer une partie entièrement nouvelle ne présentant qu'une longueur 
<le 1,006 mèt., par les motifs suivants : 
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1 ° La rectification du tracé, puisqu'il forme, à peu près, le prolongement 
du dernier alignement droit qui précède la 5c écluse; 

2° Le rapprochement de la Sambre de 1,504 mèt. qui 1 joints auxl ,700 mèt. 
que les bateaux 1 en destination pour la France, auront ù parcourir en moins 
sui· cette rivière, raccourcit le trajet de 3,000 mèt.; 

5•) La suppression d'une écluse sans devoir donner plus <le 2m,75 de chute 
i1 chacune des deux écluses à construire, d'où il résultera une nouvelle économie 
de temps. 

Nonobstant ce redressement, l'on conserverait jusqu'à disposition ultérieure, 
le canal actuel pour la navigation des petits bateaux. 
Pour la coupure à pratiquer dans le chemin de halage, à l'origine <lu redres 

sement, on sera obligé de reporter le halage des petits bateaux sur la rive 
opposée à celle où il se fait actuellement, et ce depuis le pont de piétons, à 
Roux, jusqu'à la 5e écluse, distante <le c.!,4ù0 mèt. · 

Les écluses actuelles n°5 8, 7, 6, 5 et 4 seraient supprimées dans le but de 
ne pas augmenter le personnel, <l'éviter les frais d'entretien, et de réduire la 
perte d'eau qui a toujours lieu par les portes, et qui, à ces écluses, est consi 
dérable. 

Les petits bateaux passeraient donc par les nouvelles écluses. 
En vue d'une économie de temps et d'eau, on y placerait des portes intermé 

diaires de manière à avoir un sas de 25 mèt. de longueur, et à réduire ainsi 
de moitié l'écluse d'un grand bateau. ' 

Quant aux ponts il n'y aurait que celui <le la Ferté et les deux de Roux, qui 
seraient reconstruits dans l'emplacement du canal actuel, la disposition des loca 
lités ne permettant pati qu'il en soit autrement. Les autres qui sont accolés 
aux écluses,' seraient construits avec celles-ci en dérivation et seraient du 
système dit pont-levis) les dimensions plus g1 arides des bateaux de Sambre ou 
de Meuse exirrcant un trop 3Tan<l exhaussement pour permctlre de les faire 
en maçonnerre. 

Depuis la !)c écluse, jusqu'à l'orirrine de la partie neuve, sur un parcours de 
8,986 mèt., il n'y a en dehors des dérivations projetées, qu'une longueur 
cumulée de 1,700 mèt.; sur laquelle le canal actuel soit à grande section. 

Les élargissemcn ts auraient lieu d'un seul côté et généralement sur la rire 
opposée à celle où se fait le halage. On évite ainsi de devoir abattre deux ran- 
3ées d'arbres de la plantation du canal, qui est de belle venue, et ou a en outre 
le double a-vantage de conserver le chemin de halage, qui est en grande partie 
pavé, et de ne pas s'exposer à des réparations continuelles à la berge y 
attenante. 

Dans le projet d'élargissement l'on s'est imposé l'obligation de ne pas toucher 
aux nombreux rivages qui longent le canal ; c'est par là que dans le 4e bief, 
le canal se trouve élarai du côté du chemin de halage, et ce sur une longueur 
d'environ 500 mèt. 

La majeure partie du canal dans le versant de la Sambre est creusée dans 
un terrain qui recèle un grand nombre de sources, notamment le bief compris 
entre la 9e et 10° éd use qui, en une nuit, acquiert une surélévation telle que 
le produit en 24 heures est de 2,500 mèt, cubes. 
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Les éclusées journalières à l'écluse n° 11, située ù l'extrémité, vers Char 
leroy, du bief de partarre, peuvent produire en moyenne 1,900 mèt, 

De sorte que le volume d'eau reçue en amont de la partie du canal à élarGÎr, 
s'élève, par jour , à 4)400 rnèt, cubes. 

Celle quantité peut encore être considérablement aug-mentée pal' l'usage de 
la prise d'eau qui existe en aval de la i 0° écluse, au ruisseau dit la Soinnnette, 
venant de Liberchies. 

Celte prise d'eau ù laquelle on n'a jamais recours qu'après les chômages, 
lorsqu'il y a eu baisse d'eau, produit journellement un volume Je 5,800 mèt. 
cubes. 

Ce qui porterait les moyens d'alimentation situés en amont de la D0 écluse 
à 8,200 mèt. cubes, indépendamment du bief de partage. auquel on pourrait 
encore recourir, la plupart du t emps, sans nuire à l'alimentation du canal 
dans le versant de la Se11ne. 

Dans la partie comprise entre fa 91• écluse et la Sambre, l'on a encore l'eau 
produite par les sources I et en outre b prise d'eau établie en aval de la 
5e écluse et dont le volume est évalué ù 1 A00 mèt. 

Dans l'état actuel des choses, où l'on ne fait pas usage de la prise d'eau établie 
en aval de la i 0° écluse et don t le produi t est évalué à 5 ~ 800 111è t: cubes, il y 
a 3-rande surabondance d'eau, même par les plus grandes sécheresses, 

Il s'agît maintenant d'examiner quelle dépense d'eau sera exigée par l'élar 
gissement du canal et l'accroissement des transports qui en est la conséquence. 

L'on verra plus loin que les expéditions vers la Sambre ù effectuer par les 
grands bateaux sont évaluées annuellement à 100,000 tonneaux, au lieu de 
56,000, qui est le chiffre actuel, et qu'en outre, les transports par petits 
bateaux sont comptés à 126,000 Lonnes. 

Les 100,000 Lonnes représentent un nombre de !:500 bateaux jaugeant 
200 tonneaux qui passeront une première fois à charge et une seconde fois A 
vide, ce qui donne un passage de 1,000 bateaux par an (500 jours de naviga 
tion, soit 5 1 /3 bateaux par jour). 

L'éclusée pour un grand bateau étant <le 520 rnèt., il y aura par jour une 
dépense de 5 1/J X :520 mèL . . . . 11733m1 

Les autres 125,000 Lonnes exi3cront le passage à chaque écluse 
de 5,846 petits bateaux 1 dont le tonnage moyen est compté à 
65 tonneaux. soit par iour 12. 82 bateaux. donL l'éclusée n'est que 

J J J 

de 260, ce qui donne 12.82 X 260. . . . . 5,555m3 

Dépense totale d'eau après l'élargissement du canal. 5 06Gm3 , 
Il est à remarque1' que le calcul est établi dans l'hypothèse la plus défavora 

ble, c'est-à-dire celle où une éclusée ne servirait qu'au passage d'un seul 
bateau. 

Il résulte donc de ce qui précède que toute crainte relative au manque d'eau 
peut être écartée avec assurance. 

Ce ne serait qu'en cas d'un accroissement considérable de transports 1 
au delà des prévisions qu'il pourrait y avoir insuffisance d'eau. li sera possible 
alors de disposer d'une partie des eaux du bief de parla3·e, ou bien de prati- 
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quer une nouvelle prise d'eau au ruisseau de Viesville, qui se jette dans le 
Piéton en amont de la 9° écluse. Ces eaux, d'un volume de plus de 10,000 mèt., 
en 24 heures seraient déversées dans le canal en aval de celle écluse. 

L'évaluation des travaux et dépenses de toute nature comporte un chiffre de 
980,000 fr., en admettant l'exécution en dérivation de 5 écluses el le redresse 
ment des deux derniers biefs vers la Sambre. 

La production uénéralc des divers charbonnages de la vallée du Piéton, qui 
se servent du canal, s'élève à une moyenne de 180,000 tonneaux. 

Cette production trouve aujourd'hui son écoulement 1 savoir : 

100,000 tonneaux vers Bruxelles et les Flandres ; 
56,000 id. vers la Sambre; 
44,000 id. consommation locale. 

180,000 tonneaux. 

Le chiffre Je 5G,000 tonnes expédiées vers la Sambre, se subdivise comme 
suit : 

25,000 pou1· l'exportation , 
11,000 pour la consommation intérieure. 

Ces 361000 tonneaux sont répartis de la manière suivante : 

Bois d'Heigne . . 9,500 
Sart-lez-Moulin . . . . 9,000 
Courcelles . 

' 
. . 5,500 

Caillette . . . . . . 5,000 
Falnuée . . . . . 5.000 

I 

Grand-Conty . . '2,500 
Martinet . . 500 
Divers . . 1,000 

- 
36,000 tonnes. 

Bien que 1€s trois exploitations de Sacré-Madame, Monceau-Fontaine et 
Bayemont , longent aussi le canal de Charlcroy , ils ne sont pas compris dans 
la nomenclature des charbonnages qui doivent profiter <le l'élargissement du 
canal, parœ que, placés égalemenl à proximité de la Sambre, ils embarquent 
directement sur cette rivière les charbons destinés à cette navigation. 

Il est à remarquer en outre que d'autres exploitations, inactives aujourd'hui, 
participeront cependant un jour au mouvement de cette partie du canal et lui 
procureront quelques produits. 

Les droits perçus sur les charbons chargés dans la vallée du Piéton el 
expédiés sur la Sambre, sont établis à raison de la distance et du nombre 
d'écluses à traverser. 

En appliquant le tarif en vigueur à chacun des charbonnages de la vallée du 
Piéton ; dont les expéditions sur la Sambre passent par le canal de Charleroy, 
l'on trouve que le prix réduit pom' les 56,000 tonnes ci-dessus indiquées 
revient; par tonne, à fr. 0.207 à raison du chargement, et à fr. 0.069, à raison 
du tonnage. De sorte que le produit des droits de navigation sur les 56,000 

4 
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tonnes transportées par le canal depuis la gc écluse jusqu'à la Sambre, s'élève à 
une somme de 12,420 fr. 

Les 100,000 tonnes expédiées vers Bruxelles et les Flandres peuvent rap 
porter, sur l'étendue du parcours de la Sambre à la 9° écluse, environ 22,000fr. ; 
les autres transports 5,480 fr. 

Recette présumée du parcours entre la 9° écluse et la Sambre, 59,900 fr. 
Ces mêmes transports, calculés à raison de la longueur du canal qu'ils 

parcourent, donnent une recette générale établie comme suit : 

Les 56;000 tonnes dirigées sur la Sambre. . • . . . fr. 
Les 100,000 id. en destination pour Bruxelles et les Flandres. 
Les autres transports, environ . 

12,420 
506,900 
75,000 

En tout. . fr. 594,520 

Ces différents chargements exigent l'emploi de 4,954 bateaux d'un tonnage 
moyen de 65 tonneaux. 

En comptant à 500 jours la durée de la navigation par année, la moyenne du 
nombre de bateaux qui passent, par jour , à chaque écluse, dans le versant de 
la Sambre, est de 16 ½, tant à vide qu'à charge, 

Ce calcul prom'e que l'évaluation de la recette n'est pas exagérée. 
Il faut maintenant rechercher qu'elle sera l'influence de l'élargissement 

projeté sur le mouvement du canal. 
Parmi les charbonnages dont il s'agit , quelques-uns sont à peine créés, 

plusieurs n'ont jusqu'aujourd'hui fait aucune expédition par le canal. 
11 n'y a donc pas de doutes que, dès l'instant que les marchandises pourront 

se transporter sans avarie, il n'y ait lieu à doubler el même tripler l'exploita 
tion actuelle , puisque les moyens d'extraction ne peuvent faire défaut. C'est 
donc seulement au point de vue de la possibilité d'écouler les produits qu'il 
importe d'examiner la question. 

L'on a vu plus haut que la vallée du Piéton expédiait vers la Sambre environ 
361000 tonneaux, dont Sfü,0OO destinés à l'exportation et 11,000 à la consom 
mation intérieure. 

Quoique ce chiffre soit relativement peu élevé eu ésard au mouvement 
général de la Sambre, et ne représente à peine que 1/5 de la production actuelle 
des exploitations du Piéton, il y a lieu de s'étonner cependant que ce chiffre ait 
pu être atteint, en présence de la dépense et des inconvénients du transborde 
ment ordinairement exigé pour passer du canal de Charleroy sur la Sambre. 

Ces charbons, grevés de ces frais exceptionnels , ayant pu venir sur la 
Sambre concourir avec les charbons qui s'extraient dans le voisinage de cette 
rivière, on doit en conclure, ou, que les conditions <l'exploitation des charbon 
nages de la vallée du Piéton sont assez avantageuses pour leur permettre de 
vendre lems produits à un prix moins élevé que ceux de la Sambre, ou, que 
leurs qualités spéciales les font préférer, pour certains usages, à d'autres plus 
favorablement situés. 
Par l'élargissement projeté <lu canal de Charleroy l'accroissement rapide des 

expéditions de cette partie du bassin ne peut laisser aucun doute. 
L'on a tout lieu de croire que le chiffre des expéditions sur la Sambre, à 
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provenir de la vallée du Piéton, ne tardera pas à s'élever au moins à 
100:000 tonnes. 

Sans doute, il serait difficile de justifier complétement ces prévisions; il 
serait même impossible d'en démontrer la probabilité, si l'on ne tenait pas 
compte de la position exceptionnelle de cette partie du bassin houiller de 
Charleroy et des entraves qui, jusqu'aujourd'hui, ont mis obstacle au déve 
loppement de ses exploitations. Mais si l'on veut admettre que ses charbon 
nages participeront au mouvement général du commerce sur la Sambre, dans 
la proportion de leur importance alors que les moyens de transports seront 
les mêmes pour eux que pour les autres, il sera facile d'établir que les prévi 
sions ci-dessus sont loin de présenter de l'exagération. 

Le bassin de Charleroy dont on exclut ici les charbonnages du centre, 
produit aujourd'hui 1,100,000 tonnes de charbons par an, y compris les char 
bonnages de la vallée du Piéton. Afin de trouver la quantité qui entre dans le 
mouvement de la consommation du commerce, il faut en déduire ce qui est 
consommé par les deux grandes industries du pays, la forgerie et la verre 
rie, consommation fournie par les charbonnages <le la Sambre et à laquelle 
ceux de la vallée <lu Piéton ne participent pas. 

Cette consommation spéciale, eu dehors du mouvement régulier du com 
merce, s'élève à 445,000 tonnes environ, savoir : 

Hauts-fourneaux . 
Laminoirs et aflineries, . 
Fonderies, forges, platineries. 

. 250,000 
67,000 
8,000 

V erreries . 
Machines à vapeur appliquées à ces industries. 

325,000 
57,000 
65,000 

Total comme ci-dessus. • 445,000 tonnes. 

Comme la forgerie de Charleroy consomme une partie 
des charbons du centre dont nous laissons les exploita 
tions en dehors du présent calcul, il faut déduire ce con- 
tingent, soit. • . . . • 15,000 

Il reste donc pour charbons du bassin de Charleroy 
appliqués aux industries spéciales, une quantité de. . 430,000 tonnes 
qui n'entrent pas dans le mouvement ordinaire et régulier de la Sambre. 

Retnmchant cc chiffre de la production générale qui est de 11100,000tonnes, 
il restera pour le mouvement.du commerce· et de la consommation ordinaire 
6701000 tonnes. 

Ces chiffres posés, l'on trouve que la destination sur laquelle la fâcheuse 
position des charbonnages d1,1 Piéton, au point de vue des moyens de trans 
port, doit avoir le plus d'influence 1 est évidemment l'exportation eu France. 

Or, le bassin de Charlcroy, sur 670,000 tonnes, exporte: 
Par la Sambre supérieure. . . 2601000 tonneaux. 
Par la Meuse, . 20,000 

Ensemble. 280,000 
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Si les houillères du Piéton ne participaient à celle exportation que dans la 
proportion de leur extraction de 180,000 tonnes, elles devraient y intervenir 
pour 75,000 Lonnes, el on a vu plus haut qu'il ne sort, pour la France, que 
25,000 tonnes de charbons, provenant de ces exploitations. 

Il résulte de ce qui précède qu'il ne peut y avoir de doute que les frais cl 
les inconvénients <ln transbordement n'existant plus, les charbonnages du 
Piéton ne voient immédiatement leurs expéditions vers la Sambre portées au 
triple de ce qu'elles sont aujourd'hui, c'est-à-dire, que pour les exportations 
vers la France, ils concourront pour 75,000 tonneaux au lieu de 26,000, de 
même que pour le commerce intérieur, ils atteindront aussi un chiffre triple, 
soit 55,000 tonneaux. au lieu de 11,000 envoyés sur la Sambre; ensemble 
108,000 tonneaux. 

Le marché français présentant un champ immense, il n'y a pas lieu de 
craindre pour les charbonnages situés sur les bords de la Sambre, que la 
participation plus grande du bassin <lu Piéton dans le mouvement général 
du commerce vienne diminuer d'autant lem' contingent. 

Quant à la recette des droits de navigation sur les grands bateaux qui seront 
employés entre la 9c écluse et la Sambre en comptant sur un transport moyen 
de 100,000 tonnes, si l'on applique le prix moyen de fr. 0.545 déjà indiqué 
ci-dessus pour l'appréciation des droits perçus actuellement, sur les charbons 
expédiés vers la Sambre, on obtient. un chiffre de fr. 54,500. 
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1.° J\eqniildtious de te1•rains et hulemnlt.Ss, 

L'évaluation des terraius, bâtiments et indemnités comporte une somme totale de fr. 161S,OOO 

2° 'l'crrasscmcnts. 

260,000 mètres cubes, au prix moyen de fr. o.oo, transport compris fr. lo6,000 

Échtsc n° 8 de 2 mètres de chute, acec portes intermédiaires et pont-levis sur la tète aocl, 

11 m3 ,00 bois do hêtre pour pilots et palplanches, à l '.20 00 

100"'3 ,00 charpente en hêtre pour grillage 

!i7o"'3,00 maçonnerie en moellons bruts • 

1, 2'.2om3 ,00 maçonnerie en briques des localités, 

I4!5m3,00 pierre de taille ..••• , •.. 

2om3,oo maçonnerie en moellons piqués. 

toom•,00 pavage. 

90 00 

10 00 

l4 00 

90 00 

40 00 

.20013,oO charpente en bois de chêne pour portes 
'et pont-levis . . . • . . . . . . . . . 200 00 

22111\00 charpente en sapin de Riga pour pont- 
levis et poutrelles . • . . . . . . . • 140 00 

Qm3 ,60 charpente en bois blanc, dit franc-picard, 
pour tablier. . • . . 110 00 

8 , 0OQkil., 00 fer forgé • • . • • • . • • 1 00 

700kil.,OO fer de fonte. • . • • 11 l50 

64m•,OO calfatage • . • • . • • • l 00 

477m2,oo goudronnage . • . . • ,, 60 

uom•,oo peinture à. l'huile . • • • • • " 90 

200kil., 00 plomb . . . . • . • . . • )1 7o 

4 00 

1 J 1 0 pour épuisements et faux frais • • • . • 

1,3'20 00 

9,900 00 

o,7oo oo 
17, rso oo 
13,0150 00 

000 00 

4,100 00 

3,150 00 

66 00 

8,000 00 

ioo oo 
64 00 

286 '20 

126 00 

1150 00 

600 00 

64,66'2 20 

6,486 2'2 

71,348 42 

A reporter, . . . • , fr, , . • . . . 

71,348 42 

71 ,il-18 42 

l' ;) 
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Report .• 

É'cluse n° 7 de 2 mètres de chute, avec portes iatermédiaircs. 

fr. 

11 m, ,00 bois do hêtre pour pilots et palplanches, à 120 00 1 1,3'20 00 

l Q7w3 ,00 charpente en hêtre pour grillage • • • • 90 001 9,630 00 

üti8m3 ,00 maçonnerie en moellons bruts. .. 10 00 1 0,080 00 

l , 14Qm3 ,00 maçonnerie en briques • •. . . . .. 14 001 15,960 00 

U8m3,00 pierre de taille ..... ........ 90 001 12,420 00 

?.\Om3,00 maçonnerie en moellons piqués. -40 00 1 800 00 

J3m3,30 charpente en chêne pour portes. 200 00 1 2,660 00 

12"'3,oO charpente en sapin de Riga pom· pou- 
trelles • • • • . . . • . . . . . • . • 

1S, 20Q1il. ,00 fer forgé . • 

20Qkil.,OO fer de fonte. 

64m• ,00 calfatage .• 

:\80"'~,oo goudronnage. . .....•.... 

10m2,00 peinture à l'huile. 

ll:îOm,oo plomb . 

1 / 1 0 pour épuisements et faux frais • 

140 00 1 l,7u0 00 

1 00 1 li,'.:200 00 

» oO 1 100 00 

1 00 64 00 

11- 60 228 00 

"90 9 00 

" 7151 11'.2 M 

53,833 l50 

o,oB~ .11> 

61,416 80 J 61,4168!, 

Éclitse n• 6 de 2 mètres de chute) avec portes intermédiaires et pont-levis 
si11· la tête tuxü. 

_C.ommc l'écluse n° 8 ..•..•..•............ 

'itct-usc n° 5 de 2 mètres de chute, avec portes intermédiaires et pont-levis 
sur la tête aval. 

- Comme l'écluse n° 8. . . . . . . . . . . 

Écluse n° 4 de 2 mètres de chiite, avec portes intermédiaires. 

Connue l'écluse n° 7 ..•......••• · •..•. , , • 

l!,'clicse de 2m, 73 de chute, sut· let partie redressée dit canal, avec pont-tevis 
à la tète amont. 

11013 ,30 bois de hêtre pour pilots et palplanches. • 120 00 

11Sm3,00 charpente en hêtre pour grillage . • . • 90 00 

A reporter. . . • • , fr, 

l ,M6 00 

10 '1140 00 

71,348 42 

71,348 .%'2 

71,348 4'2 

61,416 Bo 

11,796 00 13~6,87896 
1 
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6001113,00 maçonnerie en moellons bruts. 10 00 

1 ,.370n13,oo maçonnerie en briques . • . 14 00 

l 20m3,00 piorro de taille • • • . . 90 00 

J7m3,00 maçonnerie en moellons piqués. • • . 110 00 

l 6m3, J o charpente en chêne pour portes et ponts- 
levis . . • . • . . . • . . . • •.•• 200 00 

'24m3,'.2o charpente en sapin de Riffa, pour pont- 
levis et poutrelles, • . ••••.••• 140 00 

oni3 ,60 bois blanc, dit franc-picard, pour tablier, 110 00 

6, 6'2Qkil.,QQ fer forgé • . . 

6301..il.,OO fer de fonte .. 

-4i0»,00 calfatage •.. 

14on» ,00 peinture à l'huile . 

'20Qkil ,00 plomb . . 

rnom•,00 pavage .•••• , . • . 

.. ' 
1 00 

" lSO 

00 

" ûO 

,, 90 

,, 7o 

4 00 

j / , • f' f . 
1 0 pour cpuisements et aux rais . • , . . 

.h'cluse de 2m, 75 de chute, sur la partie redressée dit canal, av 
la tête aval. 

11 ma ,30 bois de hêtre pour pilots et palplanches. 120 00 

llüm3,00 charpente en hêtre pour gt·ilfoge •• 

60Qm3,00 maçonnerie en moel1ons bruts. 

1, 4101111
10() maçonnerie en briques 

1'20m3 ,00 pierre de taille ....• 

17m3,oo maçonnerie en moellons piqués. 

90 00 

10 00 

U 00 

90 00 

40 00 

]6m3, lo charpente en chêne pour portes et pont- 
levis . • . . • . . . • . . . . . . . . '200 00 

24"'\25 charpente en sapin de Riga pour pont- 
levis et poutrelles. • . . . . . • • . . UO 00 

0"'3,60 bois blanc, dit franc-pfrard, pour tablier. 110 00 

/;j. 62Qkil. ,00 fer forgé • , • . • • . . . • . . . . • . 1 00 

A reparler. , .... fr. 

11,796 00 336,871\ 96 

6,000 00 

10, 180 00 

10,800 00 

680 00 

3,230 00 

3,39\S 00 

66 00 

6,620 00 

310 00 

43 00 

208 00 

126 00 

150 00 

600 00 

63,2!S9 00 

6,320 90 

69,o34 90 69,o84 90 

cc pont-levis à 

l,Sn6 00 

10,440 00 

6,000 00 

19,740 00 

10,800 00 

680 00 

3,230 00 

i,i9o oo 

66 00 

6,620 00 

62,~'.27 00 li06,46;1, 80 
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Report. •..•• fr. 

6301ii.,oo fer de fonte, , ...• . . i) ISO 

!~P12,00 calfatage • , , , • . . . . 1 00 

430"", 00 goudronnage • . . ,. 60 

H0"",00 peinture à l'huile , n 90 

'20Qkil.,Oo plomb •••• . . . . . . ,. 7a 

~oom•,00 pavage • . . . . . . . . . . lt 00 

l / 1 0 pour épuisements et faux frais. . . . • 

Pont-levis de !Sm,50 de largewr entre les culées, sous le chenu 
à Coiircclles à l'endroit dit la Ferlé. 

7m3 ,00 bois de hêtre pour pilots et palplanches. 120 00 

10"'3,00 charpente en hêtre pour grillage 

15ôm3,00 maçonnerie en moellons bruts • 

1315m3 ,00 maçonnerie en briques 

2Qm3, 00 pierre de taille . • • • 

7m3,2o charpente en chêne. . .... 

2 , 900k,I. ,00 fer forgé , , 

n0Okil. ,00 fer de fonte. 

100°12,00 goudronnage , 

la0"'' ,00 peinture à l'huile. 

70kil.,Oo plomb •• 

i!001112,00 pavage • • ' • • • " •• 0 

90 00 

10 00 

14 00 

90 00 

. 200 00 

10"'3,00 charpente ,en ~a pin de Riga •••...• 140 00 

01113 ,60 bois blanc, dit franc-pica,·à, pour tablier. 110 00 

l 00 

n li0 

11 60 

n 90 

,. 7o 

4 00 

i / 1 0 pour épuisements et faux frais . • . , , 

Ptnü-leois de l)m,lJO de largeur entre les culées, sous le chem 
à Roux. 

Comme le précédent . • , . . • . • . • . • . • . • • • . 

A reporter . 

62,327 00 -406, 463 88 

3lü 00 

43 00 

208 00 

128 00 

1!50 00 

l ,~00 00 

64-,419 00 

6,441 90 

70,060 90 70,860 90 

n de Gosselies 

840 00 

900 00 

l,l5o0 00 

2, !590 00 

1,800 00 

I,4o0 00 

1,400 00 

66 00 

:2,900 00 

2!SO 00 

60 00 

117 00 

l52 oO 

1,200 00 

rn, 171, so 
l,ol7 oo 

18,693 Oo 16,69ô Oo 

inde lle-igne 

. " .. ' .. 16,69a oo 

. . . . . fr. 010.,710 86 
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Report . 

Pont fixe, poiu: piétons, à Boux, de 6°',80 de largeur ent1 

7"'3,aO bois de hêtre pour pilots et palplanches, à 120 00 

6m3, 7~ charpente en hêtre pour grillage . 

7Qon3,00 maçonnerie en moellons bruts, 

19om1,oo maçonnerie en briques . 

'.20m3 ,09 pierre de taille . . . . . 

Qm3,6!5 charpente en chêne pour tablier . 

60Qkil.,OO fer forgé .. 

l ,tîo0kil.,0O for de fonte. 

2!5m1,00 goudronnage ••. 

1 om, ,00 peinture à l'huile . 

,4Qm, ,00 pavngc . . , , . • 

l / 1 0 pour épuisements et faux f1•,11s • . . • • 

Pont fixe de Grn,80 d'ottvertitre sous le chemin de (et d, 
Baycrnont, près de l'écluse n° 5, 

f><n3 ,!50 bois dehétrc pour pilots et palplanchea.à 120 00 

1 f>tn3 ,30 charpente en hêtre pom• grillage. 

1 llo"'3 ,00 maçonnerie en moellons bruts . 

A30013,00 maçonnerie en briques 

32.m3,00 pierre de taille. , ..• 

o"'\00 charpente en chêne pour tablier. 

l , OO()•il , 00 fer forgé. • 

11:i,OOOU ,00 for de fonte, 

60111
• ,00 Goudronnage 

IOom, ,00 peinture à l'huile . • 

lOQkil.,OO plomb ••••.•• , 

. . . . . . 

;\011»,oo pavage ..••.•.... 

90 00 

10 00 

J/4 00 

90 00 

. 200 00 

1 00 

0 150 

0 60 

0 90 

4 00 

90 00 

10 00 

14 00 

90 00 

• ~00 00 

l 00 

0 l10 

0 60 

0 00 

0 7 

4 0 

1 /; û r,our épuisements et faux frais . 

A reporter ... , .. f 

. . .. ~ fr. !iI0,710 86 

·e les culées. 

900 00 

607 oO 

700 00 

2,660 00 

1,800 00 

rso 00 

600 00 

770 00 

Hi 00 

9 00 

HiO 00 

8,;156 t;O 

3;~5 65 

9, rn2 10 9, Hl2 rn 

la société de 

780 00 

1 ,!180 00 

1,8!50 00 

6,020 00 

2,880 00 

1,000 00 

1,000 00 

7,nOO 00 

M 00 

90 00 

7o oo 
120 00 

2'2,836 00 

2,283 60 

21S, 1 Hl 60 25, I 19 60 

••• * ••• 1545,02'2 61 

6 
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Report • • . . • • fr. 1 ll41>, 0'2'2 61 

Pont du 4- mètres d'ouverture sur le Piéton, en dessous du canal près de 
l'écluse n° 5. 

-4ml,8Q bois de hêtre pour pilots et palplanches, à l20 00 

,rnm3, oO charpente en hêtre pour grillage • • • 

129m3,00 maçonnerie en moellons bruts •• 

J.4!)m3, 00 maçonnerie en briques 

16"'3,00 pierre de taille . 

im3 ,'20 chape. . 

;JOQkil.,00 fer forgé • , 

3ükil ,OO plomb •. 

90 00 

10 00 

14 00 

90 00 

io oo 
1 00 

o 7o 

l / 1 0 pour épuisements et faux. frais • • . • • 

IS7G 00 

a.ms 00 
1,290 00 

6,2M 00 

1,440 00 

97 50 

300 00 

'.26 21i 

13,874 7o 

1,387 48 

Pont fixe de lt, mètres <fouverture, sur le Piéton, en dehors du canal, sous 
le chernin de P iesville à Courcelles. 

om3,00 bois de hêtre pour pilots et palplanches .• 1'20 00 

7m3,00 charpente en hêtre pour grillage • 

2Qm3 ,00 maçonnerie en moellons bruts, 

7Gm3,Q0 maçonnerie en briques , 

im3 ,00 pierre de taille • , ••• 

I m3 ,00 chape. • • ••• , 

~Okll.,00 fer forgé • 

}okil ,00 plomb . • 

90 00 

10 00 

14 00 

"90 00 

... 30 00 

1 00 

n 75 

1 / t O pour épuisements et faux frais , • • • • 

600 00 

6M 00 

200 00 

980 00 

270 00 

30 00 

30 00 

11 20 - 
2,11>1 20 

270 13 - 
3,026 38 I 3,026 38 

Siphon de 5 mètres d'ouverture, sut le Piéton, à l'écluse n° 7. 

3m3180 bois de hêtre pour pilots et palplanches, 120 00 

37m3,150 charpente en hêtre pour grillage , 

1 IO"'a,oo maçonnerie en moellons bruts •. , • 

90 00 

10 00 

A reporter ••.••• fr, 

4lî6 00 

3,375 00 

1,100 00 

4,931 00 11563,311 ~2 
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Report. • . . . . . fr. 

3 tlS"'\00 maçonnerie en briques . • • • • • • . . 14 00 

12m3,oo pierre de taille ••••• 

lm3,o0 chape .•••.••. 

3001.il.,0o fer forgé , 

2oldl,,Oo plomb , • . . . 

. .. . . •. . 
90 00 

M 00 

1 00 

,, 7o 

1 / 1 0 pour épuisements et faux frais. • . • • 

Siphon de 5 mètree d'ouverture, stw le Piéton, à l'écli 

Comme celui à l'écluse n° 7, ••..••.•.•••• 

Siphon de om 1 7 !1 d' ouoerture, 
80m3,00 maçonnerie en moellons bruts. 

100"'3,00 maçonnerie en briques . 

3m3,oo pierre de taille 
1m3,oo chape .••.•. 

2okil.,00 fer forgé. · •. 

JlSk.il.,00 plomb ••• 

Siphon de om,60 d'ouverture. 

7om3,00 maçonnerie en moellons bruts • 

8!S013,00 maçonnerie en briques .•.•• 

,3m3,0Q pierre de taille . 

Jm\OO chape •• , 

2!5kil ,00 fer forgé • 

131.il ,00 plomb, •• 

. . . . . .. . . . 

10 00 

U 00 

90 00 

ôO 00 

1 00 

li 7o 

1/10 pour épuisements et faux frais • • •• 

IO 00 

14 00 

90 00 

30 00 

1 00 

"7o 

1/10 pour épuisements et faux frais .•••• 

A reporter •••.. , fr. 

4,931 00 !S63,3ll?22 

4,410 00 

1,080 00 

71> 00 

300 00 

18 7lS 

10,Bu 7o 

1,081 48 

11,896 23 11,896 23 

ise n° 6. 

. . . . ~ ' . ll,896 23 

800 00 

r.roo oo 
170 00 

30 00 

25 00 

Il 25 

2,l53G '.20 

2153 63 

2,789 88 2,789 88 

7oO oo 

1,190 00 

270 00 

80 00 

2!5 00 

Il 2o 

2,276 20 

227 63 

2,003 88 ~.oo3 88 

.. . . . . •. . 092,397 44 
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Ileport, . . ......... fr. 1 159~,:\97 H 

Siphon de oru,GO cl'owvorlin-a. 

Connue Je précédent . • . • . . • • , • • . • • • • • . . • . . . . 

Décorsoi» de 1 "',30 d'm1ve1·t11re, en aval de l'écluse n° 7. 

~!5"'J,00 maçonnerie en briques 

':,?ml ,150 pierre de taille . • • , 

Om\ 10 charpente en chêne pour vannes . 

14 00 

90 00 

200 00 

2,1503 88 

30 00 

UikiL,OO fer forgé • 

5~;1.,00 plomb , , 

1 00 

Il 75 

l /, r pour épuisements et faux frais . . • . • 

300 oo 
2'2:i 00 

'20 00 

12 00 

lo 00 

i 7!5 

020 7o 
G'.2 08 

688 3; 1 688 ôi 

Aq1wduc cl'alimentatrnn da om,40 ct'om:crture, en aval de l'écluse n° !:>. 

101
"
3,00 maçonnerie de briques . 

1 "'\00 pierre de taille 

0"'3, -40 chape. • • . • 

14 00 

90 00 

:10 00 

1 / ' • f f . 1 0 pour epuisemcnts et aux rais ..•.• 

140 00 

90 00 

12 00 

2-42 00 

266 20 1 266 20 

Mon tant de ln dépense des écluses, ponts et aqueducs. . • • 1 o9o, 800 80 

Mrtisons éclusières, pouumuièrcs, etc. 

Changements à apporter tl la façade <le derrière des maisons 
éclusières n°' 7, 6, o et 4, évalués à • • • • • . • . • . . 

Construction de 2 maisons pontonnières ù fa Ferlé et ù Roux • 

Construction d'une maison éclusière sur fa partie redressée du 
canal . . , . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . , . . 

Construction d'une maison pour le receveur des cl roits de naviga 
tion et le préposé à la manœuvro de l'écluse <le Marchienne. 

' 

2,500 00 

7,000 00 

5,000 00 

JB,000 00 

1 29,;100 00 29,1500 00 

A reporter , .........•.. fr. 1 6'20
1
300 81S 
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Report .••. 

Perré à l'cmbouch-ure du canal dans la Sambre. 

i60"" ,00 de perré on moellons smillés, • • • . • • 600 00 \ 2,100 00 

Pavage du chemin de halage dans les cléri'vations et la partie redressée 
du canal. 

i, 000°" ,00 pavage à démonter • • . 

, , 700'°• ,00 pavage avec pavés vieux. 

1 ,ô0Qm•,OO pavage neuf ..••••• 

. . . 
. . . . . 

)) 10 

1 150 

ô BO 

.••• fr, 

300 00 

4,0150 00 

0,000 oo 

[ N° JB2.] 

620,ëol> ois 

2,160 00 

Montant des ouvrages d'art, •••••••••••••• fr. l 6&7 ,4815 815 

RÉCAPITULATION. 

Terrains •••• . . . . . . . . 
Terrassements . 

Ouvrages d'art , • 

. . . . . . . . . . 
t, • • • Il • • • Il • • 

. . 
. . . . . . . . . 

Travaux imprévus. ( L'on estime que la dépense en sera couverte par le prix 
de vente des matériaux des o écluses supprimées) •••••••••••• 

Frais de surveillance pour l'exécution, etc ••••..•••••••.• 

rnis,ooo oo 
lo8,000 00 

637,460 00 

Pourmém. 

21,030 oo 
\ 

Fr. 980,000 00 

Dressé par l'ingénieur chargé particulièrement du service spécial du canal de Charleroy. 

Bruxelles, le 8 mai 1847. 
s. MA.SSOtt. 

7 
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II. 

Travaux ayant pour biu d'obvier aux débordements de la Sambre dans la 
prnvince de Hainaut . • • • . • . . fr. 4o,OOO 

L'administration communale et les habitants de Cbarleroy demandent avec 
instance que des travaux soient entrepris à l'effet de procurer, en Lemps de 
grandes crues, un écoulement aux eaux de la Sambre: de manière à préserver 
la ville basse de Charleroy des inondations du genre de celles qui se sont 
produites en janvier 1846. 
Il est à remarquer, qne ce ne sont pas seulement les rues basses de Char 

leroy qui ont eu à souffrir des inondations signalées; tout le vallon de la 
Sambre depuis la France jusqu'à Namur, s'est trouvé sous les eaux; mais 
toutes les parties de ce vallon n'ont p.1s eu à souffrir également, el l'on peut. 
avancer que celle comprise entre Marchienne-au-Pont et Farciennes (5 lieues 
environ) où se trouvent Charleroy, Montigny-sur-Sambre, Chatelet, et Chate 
lineau, a été la plus exposée aux fâcheux effets dont on se plaint. 

Les diverses constructions de routes, de bâtiments, de rivages et surtout 
du chemin de fer de l'État, qui se sont érigées depuis quelques années dans 
cette partie du Vallon, y ont fermé les débouchés naturels des crues, et il faut 
leur attribuer l'élévation extraordinaire des eaux de l'hiver de 1846. 

Cependant il y ·a 'eu 'à Charleroy, vers 1850, une inondation considérable; 
les eaux envahissaient alors, comme elles l'ont fait cette année, quelques habi 
tations et les parties les moins élevées de la ville. 

Le 11 e bief avait à cette époque , comme aujourd'hui ou à peu près, les 
moyens de décharge sui vants : 

mèt. 

Les six passages du déversoir de Charleroy , ou vert ure ensemble. 
Le passage du Piéton, ouverture . 
Les quatre arches du Pont-Rouge, ouverture totale. 

25.75 
5.00 

18.87 

47.62 

Les eaux qui s'écoulent par 47m.,62 de largeur, en amont de Charleroy, ne 
trouvent d'autre passage à cinq minutes, en aval de cette ville, que le pont de 
halage, présentant une ouverture en cinq arches de 26m,83 ensemble, et une 
décharge par les prairies à côté de ce pont, dans lesquelles on a construit la 
route de Charleroy à Montigny-sur-Sambre. 

Le pont du chemin de fer dans ce dernier village a été construit en déri 
vation, d'où est résultée la nécessité de faire décrire au lit de la rivière, une 
courbe à inflexion très prononcée el très courte, qui occasionne, eu temps de 
crues, 1m reflux de plus de 50 centimètres de hauteur. 

La décharge au côté g<\uche de ce pont est radicalement fermée par les 
dépôts formés aux abords des établissements métallurgiques situés sur ce 
point. 
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Le déversoir de Chatelet présente une ouverture de 2:Sm,OO en cinq 
passarres; celle ouverture a été de tous temps insuffisante pour recevoir les 
eaux des 47m,62 de Charleroy augmentées de celles de plusieurs ruisseaux qui 
se jettent dans les 12e et 15° biefs. 

Une décharge se trouvait au lieu dit Fallauœ , qui préservait Chatelet, le 
lieu dit la Chambre et autres endroits de Chatelineau ; cette décharge est 
totalement occupée aujourd'hui par le chemin de fer de l'État et quelques 
constructions de bâtiments; en sorte que, réduites au passaffe unique du 
déversoir n° 15, les eaux s'y sont élevées, en 1846, à droite et à gauche, c'est 
à-dire à Chatelet et sur Chatelineau , à un niveau tel, que le chemin <le fer en 
a été lui-même couvert. Le pont du chemin de fer sur Farciennes (15c bief) est 
aussi établi en dérivation courbe, qui occasionne un reflux pernicieux, d'où 
résultent, en partie, les dégradations survenues aux digues des environs de 
l'écluse n° 14. 
Le courant, ainsi entravé au pont du chemin de fer à Farciennes, empêche 

Je libre passage du déversoir n° 14; de là, les eaux ne trouvant plus dans le 
14e bief un écoulement assez rapide, refluent jusqu'au déversoir n° t 5, dont· 
elles obstruent le débouché; l'accumulation des ean x , ainsi refoulées avec 
celles descendantes, décide les débordements <lu 13c bief, entre Chatelineau 
et le pont du chemin de fer à Montigny-sur-Sambre : en amont de ce pont, 
les eaux arrivent à une hauteur telle, que l'écluse n° 12 eu est couverte, et 
que la maison éclusière en est devenue pour ainsi dire inhabitable; elles y 
atteignent l'élévation des eaux du 12,c bief , qui , déft entravées, à sa partie 
supérieure , comme il est dit plus haut, se répandent dans tout le vallon et 
couvrent la partie basse de Charleroy. En génél'al, cependant, les eaux du 
11 ° bief s'écoulent avec moins d'obstacles que celles des biefs n°5 12, i 5 et 14. 

Les travaux à entreprendre pour remédier aux inondations de la Sambre, 
dans le Hainaut, consistent : 

1° Dans l'agrandissement de deux arches du pont établi à la 
l'encontre de la route concédée de Charlcroy à Montigny-sur- 
Sambre, travail estimé à. . . . . . . fr. 9,400 

2° Dans l'adjonction d'un sixième passarre au déversoir n° 12, à 
Montigny-sur-Sambre, travail estimé à. . . • . . • 11,100 

5° Dans l'adjonction d'un sixième passage au déversoir n° 15, à 
Chatelet, travail estimé à. . . . . . . • . . . , . 15~500 

4° Dans l'adjonction d'un cinquième passage au déversoir n° 15, 
de Moignelée, travail estimé à . . . . . • • . 11,500 

Total. . fr. 45,500 
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SAMBRE CANALISÉE. 

Projet d'agmndissement de chacune des deux arches extrêmes du pont établi 
sur la Sambre, a la rencontre de la route concédée de Cltarle1·oy à 111onti9ny 
sur-Sambre. 

DÉTAIL ESTl~fATIJ.'. 

107Qm3 ,\H de terrassements à 1 relais de 30 mètres, à fr. 0-42, prix du bordereau 
annexé au cahier des charges du nouveau bail, ci •• , ••..•• fr. 

740m3,o0 de terrassements, à '2 relais de :m mètres à la brouette et 9 refais 
de 100 mètres au bateau, à fr. 0-94 le mètre ••••••••••• 

'2'26m3,96 de démolition de maçonnerie, à fr. 1-20 •••••••••• , •••• 
• I 57m3, ISO de démolition de pcrrés en pierres sèches, à fr. 2-00 le mètre cube. • 

34m3 ,48 de maçonnerie de vieux matériaux et mortier neuf, à fr. 5-o0 le mètre 

4-49 79 

700 77 
~72 -00 
3ll5 00 

cube, ci. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . .. 
12im3 .{)'2 de maçonnerie de briques neuves, à f'r. 14-00 le mètre cube, ci • • • 
9m3,23 de charpente en sapin ('.2.0 qualité), à fr. 90-00 le mètre cube, ci •••• 

155n", 18 de planches en madriers de chêne de om,O,H, d'épaisseur, à fr, 7-150 le 
mètre, ci. • • • . . . • • • • • • • • • . • • • • • .. .. . , • 

tm3,69 de charpente en chêne de 1'0 qualité, à fr. 230-00 Je mètre, ci •• 
37•il ,00 de fer forgé neuf, à fr. 1-00 le kilog., ci •.•••• , 
4kil-,OO. de plomb pour scellement, à fr. 1-00 le kilog., ci •• , • 
}okil ,OO de clous, à fr. 0-70 l'un, ci •••••••••••• 

17 journées de charpentier, à fr. 3-20 l'une, ci. 
139 journées de manœuvre , à fr. 1-80 l'une, ci •.••.• 

167m•,20 de peinture à l'huile, à fr. 0-'.2!5 le mètre ••• 
666m•,82 de goudronnage, à fr. 0-30 le mètre, ci ••••••• 
1 GQm• ,00 de pcrrés avec pierres neuves, à fr. o-00 le mètre, ••• 
240m•,OO avec pierres de remploi, à fr. 1-20 le mètre .•••• 
48m\OO d'enrochement, à fr. 4-oO le mètre, ci •. , •... 

-400m0,00 de pieux de om, 10 à om, lô de diamètre, à fr. 0-70 le mètre, ci .. 
!S0m2,00 de pavage neuf, à fr. 4-00 le mètre, ci • , , • , ••••••••• 

J4Qm0,00 de bâtardeaux, à fr. 7-00 le mètre, ci ••..•••••.••••• 

. . . . . . . . . . . 

299 64 
1,73.4 88 
830 70 

413 85 
388 70 
i7 00 
4 0(.1 

10 liU 
l5o 25 
2150 20 
41 80 
200 Oo 
800 00 
288 00 
216 00 
280 00 
200 00 
980 00 

8,768 -48 
A déduire le rabais de l'adjudication , 1 / 2 p. 0/0• • • • • • • • • • ~19 21 

8,049 27 
Somme à valoir pour dépenses imprévues. • , • • • . . • • • • • • 800 n 

Fr, 9,400 00 

Le présent détail estimatif s'élevant à la somme de neuf mille quatre cents francs, fait et 
dressé par le conducteur <les ponts et chaussées, conservateur de la Sambre, soussigné. 

ÛROULARD. 

Vu et présenté par le soussigné pour être joint a son rapport, en date de ce jour, n° 938. 
Mons, le 11 mars 1847. 

Pour l'ingénieur en chef: 

L'inspecteiir divisionnaire, 
GERNA.ERT, 
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Projet d' ad:J°oncti'on d'1tn 6° pa.~sage au déversoi"-r n° 12, de Montignv-sur- ~ 
Sambre. 

DÉTAIL ESTI:\'fATIF. 

l ,094•n3,~3 de terrassements, à 2reluis de io mètres, à fr. 0--49, prix du bordereau 
annexé au cahier <les charges du nuuveau bail, ci. • • • • • ••• 

10tm3,0o de démolition de maçonneries, .,,à fr. 1-20 le mètre, prix comme ci- 
dessus , ci. . . . . . . . . . . • . . . • . • . . . . . . • . . . . 

15:36 27 

1~1 98 
3}m3,18 de maçonnerie de pierre de taille, à fr. 70-00 le mètre, prix: comme 

ci-dessus. • . . .. . • . . . . • . . • • . . • • . • • • • . . . . . 
-!)Om3 ,6'2 de maçonnerie de moellons piqués, à fr. '26-00 le mètre, ci. , • • , , 
1-47m3,41 de maçonnerie de moellons bruts, à fr. 10-10 ]e mètre, ci. 

2m3,150 de maçonnerie de vieux matériaux, à fr. l5-l50 le mètre, ci •• 
9 l 003 ,96 de maçonnerie de briques, à fr. 14-00 le mètre, oi.. , •• , , •••• 
4m3 ,158 de charpente en chêne (2.0 qualité), à fr. 1150-00 le mètre, ci. 
Qro3 ,8-4 de charpente en chêne (1 r• qualité), à fr. '230-00 le mètre, ci •••• 

103"'~,oo de planches en madriers de chènc, de 0'",04o d'épaisseur, à fr. 7-oO 
le mètre, ci. . . . . . . . . .. • • . • • • ... . . . . . . .• 

~,182 00 
1,316 12 
1,474 10 

rn 7o 
1,287 44 
687 00 
19;\ 20 

Qm3,i4 de charpente en sapin (lr0 qualité), à fr. 1-40-00 le mètre, ci. • 
2m3 ,28 id, id. ('2~ qualité), à fr. 90-00 le mètre, ci •••••• 

ô'.23kil.,OO de fer forgé neuf, à fr, 1-00 l'un, ci •••••• .._. , , ••••• , •. 
26'2•il·,150 de fer de fonte, à fr. 0-60 l'un, ci, •••••••• , , •••• , 
8om0,00 de chaînes neuves, à fr. 2-30 l'un, ci ••••• 
60"-il·,00 de plomb pour scellement, à fr. 1,00 l'un, ci. •• 
Jokil.,0O de clous, à fr. 0-70 l'un, ci ••.•••• , • 

lo journées de charpentier, à fr. ~-'.20 l'une, ci. 
170 journées <le manœuvre, à fr. 1-80 l'une, ci •• 

68m2,06 de peinture à l'huile, à fr. 0-20 le mètre, ci, • • ••• 
46'2rn2,6'2 de goudronnage, à fr. 0-30 le mètre, ci .•••• , ••••• 
2o"'0,00 de hàtardeaux, à fr. 7-00 le mètre, ci .••• 

0h,QQa,Ji(>e de terrain à évincer, au prix estimatif de fr. lo,000 l'hectare, ci .•• 

,' 

772 50 
47 60 

200 20 
3'23 00 
107 so 
126 oO 
6n oo 
10 oO 
.rn 7o 
g1is 00 
17 02 

138 79 
170 00 
69 00 

-A déduire le rabais de l'adjudication 2 1 /2 p. 0/0, ' • • •. • • 1 • • 

10,28B 82 
2157 10 

10,026 72 
Somme à valoir pour dépenses imprévues, • • • • • • • • . • . • • 1,07 o 28 

Fr. 11,100 00 

Le présent détail estimatif s'élevant à Ja somme de onze mille cent francs, fait et dressé par 
Je conducteur des ponts et chaussées, conservateur de la Sambre, soussigné, 

GnollLARD, 

Vu et présenté par le soussigné pour être joint à son rapport de ce jour, n° 938. 
Mons, le 11 mars 1847. 

Pour l'ingénieur en chef : 

L' i11specteur· divisionnwire, 
GiR!Ul:RT, 

8 
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Projet d'ac!fonotion d'un 6° passage au déve1•s01,',r n° 15 de Chatelet, 

DEVIS ESTlliJATIF. 

~3Qm3,43 
b20m3,43 

] , 0}2rn3,0i~ 

toOm3,G2 
34m3,69 
48"'3,8o 

26Im3 ,02 
2,ni3 .00 

83m3,94 
4m3' !5lS 
om3,78 

1Q6m>,42 

0"'3,3/f 
2ms,o 1 

a:W-il ,00 
26'.2kil .so 
6 l 10", 30 
6lJkd.,0O 
}olol ,00 

16 
177 

63°11,60 
471m•,84 
IBm\oO 
!jQme, 00 

de déblai à mettre en dépôt à 60 mèt, de distance, à fr. 0-49, ci. 
de remblai après l'exéeution des maçonneries, à fr. Q.42, ci ..• 
d'excédant à transporter à deux refais de brouette et 1,300 mèt , 

de distance, par bateau 1 4 fr. 1-09 le mètre, ci .•.• , • 
de démolition do maçonnerie, à fr. 1-20 le mètre, ci •••• 
de maçonnerie de pierre de taille, à 70 fr. le mètre, ci. • •••• 
de maçonnerie de moellons piqués, à 26 fr. le mètre, ci ••• 
de maçonnerie de moellons bruts, à 10 fr. le mètre, ci ..•••• 
de maçonnerie de vieux matériaux, à fr. o-l:îO le mètre, ci. 
de maçonnerie de briques, à 14 fr. le mètre, ci ••••••• 
de charpente en chêne (2• qualité), à loO fr. le mètre, ci ••• , 
de charpente en chêne (1'0 qualité), à 230 fr. le mètre, ci. 
de planches en madriers do chêne de Om,Q4(S d'épaisseur, à fr. 7-oO 

le mètre , ci. . . . . • . . . • • . . - . . . . • . • . . . 
de charpente de sapin (1 ro qualité), à HO fr. le mètre, ci. •• 
de charpente en sapin (2° qualité), à 90 fr. le mètre, ci. 
de fer forgé, à 1 fr. le kilog., ci. • • • • • • • • • • . . . • • • 
de fer de fonte, à fr. 0-60 le kilog., ci. • •••• 
de chaines neuves, à fr. 2-30 le mètre, ci •••••••• 
de plomb pour scellement, à 1 fr, l'un, ci •. 
de clous, à fr. 0-70 l'un, ci .•.• , •.••.• 
journées de charpentier, à fr. 3-2n l'une, ci. 

id. de manœuvre, à fr. 1-80 l'une, ci .• 
de peinture ù l'huile, à fr. 0-2n le mètre, ci .•••••• , ••• 
de goudronnage, à fr. 0-30 le mètre, ci, •. , 
de pavage, avec pavés de remploi, à fr. 0-!50 le mètre, ci • 
de hâtardeaux, à 7 fr. le mètre, ci ••••• , •••••• • • • , 

1!57 Ol 
lM o3 

1,103 Il 
HH 154 

2,428 30 
1,270 10 
2,610 20 

11 00 
1,170 16 
682 !50 
179 40 

. . . 

798 13 
47 GO 

'.261 90 
iM 00 
157 se 
140 99 
60 00 
10 oO 
52 00 

&18 60 
Hi 90 
u1 o!'.> 

9 21> 
ô!50 00 

12,086 8-~ 
A déduire le rabais de l'adjudication 2 1 /2 p. 0/o • • • • • • 314 67 

12,272 17 
Somme à valoir pour dépenses imprévues • • • • • • 1 , 227 83 

Total., ••••• fr. 13,oOO 00 

Le présent détail estimatif, s'élevant à la somme de treize mille cinq cents francs, fait et 
dressé pHl' le conducteur des ponts et chaussées, conservateur do la Sambre, soussigné. 

Gnouu&o. 

Vu et présenté par l'ingénieur en chef des ponts et chaussées, pour être joint à son rapport, 
en date de ce jour, n° 938. 

Mons, le Il mars 1847. 
Pour l'ingénieur en chef : 

L'inspecteur divisionnaire, 
GEllNURT, 
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Projet d'ad;jonct-ion d'un 5° passage au déoersoir-n» 15 de Moignelée. 

DÉTAIL ESTIMATIF. 

lH>tm3,/46 de terrassements, à transporter à 1 relais <le 30 mèt., à fr. 0-42 
le mètre, à . . . • • . , . . .. . . . . . • . .. . .. • • . • . . 

8 !011113,29 de terrassements, à transporter dans la vieille Sambre à 90 mèt, de 
distance, à fr. 0-06 le mètre, ci • • • • • • • • • • • • • • •• 

102"'\ü0 de démolition de maçonnerie, à fr. l-'20 le mètre, ci ••.•••. 
a4m3,l54 de maçonnerie de pierre de taille neuve, à 70 fr. le mètre, ci • 
o2m3 ,o6 de maçonnerie de moellons piqués, à '26 fr. le mètre, ci , •• 

20im3,01 de maçonnerie de moellons bruts, à 10 fr. le mètre, ci .•• 
:2m3 ,00 de maçonnerie do vieux matériaux, à fr. o-oO le mètre, ci , •• , • 
93m3 ,26 <le maçonnerie de briques neuves, à U fr. le mètre, ci •. 
tm3,61 de charpente en chêne (2° qualité), à fr. 1-150 le mètre, ci ••••• 
om3,78 <le charpente en chêne (1re qualité), à 230 fr. le mètre, ci ••••• 

32m>,99 de madriers de chêne de om,04n d'épaisseur, à fr. 7-o0 le mètre, ci 
Om3,34 de charpente en sapin (l'" qualité), à 140 fr. le mètre, ci 
S013,96 do charpente en sapin ('2° qualité), à 90 fr. le mètre, ci, • 

~70kîl ,00 de fer forgé neuf, à 1 fr. le kilog., ci .•••••• 
~62kil ,ISO de fer de fonte, à fr. 0-60 le kilog., ci •• 
8im0 ,1~0 de chaînes neuves, à fr. 2-io le mètre, ci •••• 
47kil.,0Q plomb pour scellement, à 1 fr. l'un, ci •••• 
15kn,,oo clous neufs, à fr. 0-70 l'un, ci .•..•••• 

9 journées de charpentier, à fr. 3-'.2o l'une, ci • 
mi journées de manœuvre, à fr. I-80 l'une, ci • 

6gm, ,60 do peinture à l'huile, à fr. 0-20 le mètre, ci •• 
172m3 ,08 de goudronnage, à fr. 0-30 le mètre, ci, • 
7Qme,oo de bàtardcaux, à 7 fr. l'un, ci ••••••••• 

2iH 61 

A déduire le rabais de l'adjudication 2 1 /2 p. 0/0 .. . . . . . 

4o3 76 
123 12 

2,417 80 
1,366 56 
2,019 JO 

11 00 
1 300 64 ,. 

241 ISO 
170 40 
247 43 
47 60 

3a6-W 
270 00 
llS7 so 
191 82 
47 00 
10 50 
29 25 

293 40 
lo 90 
ol 62 

490 00 

10,007 91 
2si 9o 

10,293 96 
Somme à valoir pour dépenses imprévues • • • . • . , • • • 1 , 006 04 

Fr. 11,300 00 

Le présent détail estimatif, s'élevant à la somme de onze mille trois cents francs, fait et 
dressé par le conducteur des ponts et chaussées, conservateur de la Sambre, soussigné. 

GROULA!\D, 

Vu et présenté par le soussigné pour être joint à son rapport, en date de ce jour, n° 938. 
Mons le 11 mars 1847. 

Pour l'ingénieur en chef, 

L'inspecteur divisionnaire, 
G1m11AEIIT, 



( ANNEXES AU N° 152. ) 

Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1847-1848. 

DOCU!IEN'r S 

relatifs aux allocations concernant le Dlinistère des Travaux Puhlies et qui 
sont comprises dans le projet de loi relatif à l'exécution de travaux 
d'utilité publique et d'autres mesures d'intérêt général. 

ARTICLE PREJITIER. 

§ 7. 

Travaux pour l'améli'oratz'on du régime de la Meuse) depuis l'embouohure du 
canal de Jorwti·on de la flleuse a l'Escaut jusqu'a Chokier. fr. 8,000,000 

Depuis quelques années, divers projets ont été conçus et étudiés à l'effet 
d'améliorer le régime de la Meuse, dans la traverse de Liége, tant pour la 
navigation que sous le rapport de l'écoulement des eaux. 

Le dernier de ces projets est celui qu'a présenté M. l'ingénieur en chef 

Kummer, sous la date du 51 août 1816; il a été élaboré avec soin et a ren 
contré dans la province de Liége un assentiment unanime. 

Ce projet diffère des projets antérieurs , sous plusieurs rapports et notam 

ment en ce qu'il a une portée plus grande pour la navigation; il tend à faire 
de la Meuse, depuis la Fonderie de canons, à l'aval de Liége , jusqu'à la 

limite supérieure du bassin houiller, à Chokier, la continuation du canal de 
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:Maestricht à Bois-le-Duc et du canal latéral à la Meuse, qui s0 construit entre 
Liége et Maestricht, de manière à mettre tout le bassin houiller de Liégé en 

communication, tant avec la Hollande, par le canal de Bois-le-Duc, qu'avec 
les provinces de Limbourg et d'Anvers et avec l'Escaut par les canaux de la 
Campine. 

M. l'ingénieur en chef Kümrner s'est posé comme conditions principales : 

1° De préserver la ville de Liégé des désastres de l'inondation; 

2° D'assurer à la navigation dans l'étendue du bassin houiller de Liégé , un 
mouillage constant d'au moins 2m~ 10; 

5° De prolonger la période des eaux navigables, en reculant l'époque où 
elles atteignent le niveau de 5m,50 au-dessus de l'étiage , passé lequel il ~'y a 
plus de navigation en remonte; 

4° D'atténuer pour la navigation descendante les dangers auxquels elle est 
exposée dans l'état actuel des choses. 

Cet ingénieur s'est proposé, en outre, par suite du système et de l'ensemble 
des travaux : 

t O De ménager à ]a ville de Liégé la faculté de s'agrandir à proximité de la 
Meuse et de l'Ourthe ; 

2° De maintenir, en les améliorant, les communications entre l'Ourthe et la 
Meuse. 

Les moyens de parvenir à ce but multiple consistent principalement, quant 
aux inondations, à établir: 

1° Une dérivation de la Meuse partant du confluent du Forchu-Fossé et se 
dirigeant à travers la Boverie, par les 'ponts de Longdoz et d' Amercœur, pour 
aboutir, après avoir traversé les prés St-Denis, à l'aval de la Fonderie de 
canons; 

2° Un redressement du lit du fleuve depuis ce dernier point jusqu'à Coron 
rneuse, travail à exécuter, dans tout état de choses, en vue de permettre au 
canal latéral à la Meuse de Liége à Maestricht de déboucher dans la Meuse; 

5° Une dérivation pour les hautes eaux, de Coronmeuse à Herstal, à travers 
les prés de Marexhe; 

4° Un redressement de 1a Meuse en amont du pont de la Boverie. 
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En ce qui concerne la navigation, il y aurait à établir : 

1 ° Trois barrages mobiles, avec écluses accolées, de l'aval de Liége jusqu'à 

Chokier, de manière à amener un mouillage minimum de 2in, 10 dans tout 
ce parcours; 

2° Une écluse mettant en communication l'Ourthe avec la Meuse; 

5° Des chemins de halage avec murs de quai dans la ville de Liége, et de 
l'aval de Jcmeppe à l'amont du pont de Seraing; 

4° A effectuer l'amélioration et l'exhaussement des chemins de h:ila[je qui 
existent aujourd'hui. 

Quoique ces divers travaux s'appliquent à deux ordres de faits différeuts , 
i\ y a cependant entre eux une liaison réelle, et l'exécution des travaux relatifs 
à l'écoulement des eaux est inséparable de l'exécution d'une partie des travaux 

concernant la navigation. 

Il fallait donc que l'élude en fùt faite sous ce double rapport. 

Il importait, qu'avant de prendre un parti, le Gouvernement sùt ce que l'on 

peut attendre de l'ensemble des travaux proposés par M. l'ingénieur en chef 

Kummer et c'est cette nécessité qui amena le Département des Travaux: Publics 

à poser au conseil des ponts et chaussées, les questions suivantes : 

1 ° Le projet présenté par M. l'ingénieur en chef Kummer aura-t-il pom 
résultat d'atténuer les désastres de crues identiques à celles de 1571, 1645, 
17 40 et 1784? 

2° Aura-t-il pour résultat de diminuer, dans la traverse de Liégé, l'élévation 
de crues identiques à celles du 29 janvier 1846, de manière à préserver le 
quai d'àvroy de Loule submersion P 

5° Le tirant d'eau de 2m, 10 que veut obtenir l'auteur du projet est-il néces 
sa ire? 

4° Le système indiqué au projet est-il propre à obtenir ce tirant d'eau? 

Le rapport du conseil des ponts et chaussées, du 25 février 1848 (annexe 
n° 2 ), donne aux diverses questions qui viennent d'être indiquées une solution 

affirmative. 

Combinés avec l'établissement d'une station intérieure pour le service du 

chemin de fer dans la ville de Liége et avec le remplacement du pont des 

Arches par un pont suspendu, les travaux proposés par M. l'ingénieur en chef 

Kummer, pour l'amélioration du régime de la Meuse, depuis l'embouchure du 
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canal de jonction de la Meuse à l'Escaut jusqu'à Chokier, sont estimés à une 
• 

somme de 9,300,000 francs. 

Dans sa séance du 19 juillet 1847, le conseil provincial de Liége 
(annexes n= 5 et4) a porté le subside provincial à donner au Gou 
vernement pour l'exécution de la dérivation de la Meuse, d'après 
le plan de 1\1. l'ingénieur en chef Kümmer, à la somme de. . fr. 

Le concours financier de la ville de Liégé est offert au Gouver 
nement, pat· délibération du 19 novembre 1847 (annexe n° 5) 1 
jusqu'à concurrence de. . . . . . . 1,000,000 

Ensemble. 

Si à cette somme on ajoute la valeur des terrains qui deviendront 
la propriété de l'État par le fait du redressement du lit actuel de 
la Meuse en Avroy et au droit de Coronmeuse, et que, sans exagé- 

570,000 

ration, on peut estimer à • . . 2,000,000 

on trouve un total de • . . . • . . . . . . • . fr. 5,570,000 
qui représente tout· à la fois le concours de la province et de la ville de Liége 
dans la dépense à résulter de l'exécution des travaux projetés et )a compensa 
tion que l'État trouvera dans la vente des terrains devenus disponibles par la 
réalisation du plan qui nous occupe. 

Mais il est à remarquer, d'une part, que le subside provincial ne sera pas 
immédiatement disponible, puisqu'il consistera dans la perception, pendant 
dix ans, d'un centime additionnel sur toutes les contributions directes, et, 

d'autre part, que ce ne sera qu'à partir de l'achèvement des travaux que l'État 

pourra rentrer clans une partie de la dépense qu'il aura à supporter par la 
vente des terrains qui deviendront disponibles par le redressement du lit 
actuel du fleuve. 

C'est en tenant compte de ces diverses circonstances, que le Gouvernement 
a cru devoir porter à 81000~000 de francs, le crédit dont il demande à pouvoir 
disposer, pour l'amélioration du régime de la Meuse, depuis l'embouchure <lu 

canal de jonction de la Meuse à l'Escaut jusqu'à Chokier. 



ANNEXES AU§ 7. 

ANNEXE N° 1. 

Rapport de !JI. l'ingénieur en chef Ktnruau, à l'appui du projet destiné à pré 
server Liége des désastree de l'inondation et à améliorer la navigation de la 
Meuse, de maniè're à continuer jusqu'aux limites du bassin houiller à 
Chokier, le tirant d'eau de 2m~!O clu canal laiéral en train d'exécution, qui 
prend naissance immédiatement en aval de la fonderie de canons, à Liége. 

Le rapport est divisé en treize chapitres, 
Le chap, !•• comprend la description de la situation actuelle de la Meuse , dans les limites 

indiquées ci-dessus. 
Le ohap. li est relatif à la description succincte des projets conçus et exécutés jusqu'à ce 

jour, dans l'intérêt de l'amélioration de la navigation et de l'écoulement des eaux: de la Meuse; 
dans les mêmes limites qui précèdent, comprises entre Chokier et la naissance du canal latéral, 
immédiatement en aval de la fonderie de canons, à Liége. 

Le chap, lll comprend l'opinion du soussigné sur l'efficacité des moyens proposés par les 
auteurs des projets dont il est question au chapitre précédent. 

Le chap. IV donne la description genérale du projet annoncé en tête de ce rapport. 
Le ohap, V traitera des considérations qui ont conduit à proposer le système de barrages 

éclusés, pour obtenir le tirant d'eau de ':l.00, 10 mentionné ci-dessus, 
Le chap, VI donne la description succincte des principaux barrages exécutés jusqu'à ce jour 

sur les rivières de France et de Belgique. 
Le chap, VII est réservé à des considératious sur les barrages du système de M. l'inspecteur 

divisionnaire Poirée , dont nous proposons l'application pour améliorer la navigation de la 
Me11se. 

Le chap. VIII donnera la description cles systèmes d'échappement ou de débouchage 
instantané, présentés et mis en exécution par MM. les ingénieurs Chanoine et Poirée fils. 

Le ohap, IX comprendra des considérations tendant à augmenter les dimensions d'après 
lesquelles les fermettes des barrages mobiles ont été construites jusqu'à ce jour. 

Le chap, X sera relatif aux observations critiques auxquelles a donné lieu la mise à exé 
cution des barrages mobiles à fermettes. Il présen~era aussi l'opinion motivée du soussigné sur 
le mérite de ces observations. 

Le chap, XI comprendra nos propositions pour l'application de deux systèmes d'échap 
pement ou de débouchage instantané, projetés l'un par l'ingénieur Houbotte, l'autre par le 
soussigné. 

Le chap. XII donne la description détaillée du projet mentionné en tête du présent rap 
port. 

Le ohap , Xlll et dernier est reJatifà l'évaluation des ouvrages, 

CHAJllTIŒ PllEl\fIEB. 

Situation bu coure nctuel lit la .11ltuet et b.r eu navigation, btpuie Iee limitee 'bu baeein i)ourllrr à 
Qtl)okicr, jur.qu'à l'embeurhur» bu «mal latéral à. cc fleuve, hnmèbiattmmt m aval 'be la f.onbrric 
be canons à {iigc. 

Première partie comprise entre Chokier et le pont du Val-Benoit. 

Longueur totale 12,74001,00. 
Pente à l'étiage 21D, 78. 
Moyennement par mètre 0,0002 l B. 

Plan général n• 1. 
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L'étiage aux plus basses eaux de navigation de la Meuse, étant établi à Ü"' ,40 en contre-haut 
du zéro de l'échelle du pont des Arches à Liége , le lit de la rivière présente à ce repère, de 
Chokier au pont <lu Val-Benoît, un minimum de tirant d'eau, savoir : 

Dans la passe artificielle de Chokier, sur 20 mèt, de largeur de 0m,70 à Ü"',80. 
A l'extrémité aval de l'attérissement dit Dos de Jemeppe , a 400 mèt. en amont du pont de 

Seraing, de om ,oi à Qm, 78. 
La passe artificielle de Chokier, qui commence à environ 100 mèt. aval du passage d'eau 

de ce village, offre d'abord, sur 700 mèt. de longueur, un tirant d'eau de (Thalweg) '.2m,20 
à l"',60, 

A 100 rnèt. plus loin 2"',7ô, 
Elle présente alors une contre-pente qui se poursuit assez régulièrement sur une longueur 

de 700 mèt., avec un tirant d'eau à l'extrémité de 1 m ,Oo à 1 m, 1 o. 
A partir de ce point, le fond reprend une pente régulière sur 800 mèt. de longueur, et le 

tirant d'eau passe de om,70 à û"',80 et à l 00,ms. 
A 800 mèt, en aval de ce point, la passe navigable se termine à I'extrémité de l'île de 

I'Avocat à Flémalle, et le tirant d'eau tombe subitement à 2 mèt, et an delà, 
Le plafond de la rivière devient alors une suite alternative de pentes et de contre-pentes 

qui, dans les bras de la navigation, généralement situés sur la droite, font passer successive 
ment le tirant d'eau de 3"',65 maximum, à tm,30. 

Le bras gauche, formé par des îles, est quelquefois complétement à sec à l'étiage. 
Sur cette étendue de 12,740 mèt, de d.éveloppement, la rivière présente neuf îles ou attéris 

scments permanents. 
La première île, dite Ile des Suis.~es ou Ile Rensonnet, située à 300 mèt. en aval du passage 

d'eau de Chokier, présente environ 330 mèt. de longueur sur 100 mèt. de largeur maxima; 
le bras situé à la gauche de cette île forme 1a passe artificielle de Chokier ; la digue suhmer 
sihle de cette passe, qui commence immédiatement à l'aval du passage d'eau de Chokier, vient 
se rattacher à la pointe de l'île. 

La seconde, dite Ile du, Trou de Peau, mesure environ 21.0 mèt, de longueur sur S0 rnèt. 
de Iargeur ; elle est située à la hauteur de Flémalle-Haute et vis-à-vis de la troisième île dite 
dit Champ des Bures , d'une longueur d'environ 6!50 rnèt, sur l lSO rnèt. de largeur maxima; le 
chenal tenant à la rive gauche continue la passe navigable; celui qui touche à la rive droite 
est à sec avant que les eaux arrivent à l'étiage; le bras situé entre les deux îles présente de 
om,80 à 1•0,615 de tirantd'eau à l'étiage. 

Immédiatement en aval se trouve la quatrième île, qui conserve le nom d'ile du Trou de 
Veau, et qui est reliée à l'île supérieure du même nom, par un attérissement de gravier de 
200 mèt. de longueur que les plus basses eaux mettent presque à découvert; cette île infé 
rieure présente environ 200 mèt, de longueur sur 150 rnèt. de largeur; elle est séparée du 
village d'Ivoz , sur la rive droite, par la cinquième de ces iles, dite del' Avocat, d'une longueur 
de plus de 1500 mèt, sur environ 7o rnèt. de largeur. Le bras de rivière tenant à 1a rive 
gauche termine la passe artificielle de Chokier; les deux autres bras y présentent, l'un 
environ Om,üO, l'autre environ 1 mèt, de tirant d'eau à l'étiage. 

La sixième île s'appelle l'Ile aux Corbeaux; elle est située immédiatement en aval du village 
de Flémalle-Basse, dit Flémalle-Grande, et s'étend jusqu'à 8'.2ô mèt, plus has , sur près de 
I 40 mèt. de largeur maxima i le bras de gauche est à sec à l'étiage. Toutes ces îles s'élèvent 
environ de 3"',o0 à 4 mèt, mi-dessus de l'étiage. 

La septième île est située vis-à-vis de Jemeppe, et s'appelle l'ile du Dos de Jemeppe; cet 
attérissement de gravier ne s'élève guère au-dessus de l'étiage que de Om,!50 à Jm,oO el ne 
figure point au cadastre; sa longueur est d'environ oOO mèt, sur 60 ruèt. de largeur; la 
profondeur du bras gauche à l'étiage n'est guère que de om,o3 à 0ru,78. 

A 300 rnèt. environ du passage d'eau d'Ougrée, commence la huitième île dite des Corbeau» 
ou d'Ougrée; sa longueur est de o7o mèt. sur 7;S mèt. de largeur maxima; le bras gauche de 
]a rivière n'offre guère en cet endroit que Om,oô <le profondeur d'eau à l'étiage, 

Enfin lu neuvième et dernière ile, dite de Renonj, mesure environ o0O mèt. de longueur 
sur 9o mèt, de largeur ; sa tête est' en face de la scierie à vapeur de Sclessin ; le bras gauche 
de la rivière présente un tirant d'eau de Jm,20 à l'étiage. 

Les plus fortes pentes <le la Meuse entre Chokier et le pont du Val-Benoît sont, en partant 
immédiatement de la limite amont de la commune de Chokier ~ 
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La l'° sur 740 mèt. de longueur de Û"',0004 pour 1 mèt. 
La 2• sur 600 id. 001,0003 id. 
La ~• sur 600 id. Qm,ooo~o id. 
La 4• sur 800 id. Om,OOOo id. 
La o• sur 1 , 000 id. om,0003 id. 
La 6° sur 2, 300 id. om,0020 id. 

6,040 mèt, 

Cette dernière se termine à la hauteur du village de Jemeppe, 
Les pentes, sur le surplus du développement de la rivière qui est de 6,700 mèt, entre 

Jemeppe et le pont du Val-Benoît, ne sont plus que de Qm,OQOl à Om,OOOUS. 
Un soul pont est établi à Jemeppe, sur la partie de la Meuse dont il est ici question; il est 

suspendu sur chaines, présente aux: eaux un débouché de 120 mèt., dont 100 mèt. formés 
pur une seule travée , à l'intérieur de laquelle sont établis de part et d'autre les chemins de 
halage. 

Un deuxième pont est en construction, celui du Val-St-Lambert, destiné à desservir le chemin 
de fer de Namur à Liége. 

Ce pont est construit en maçonnerie; il présente 120 mèt. d'ouverture que donnent cinq 
arches; il est établi à 300 mèt. environ en aval du coude que forme la. rivière et qui termine 
la passe artificielle de Chokier, 

Ce pont aurait pu être établi. à 100 mèt. plus à l'aval; cependant il ne présente , pour le 
moment, aucun obstacle marquant à la navigation descendante, 

Il poitrra bien ne plus en être de même par Ja suite. 
Les arches extrêmes ont été établies dans les rives de gauche et de droite. Leur ouverture 

s'attérira indubitablement, notamment l'arche de gauche sons laquelle est établi le chemin de 
halage. 

Le halage, en remontant la rivière et en partant du pont du Val-Benoit jusqu'à la scierie à 
vapeur de Sclessin, se fait avec facilité sur la berge de la rive gauche, élevée d'environ im,70 
au-dessus de l'étiage; à partir de cc point, le halage n1;; lui est plus que de 1 m,'2!J à 2 rnèt. 
supérieur; il se trouve généralement resserré dans le fü <le la rivière et sur le gravier du fond 
par des murailles de soutènement jusqu'à l'extrémité de Tilleur; dans les eaux basses , les 
chevaux <le halage sont forcés de pas~er sur la rive droite de l'ile des Corbeaux ou d'Ougrée; 
l'i} passage à gué ou à la nage a déjù occasionné des accidents en cet endroit ; pendant les 
fortes eaux, le halage est on ne peut plus laborieux et souvent impossible entre la scierie et 
Ougrée. 

A Ougrée, il reprend la rive droite au passage d'eau du bac et continue ainsi jusqu'à la 
hauteur de Flémalle-Basse , à l'aide de chemins de halage d'une élévation suffisante, sauf sur 
la batte en amont de Seraing, qui n'est guère élevée que de lm,6;\ au-dessus de l'étiage. 

On ne rencontre donc pas, à la rigueur, de chemin de halage sur la rive gauche entre la 
scierie et l'extrémité de Tilleur, bien que le tirage se fasse sur cette rive et sur l'île d'Ougrée 
dans les basses eaux. 

Pendant cette situation de l'état de la rivière, le halage est. continué sur le quai des Carmes ;l 
Jemeppe, dont l'élévation au-dessus de l'étiage est de pl us de 4 rnèt.; Je tirage pas~c sous le pont 
<le Seraing et se trouve de nouveau privé de chemin; sou vent il est resserré sur le talus très Las 
du bord de la rivière, par les nombreux murs de soutènement que l'on rencontre jusqu'en 
amont de Jemeppe; en cet endroit, il passe sur l'île du Dos de Jerneppe, atteint la hauteur <le 
l'ile des Corbeaux en aval de Flémalle-Basse, au moyen d'un sentier d'un mètre de largeur 
maxima, fort peu élevé au-dessus de l'étiage, passe de nouveau sur cette île et arrive après 
maints efforts, en suivant le gravier de la rive gauche, jusqu'au delà dm, murs de soutènement 
et des débarcadères de diverses houillères, situés à environ 600 mèt. amont du passage d'eau 
de Flémalle-Basse. 

A partir de ce point, le halage redevient commun ù la rive gauche dans la saison des basses 
eaux, comme dans celle des hautes eaux, pendant laquelle les chevaux doivent repasser la 
Meuse à l'aide de barques. Le halage se continue alors jusqu'au passage d'eau de Chokier, 
par le chemin nouvellement exécuté par M. l'ingénieur en chef Guillery, chemin élevé 
de f>m,oO au-dessus de l'étiage. 

Enfin, depuis ce passage d'eau jusqu'à l'extrémité de la commune, le halage est continué 
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sur cette rive, où de nouveau il y a absence de ohcmin, et où la crête do la rive n'est pns 
suffisamment élevée. 

Les obstacles principaux à la navigation dans cette partie de la rivière, entre Chokier et 
Liége, se résument donc : 

1 ° Dans l'absence de chemins de halage sur une grande partie <le son cours ; 
2° Dans l'obligation de traverser en toutes saisons la rivière ou des bras <le cette rivière, 

pour rétablir le halage interrompu ; 
Et ô0 Notamment dans l'insuffisance presque continue du tirant d'eau, soit dans Jr3 

nouvelles passes navigables, soit sur los autres poi~1ts du cours de la rivière, 

Plans n°s t et 2. Deuxième partie du cours de la Meuse, formant la traverse de L-iége, comprise entre le pont 
d1~ Val-Benoit et J'embouohut·o du canel latéral, immédiatement en aval de la fonderie de 
canons. 

Longueur totale • • . • . 
Pente à l'étiage. . . . • . , 
\\loyennement par mètre . 

. . o,-1'.2om,oo 
lm,92 
Qm,0003o 

Le produit de la rivière , par seconde et à l'étiage, est celui indiqué ci-après : 

Immédiatement en amont du pont du Val-Benoît . 
En regard de la fonderie de ()anons . . . • • • . . . • • • • • • . . . . 

42rn,io 
,Hl00,o0 

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, l'étiage ou les plus basses eaux. de la Meuse corres 
pondent à om,40 en contre-haut du Ode l'ancienne échelle du pont des Arches. 

Le lit de la rivière présente en contre-bas de cet étiage un 111inimuni Je tirant d'eau, 
savoir ; 

Au courant d'Avroy, en aval de la chapelle du Paradis •.•••••.. 
Immédiatement en aval du pont des Arches. • . . . . . • • • • •••• 
'200 mèt. en amont de la fonderie de canons, an droit de l'île sur le Dos. 
Au courant, à 800 mèt. en aval de cet établissement, ou 1•00 mèt. en amont 

du passage d'eau de Coronrneuse ••..•••..•.. 
Passe navigable de Jupille, sur une largeur de 20 rnèt. ••.••••••• 

orn,oo 
om,a9 
Ü"',40 

om,.45 
orn,62 à om,77 

L'étiage s'étant porté, en 1842, 18/46 et 18li7, en contre-bas de celui admis pour établisse 
ment ordinaire, le tirant d'eau préindiqué s'est évidemment trouvé réduit, pour les quatre 
premières parties a un chiffre moins élevé. 

Le renouvellement de semblables circonstances réduirait également le tirant d'eau dans la 
passe navigable de Jupille. 

La vitesse par seconde dans cette passe était, l'échelle marquant om,43 le '.20 août, à la 
surface, de • • • • . . • . • • . . . • . • • • • . • • • . • . . . • . • • Jm,BO 

La traverse de Liége compte dans son lit cinq îles ou attér-isseruents permanents : 
La première île, située immédiatement en aval du Fourchu-Fossé, est une alluvion séparée 

de la rive droite par un bas-fond en voie de ferrnoture; à sec pendant les basses eaux. 
L'île Colette longe le courant de ce nom, immédiatement en aval de la chapelle du Paradis; 

le bras de la Meuse compris entre cette île et le quai d'Avroy se trouve totalement découvert 
quand les eaux ont descendu jusqu'à l'étiage. 

L'île sur le Dos forme le prolongement de la rive gauche d'un bras de l'Ourthe, qui 
débouche à la Meuse sur ce point de son cours. 

Une petite He suit ln précédente. et n'en est séparée que par un bas-fond appelé Courant 
des Chiens, Cil voie d'attérissement et qui n'est couvert que par les fortes eaux. 

Une dernière île, appelée lie du, Quai, est située vers la rive gaunhe ; elle tend ii s'accroître 
chaque année : le bras de Meuse qui la sépare du quai est découvert dans les basses eaux et 
sert à la navigation pendant los fortes crues. 

On ne remarque à l'état de l'étiage de la rivière que les deux courants mentionnés ci-dessus, 
en aval de la chapelle du Paradis et en amont du passage <l'eau de Coronmeuse. 

Le premier, de 490 mèt, de longueur totale, est divisé en quatre pentes de Qlll,0008, 
Ül'D,0024, om,0018, om,0013 par mètre : 1ft vitesse p11r seconde constatée alors que l'étiage se 
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trouvait it om ,08 en contre-bas <le celui ordinaire, correspondait à l w ,li6 sur 1150 mèt, de 
longueur, à partir de l'amont, et à lm_ 71 sur le surplus de la longueur. 

Le deuxième courant présentait à l'état de l'étiage ordinnire 0°' ,00 l et Üth ,00 lo de pente 
par mètre; sa Iongueur est de 400 mèt., cl la vitesse par seconde et par mètre <le ('D,40. 

Trois ponts sont établis sur cette partie du cours cle la Meuse: celui <lu Val-Benoît, de la 
Boveric et <les Arches. Le premier ne présente aucun obstacle ù la navigation; il n'en est pas 
de même des deux autres. 

Les principaux obstacles à la navigation résultent : 
1 ° De ln direction oblique au courant des ponts de la Boverie et des Arches ; 
2° De la ditliculté des abordages; 
;~o De l'absence de chemins de halage dans plusieurs localités; 
Et 4° De l'insuffisance du tirant d'eau pendant la durée de l'étiage, ou sept mois environ 

de l'année. 
Pour faire ressortir jusqu'à quel degré chacun de ces obstacles est fâcheux à lu navigation, 

nous considérerons la traverse dans Ies différents points du cours de la Meuse, en procédant 
de l'amont vers l'aval. 

Depuis le pont du Val-Benoit jusqu'à la chapelle du Paradis, la navigation n'offre aucune 
difficulté; la .Mense forme uu bassin profond et le passage du pont est des plus faciles dans 
toutes les circonstances. 

Le courant d'Avroy, pendant les basses eaux, présente les inconvénients inséparables dei> 
rapides; lu hauteur d'eau est insuffisante et la surface du courant défavorable à la remonte. 
Par suite de cette dernière circonstance, i I est sou vent nécessaire de remonter un fort train 
de bateaux en deux fois. Dans les grandes eaux, les pentes de la Meuse se répartissent plus 
uniformément et les difficultés de la remonte deviennent presque les mêmes sur les différents 
points de la rivière. 

Les quais qui s'étendent de la tête aval de l'ile Colette jusqu'à la Sauvenière, c'est-ri-dire le 
ri vagc Stc-Véronique, le port d'Avroy et le rivage des Augustins, ne présentent pas à une nav i 
gation active des abordages suffisants; le port d' A vroy auquel seul est réservée semblable 
destination, n'a pas assez de développement; il est presque toujours occupé par des bateaux 
qui empêchent ceux qui descendent de tourner et d'aborder sans chocs et avaries. Souvent 
aussi et pour la même cause, les bateaux descendants doivent se tenir trop au large ; emportés 
alors par la force du courant, ils manquent le port et doivent continuer à descendre. C'est 
principalement dans les grandes eaux que cet inconvénient est le plus grave, et l'on doit 
considérer Je port comme inabordable, du moment que l'eau recouvre l'île Colette. 

Depuis la Sauvenière j usqu'au pont de la Bovcrie, la navigation descendante se fait facile 
ment. Dans les grandes eaux, les bateliers longent les murs St-Jacques et Beaurepart, pour 
se ménager un pa.Nsage facile au pont. La n~1 vigation nscendante offre plus d'inconvénients à 
cause de l'absence de tout chemin de halage depuis l'aval du Séminaire et près <le l'île 
Colette. 

Pendant les basses eaux, ce passage s'effectue en suivant les gués de la rivière; mais quand 
les eaux sont grandes, les trains montants· doivent s'amarrer chaque fois, pendant que les 
chevaux sont conduits en nacelle d'une rive à l'autre. 

L'inconvénient le plus grave, qui résulte de cette manœuvre, se présente au passage en aval 
du Sérninaire ; là les bateaux descendants peuvent venir se jeter sur les trains arrêtés ou qUt 
traversent la rivière, et lorsque, pour éviter ceux-ci, ils veulent modifier leur direction 
première, i1s manquent le passag:c au pont de la Bovcrie, contre les piles duquel ils se trouvent 
entraînés, 

Un autre inconvénient, peu grave en apparence, se présente encore à ce passage de la 
l\leuse, Pour traverser commodément la rivière, les cordes de halage sont fixées au bord du 
bateau, el par suite de leur longueur elles traînent alors sur "le fond. On a vu souvent des 
cordes se couper par les arêtes des pierres que contient Je lit de la rivière en cet endroit, et 
parfois des bateaux, ainsi abandonnés au courant, devoir repasser par le pont de la Boverie 
qu'ils avaient déjà francLi. 

Au point d'arrêt du courant d'Avroy , ces inconvénients se présentent également, mais sont 
beaucoup moindres, la rivière étant libre vers l'aval et le lit étant complétemcnt formé de 
menu gravier. L'encombrement du port d'Avroy et la force du courant contrarient beaucoup 
lu traversée des chevaux de halage, 

2 
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Le pont de la Boverio, pendant les g1·a11dcs eaux et dans l'état actuel du lit de la rrvun-e, 
offre à la navigation descendante un des passages les plus difficiles de la traverse de la Meuse 
dans Liége. 

La difficulté principale du passage de ce pont provient du mouvement brusque que la rivière 
fait en amont et. de l'obliquité du courant qui se reporte vers la rive droite, près de la Tour-en 
Bêchc. Par suite de la disposition des ahords , les bateliers ne peuvent apercevoir le pont que 
lorsqu'il est souvent trop tard pour donner à leurs bateaux fa direction convenable au pnssag·c 
du pont. L'obliquité prononcée du courant augmente encore ta difficulté de la descente, en 
rejetant les bateaux contre la pile~ de droite de l'arche devant laquelle ils croyaient d'abord 
se présenter Iavornblement, 

Pendant les hautes eaux, la navigation ascendante se fait par la première arche de gauche; 
quand les eaux sont basses on se sert des arches voisines, et alors il y a interruption dans 
]e halage, 

La navigalion descendante se faiL ordinairement par la troisième et quelquefois par la 
deuxième arche de gauche. Quand les eaux sont fortes, lés bateaux de petite dimension 
réussissent à tourner assez brusquement pour prendre la deuxième arche. Les grnncls bnteauv 
prennent la troisième arche; ils y entrent en se tenant le plus près possible de la pile de 
gauche, afin de ne pas choquer ln pile de droite à la sortie. 

Les bateaux venant de l'Ourthe ne peuvent passnr directement Je pont de la Bovcrie; 1I~ 
doivent d'abord tourner et s'arrêter au pont de Bêche , remonter la l\fouse jusqu'en face du 
Séminaire, pour se laisser descendre r-nsuite , et pas~er le pont comme il n été dit pom· les 
bateaux venant de la Haule-Meuse, Eu descendant directement de l'Ourthe vers le pont, Je5 
bateaux seraient obligés du passer par la quatrième arche ( à partir de la gauche), et ils 
seraient infailliblement jetés vers le biez de l'usine de Bêche, uù leur sûreté serait g:1·ave 
nient compromise. 

Dans les grandes eaux, l'entrée de l'Ourthe offre aussi des difficultés aux bateaux venant du 
hau; de la Meuse. On a vu plusieurs fois que ces bateaux ne pouvaient être amarrés ou qu'ils 
brisaient leurs amarres, pour ètre ent rainés par le courant et jetés dans le liiez supérieur de 
l'usine de Bêche. 

De nombreux sinistres soul déjà venus signaler les diflicu ltés du passage du pont de la 
lloverie ; plusieurs bateaux se sont brisés contre les piles, plusieurs personnes y ont perdu 
la vie. 

Ces accidents, ces difficultés pouvaient être évités pal' l'établissement d'un pont suspendu 
en remplacement de celui en maçonnerie récemment construit. 

En aval du pont de la Boverie, le courant continue o se porter vers la droite dans le hier, 
<le l'usine de Bêche. Cet effet, qui est particulièrement dû au coude <le fa rivière, est encore 
augmenté par l'écoulement d'une partie des eaux de la Meuse qnî se rend dans l'Ourthe, eu 
passant par la petite arche <le droite du pont. de la Boverie. C'est souvent pour éviter ce 
courant, que les bateliers tâchent de conserver la gauche en passant le pont. Eu aval de la 
digue du biez <le' l'usine de Saucy, le courant est brusquement renvoyé vers la gauche. Ce 
courant transversal prend en flanc les bateaux descendants et les dérnnge beaucoup dans 
lem direction vers le pont des Arches. Cette action latérale est devenue beaucoup plus 
pernicieuse depuis la construction du pont de la Boverie, car au sortir de celui-ci, le bateau 
perd beaucoup de sa vitesse dans les remous, et le gouvernail n'a plus d'action, quand il se 
trouve dévié par le choc dont il s'agit. 

Le po1•t de Chera voie, qui a été creusé pour offrir un abordage facile aux bateaux descen 
dant pendant les grandes eaux, manque actuellement, en partie, 1\.1sage auquel il était 
destiné. Par suite des attérissements que les eaux y ont déposés, ce port n'est plus abordable 
que par de petits bateaux; les autres, plus grnnds, doivent tourner et aborder en face de 
l'université pres de l'embarcadère du bateau à vapeur. Pendant les fortes eaux, cotte manœuvre 
est assez dangereuse. 

Lo pont des Arches présente le passage le plus dangel'CUX de la traverse de Liége. 
Les difficultés pour la descente résultent à la fois de l'obliquité du courant qui se reporte 

vers la gaucho et des déviations que le bateau peut avoir subies, par suite de son passage au 
pont de la Boverie, ou à cause de la réaction de la Meuse, en aval de ce pont, 

Pour b descente , les bateliers se dirigent généralement vers la 4• arche (de gauche); mai, 
souvent, ù quelque distance du pont, ils se voient forcés de se diriger vers fa 3• arche; c'est 



( 7 ) 

ù cette incertitude des manœuvres que l'on doit auribuer la plupart des nombreux et déplo 
rables accidents arrivés depuis plusieurs années, et que la coustruction du pont de la Bovcric 
doit rendre plus fréquents encore. L'obliquité des piles avec le courant est telle, que l'arche. 
étant choisie, on y entre près de la pile do droite, afin qu'a la sortie le courant ne rejette pas 
lo hatean contre la pile de gauche, accident que l'on ne parvient pas toujours à évite!'. 

En été, la descente est rendue difficile par suite du manque (l'eau on dessous du pont. 
En 18116, plusieurs hnteaux ont été défoncés et out éprouvé des avaries assez graves en dessous 
dr, la 4° arche, qui offre cependant le plus d'eau. 

Dans les basses eaux, la navigation ascendante se fait par les 3° et '•" arches, el aux 
difficultés résultant du défaut de profondeur, il faut ajouter celles provenant de l'interruption 
du halage. 

Quand les eaux sont fortes, la remonte se fait par la Jro arche. 
A partir <lu pont des Arches jusqu'en aval de la passe de Jupille, les inconvénients de 

la navigation sont relatifs seulement au manque d'eau et au défont d'abordage vendant 
les crues. 

Les bateaux ne peuvent pas tourner irumédiaterncut en aval du pont des Arches; ceux ,qui 
doivent venir au rivage dit la Golfe (entre la Batte et Ic vont), doivent aborder près de l'uni ver 
sité ou à Chera voie, et se laisser descendre ensuite sui· cordes par la 1 '0 arche. Quand les eaux 
sont faibles on peut tourner en aval du pont et aborder directement. 

Le passage du pont des Arches ne sera point amélioré aussi longtemps que l'action du courant 
dans la traverse <le cette ville n'aura pu être réprimée. 

Si la position du pont des Arches est un obstanle r\ la navigation, elle est aussi un obstacle ù 
l'écoulement des eaux supérieures, rléjà entravé par les dispositions vicieuses du cours du 
fleuve en Avroy et l'obliquité des piles du pont de la Boveric. 

Pendant les crues, les eaux de la Meuse, auxquelles vient se réunir une grande partie <le 
celles de l'Ourthe pur le Fourchu-Fossé, sont dirigées avec toute la vitesse acquise, par une 
ligne droite assez prolongée, sur Avroy , où le ralentissement qu'elles éprouvent dans leur 
marehe, pour se diriger à droite sous un ang]e de 80° environ, occasionne un déversement 
sur les quais, lequel pourrait se répandre ù l'intérieur <le la ville et y causer les plus grands 
désastres. 

Ce déversement peut devenir d'autant plus considéra hic qu'il ost protégé p,u' fa construction 
du pont de la Boverie, fonctionnant en quelque sorte comme barrage. 

La dernière grande inondation qui ait désolé Liégn, date de 17li0; depuis lors, le lit du 
fleuve, ses rives, ses débouchés ont subi des modifications auxquelles on attribue générale 
ment aujourd'hui les débordements périodiques qui inondent les quartiers d'Outre-l\Jeusc, 
de la Boverie el le quai des Augustins à A ·uoy, ù l'occasion des crues les plus ordinaires, 

Celles de ces modifications que le public signale comme les. causes directes d'un état de 
ch uses aussi fâcheux et des sinistres bien plus importants, auxquels ln population de Liége 
serait exposée, ~i les causes qui ont produit les fortes crues de 17 40 se renouvelaient, 
résulteraient ; 

1 ° De la suppression, en quelque sorte complète, du moyen d'évacuation que présentait 
précédemment le canal de la Sauvenière; 

2° Des nombreux dépôts de matériaux, des remblais de toutes les espèces qui encombrent 
ln rive gauche, entre le pont de la Bovcrie et celui des Arches; 
i• De l'exhaussement, sur Om,GO d'élévation, de ln digue <lite Batte-à Pierres, située entre le 

pas~age d'eau de la Boverie et l'établissement ~larcellis, et au dessus de laquelle déversait 
précédennuent le trop-plein de la rivière, puur s'écouler par le pont d'Amcrcœur et déboneher 
ainsi dans la Meuse à l'aval de Liége ; 

4° L'accruissement en surface et relief du pré St-Jacques, au droit d'Avruy, 
Le pont des Arohes étant, dans la traverse, ainsi que nous l'avons foit remarquer, un des 

principaux obstacles à l'évacuation des eaux pendant los fortes orues et débâcles, et le canal 
de la Sauvenière rentrant dans la Meuse en amont de ce pont, ce n'est que depuis l'établisse 
ment du pont de la Boverie que l'on peut considérer la suppression de ce canal comme 
pouvant devenir une des causes principales, auxquelles pourraient. ètro attribués les sinistres 
d011t se tJ ouve menacée la population de Liége, si des circonstances sembla Lies à celles qui ont 
provoqué les fortes crues el débâcles de 1740 venaient à se renouveler. 

Il y a certes eu imprévoyance de tolérer le remblai d'une partie de la rivière entre le pont 
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de 1a llovorie et celui <les Arches, car on ne peut s'empêcher de reconnaitre que cet encom 
Lrement provoque ou pro1érre le déversement des crues en Avroy. 

L'exhaussement de la batte à pierres a pu être, à mon avis, un des oùstaclcs ù l'écoulement 
des crues de la Meuse; mais il serait imprudent, depuis la construction du pont de la Boverie, 
de rétablir l'ancien état des lieux. L'abaissement <le la batte à pierres entraînerait évidemment 
I'auérissemont des deux arches de gaucho du pont de la Boverio el le remède serait pire que 
le mal que l'on signale. 

L'accroissement en surface et en relief du pré St-Jacques, au droit d'Avroy, ne peut être 
considéré comme obstacle principal à l'écoulemcut des crues de la l\leuse. 

Il est deux autres obstacles à l'écoulement des crues de ln J\Jeusc et Je l'Ourthe réunies, 
qu'il sufhra de signaler pour que lem· puissance soit immédiatement appréciée, 

L'un a été eréé tout réeemmcnt; il est forme par la construction de la route conduisant du 
110nt de fa Bovcr-ie à la Boune-Femme ; cette route est élevée de Ü"•,80 minimmn en contre-haut 
du sol qui ét,1it précédemment le déversoir naturel du trop-plein des eaux de la :\leuse et 
d'une grande partie de celles de l'Ourthe. 

La route de la nonne-Femme ou la continuation de la rue Grétr y, forme aujourd'hui 
lJnrrnae en arrêtan t l'évacuation <le ces eaux; elle les rejette vers le quai cl' A vroy et les 
obligera un joui' à se frayer un passage par la ville, notamment depuis que le pont en 
pierres de la Boveric a complété, dans la rivière, le système d'obstacles créé ù l'évacuation 
des eaux. 

Le deuxième obstacle que j'ai à signaler s'est formé, paraît-il, à la suite du temps. On le 
rencontre en aval du pont d'Amercœur et on le trouve dans l'envasement et le rétrécissement 
du canal dit G olette, puis dans l'auérissement successif de la partie du pré St-Denis, longeant 
ledit canal. 

L'inspection {les deux plans ci-joints suffira pour reconnaitre que les eaux, que dégorge le 
pont d'Arnercœur , éprouvent un ralentissement subit en aval <le cc pont, par l'insuffisance de 
débouché que présente le canal de Goleue, qui oblige les eaux à s'étendre sut· les prés St-Denis 
pour se jeter dans le Barbou et rentrer dans le lit de la l\'leuse, immédiatement en aval de la 
fonderie de canons. 

Les modifications subies par le lit du fleuve, ses rives et ses débouchés dont il vient d'être 
fait mention, bien que devant être considérées comme de puissants obstacles à l'écoulement 
des crues de la Meuse, ne sont cependant que [es causes saisissables des inondations périodi 
ques qui désolent la ville de Liége et 1e quartier de la Boveric : elles ne peuvent également être 
admises que comme devant contribuer aux désastres qui affligeraient ces localités, si des crues 
accompaguées de circonstances semblables :'i. celles qui ont signalé des époques antérieures, 
venaient :1 se renouveler. 

Les crues qui font époque,: et auxquelles se sont portées les eaux <le la .Meuse en Ui7 l, lfi4i 
et 17 40, sont renseignées sur une des colonnes de la cathédrale de l'église de St-Paul, n Liége; 
elles ont été respectivement supérieures au zero de l'échelle du 11011t des Arches à Liége, 
de 6) 7, 0, 63 et 6 .ots ; tnndis que les plus hautes eu ux de nos jours, et je citerai celles de 1820, 
lorsque le quai d'A vroy était inondé sur 1m,10 de hauteur, correspondaient en contre-haut de ce 
même zéro de l'échelle cln pont des Arches, à la cote 5m ,40, c'est-à-dire que les eaux d'inon 
dation en 1!>71, 16/ii et 1740 étaient demeurées supérieures â celles-ci, respectivement 
de o=, 73, 1 m,'23 et 110, la. 

Quels ne seraient donc pas les sinistres qu'occasionnerait le renouvellement des circonstances 
qui ont amené ces trois fortes crues, aujourd'hui que le lit de la Meuse, dans la traverse de 
Liége, a subi les modifications décrites ci-dessus. 

Les dispositions de certaines localités tendent à rendre, à l'amont de Liége, la marche des 
inondations en que1que sorte toujours la même. Si ces causes ne peuvent être détruites, il 
n'en est JlllS de même des effets fâcheux qu'elles produisent aujourd'hui, car le désordre qui 
s'introduit dans la marche de ces inondations, lorsqu'elles parviennent aux environs de Liége, 
indique suflisarrnuent. à notre avis, les moyem à employer pour empêcher la réalisation. des 
désastres qu'elles occasionneraient indubitablement. 

La marche progressive <les inondations en amont de Liége et ses résultats dans la traverse 
sont ceux-ci : 

DaIJS les temps de crues, l'Ourthe déverse d'abord aux grosses battes les 2/3 environ de ses 
eaux, qui suivent le Fourchu-Fossé pour se rendre ù la Meuse; les eaux de cette dernière rivière 
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entrent ensuite, en partie, dans l'Ourthe, soit en suivant le Trou de la Garde, soit en déver 
sant par-dessus ln batte à pierres, soit enfin en traversant la Boverie et les prés l\Iativa, selon 
l'élévation des eaux de lu Meuse. 

L'entrée des eaux do cette rivière dans l'Ourthe doit être attribuée à deux causes 
principales : 

D'une part, l'Ourthe doit déverser, ainsi qu'il est dit ci-dessus, la majeure partie de ses 
eaux aux grosses Lattes, circonstance due au rétrécissement de son lit près du fourneau de 
Vennes; et comme en aval de cette usine, près de Longdoz, le débouché augmente, il résulte de 
la diminution du débit, dont une partie s'est écoulée par le Fourchu-Fossé, quo le niveau cle 
l'Ourthe se trouve abaissé. · 

D'autre part, les eaux déversées aux grosses battes relèvent le niveau de la Meuse , et 
l'encombrement du lit en face de l'université tend à augmenter cet effet près de la Tour-en 
Bêche. Par suite de ces perturbations dans le régime des deux rivières, le niveau de 
l'Ourthe, près du pont de Longdoz, est de beaucoup inférieur à celui de la Meuse, près de 
la Tour-en-Bêche, et les eaux de cette rivière se déversent dans l'Ourthe comme nous l'avons 
indiqué. 

Pour suivre convenablement la marche des inondations , il convient de distinguer deux cas, 
selon que les causes qui produisent les crues sont de peu de durée ou plus continues. 

Dans le premier cas, qui est le moins important, il est à remarquer que, par suite des 
différences d'étendues et de pentes des bassins de l'Ourthe et de la Meuse, la première de ces 
rivières commence déjà à baisser, tandis que les eaux de la deuxième n'ont pas encore atteint 
leur maximum d'élévation. 

Les crues des deux rivières ne coïncident donc pas; l'Ourthe gl'ossit d'abord, elle 
commence à déverser ses eaux dans la l\leuse par les grosses baltes, par son bras navigable, 
par son bras qui se dirige vers l'usine de Bêche, et enfin par le Trou-de-Saucy; mais bientôt 
les eaux déversées aux grosses battes, ajoutées à celles de la Meuse, l'emportent sur les eaux 
de l'Ourthe et se dirigent vers cette dernière rivière, en passant par l'arche de droite du pont 
de la Boverie et suivant le Trou de la Garde. Plus tard, quand la crue se manifeste sur la 
Meuse, les choses continuent à se passer de la même manière. 

Les inondations, quelque peu considérables, sont généralement dues à lu coïncidence des 
crues de la Meuse et de celles de l'Ourthe: alors les eaux du Fourchu-Fossé, jointes à celles 
de la l\Ieuse, ne trouvant pas un débouché suffisant près de l'université, se déversent dans 
I'Ourthc, d'abord en repassant par l'arche de droite du pont de la Bovcrie, ou en franchissant 
la batte à pierres, ou encore en traversant la Boverie et les prés Mativu, pour se rendre directe 
ment vers le pont de Longdoz. Le Trou-de-Saucy sert encore à évacuer les eaux de la. Meuse vers 
l'Ourthe, 

CHAPITRE IJ. 

l>ti:;cri:pthm i:;ucdnctt bcs proicti:; ccrntuti et vrfocnti5 im,qu'à cc jour, bans l'intfrêt be l'amélioration 
be la navigation tt oc l'itoulnnmt bcs ecur be la .!llc.uoc, vour la partie be een mm; formant 
la trunrree be la ville be iiige et celle 5ituèc à l'amont be cette nille , iuequ'cus limtttt'i Du 
bcéein heulller à <!tlJohicr. 

L'état désordonné <le la Meuse, ainsi qu'il vient d'être signalé, a nécessairement attiré 
l'attention des ingénieurs sous les Gouvernements précédents; dès l'an 1600, M. Lejeune, 
ingénieur en chef du département de l'Ourthe, en fait mention dans ses rapports, propose le 
rétablissement des murs de quai de la ville qui menacent ruine et celui clos chemins de 
halage presqu'entièrement détruits. 

En 1812, les ingénieurs du département de l'Ourthe proposent Je redressement du coude 
des Augustins, à partir d'un point pris au-dessous de la chapelle du Paradis jusqu'au rivage 
des Croisiers, avec adjonction d'un chemin de halage derrière St-Jacques, établissement d'un 
bassin et d'une gare sur Avroy. 

En rnrn, M. l'ingénieur Lecaisne propose de dériver la Meuse par le quartier d'Amercœur, 
depuis la chapelle du Paradis jusqu'à la fonderie de canons. 

En 18Hl, l'administration du W~terstaat présenta le projet d'un quai de halage a la rive 
3 
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gauche de la l\feuse, qui devait relier le rivage des Croisiers au quai d'Avroy, en longeant le 
séminaire et les propriétés riveraines jusqu'aux Augustins, 

Ce projet reçut l'approbation du Gouvernement et de la province. Les fonds nécessaires à 
son exécution furent alloués, mais ils restèrent sans emploi à la suite d'objections soulevées 
par la ville. 

De 1819 à 1839, la remise du service des rivières navigables entre les mains des provinces 
respectivement traversées(•) a affaibli les moyens d'action résultant de l'unité de pouvoir et 
do volonté; toutefois les projets émis précédemment étaient poursuivis et mûris par le temps 
clans les esprits, 

M. Bcaulieu , architecte clc la ville de Liégo , soumit à la régence, en 1029 , le projet 
<le dériver la Meuse par le quartier d'Aruercœur, ainsi que M. l'ingénieur français Lecaisne 
l'avait proposé en 1813. 

En rase, 1\1. Willmar, alors ingénieur en chef de la province, présenta le projet suivant, 
qui fut adjugé le 4 juillet môme année, pour la somme de 680,000 francs. 

Il consistait à rectifier la courbe de la Meuse en Avroy, en empiétant de 80 mètres sur son 
lit actuel. La rive gauche, ainsi redressée, <levait ètro revêtue d'un quai de halage qui prenait 
naissance à 250 mètres en amont de l'église des Augustins, pour ètre continué jusqu'au pont 
de la Bovorie, 

Ce projet reçut un commencement d'exécution, puis fut abandonné. 
En 1837, la société des bateaux à vapeur, s'imagina que, pour améliorer la navigation 

entre Liége et Namur, il suffirait de déblayer la crête trop prononcée des maigres que 
présentait la rivière dans celte partie de son cours. 

La société des bateaux à ,•apeur, en ayant recours à semblable moyen pour "méliorer la 
mivigation de la Meuse, ignorait probablement, que les bancs naturels des rivières ont 
entr'oux des relations dont on ne peut altérer l'harmonie, sans 1iorter atteinte à leur régime; 
que leur présence tempère ou modère la vitesse des courants; qu'à leur existence est attaché 
le maintien <le la profondeur des fosses et bassins qu'ils forment et conservent ainsi en équi 
libre i que ces bancs naturels sont inhérents au régime de la rivière ; qu'ils ne doivent point 
être enlevés, car le résultat de leur enlèvement pur et simple provoquerait évidemment un 
abaissement dans l'étiage; que ces bancs indiquent d'une manière rationnelle l'emplacement 
où doivent être étahlis les ouvrages artificiels tendant à donner une surélévation à cet 
étiage. 

Ce n'est qu'après avoir dépensé en pure perte une somme de 40,000 francs, que la société 
des bateaux à vapeur reconnut l'erreur dans laquelle: elle avait versé et renonça a la conti 
nuation des travaux à l'exécution <lesquels elle s'était si malencontreusement laissée entrainer. 

En 1837, des projets pour le redressement de Ja Meuse furent présentés par MM . Franck, 
jngénieur civil, Vankerberghcn et Chevron, architectes, d'après deux tracés plus ou moins 
directs, abandonnant sur la gauche en Avroy un terrain à utiliser, de surface plus ou moins 
considérable. 

Le projet de redressement présenté par M. l'architecte Chevron était le plus direct; il 
comprenait dans son tracé l'usine de :M. Renoz et abandonnait, sur la gauche, la plus grande 
surface de terrain destinée à l'établissement de diverses constructions commerciales et autres. 

Le conseil des ponts et chaussées donna la préférence au projet rédigé le 14 octobre 18~7 
par M. Franck, comme satisfaisant à toutes les conditions sous le rapport de la navigation , 
parce que l'espace de terrains disponibles sur la rive gauche paraissait assez vaste pour donner 
à la ville, par une distribution convenable, les établissements, magasins, bassins que son 
commerce réclamait, sans néanmoins être assez étendu pour faire appréhender' que l'exécution 
complète du projet en fût trop reculée. 

Ce travail <levait être exécuté JH\r voie de concession ou bien aux frais de la ville. 
'L'administration communale no se prononça point. 

('} L'arrêté royal du t cr décembre 1819 confie le service <les rivières aux provinces, La loi du 3t décembre 
1858 décide ln reprise de cc service par l'État, ù. partir du 17 janvier 1840. 
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Le 3 mars 1842, l\JM. Dubois et De Bassompierre renouvelèrent le projet de redressement 
présenté par M. l'architecte Chevron et dont il a été question ci-dessus. 

Vers la même époque !H, l'ingénieur en chef Gérardot de Sermoise reproduisit le projet de 
M. Franck, en y adjoigrrnnt un bassin de commerce propre à relier la Meuse au chemin <le 
fer, et en proposant l'établissement d'une station intérieure. 

Cc projet peut se résumer ainsi qu'il suit : 
Redressement du cours de la rivière, à partir de la chapelle du Paradis, vers le pont de 

la Boverie, jusqu'au confluent de la branche navigable de l'Ourthe, 
(~e eedressemeat laissait subsister l'usine ou la papeterie de l\'I. Renoz. 
Établissement d'une station, dite intérieure, destinée ;\ l'usage particulier de la ville de 

Liége, et reliée par un embranchement à celle du chemin de fer des Guillcmins. 
Cotte station intérieure comprenait. les bâtiments nécessaires à son usage ; de plus les 

entrepôts et magasins que réclamaient les besoins du commerce, 
Un bassin à flottaison, rendue variable par le secours d'une machine à vapeur, commu 

niquait ù la Meuse redressée par une écluse de navigation. 
La station, les bâtiments et le bassin occupaient l'emplacement de l'ancien lit de la rivière, 

compris entre A.vroy et le redressement. 
Ce projet avait pour objet principal la création d'une station intérieure <ln chemin de fer 

et comme accessoires les intérêts de la navigation et ceux de l'écoulement des eaux. 
En 1840, M. l'ingénieur Guillery, aujourd'hui inr,éniem en chef, projeta l'amélioration de 

la navigation de la Meuse, au moyen de passes artificielles, destinées à porter Je tirant d'eau 
minimum, pendant les eaux d'étiage, à tm,oO. 

L'améliora lion de la navigation , d'après ce système , qui devait s'effectuer sur la Haute 
lieuse, continué jusqu'à la station intérieure, projetée par 1\1. l'ingénieur en chef Gérardot 
de Sermoise, devait permettre l'entrée dans le bassin de cette station, aux bateaux dont le 
tirant d'eau, à l'époque de l'étiage de fa rivière, aurait pu être porté à 1 m ,110. 

Ce système d'améliorer la navigation de la Meuse a reçu un commencement d'exécution en 
amont des villes de Namur et de Liége, et en aval de cette dernière à Jupille; deux passes 
navigables ont été établies sur la partie du cours de la rivière située entre Chokier et Liége, 
une troisième, ainsi qu'il vient d'être dit, à J upillc. 

En 1842, et par dépêches de M. le Ministre des Travaux Publics, des 28 juin et 19 août, 
je fus chargé d'étudier an projet, tendant à améliorer la navigation de 1a Meuse et l'écoule 
ment de ses eaux, pour sa partie comprenant ]a traverse de la ville de Liége, et le cours de 
cette rivière jusqu'à Maestricbt, où prend naissance le canal de cette ville vers Bois-le-Duc. 
Je reçus pour instructions, d'admettre en principe pour l'amélioration de la navigation de 

la partie du cours de la I\Ieuse precitée, le tirant d'eau de ce dernier canal, soit 2m, lO. 
Le 1"' octobre 1842, je transmis à 1\1, le lUinistre des Travaux Publics, Je projet <lemau<lé, 

mais seulement en ce qui concernait ]a traverse de Liége, Le projet, pour la partie comprise 
entre Liége et l\1aestricht, lui fut adressé subséquemment, et on sait qu'il fut fait choix d'un 
canal latéral pour établir une communication navigable entre ces deux villes. 
Pour accomplir la mission, qui m'était confiée, je m'adjoignis l'ingénieur Houbotte, qui 

fut chargé de tous les détails du projet. 
L'étude des localités et les opérations, auxquelles on se livra, démontrèrent : 
Que l'amélioration de la navigation, dans la traverse de la ville de Liége, ne pouvait être 

obtenue qu'en améliorant, en même temps, le système d'évacuation des eaux supérieures ; 
Qu'il ne pouvait y avoir, simultanément et convenablement, navigation et évacuation de 

ces eaux, par la seule branche qui forme aujourd'hui la traverse; 
- Que des ouvrages spéciaux devaient être établis dans l'intérêt de la navigation, pour la 
rendre praticable sans obstacles ou dangers aucuns, aussi longtemps que cette navigation est 
possible sur le cours général du fleuve, c'est-à-dire, pendant au moins neuf mois de 
l'année; 

Que d'autres ouvrages devaient être construits pour satisfaire à l'évacuation complète des 
eaux pendant cette période ile navigation possible; 

Que ces derniers travaux devaient être rois en relation avec les premiers, pour concourir à 
l'évacuation générale des eaux , dès le' moment où leur affluence tendrait à rendre toute 
navigation impossible; 

Que les uns et les autres, fonctionnant alors simultanément et uniquement pour l'évacuation 
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des eaux, garantiraient les propriétés i-ivcrnines des désastres qui les menacent à chacune 
des époques ordinaires <le la fonte des neiges, de débâcles de la rivière et mème , alors de 
crues évc11l11cll<ls, étrangères à ces deux circonstances; 

Que l'exécution de ces travaux, qui devrait indispensnblement être simultanée, pouvait 
dispenser d'avoir recours aux redressements de ln rivière , projetés à l'amont du pont de la 
Bovcric , comme elle permettait de donner suite à ces projets, ainsi qu'à I'établissement 
d'une station intérieure du chemin de fer : on peut même dire que le but tJUO l'on se 
proposait pour la mise à exécution <le cc dernier projet, ne serait cornplétement atteint que 
par l'adjonction, sinon totale, du moins ()U très grande 1rnrtie, des travaux dont la description 
globale a élc donnée ci-dessus. 

En conséquence de ce qui précède, commandé du reste pnr ln situation des localités, dont 
la description est mentionnée pages I à tl, basé sur les obstacles créés à l'écoulement des 
eaux depuis quelques années, nous émettions l'avis qu'un redressement du cours de ln 
rivière, exécuté isolément, depuis la chapelle du Paradis jusque près du pont de la Boverie, 
et appelé improprement dérivation, était un moyen insuffisant pour préserver Liége de 
l'invasion des eaux pendant les crues, était un moyen insuffisant pour écarter les périls 
auxquels se trouve si fréquemment exposé le batelage; et nous motivions cet avis sur ce quo 
Je débouché de la Meuse restant le même, les obstacles créés à l'écoulement cles eaux étaient 
maintenus, ainsi que les obstacles il la navigation, représentés par le pont de la Boverie et 
celui <les Arches. 

Le tirant d'eau demeurait également inoomplet , et nos previsions à cet égard se sont 
réalisées; la puissance des plisses navigables n'ayant produit. jusqu'à oe jour, qu'une augmen 
tation de 0m,20, Je tirant d'eau se serait trouvé réduit, dans la traverse de la ville de Liége, à 
un maximum de om,35 pendant l'époque de l'étiage. 

Nous étant arrêté à l'idée de rendre la navigation indépendante de l'écoulement des eaux, 
il convenait pour satisfaire aussi compléternent que possible à ce projet, d'adjoindre une 
nouvelle branche à la Meuse, dérivant cette rivière depuis le Fourchu-Fossé jusqu'au confluent 
du Barbou, en a-val de la fonderie de canons. 

Cette dérivation , destinée à diriger d'une manière convenable la marche des inondations 
vers l'aval de la ville, devait empêcher leur encombrement dans la traverse en divisant leurs 
produits, prévenait ainsi le déversement des eaux à I'intéricur de la ville, par le quai et la 
promenade d' A vroy et tendait à rendre les inondations plus rares et moins désastreuses dans 
fa Boverie et tout le quartier d'Outre-Meuse, 
Pendant la durée des eaux d'étiage et des eaux moyennes, même pendant la durée des 

crues ordinaires, celte dérivation était destinée à fonctionner seule dans l'intérêt de l'éva 
cuation des eaux, tandis que la navigation s'opérait 1mr la traverse de la ville. Cette partie de 
la rivière se trouvait transformée en un vaste bassin dont la flottaison demeurait en quelque 
sorte inerte, formé par deux barrages éclusés, projetés le premier dans le lit de la Meuse, près 
d'Avroy, le second en aval de la fonderie de canons et en amont du point où la dérivation 
débouchait à la Meuse. Le tirant d'eau minimum devait être porté à 2m,IO. 

Un barrage régulateur à établir dans la dérivation à l'emplacement du pont de Longdoz, 
était destiné à soulever les eaux en amont du premier barrage écluse , voire même en amont 
du pont du Val-Benoît, de manière à présenter à la navigation le même tirant d'eau de '.2111

, 1 O. 
On donnait suite à l'exécution de la partie du cn1111l de Luxembourg comprise entre Chénée 

et la ~leuse, en aval du pont du Val-Benoit, pour remplacer la branche aujourd'hui navigable 
de l'Ourthe, qui se trouvait supprimée par le fait ~e la construction de la dérivation. 

La branche actuelle de la lUeuse dans la traverse de la ville, transformée en bassin à flot, 
assurait une navigation facile, malgré l'obliquité des piles des ponts de la Boverie et des 
Arches; destinée aussi à coopérer avec Ja dérivation, à l'écoulement des eaux des crues, alors 
que la navigation sur le surplus du fleuve était en quelque sorte rendue impossible, elle 
garantissait la parfaite évacuation des eaux et tendait à préserver la ville de Liége de l'invasion 
de l'inondation, à laquelle elle est aujourd'hui exposée , et qui réalisera indubitablement 
quelque jour de grands désastres, si de promptes mesures ne sont point prises })Our y apporter 
obstacle. 

Par l'exécution de ce projet, les systèmes liydrauliques ùes · usines d'Outre-Meuse 
conservaient leur puissance actuelle; la plupart d'entr'eux devenaient même l'objet d'amé 
liorations assez notables. 
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Le travail dont la description très succincte précède, fut transmis à M. le Ministre des 
Travaux Publics le l er octobre 184'2; il fut l'objet do l'examen du conseil des ponts et chaussées 
qui déclara qu'il n'y avait point lieu, provisoirement, à y donner suite. 

La. dépense totale <l'exécution s'élevait à la somme de '2,000,000 fr. 
En suite d'une réclnmntion formulée par les bourgmestre et échevins de la ville de Liége, 

le l •• avril I M4, appuyée par M. le gouverneur le 10 suivant, surie rapport de M. l'inspecteur 
général des ponts et chaussées du 11 du même mois, M. le Ministre dos Travaux Publics 
institua, par son arrêté du UJ avril, une commission chargée d'étudier les moyens do préserver, 
autant que possible, la ville de Liége de l'invasion des eaux de lu l\!euse, et de prévenir les 
ravages auxquels elle est exposée pendant les crues, 

Cette commission avait aussi pour mission de faire une étude nouvelle des ouvrages 
projetés sur la rive gauche de la Meuse, an quai d'Avroy. 

La commission, après plusieurs réunions, s'arrêta aux propositions suivantes: 
1° Redressement de la courbe que fait la Mense en Avroy, à partir do l'amont de l'ile 

Colette, vers le pont de la Boverie, jusqu'au débouché de la branche navigable de l'Ourthe. 
Ce redressement, beaucoup moins direct que celui proposé par l\L Franck, puis adopté par 

l'ingénieur en chef, M. Gérardot de Sermoise, ne reculait la Meuse sur la droite que de sa 
seule largeur. Il présentait en gueule 100 mèt., dont 40 en largeur seulement devaient ètre 
creusés à 1 mèt, en contre-bas de l'étiage. Le surplus de ln largeur correspondait à cette 
dernière élévation d'étiage. 

2° Murs de quai, perrés et des abordages le long <le l'île Colette, à Fragnée, entre le pont 
de la Boverie et l'Ourthe, entre ce pont et Avroy. 

Z" Station intérieure avec percement d'une rue en prolongement de celle de St-Jacques, 
vers la station des Guillemins. 
li0 Abaissement de la batte à pierres et établissement d'une ouverture cle SO mèt, de 

longueur, desservie par un pont suspendu; ouvrages destinés à mettre la Meuse en commu 
nication avec le bras de l'Ourthe, sur lequel se trouve établi Je pont de Longdoz, 

o0 Elargissement du bras de l'Ourthe, compris entre ce pont et celui <l'Amercœur, <le 
manière à présenter une largeur de oO mèt , au plafond, Prolongement de ce bras cle l'Ourthe 
par le Barbou, jusque dans la Meuse, en aval de la fonderie de canons. 

L'évaluation totale des ouvrages à exéeuter , dont la description précède, objet des 
propositions de la commission, fut portée le 20 février 1841.S, à la somme de fr. '.2,680,020-81>. 

En 18,U, M. l'ingénieur en chef Gérardot de Sermoise soumit au conseil des ponts et 
chaussées un dernier projet, qui consistait à transformer le pont du Val-Benoît en barraffc 
mobile cl à établir dans le lit même de la Meuse, par la traverse de la ville, un canal et ses 
digues. 

Ce projet fut d'abord accueilli par le conseil des ponts et chaussées, qui en donna 
communication immédiate au Département des Travaux publics. 

Mais bientôt après, on reconnut les graves inconvénients auxquels aurait donné lieu la mise 
à exécution de ce projet, dont il n'a plus été question depuis, 

Le tome V des Annales des Travaux Publics donne la description d'un projet de travaux à 
faire pour améliorer la navigation dans la traverse de Liégé, et favoriser l'écoufoment du trop 
plein de cette rivière. 

La navigation devait obtenir un passage facile de Fragnée à l'aval du pont des Arches, soit 
en descente, soit en remonte, au moyen d'une passe navigable, commençant à Fragnée , en 
aval du pont du Val-Benoît, revenant le long du quai d'Avroy, auprès de la rue Ste-Véronique, 
ramenée en courbe vers la rive droite à la hauteur des Augustins, se terminant d'équerre 
avec le pont µe la Boverie, à 200 mèt, en amont. 

La largeur au plafond était projetée à 30 mèr., lu pente de om,0000, la vitesse théorique de 
Jm,u, et la vitesse réelle inférieure de }ID,20. 

Un chemin de halage établi à 3m ,oO au-dessus de l'étiage, devait régner depuis Je pont du 
Val-Benoît jusqu'à celui de la Boverie , et être prolongé depuis ce dernier point, en ligne 
droite, jusqu'au port de Chernvoie, par une emprise sur les jardins de l'université. 

La rive gauche aurait été exhaussée à une hauteur telle, que les abords de la station et la 
route de Namur jusqu'en A vroy, se seraient trouves insubmersibles. 

Auraient été établis <les «bordages, ports et abris pour bateaux. 
On aurait exécuté des ouvrages pour préserver la Boverie et le quartier d'Outre-Meuse des 

4 
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désastres de l'inondation. Ces ounagos (levaient consister dans lo 1·edresscmcnt du Fourchu 
Fossé à partir de l'usine dos Agucssos et dans l'endiguement du quartier de la Boverie , afin 
d'empêcher que les eaux du Fourchu-Fossé puissent jamais se déverser sur la Boverie et le 
quartier d'Outro-Mouse, La crête de l'endiguement devait être établie à Ü"',20 au-dessus des 
plus hautes eaux connues. Il partai; des g1·osscs battes, suivait la l'ive droite du Fourchu-Fossé 
dérivé, puis colle de ln Meuse, à 200 mèt, <le la rive gauche jusqu'à l'usine Ilenoz, 

La batte à pierres devait subir l'abaissement de Orn,60 de hauteur sur GO mèt, de longueur. 
La chaussée actuelle se trouvait remplacée par un pont en charpente. 

On augmentait le débouché des ponts de Longdoz et d'Ameroœur, 
On élargissait Je lit actuel du bras <le l'Ourthe , depuis le pont d'Amercœur jusqu'au 

Barbou. 
On procédait à l'ouverture de plusienrs passages à travers la chaussée Gt·étry. La même 

mesure était appliquée au nouveau quai de Longcloz. 
On facilitait l'écoulement des eaux stagnantes du canal de la Sauvenière par nue prise 

d'eau à l'aval du bassin de Fraguée, conduite aux: Augustins par un canal voûté sous le talus 
du perré du quai d'Avl'oy. 

Une station de voy·ag:em·s, des entrepôts et des hangars <levaient être placés sur la prome~ 
nade d' A vroy. 

La mise à exécution de ce projet était évaluée à la somme de 2,'260,000 fr. 
Ce qui précède résume d'une manière succincte les projets conçus et présentés pour 

améliorer et la navigation et l'écoulement des eaux de la Meuse, en amont, dans la traverse 
et immédiatement en aval de la ville de Liégé. 

M. le Ministre des Travaux Publics, par sa dépêche du 4 septembre 1840, secrétariat général, 
6Q division, n° '2773, nous ayant coufié la mission de faire procéder à de nouvelles études, 
pour préserver la ville de Liégé des désastres de l'inondation, et prolonger la navigation du 
canal latéral avec son tirant d'eau de °2"',10, jusqu'aux limites du bnssin houiller à Chokier, 
il nous resterait pour atteindre le but mentionné en tète de ce rapport, à entrer dans certains 
développements et à émettre certaines considérations à l'appui du projet, résultat des études 
ordonnées et auxquelles il a été donné suite par IU. l'ingénieur Houbotte. 

.Mais avant d'aborder cette question, nous pensons que pour procéder avec ordre, il convient 
<le faire connaitre notre opinion sur le mérite que nous attribuons aux divers projets dont la 
description succincte vient d'être donnée. 

En émettant cette opinion, nous n'avons d'autre bnt que de faire ressortir les motifs qui ne 
nous ont pas permis de nous rallier à certaines des vues émises par les auteurs de ces divers 
projets et qui nous ont conduit à en émettre de nouvelles, ponr accomplir la mission qui nous 
a été confiée par la dépêche précitée du 4 septembre 184n , émanant dL1 Département des 
Travaux Publics. 

CHAPITRE Ill. 

®pinion b-u souo1,;igni, eur l'cffirncité àts mo~em, :pro:posi,:, var Iee cuteure i.)ra prinripuur ptoict~ 
bfo:ito ÜNOt!:\iiU!.l I oans le but l)'améliortr l1i mltlêgathm b't la .tllleuse et l'froulctnmt ~es mur 
oc cette i:îoHrc, l)llr la traueree ll'c la oille b-c ffügc. 

l O Proposition& en général de redresser la rivière, en amont du pont de la Booerie, auxquelles on 
a donné la dEhtornination impropre de dérioatio« de la ll1euse, 

Ces redressements, exécutés isolement, d'après des tracés plus ou moins directs, des courbes 
plus ou moins prononcées, à l'exécution desquels étaient attachées des dépenses considérables; 
ces redressements ne présentaient, à notre avis, rien de suffisamment efficace, pour exercer 
une influence quelque peu favorable sur la situation Iàcheuse de la Meuse, signalée plus 
haut, tant sous le rapport de l'amélioration de lu navigation que sous celui de favoriser 
l'écoulement des eaux, dans la traverse de la ville de Liégé. 

L'accueil donné aux diverses propositions de restreindre les améliorations à effectuer au 
redressement isolé de la Meuse, en amont <lu pont de la Boverie , cet accueil a toujours eu 
pour nous quelque chose d'étrange, d'inexplicable. 
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En effet, en même temps <JUC l'on ne faisait que projeter, pour favoriser l'écoulement des 
eaux de la rivière, de la redresser en amont de l'emplacement sur lequel se trouve construit 
le pont de la Boverie, on s'occupait, non du projet, mais bien de la construction <le ce pont 
que l'on savait devoir former obstacle à l'écoulement de ces mêmes eaux; en même temps 
aussi, on procédait à la construction do lu route de la Bonne- Femme, on supprimait le déversoir 
naturel, par lequel s'écoulait une partie du trop-plein de l'Ourthe et de la Meuse réunies, et 
pur cette suppression, on obligeait cc trop-plein a se frayer un nou vertu passaue vers un point 
que l'on transformait, par la construction d11 pont de la Boverie, en véritable obstacle ù 
l'écoulement ordinaire des crues de ces rivières. 

Le public de Liége apprenait par des journaux, par de nombreuses brochures, que le plus 
grand obstacle à 1ft navigation dans la traverse de la ville, résultait de l'obliquité que les 
piles du pont des Arches formaient avec le courant de la rivièro , et eu même temps, :'I 
proximité de cet écueil, témoin de tant de sinistres, on construisait un autre pont dont les 
piles formaient avec le courant une obliquité bien plus prononcée que celle du pont des 
Arches. 

Enfin ce pont, obstacle, évident pour tous, tant ù la navigation qu'à l'écoulement des eaux, 
s'exécutait en présence <l'une amélioration à l'état de projet, hypothétique sous le rapport de 
la probabilité d'exécution, hypothétique sous le rapport du résultat qu'elle produirait. 

Le redressement de ]a !Ueme en Avroy ne peut, ainsi que nous l'avons dit, apporter aucun 
remède aux obstacles que la situation, créée à la Meuse, présente ù l'écoulement des eaux ; ce 
redressement ne peut empêcher Je renouvellement des sinistres éprouvés par la navigation. 

En effet, le pont des Arches sera avant, comme après le redressement en Avroy, un véritable 
écueil pour ]a navigation, une cause de déplorables accidents. 

Il est plus que probable que la navigation à la remonte serait rendue sinon impossible, du 
moins excessivement laborieuse par la partie redressée de la rivière, en raison de la trop 
grande vitesse qu'acquerrait le courant, notamment pendant la durée des crues subites; il 
serait à craindre que cette trop grande vitesse ne transformât le passage <lu pont de la Boverie, 
quand même il se trouverait placé, perpendiculairement au courant, en nouvel écueil pour 
la navigation descendante, 

La route de la Bonne-Femme se trouvant établie en relief sur le dcversoir naturel par 
lequel s'écoulait une partie du trop-plein de l'Ourthe et de la Meuse réunies, Ïe débouché de 
cette dernière rivière restant Je même, obstrué comme aujourd'hui en aval d11 redressement, 
après comme avant son exécution, il devient impossible de reconnaître la moindre améliora 
tion à l'écoulement des eaux par le fait de celte exécution. 

-~0 Projet de M. l'ingénieur civil Franck, remanié par JJ,f, l'ingénieu1· en chef des ponts et 
oboussées Gérarde! de Sermoise, ayant pour objet le redressement de la /Yleuse on Av,·oy, la 
création d' 1m bass1·n et l'établissement d'itne station intérieure du chemin. de fer. ( /7, p. 11.) 

Les-ohservaticns que je viens de faire sur les redressements de lu Meuse en général , 
projetés en Avroy, sont applicables à celui qui fait partie du projet dont il est ici question. 

Je dirai même que si l'unique remède à tous les incouvémcnts, ù tous les sinistres à déplorer 
consistait à redresser la Meuse en Avroy, qu'alors le redressement, ainsi qu'il était proposé, 
n'était pas suffisamment direct, qu'il eût fallu pour atteindre complétcment le but que 1'011 &e 
proposait, se résigner ù l'exécution du redressement, ainsi qu'il av ail été projeté par Mi\l. Che 
vron, Dubois et De Bassompierre, et à comprendre dans le tracé l'usine de M, Iienoz, afin que 
le pont de la Boverie fût parfai tcment perpendiculaire à l'axe du redressement. 

La construction d'un bassin est le résultat d'une idée fort heureuse : c'était faire l'emploi le 
plus utile possible <le la partie de 1a rivière abnudonnée sur la gauche d11 redressement: 
mais exécuté isolément sans améliorer la navigation de la rivière en amont, en aval comme 
dans la traverse de la ville; ne le rendre accessible qu'aux très peti ts bateaux, c'était, a notre 
avis, manquer en lfrande partie le but qui avait dû conduire à proposer la construction de ce 
bassin. On ne doit pas perdre de vue que le redressement de la rivière en A vroy devait 
plutôt tendre 'à diminuer qu'à augmenter la lame d'eau qui couvre aujourd'hui les atrérisss 
ments de la rivière, immédiatement en aval du fourchu-Fossé. 

D'autre part, l'écluse communiquant au bassin nous a paru inabordable pour la navigation 
en descente et d'un accès très difficile pour la navigation à la remonte, 
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Il eût été préférable, nous pnrait-il, en considération de la. grande vitesse qu'aurait acquise 
le courant dans le redressement, de placer l'écluse à l'entrée du hassin, donc à l'amont cf 
non à l'aval <le cc redressement. 

La destination pour l'établissement <l'une station intérieure de partie du terrain remblavé, 
<'Ontignmcnt nu bassin dont il vient d'être question, celle destination était cc que le projet 
présentait de plus réalisable, de plus générnlcrnent avantageux. 

Nous émettons enfin cette opinion que le projet dont nous venons de nous occuper, pour 
les motifs <lé<l11il!, plus haut, ne pouvait apporter aucune amélioration sensible, soir 11 la 
navigation, soit à l'écoulement des eaux daus la traverse de Liég~. 

Qu'à nos yeux tout se Lorrniit à fo question <l'cwbcllisse111c11t de l'un <les principaux quartiers 
de la ville et ù b possibilité d'y créer une station du chemin de fer, station qui pat· sa position 
était en tout cas, ù notre avis, improprement désignée sous la dénomination de station 
in téricure. 

3° Projet de la commission nommée par arrêté nnuistériel du 15 av,'il 1844. 

A mon avis, les propositions formulées par la commission sont incomplètes, en ce qui 
concerne l'amélioration de la navigation et celle de l'econlemcnt des eaux, dans la traverse 
Je Liége. Celte question aurait pu être résolue d'une manière plus satisfaisante, et malgré ]a 
dépense considérable de fr. '.2,a00,000 environ, rien n'aurait été fait dans l'intérêt de la navi 
gation ; la ville <le Liége et le quartier de la Boverie demeuraient exposés connue avant aux 
désastres <le l'inondation. 

En effet, le projet de redresser la Meuse en Avroy, proposé par la corumission , satisfait 
beaucoup moins au libre écoulement des crues, qnc ceux dont il vient d'être question et dont 
l'ineflicacité a été démontrée. 

La eourhc, si prononcée en A vroy, se reproduit en quelque sorte en avnl de l'île Colette ; 
l'obliquité des piles <lu pont de la Boverie, pai· rapport au courant, reste la même qu'aujour 
d'hui: rien n'est changé à l'état actuel des lieux, entre ce pont et celui des Arches; les 
difficultés pour la navigation et l'cco~lement des eaux restent doue les mêmes, 

A mon avis, les périls que le pont de la Boverie présente aujourd'hui à la navigauou , 
doivent être augmentés par l'ouverture de la batte à pierres, et I'attérissement de ln Meuse 
sous les deux. arches de gauche du pont de la Boverie, est indubitable. 

Ces deux circonstances sont la conséquence infaillible et de la direction vicieuse du redres 
scment el de l'ouverture de la batte ~ pierres, vers laquelle une partie du courant se diriger·a 
en quelque sorte perpendiculairement à la direction des piles du pont. li est, je pense. inutile 
d'ajouter une démonstration à des faits aussi évidents par eux-mêmes et dont la citation doit 
suffire pour être parfaitement saisie. 

En déterminant la jonction de 1a Meuse à la branche de l'Ourthe qui se déverse dans fa 
Meuse inférieure par le Barbou, la commission reconnaissait l'utilité de l'adjonction d'une 
deuxième branche pour satisfaire au libre écoulement des eaux et reconnaissait aussi'f'lnsui 
fisanoe du débouché actuel par la traverse de la "ille, 

Mais alors, puisque le déversement du trop-plein de la rivière et les désastres qui eu seront 
la suite, doivent avoir lieu par le quai de Fragnée et celui d'Avroy, pourquoi la branche 
secondaire à la Meuse dont on reconnaît l'utilité, prend-elle naissance à la batte à pierres, 
située à 1300 mètres en aval du point menacé ? à 800 mètres en aval du point où, par la 
disposition vicieuse du cours de la rivière, il y a ralentissement de vitesse, gonflement, puis 
déversement, conséquence de ces deux. eirconstunces ? 

Pourquoi ne pas diviser la Meuse en deux branches en amont du point menacé, ainsi que 
nous le provosons par notre projet de 1842? Un des moyens d'empêcher le trop-plein de se 
répandre en ville par le quai cl'Avroy, étmt de l'empêcher d'arriver jusque-là, en l'absorbant 
par la branche supplémentaire, dérivant la Meuse à partir du Fourchu-Fossé, à 1!500 mètres 
en amont <lu point menacé. 

On ne peut objecter ici contre ce qui précède et foire entrer en ligne de compte le plus 
grand produit de la rivière, qui serait dû à l'accélération de la vitesse, résultat présumé, 
mais pour nous problématique, <ln redressement projeté en Avroy; car ce redressement n'est 
pas assez prononcé pour que ce }>lus grand produit puisse être pris en considération, et quand 
même ce redressement se trouverait effectué, d'après la. direction qu'entendait lui donner 
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1\1. l'ingénieur en chef Gérardot de Sermoise, l'excédant do dépense de la rrvrere ne 
pourrait compenser celle qui est destinée à produire l'adjonction à la Meuse d'une deuxième 
branche <l'évacuation. 

Ainsi que déjà nous l'avons dit, ces redressements, quel que soit leur tracé, ne peuvent pas 
plus empêcher les désastres qui menacent la ville de Liége, quo ceux qui affligent depuis long 
temps le quartier de la Boveric et celui d'outre-Meuse. 

L'ouverture de la batte à pierres, proposée par la commission, donne lieu à une deuxième 
remarque. 

Il est à la connaissance de chacun que la position des piles du pont de la Boverie est un 
obstacle à la navigation. Or, la partie du courant qui se dirigera vers l'ouverture de la batte 
à pierres, y conduira, inévitablement, pour s'y perdre, une partie des bateaux qui tenteront 
le passage du pont de la Boverie, passage qui, à notre avis, ne sera plus possible, dès le 
moment où, pendant les eaux: moyennes, la vitesse du courant aura acquis certaine activité, 

L'emplacement destiné ù une station du chemin de fer a été convenablement déterminé; 
quant au bassin projeté pour servir de gare, nous ferons remurqucr qu'il pouvait être établi 
sur tout autre point de la Meuse et le terrain qu'il occupe, recevoir tout autre destination 
d'utilité publique. 

Ce bassin est du reste destiné à être envasé par les troubles que charrie la rivière, et dont 
le dépôt se fera, d'autant plus indubitablement, que les eaux qui auront pénétré par l'esta 
cade à claire-voie, pour arriver dans le bassin, y auront perdu la vitesse dont elles étaient 
animées avant leur introduction. 

Ce bassin sera du reste inabordable lors des eaux moyennes, car la vitesse acquise par le 
courant s'opposera ù ce que les bateaux tournent instantanément et perpendiculairement 
sur eux-mêmes, pour s'introduire dans la gare par l'ouverture pratiquée dans l'estacade à 
claire-voie. 

Cette estacade en charpente sera singulièrement exposée à l'action des débâcles et, en tout 
cas, le halage pratiqué sur son couronnement, au moyen de madriers d'une essence quel 
conque de bois, ~era souvent d'un parcours difficile et toujours très périlleux en hiver. 

4° Projet inséré aH tome V des ANNAU:S DES TRAVAUX ruar.ics, 

Si le débouché de la Meuse par la .ville de Liége était suffisant, je me rallierais volontiers 
au projet de redresser le Fourchu-Fossé, de régulariser et d'endiguer le cours de la Meuse, 
entre le pont du Val-Benoit et celui de la Boverie ; mais ce débouché étant reconnu insuffisant, 
le projet dont il est ici question n'améliore en aucune façon l'écoulement actuel des eaux; 
je dirai même que dans ma pensée, en empêchant le débordement de s'étendre sur la rive 
droite, il l'oblige à se diriger plus particulièrement sur le quai d'A vroy. 

A mon avis, ce n'est point à des surélévations de quai qu'il faut avoir recours pour 
empêcher l'inondation de se déverser en ville, mais il faut se donner pour condition expresse 
d'empêcher les inondations d'arriver jusqu'à la hauteur actuelle des quais. 

Pour atteindre ce Lut, il faut, à mon avis, non seulement créer à la Meuse une branche 
supplémentaire à l'amont des points menacés, mais faire disparaître à l'aval de la vîlle de 
Liège, les obstacles qui s'opposent à l'écoulement des eaux et favoriser ainsi celui du trop 
plein de l'amont, 
Je ne puis partager celte opinion, renouvelée ici, d'ouvrir la batte à pierres dans le but de 

favoriser l'écoulement des eaux, et ce pour les motifs déjà énoncés ci-dessus. 
La batte à pierres, depuis la construction du pont-barrage de la Boverie, ne peut plus , 

comme par le passé, être utilisée pour rétablir l'équilibre entre l'écoulement des eaux de Ja 
~leuse et celui des eaux de l'Ourthe. L'attérissement des arches de gauclie du pont de la Boverie 
serait le résultat inévitable de l'ouverture de la batte à pierres ; l'écoulement des eaux se 
trouverait plutôt entravé par la suite qu'amélioré ; l'état actuel des choses n'éprouverait en 
tout cas aucun changement, et les dépenses auraient été effectuées en pure perte, 
Si, par l'exécution de ce projet, il ne ressort pour nous aucune amélioration pour l'écoulement 

des eaux, nous ne pouvons non plus y rencontrer aucun avantage pour la navigation. 
L'expérience a tracé les limites, en France comme en Belgique, que peuvent atteindre les 

passes artificielles dans l'intérêt de l'amélioration de la navigation des rivières, 
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Ces limites sont telles que le systèrno auquel elles appartlennent, ne peut et ne devrait pas 
être appliqué à l'amélioration <le la navigation de la ,\lcu-;c, si l'on tient à obtenir un tirant 
d'eau régulier et constant, mis en rapport avec les besoins de celte na vigntion. 

On a vu pages ~ et 4. de ce rapport, q11c le tirant d'eau minimum, obtenu par I'cxécutiou 
des passes de Chokier est. à l'état de l'r.tiagc de la rivière pom· une largeur de '20 mètres , 
<leOm,70 à om,8!5. 

A la passe de Jupille, dans les mêmes conditions, o-, 62 ù Om, 77, 
Les vitesses du oourant sont respectivement, à ln surface, de 001,76 cl tm,80. 
Ces résultats démontrent à l'évidence que le système des passes navigables dont il est 

ici question n'améliorerait pas d'une manière satisfaisante l'état actuel et fùcheux de la 
navigation. 

Le pont de la Boverie présenterait à cette navigation les mêmes difficultés; elles seraient 
aggrnvées par l'ouverture de la batte ù pierres, où iraient se perdre les bateaux. 

Le chemin de halage qui serait exécuté d'après une ligne droite, entre le punt de la Bovceie 
et celui des Arches, ne changerait absolument rien pour la navigation descendante, à la 
disposition des piles de ce demie!' avec le courant. Ce pont serait après l'exécution du projet, 
comme il l'est aujourd'hui, un véritahle écueil à Ia navigation. 

o0 Projet présente par nous le 1 "' octobre 181.2. 

Ce projet demandé par dépêches de M. le ,\linistre des Travaux Publics eu dates des 
19 avril, '28 juin el 18 août. l8/i'2, lui a été transmis par rapport et pièces à l'appui, le 
}6' octobre suivant, ainsi que déjà il a été dit, 

Conçu dans le mê me ordre d'idées que celui dont la description générale suivra immédia 
tement, tout en ne traitant cependant et provisoirement que la partie concernant la traverse 
de la ville de Liégc. nous pensons que <lès lors il est inutile de donner foi des détails, 'qui 
trouveront leur place dans la description du projet qui fait l'objet du présent rapport. 

CIIAPl'l'IŒ IV. 

30tectipfüm ofairale ou v~oict1 réeu ltat bco èt uëee crëunnéee le 4' eq>ttmbH t 8-t5, 
par ~n. le ll\tinistn bcll iraonut 1\lublico. 

La construction du canal latéral à la Meuse, décrété par la loi du 20 'mai 184!5, destiné à 
prolonger jusqu'à Liége, la navigation <lu canal de Hois-le-Duc à ntaestricht, avec ses dimen 
sions et son tirant d'eau de '.2m, l 0, a singulièrement modifié , tout en les rapprochant, les 
diverses opinions conçues jusqu'à ce jour, sur l'opportunité des ouvrages à exécuter dans la 
traverse de Liége , ainsi qu'à l'amont de cette ville, dans le but commun d'améliorer la 
navigation de cette partie du cours <le la Meuse et de préserver la ville de Liége des désastres 
de l'inondation. 

Le commerce et l'industrie, ne considérant le canal latéral que connue un commencement 
d'exécu lion de la grande voie navigable, destinée à favoriser la concurrence de leurs produits 
sur les marchés de la Hollande, avec ceux similaires de l'Angleterre et de l'Allemagne, 
destinée à créer à leurs produits un nouveau débouché dans lu Campine, sur Anvers, 
l'Escaut, voire même la Zélande , les représentants du commerce et de l'industrie se sont 
empressés de réclamer du Gouvernement, comme conséquence de l'exécution du canal latéral, 
le prolongement de ses dimensions et de son tirant d'eau, par la traverse de la ville rle Liége, 
jusqu'aux limites du bassin houiller près de Chokier, 

Ces réclamations forent adressées au Département des Trnvaux Publics qui, dans sa solli 
citude pour l'industrie liégeoise, n'avait point perdu de vue ni ses besoins ni les moyens d'y 
satisfaire. 

M. l'inspecteur général Teieluuann et M. l'inspecteur Noël, aujourd'hui inspecteur 
général, dans les instructions particulières qu'ils ont bien voulu nous donner, se sont 
prononcés d'une manière non équivoque sur l'indispensabilité de donner suite au vœu 
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exprimé par le commerce et l'industrie de Liégc; je dirai mèmo qu'ils ont particulièrement 
insisté sur la condition du tirant d'eau minimum du '2m, 10, et ce, au point de ne vouloir 
donner leur assentiment à nos propositions, pour la construction de l'écluse de prise d'eau 
du canal Ietéru] , qu'après avoir obtenu la cunviction , que les rndicrs do celte écluse avaient 
été disposés de manière à permettre une navigntion nit tirant d'eau précité, non seulement 
dans la traverse de Liégc, mais aussi jusqu'aux limites <l11 bassin houiller. toutefois après qu(' 
le surhaussement indispensable de l'étiage de la ~Ic11sc n'aurait pas élt~ reconnu nuisible aux 
habitations I ivcraines. 

Ces hauts fonctionnaires ont également reconnu l'utilité de créer une branche secondaire 
ù la Meme, dérivant son cours depuis lu Fournhu-Fossé jusqu'au Barbou, destinée à absorber 
le produit des eaux: d'étiage, celui des eaux moyennes, partie de celui qu'amènent les crues 
et de permettre ainsi de transformer la ville cle Liégc en un vaste bassin, compris entre deux 
barrages fixes éclusés et mobiles au besoin. 

La flottaison de ce bassin serait invariable et en quelque sorte inerte pendant neuf mois de 
l'année, c'est-à-dire, aussi longtemps que le produit des crues ne serait pas assez considé 
rable pnur Pxigrr le concours du débouché de la traverse de la ville, afin de l'évacuer ù 
temps assez opportun. de manière à prévenir nu déversement par le quai d' A vroy et protég-cr, 
autant que possible, le quartier de la Boveric et celui d'Outre-êlcusc. 

Les opinions manifestées par les chefs du corps, l'industrie, le commerce et j'ajouterai même 
par le public en général , appartenant en quelque sorte à un même ordre d'idées, en ce qui 
concerne les moyens à employer pour établir une communication directe entre Liégc, Anvers 
et Rotterdam, améliorer l'écoulement des eaux, et cet ordre d'idées ~e rapprochant complé 
temcnt. en ce qui concerne la traverse de Liége, de celui qui avait présidé à la rédaction du 
projet élaboré llar nous en 181•'2, nous reçûmes l'ordre du Département des Travaux Publics 
de soumettre ledit projet à de nouvelles études et <le les coorrlonncr avec celles devenues 
indispensables, pour opérer la continuation du canal latéral et de ses dimensions, jusqu'aux 
limités du bassin houiller près de Chokier, 

C'est ensuite de celle instruction, portant la date du /• septembre 1845, n° '277~, qu'il a été 
procédé aux nouvelles études prémentionnées et qui ont été poussées avec assez d'activité 
pour nous permettre de présenter, dès le '.28 septembre rn.rn, le projet qui se trouvait joint et 
dont les pièces qui en forment l'ensemble sont énumérées à la lettre d'envoi portant la date 
qui précède et le n° t 1 / r,. 

Nous traiterons séparément et sommairement, chacune des catégories d'après lesquelles nous 
avons divisé l'ensemble du projet. 

l O Amélioration de l'écoulement des eaus: destinée à préserver la ville du Liëq« de leur invasion, 
à prèoeni): les désastres auxquels elfe est exposée par les crues, el à protéger contre l'action de ces 
dernières, le quartier de la Boocrie et celùi d' Outre- Meuse, 

Nous avons dit plus haut, png. 7 et 8, que les modifications subies par le lit de la Meuse, 
ses rives, ses débouchés, résultat de la main de l'homme, et en partie de la suite du temps, 
que ces modi fientions ne devaient être considérées que comme causes saisissables des débor 
dements périodiques qui affiigent Liége et le quartier de la lloverie, et comme étant seule 
ment do nature il contribuer avec plus ou moins d'énergie aux -désustres qui frapperaient 
ces localités, si <les circonstances semblables icelles qui ont provoqué les inondations de 1071, 
lfH3 et 17 -40, devaient se renouveler; j'ajouterai même, si, connue il est dans l'ordre des 
choses possibles pour ne pa~ <lire probables, des circonstances semblables à celles qui Jll'O 
voquent le retour fréquent des grands débordements de fleuves et rivières en France, se réali 
saient à l'époque actuelle, dans la vallée de la ~lensc. 

Il est donc d'autres causes que celles décrites pag. 7 et 8 précitées, auxquelles sont 
dues les inondations périodiques dans le hassin de ln Meuse, en amont de Liége , et qui 
pourraient provoquer celles plus désastreuses qui menacent cette localité. 

Ces causes, je les citerai à l'appui du projet dont trnite le présent rapport, projet do,1t le 
but n'est pas seulement de donner les moyens nécessaires pour atténuer les effets des inonda 
tions actuelles, mais bien d'attaquer le mal dans son principe, d'en prévenir le retour et de 
parer aux dangers et aux calamités de plus grandes crues, aussi efficacement que le permet le 
degré de perfection auquel est parvenu l'art de l'ingénieur. 
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La cause, connue de chacun, li laquelle sont dus les débordements des fleuves cl rivières, 
appartient à l'arrivée plus ou moins rapide et simultanée, à chaque bassin de fleuves ou 
rivières, de! eaux que conduisent les aflluents lors des pluies abondantes et des fontes de 
neiges subites. 

Depuis plusieurs années, les débordements des fleuves et rivières sont, en France, beaucoup 
plus fréquents et infiniment plus désastreux que précédemment. 

On attribue ces circonstances calamiteuses au déboisement des crêtes des montagnes et de 
leurs ravins; aux nombreux. défrichements auxquels procède l'agriculture ; au dessèchement 
de marais, d'eaux stagnantes, autrement que par l'évaporation et une lente infiltration dans 
le sol; à lu rectification des ruisseaux sur le sommet comme sur les peu tes des montagnes; au 
redressement des ruisseaux et rivières dans les vallées secondaires, 

Oc cc qui précède, il résulte que non-seulement les eaux arrivent plus subitement, avec 
une plus grande vitesse, mais aussi avec un volume plus considéraLle, dans les bassins des 
fleuves. Les montagnes et les collines, qui environnent ces bassins, étant dégru-nies de végétaux 
nt déboisées, les eaux entraînent avec elles les terres et les graviers du sol, pour les déposer 
aux points où elles débouchent, dans les bassins des rivières; de ln, inévitablement, création 
d'attérissements augmentant incessamment en surface comme en relief et s'emparant ainsi 
d'une partie de la section <lu lit des rivières, 

C'est à semblables causes que l'on doit attribuer la fréquence des débordements de la Meuse, 
l'attérissemcnt qui se forme en a val du Fourohu-Fossé, l'exhaussement des prés St-Jacques, etc.; 
c'est à semhlables causes, aggravées par les modifications qu'a subies le lit de cette rivière, 
dans la traverse de Liège, que seront dus des débordements calamiteux pour cette localité, 
alors qu'ils seront provoqués par la présence de neiges considérables, de fontes subites et de 
pluies abondantes. Ces circonstances, qui ne se sont point présentées simultanément, depuis 
bien des années. peuvent se réaliser, cependant, dans un avenir plus ou moins éloigné, ainsi 
qu'olles se sont réalisées, du reste, aux époques déjà citées de I l:$71, 1643 et 17 40. 

C'est ù semblables causes que doivent être attribués les débordements plus fréquents et plus 
désastreux de fa Senne. Ces causes ont, du reste, été l'objet de la sollicitude de l'administration 
supérieure, qui a ordonné que tous 011vrages <l'art à établir pour l'écouleruent des eaux, 
seraient construits non-seulement pour suffire aux besoins <lu moment, mais aussi en prenant 
en considération les besoins futurs, 

Les débordements fréquents et désastreux des fleuves et rivières, en France, sont un aver 
tissement qui doit eng·agcr à employer les mesures les plus efficaces pour prévenir, autant que 
possible, la réalisation rie semblables désastres dans notre pays. 

On ne doit pas perdre de vue que les travaux pour les déboisements, les défrichements, les 
nsséchements de marais et d'eaux stagnantes, opérés dans l'intérêt de l'agriculture, de 1a salu 
hrité, sont bien loin d'être arrivés à terme. Le but-d'utilité qui dirige ces opérations, l'insuf 
Iisance de denrées alimentaires pendant les deux années qui viennent cle s'écouler, tendront 
i1 les multiplier. Les déhordements futurs seront donc plus considérables. 

Il y avait donc obligation, pour moi, dans la mission que j'avais à remplir, de ne proposer 
que des moyens efficaces pour garantir la ville de Liége des désastres dont elle est menacée, 
pour parer au danger qu'il s'agit de combattre, et pour autant, cependant, que Je permettent 
les progrès que l'art n faits jusqu'à ce jour. 

Nous avons, en conséquence, jugé indispensable de créer de nouveaux débouchés n l'éva 
cuation des eaux, pour rendre moins fréquents les débordements qni, depuis quelques années, 
aflligent périodiquement la vallée de la Meuse et pour rendre moins désastreux ceux que 
l'avenir nous réserve indubitablement. 

Nous avons égakmeut été conduit à proposer la construction <le nouveaux débouchés en 
suite des considérations développées pages 11 et 12, et desquelles il résulte que l'amélioration 
de la navigation et celle de l'écoulement du trop-plein de la rivière, ne peuvent simultanément 
être obtenus par le seul débouché que présente aujourd'hui la traverse de Liége. 

Nous avons clone, à partir du Fourchu-Fossé, divisé la Meuse en deux. branches, se réunissant, 
pour ne plus en former qu'une seule, en aval de 1a ville <le Liége; la nouvelle branche, située 
au mirli de la première, est représentée 1,ar les lettres D E FA; elle est destinée à absorber 
les eaux ordinaires, celles moyennes et une partie des crues de la Meuse et de l'Ourthe, 
réunies. 

Les eaux de cette dernière rivière lui parviendront: 
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1° Par le Fourchu-Fossé, point de départ ou naissance <le la dérivation D • 

' ~0 Pa1· la branche navigable <le la ri vièro ; 
;~0 Par les deux branches qui se forment en aval du moulin aux écorcos. 
Pendant les crues ord.inaircs prolongées, pendant les crues extruordi nah-ns et les débâclos, 

les deux bronches de la Meuse fonctionneront alors eoneurrernrnent pour diriger convenu 
blement ce trop-plein vers l'aval de la ville, ainsi qu'il est dit !Hl[{C l-2, et comme Je déterminait 
le projet transmis au Département des Travnux Publics, le 1°•· octobre 1842. 

Mais le trop-plein des eaux de lu ~1euse et de l'Ourthe, divisées en deux hrnnchcs à l'amont 
de I.iége, ces eaux réunies de nouveau en aval de cette ville, trouveront-elles à cc point de 
leur jonction avec la Meuse, un débouché sufllsaut pour ne pas èu-c m-rôtécs dans leur marche; 
n'éprou veront-elles 1rns un étranglement dont l'effet nuisible pourrait se reporter jusqu'à 
l'amont de la ville de Liége, qu'il est indispensable clc dégùge1·? 

Cette q nesuou nous a long temps préoccupé, nous a p:.m1 mériter d'autant plus <l'attention 
qu'immédiateiuent en aval du point où la iHeuse dérivée opère sa jonction avec la branche 
principale, le cours de la rivière se prête à <les siuuosités excessivement brusques et pronon 
cées, présc11te une largeur de section d'une variabilité marquante, et souvent très resserrée. 

Cette question a été résolue :i la suite de nouvelles études auxquelles on s'est livré, pour 
satisfaire aux instructions d<' M. le i\lmi,tre des Travaux Publics, du 4 septembre 18.45 précité, 
et la solution de cette question formera, à notre avis, le complément indispensable <lu système 
d'évacuation des eaux, présenté le 1e• octobre I B42. 

Entre le ponl du Val-Béuoit et l\faestricht, la Mcmc, sui· deux points de son cours seulement, 
présente <les courbes extrêmement brusques et prononcées, <1ui occasionnent un ralentisse 
ment sensible dans la marche des eaux et provoquent un remous considérable. 

Le cours de la rivière, irumédictement en amont de la ville de Lit\;~e, est un de ces points; 
le nouveau lit qu'elle s'est créé, depuis longues années, pour se diriger par Jupille, est l'autre 
point signalé ci-dessus. 

Avant la construction de la route de la Bonne-Femme, le quartier de la Boverie , Je pré 
Mativa servaient au déversement du trop plein des eaux de la Meuse et de l'Ourthe, réunies, 
qui ne pouvaient trouver un débouché suffisant par la traverse de Liége. 

Avant leur attérissement, les prés Marexhe, que la Meuse a relégués sur la gauche en &c 
formant mi nouveau lit vers Jupille, évacuaient eomplétcment le trop-plein <le celles arrivant 
par la traverse de Liégc, pal' le quartier de la Boverio et le pré Mati\'a. Depuis la formation 
de cet attérissement qui s'accroît successivcruent, depuis la construction élevée du chemin de 
halage de la passe navigable <le Jupille, et notamment depuis que le chemin de Brunehaut a 
été prolongé en relief jusqu'à la '.',leme, ce déversement ne peut plus avoir lieu que très 
partiellement vers ln Laye, par une légè1·c déprc~sion de la rive gauche, immédiatement en 
aval de la susdite passe de Jupille. Cette circonstance, jointe à l'rnsuflisance <ln débouché de 
fr! rivière, occasionne un refoulement des eaux vers la traverse de la ville de Liégé. 

Or, nous proposons <l'exécuter une branche supplémentaire à la rrv ière , à travers les prés 
l\farexhe, comme on a projeté d'exécuter une branche supplémentaire ù travers la Boverie, 
les prés l\1ativa et le quartier <l'Outre-Meuse ; nous avons, en cette circonstance, été guidé par 
cette pensée que, 1iour opérer convenablement l'écoulement des eaux encombrantes, à l'amont 
de Liége, il fallait, au préalable, se procurer à l'aval de la ville un débouche suffisant pour les 
absorber. 

Nous envisageons la pris» en considération de nette proposition comme devant avoir lieu, 
dans tout état de choses, non comme une conséquence de la dérivation de la Meuse par le 
quartier de la Boverie , mais connue devant précéder la construction de cette dérivation, pour 
que cette dernière puisse présenter un degré de véritable utilité, et satisfaire, mais seulement 
alors, de la manière la plus complète, au but qu'elle doit atteindre, celui de préserver la ville 
de Liége de l'invasion des eaux et d'atténuer, considérablement, les effets désastreux des 
inondations auxquelles sont exposés &i souvent les quartiers de la Boverie et d'Outre 
Meuse. 

Immédiatement eu aval du redressement A B, vis-à-vis de Coronmeuse, qui sera exécuté 
pour former l'embouchure du canal la téral, la Meuse serait dérivée selon B C, jusqu'à sa jonc 
tion à Herstal, en utilisant les restes de l'ancienne rivière appelée la Laye. 

Cette dérivation aurait en plafond une largeur de 60 mètres et une pente rachetant unifor 
mément celle présentée pnr le lit de 1a rivière, qui serait éforgie sur la rive droite, là où 
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déboucherait la dérivation à Herstal; un barrage fixe, plncé au point de séparation avec la 
:lieuse, servirai tau halage, jusqu'au moment où l'élévation cles eaux, s'opposant à la navigation 
ù ln remonte, elles se déverseraient an-dessus dudit barrage dans ln dérivation lJ C. 

Nous avons cru devoir comprendre au nombre des ouvrages proposés pour l'amélioration 
de l'écoulement des eaux, le redressement <ln cours de ln Mense en Avroy ; nous avons été 
conduit à opérer ce redressement d'après le tracé le plus direct, en y incorporant l'usine et la 
papeterie du sieur Ilenoz, par les considérntions suivantes. 

Pour que le dégagement des crues soit le plus 111·ompt possible, en donnant :'t l'axe de b 
rivière une direction aussi-parallèle que de besoin à celle des piles du pont de la 13overie; 

Pour faire dispnrnltre tout danger, alors que la navigation mua cependant lieu et alors 
même que le lrnrrnge à construire, dans cc redressement, fonctionnera en partie ou complé 
toment puur l'évacuation des ea 11"; 

Notnmmont pour faciliter la construction de cc barrage, en même temps que celle des 
onnages y contigus el rendre moins élevée la dépense <l'c,écntion; 

Pour que la direction des diverses parties de cc barrage, pcrpcncltculaire à celle du redres 
sement, diffère le moins que possible de celle des piles du pont de la Boverie, afin que la 
transmission des eaux puisse s'opdrer d'une manière régulière, sans éprouver d'obstacles ou 
entraves sérieux; 

Pour cette dernière considération enfin, que moins long sera le redressement, moindre 
aussi sera la dépense n effectuer, car le terrnin dont on pourTa être mis en possession sur la 
rive gauche <le la rivière compensern , nous n'en doutons p:is, par l'usage qui pourra en 
être fait : 

1 ° La dépense nécessaire pour l'acquisition des terrains sur la rive droite, y compris J'usine 
Renoz; 
2° La dépense que commandern l'exécution du redressement lui-même. 
Nous avons é3·,llcment cru convenable de comprendre au nombre des ouvrag~s destinés à 

améliorer l'écoulement des eaux, l., reconstruction du pont des Arches. Cc pont serait 
remplacé par trois travées, réunies au moyen de tabliers à double voie, suspendus sur 
chaînes; les deux piles à construire en lit <le rivière, seraient établies parallèlement à l'axe 
du courant. 

No11S avons enfin eompr-is daus la même catégorie les ouvrages ù exécuter pour la cou 
struction de l'éclusctte destinée ù opérer des chasses dans l'ancien canal de fa Sauvenière, 
en P du plan, dans un but tout particulier rl'assninisscment du 'JUartier que traverse c~ canal 
récemment voûté et qui mirait pu former une branche de navigation à l'intérieur de la ville, 
d'utilité, pensons-nous, i neontestublc. 

'.2° Amélioration de la navigation dans fa traverse de Liége, de manière a présenter, penâan: les 
plus basses eau», un mouillage minimum de '.2"', 10 et prolongement de ce tirant d'eau de 2m, 10, 
·iusqu'aux limites du bassin. houiller à Chokier. 

Continuer le système de navigation, par canal latéral, devenait d'evécution , sinon impos 
sible du moins dispendieuse, et l'admission cle cc système, loin de pouvoir être justifiée, 
devenait coutrairo aux intérêts du commerce et de l'industrie de l'arrondissement de Liége, 
aussi hien qu'aux mêmes intérêts des habitnnts de cette ville. 

La traversée de fa ville de Liégo pur un canal latéral était une grande difliculté à vaincre, 
une dépense considérable à effectuer, sans atteindre un Lut d'utilité quelconque, 

Un canal latéral ù la Meuse, établi eu amont de la ville de Liége, n'était avantageux. qu'aux 
établissements industriels et autres, situés sur une des rives de cette rivière; il dépréciait la 
valeur des établissements situés sur· la l'ive opposée, qui se trouvaient ainsi exclus des avan 
tages dont les premiers étaient seuls appelés a jouir. 

L'amélioration de la navigation clans le lit. mèrne de la rivière devenait donc indispensable, 
après avoir renoncé au systérnu des passes navigables, impuissantes 1iour procurer le tirant 
d'eau déterminé pour condition. 

Nous nous sommes arrêté au seul système dont l'efficacité soit de notoriété publique, alors 
qu'il est question de garantir au eorumerce un tirant d'eau constant minimum de 2"", 10. 

Non!-. proposons la canalisation du lit de la Meuse par l'établissement <le barrages, fixes, 
pour maintenir le mouillage déterminé, et mohiles, lorsqu'il est reconnu nécessaire {l'évacuer 
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cornplétement ou partie du produit de 1a rivière, dans toutes les circonstances possibles. 
Une écluse de navigation sera construite contigument à chaque barrage, 011 bien, établie 

dans une dérivation voisine. 
Le système de barrages et écluses a été admis pou1· cauahser la Sambre, et a parfaitement 

répondu au but qui en avait provoqué la mise à exécution. Si le tirant d'eau de ]a Sambre 
no représente pas celui déterminé par le cahier des chargos, ou Jrn,80, et s'il se trouve, dans 
certains biez de cette rivière canalisée, réduit li. lm ,30, on sait que cette circonstance n'est. 
pas le résultat de l'admission du système de canalisation au moyen de harrages, mais bien le 
résultat de la disposition vicieuse des buscs des écluses, 

Nous avons pu reconnaitre, par nous-mêmes, lors de la mission qui nous a été confiée ainsi 
qu'à l'ingénieur Houboue, que les barrages à divers modes de fermeture et d'échappement, 
m:écutés sur les rivières de France, l'Oise, la Seine, 1a Marne, la Haute Sàone, l'ile, l'Yonne, 
le Cher, etc., remplissent de ln manière la plus complète, les conditions qui en avaient 
provoqué l'exécution. 

Nous uous réservons d'entrer ci-après dans les détails de construction, de 1n.11Hnn vres 
d'échappements, etc., des barrages à fermettes dont le système nous a paru devoir faire partie 
de nos propositions ; nous nous bornerons à dire ici que cc système de barr::ige présentera une 
partie mobile qui, l'a battue pendant les grandes et moyennes crues, permettra la descente des 
bateaux, sans qu'il soit nécessaire <le faire usage des écluses, et qu'au besoin et dans des 
circonstances données, la navigation en remonte pourra également s'opérer par le même 
moyen, sans être par trop laborieuse. 

Le système qui sera proposé, par la rapidité de sa manœuvrc, empêchera tout débordement 
qui ne sera pus le résultat d'une circonstance extraordinaire : il rétablira la flottaison 
d'étiage dès le moment où la chose sera reconnue nécessaire, sans faire éprouver le moindre 
retard à la marche de la navigation, 

La navigation fluviale pourra donc être rétablie, dès le moment des crues moyennes, indé 
pendamment de la navigation par les écluses, et le fleuve pourra, à volonté, être livré à ses 
allures ordinaires, sans éprouver le moindre obstacle, lorsque les circonstances le com 
manderont. 

La navigation , à partir du cana) latéral jusqu'en amont de la ville de Liége, se fera 
par la traverse de cette dernière. Le tu-ant d'eau sern obtenu en retenant les eaux au 
moyen de deux barrages, le premier à établir en h dans le redressement de la rivière en 
Avroy, le deuxième :m droit de l'écluse de prise d'eau du canal latérnl en a, en aval <le la fon 
derie de cauons. L'écluse de navigation sera oontiguê à ce-dernier ; l'écluse du premier 
barrage sera établie en P à l'extrémité d'un chenal prenant naissance en !JI, en amont de l'île 
Colette, où sera établie une tête d'écluse avec portes de garde. 

Un élargissement du chenal en amont de l'écluse formera gare ou bassin. ll a été conservé 
sur la gauche de cette dérivation un terrain dont il pouna être disposé ultérieurement, Une 
vaste surface de terrain se trouve réservée entre le chenal et le redressement de la Meuse, 
destinée ~ l'établissement d'une station <le chemin de fer, d'un entrepôt, de ma1p1sins, <le 
bâtisses ù l'usage des commerçants et autres. La construction d'une usine y sera également 
possible, en remplacement de celle supprimée do M. Ilenoz, Cette usine aurait le grand 
avantage d'avoir une chute minima de l 111,80, en quelque sorte constante. Semblable usine 
pourrait également être établie au droit du barrage inférieur comme au droit du barrage 
supérieur. 

Le chenal de l'écluse serait longé par un chemin de halage, prolongé jusqu'au pont de la 
Boverie, puis continué au besoin derrière l'université, vers le pont des Arches. 

Sur ce chenal est projetée la construction d'un pont N, :\. l'effet de meure les quais d'Avroy 
et de Fragnée en communication avec les bâtiments qui seront construits sur la surface 
remblayée de la Meuse actuelle, attenante à la rive 1_:puchc de la partie redressée ; cc pont 
pourra desservir le chemin de fer vers la station projetée. 

La chute rachetée par le premier barrage en Avroy sera <le 1 m,80 ; celle formée par Je 
deuxième barrage également de lm .80; le tirant d'eau de '2'°, 10 dans la traverse de la ville 
sera obtenu par un rehaussement de l'étiage, au JJOnt des Arches, de I m ,43. Il a été reconnu 
que cc rehaussement de l'étiage pourrait être obtenu sans nuire, en aucune façon, aux Ione 
tions des égout.s qui conduisent à la l\fcuse les immondices de la ville, 

Il a également été reconnu qnc le relèvement de cet étiage, loin de nuire aux usines qui 



fout usage des e.111x de la Mense par la traverse de la ville, ne fait qu'augmenter la puissance 
de leur système hydraulique. 

Au harragc d'Avroy, l'étiage sera relevé de 2m,o0, en sorte que la flottaison clu biez supc 
r,eur puu1Ta dre continuée jusqu'en amont de Jcmeppc , et présenter un tirant d'eau 
minimum tic 2m, 10. C'c!>t m1 amont de ce village en C du plan n° 1, que sera établi le dernier 
barrage, dont l'écluse de navigation sera construite en E, en amont d'une dérivation. Cette 
écime présentera uue chute <le tm,80. 

Le harr,,ge de Jcrueppe fera refluer les eaux jusqu'en auront de Chokier, Il ~uninl1endra 
le tirant d'eau déterminé jusques au delà des limites du lmssin houiller. 

Dans l'intérêt de la navigation à vapeur, nous proposons do donner mu écluses une largeur 
de 9 mètres. 

Les bateaux à vapeur naviguant aujourd'hui sur lu l\leuse, ne présentent. qu'une largeur 
hors d'œuvre des tambours, et au maximum de 8 mètres. 

Un chemin de halage sera établi sur la rive gauche de la l\leuse <'t ne sera submergé qtie 
lors des crues extraordinaires, qui mettent obstacle à toute navigation. 

Le halage aura généralement en crête une forgeur de !J mèt. au minimum; il sera revêtu 
eu perrés là où il aura été construit en remblai, du côté de la rivière, et là, du reste, où la 
ehose aura été reconnue nécessaire. 

Des aqueducs seront établis sous le halage pour dessc1·vir les ruisseaux qu'il traverse. 
La navigation de l'Ourthe qui se pratique aujourd'hui par la branche de cette rivière, 

débouchant à la I\fouse en amont du pont de la llovcrie, sera couservée ; elle communiquera 
librement avec la dérivation. 

Entre la dérivation et la Meuse en aval du rivage cl' Avroy , il sera construit sur cette 
branche de l'Ourthe une écluse de petite dimension. 

La Société concessionnaire du canal de Meuse-et-Moselle vient de donner un-commence 
ment d'exécution à la partie de cc canal comprise entre la Meuse et Chenée, Les écluses 
auront l)m,2,0 d'ouverture et oO mèt. de longueur de sas; le tirant d'eau, sur les buscs, sera 
de <f2m, 10 : les dimensions du canal sont celles adoptées pour le canal latéral. 

La dépense totale des ouvmges dont la description générale précède, s'élèverait à ln somme 
de 9,ioo,ooo fr. 

On peut, sans exagération, évaluer à une somme de '.2,000,000 fr. les terrains qui seront 
devenus la propriété de l'État, par le fait du redressement du lit actuel de la rivière en Avroy 1 
et au droit de Coronmeuse. 

Par l'exposé succinct et descriptif qui précède, des ouvrages que nous soumettons a l'appro 
bation de M. le Ministre des Travaux Publics, nous pensons avoir atteint le but annoncé en 
tête de ce rapport. 

Resteront à exécuter beaucoup d'autres ouvrages qui seront les conséquences de ceux dont 
1 l vient d'être question. C'est ainsi que de nouveaux quais pourront être construits de part 
et d'autre du vaste bassin, que formera, à l'avenir, la traverse de la ville et qui seront com 
mandés par le développement inévitable que prendra le commerce de cette localité; un 
chantier de construction maritime deviendra indispensable, d'autant plus que le tonnage de 
la marine actuelle deviendra insuffisant, que les dimensions des bateaux devront être augmen 
tées et qu'il faudra, en quelque sorte, créer une nouvelle marine, mise en rapport avec la 
navigation de création nouvelle. 

L:\ ne se borneront pas certainement les ouvrages accessoires et <l'utilité générale qui 
seront les conséquences des travaux que nous proposons, mais l'édification de ces ouvrages 
doit être abandonnée à l'industrie particulière; c'est à elle qu'il appartient de reconnaître 
cette utilité et de savoir la mettre à profit. 

CIIAPITRE V. 

Qr.on5t'hfratfofüi eur lm motifo qui noue ont renbuit à propceer le 9Rlitrmt bt ,barragei;, pour bcnner 
à la navigation bt la 1lltcusc un tirant b'rnu minimum et constant be 2m, t O bane M partie 
romµriet entre l'rnboudJurc bu canal latéral, imtntMatrmmt m anal or la fonberit be ,anone à 
.tfügt et lre limites bu hneein l)ouHltr o Qil}ohirr. 
L'amélioration de la navigation fluviale au moyen de barrages fixes, mobiles à volonté, 
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avec adjonction d'écluses, a obtenu la sanction de l'expérience en France comme en Belgique. 
Rien de douteux ou d'hypothétique dans cc système; tout est évident et positif. Les plus 
savants ingénieurs de France l'ont mis avantngeusernent en usage, ou bien en conseillent 
l'emploi, en le proposant comme devant satisfaire, de la manière la plus complète, à toutes 
les conditions que lo counuerce, l'inclus tric et l'agriculture ont le droit d'attendre cle l'exécu 
tion de semblables OUVl'arres. 

L'emploi du système de barrages résout seul, aussi complétcment que le permettent les 
progrès que l'art a faits jusqu'à ce jour, ce grand problème d'hydraulique, qui a pour objet 
d'utiliser à la navigation le cours naturel des rivières. 

Le système de barrages satisfait seul à ces ninq conditions fondamentales qui constituent 
tout projet tendant à améliorer ou à perfectionner la navigation de ces rivières. 

Ces cinq conditions sont celles ci-après : 
Donner un tirant d'eau suffisant et constant pendant l'étiage; 
Assurer la navigation, pendant les hautes eaux (crues extraordinaires et débâcles exceptées); 
Prévenir les inondations résultant de crues subites; faciliter l'évacuation des eaux provenant 

des crues extraordinaires oit des débordements; 
Procurer l'irrigation aux campagne~; 
Créer des chutes d'eau et des moteurs hydrauliques. 
L'avant-dernière condition, quoique réalisable, ne sera point, nous le pensons, mise en 

pratique dans la circonstance qui nous occupe ; il n'en est du moins point question au projet. 
Il n'existe cependant point de système unique de barrage qui puisse être approprié à l'amé 

lioration de la navigation de toutes les r-ivières, Cette amélioration étant soumise à des condi 
tions de localités, aux besoins du commerce et de l'industrie, aux intérêts desquels il doit être 
satisfait; divers systèmes ont été mis en usnge et tous, que nous sachions, ont répondu au but 
principal qui avait présidé à leur construction. 

CHAPJTHE VI. 

i:Jrscription succincte ùcs vrinciyaur barrngco l}ont il a ètè foit iuoqu'à cc iour uoagc1 pour amtliortr 
ln nMÎ\!tttfon îluuittlc. 

La question qui préoccupe encore aujourd'hui les ingénieurs qui ont été chargés de projeter 
ou d'exécuter des barrages en lit cle rivière, cette question sur laquelle il a été beaucoup écrit, 
dont la solution laisse encore à désirer, malgré les essais multipliés auxquels on s'est livré, 
est relative à la recherche du meilleur moyen à employer pour opérer la fermeture et le 
débouchage des diverses ouvertures qui constitue un barrage mobile. 
te système de barrage mis en usage pour canaliser la Sambre, d'après un tirant d'eau de 

2 mètres, se compose d'une suite d'ouvertures formées par des piles et deux culées, élevées 
sur un massif de maçonnerie ou radier, dont la partie supérieure correspond à la hauteur du 
plafond de la rivière, sur ce point de son cours. 

Le couronnement des piles et culées est insubmersible. 
tes ouvertures présentent 4"',oÜ et o"',vÜ en oeuvre. 
Elles sont fermées au moyen de poutrelles. 
Ces poutrelles reposent d'une part contre une battée fixe en maçonnerie et d'autre part contre 

la battée d'un poteau valet en charpente, mobile au besoin autour d'un axe vertical. 
Le débouchage ordinaire se fait par poutrelles, au moyen d'un treuil horizontal, étahli 

au-dessus de chacune des ouvertures. 
Le débouchage nécessité à l'occasion d'une crue subite, s'opère en dégageant le poteau 

valet de l'arrêt qui le retient. à sa partie supérieure. Les poutrelles ayant perdu un de Jeurs 
points d'appui, disparaissent et le debouchage est instantané. 

Ces manœuvres ne laissent rien à désirer. 
Il n'en est pas de même du rebouchage qui, pour être opéré d'une manière convenable, 

bien horizontale, afin cle perdre le moins d'eau possible, exige souvent l'emploi d'une heure 
pour chaque ouverture. 

Cet inconvénient disparaitrait en remplaçant los poutrelles en bois par d'autres en 
tôle, ouvertes aux cieux extrémités avec évidement des parois horizontales. M. l'ingénieur 

7 
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en chef Bailloud eu a, le premier, fait un usage fort avantageux, sur le Cher, près de 
Tours, 

Il est bon do dire ici qne l'enlèvement instantané des poutrelles est rarement mis en usage ; 
il a lieu deux fois au plus pendant une année. 

La remise des poutrelles, en circonstances ordinaires, s'opcre avec facilité et promptitude. 
Semblable système de barrage a été employé pour 1a canalisation <le l'Ourthe et do la petite 

Nèthe. 
Le système de bouchage et do débouchage dont il vient d'être fait mention, ne permettant 

pas d'augmenter la largeur des ouvertures du barrage, ne pent recevoir d'application à ceux 
à établir pour améliorer ln navigation de la Meuse, que comme moyen supplémentaire. 

Nous donnerons une description succincte des divers systèmes de barrages que nous avons 
rencontrés sur les rivières de France, lors de la mission qui nous a été confiée en 
novembre 184ü. 

Déversoir de St-Maure sur la Marne,pdJs de Paris. 

L'ouverture est <le 1 :2 mètres. 
Le radier est muni d'une battée en charpente de o-, l ode hauteur. 
Dans le bajoyer de droite est fixé un poteau tourillon, également en charpente I mobile 

autour d'un axe vertical. · 
Une poutre est assemblée sur ce poteau tourillon ; elle y est retenue au moyen d'un bràcon 

et d'éeharpes en fer. La poutre est retenue dans le bajoyer de gauche par un loquet, L'ouver 
ture est fermée par des aiguilles, s'appuyant contre la hattée ménagée dans le radier et contre 
la paroi amont de la poutre, fonctionnant comme pont do service, 

En levant le loquet, la poutre cède à la pression d'amont et va se loger dans une chambre 
pratiquée dans le plan vertical du bajoyer de gauche. 

Toutes les aiguilles cèdent, par le fait de l'échappement de leur appui supérieur, et sont 
retenues au moyen d'une corde qui les réunit toutes et dont une des extrémités est fixée à la 
plate-forme du bejoyer de gauche. 

Le débouchage est instantané. 
Le rebouehage complet exige une heure. 
En circonstances ordinaires et le plus souvent du reste, la manœuvre se Ïait par aiguille 

séparément. 
Les aiguilles ont 3 mètres de longueur. 
Ce système peut recevoir une heureuse application aux barrages dont nous proposons l'exé 

cution, pour l'amélioration de la navigation de la Meuse. 

Barmge de Pontoise, sut· l'Oise. 

Le barrage de Pontoise se compose d'un pertuis mesurant en œuvre I2m,o0 d'ouverture; 
d'une partie fixe oblique de 80 mètres de longueur attenante au bajoyer de droite du pertuis, 
d'une autre partie fixe plus à l'amont et à la droite d'une île. 

Les bajoyers mesurent om,<2,5 de hauteur, 
Le radier présente à l'amont une battée de 0m,1'2. 
Un pont de service, formé de 2 poutres réunies au moyen d'étriers en fer et mesurant 

lm ,20 de largeur, repme sur un seuil ménagé clans des battées pratiquées dans les parements 
des bajoyers, 

Ce seuil se trouve placé à 1 oi, 2o en contre-bas du couronnement de ces dernières et à 
4 mètres en contre-haut du radier, élévation. correspondante aux eaux des crues moyennes de 
la rivière. • 
' Contre la paroi amont du pont de service et contre la battée inférieure, s'appuient des 
aiguilles qui forment le bouchage des pertuis. 

La longueur des aiguilles est dt! 4m,ôo, leur équarrissage o-, 12 et om, 12. 
Les aiguilles sont, à leur partie supérieure, percées d'un trou. Pour les dégager de leurs 

points d'appui, I'éclusicr introduit un levier dans le trou dont est percée chaque aiguille et 
en appuyant sur un bloc en bois qu'il a posé sur le pont de service, il soulève l'aiguille jusqu'à 
ce qu'elle soit dégagée de la battée inférieure et ainsi entrainée par le courant. Mais la tê~ de 
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l'aiguille étant retenue au moyen d'un câble, elle est ramenée vers l'amont ou elle demeure 
fixée. 

Le débouclrnge s'opère ainsi snceessivement et par aiguille séparée. Le rehouchage se fait à 
la main : l'éclusier de service en décembre ll.l4o était manchot et, cependant, il opérait seul le 
débouchage en 2o minutes, en ce qui concernait le soulèvement des aiguilles, et le rebouchage 
en une heure. 

Le pont de service n'étant pas fixé sur les bajoyers du pertuis et ne Iaisnnt que reposer sur 
un seuil, cède à l'action de l'eau lorsque lu rivière grossit : il flotte ainsi jusqu'au courronne 
ment des bajoyers, puis s'échappe pour être arrêté et amarré, et enfin reconduit. dans sa 
chambre, lorsque la baisse des eaux s'est opérée. 

Ce barrage, établi depuis neuf ans, a parfaitement fonctionné; il n'a été l'objet d'aucune 
réparation : quelques aiguilles brisées et enlevées ont seulement dû être remplacées. 

Ce système de barrage pourrait également être utilisé sur lu Meuse dans l'exécution des 
travaux projetés et dont nous nous occupons; notre seule observation portera sur le mode 
dispendieux du débouchage auquel oblige la forte dimension des aiguilles. 

Le barragiste peut effectivement seul procéder au soulèvement des aiguilles; mais il lui faut 
Je secours de 3 hommes pour conduire et amarrer chaque aiguille, après le soulèvement, et 
lorsque, dégagées de la battée inférieure, elles sont abandonnées au courant. 

Pont-barrage de Bellombre, sur l'Yonne, en amont d' Awcerre. 

Les arches de ce pont fonctionnent comme pertuis, le débouché principal est de 
8 mètres. 

Un pont de service formé de deux poutres en sapin réunies, repose sur la partie supérieure 
des avant-becs des piles fonctionnant connue seuils : ce pont <le service repose contre des 
battées que présentent les pieds-droits des piles, prolongées jusqu'au parapet du pont en 
maçonnerie. Le pont de service est mobile, en glissant contre ces battées et soulevé par les 
barres crémaillères de deux crics établis sur le susdit parapet, au-dessus de chacune des 
arches ou pertuis. 

Sur le radier, est établie une autre battée horizontale qui, avec le pont de service dont il 
vient d'être question, forment les points d'appui contre lesquels viennent se fixer les aiguilles 
employées comme bouchage. 

Ce barrage rachète à l'étiage une chute de ]m,:30, Les aiguilles ont '2"',90 de longueur; 
elles se manœuvrent facilement et séparément, à la main. 

Pendant les crues et les débâcles on soulève le pont de service. 
Le débouchage à la main s'est opéré en notre présence en 16 minutes: neuf minutes ont 

suffi pour remettre les aiguilles en place. 

Portes busquées à claire-ooie, sur la Houtc-Saôn», 

Plusieurs des barrages de la Haute-Saône sont fermés par une suite de pertuis, dans les 
quels fonctionnent des portes d'écluses ordinaires, mais à claire-voie, ou plutôt des encadre 
ments de portes d'écluses, dont les ouvertures sont fermées au moyen d'aiguilles que l'on place 
et que l'on enlève à la main. Ces encadrements de portes sont, après le débouchage, conduits 
dans les chambres qui leur sont réservées, à l'aide <le cabestans et barres traînantes ù 
crémaillères. 

L'ouverture de ces pertuis est Je 12 mètres. 
Ce système de barrage pourrait fort bien être employé sur la Meuse. 

Barrage fi:re à hausses et contre-hausses mobiles, exécuté sur la rivière l'Isle, près de Libourne. 

Le système de hausses et contre-hausses de l'invention de M. l'ingénieur en chef Thénard, 
est certes très ingénieux , mais ne peut être employé, à notre avis, que sur une fort petite 
échelle. 

C'est ainsi que son auteur en a fait une très heureuse application aux barrages de ]a rivière 
l'Isle, dont il a pu ainsi abaisser les crêtes de 1 mètre et prévenir le renouvellement d'inonda 
tions qui , périodiquement, désolaient la vallée de celte rivière. 
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l.11 description détaillée de ce système de barrages est insérée dans la livraison de juillet et 
uoût des Annales des ponts ot ckaussêes, année J 8/11. 

Cc système a reçu la sanction de l'expérience : utilisées dans les limites assez restreintes de 
1 mètre de hauteur, et qui ne peuvent guère être dépassées, les hausses et contre-hausses ont 
parfaitement répondu au but qui en avait provoqué l'exécution. Il pourrait en être fait un 
usage fort utile, sur les crêtes <les barrages fixes que l'on établirait éventuellement dans le lit 
de la l\Icuse; ces crêtes pourraient alors être abaissées à volonté et favoriser ainsi le passage 
des glaçons pendant Je5 débâcles. 

Si, ensuite <le modifications à introduire dans le projet dont nous nous occnpons ici I on 
s'arrêtait ù l'exécution partielle de barrages fixes, nous proposerions alors l'emploi du 
systèruc de hausses et contre-hausses, ainsi qu'il est décrit au cahier des Annales susmentionné. 

Un essai de hausses et contre-hausses ponr passage de fond a été tenté dons un ancien pertuis 
du banage <le St-Antoine sur l'Isle, en amont de Absae ; à notre pussage les eaux de cette 
rivière étaient trop élevées pour permettre la manœuvre <lesdites hausses et contre-hausses; 
mnis les renseignemonts qui nous ont été donnés par le barragiste, par les conducteurs des 
ponts et chaussées, résidant à Absac, par l\I. l'ingénieur en chef Thénard lui-même , mais les 
outils, crics, leviers , poids dont il fout foire usage pour manœuvrer les hausses d'aval que 
nous avons examinées, nom ont donné une idée bien désavantageuse de cc nouveau système, 
dont la manœuvre doit, en tout cas, être des plus dangereuses. 

La modification que veut apporter M. l'ingénieur eu chef Thénard, aux hausses et contre 
hausses dont. l'expérience a sanctionné la grande utilité, porterait ces dernières de 1 mètre 
qu'elles présentent aujourd'hui, à lm, 70 de hauteur. 

Ce système, qui 11'e5t du reste qu'à l'état d'essai , a été combattu par le conseil des ponts et 
chaussées de France, et nous ne pensons pns qu'il reçoive une application ultérieure, 

Bm·rage de Rodignùs sur l' Escœu. 

Le barrage de Bodignies sur l'Escaut compte trois ouvertures de om,aO chacune, formées 
par deux culées et deux piles en maçonnerie, revêtue de pierre Je taille. 

L'une <le ces ouvertures, celle du milieu, est formée par un châssis en charpente, divisé en 
deux parties, dont chacune comprend une vanne de fond. Les deux ouvertures latérales 
sont Iermées au moyen de poutrelles appuyées contre deux battées que présentent la. pile et 
la culée. 

Cc barrage a son radier établi à lu profondeur du lit de la rivière, sa partie supérieure est 
viacée au-dessus des plus grandes crues, donc insubmersible; les vannes font le service d'épan 
choit· lors cles fortes crues, concurremment avec les ouvertures fermées pur les poutrelles; ces 
dernières font le service de déversoir en saison ordinaire. 

Cette combinaison, tout avantageuse qu'elle paraisse, présente deux inconvénients assez 
majeurs. 

Le premier, c'est qu'en temps de fortes crues d'été, l'épanchement de fond, par le système 
de vannes, n'est plus suffisant et que le dégagement des poutrelles, une à une, est trop lent, 
pülll' ne pa~ mettre les propriétés ri veraiues en danger d'être submergées. 

Lo deuxième inconvénient résulte de ce que, lors de la débâcle des glaces ou des crues 
d'hiver, le châssis des vannes arrête l'évacuation des glaçons et autres corps flottants qui 
viennent se présenter à l'ouverture du milieu de l'épanchoir, et menace ainsi de submersion 
les propriétés riveraines, la manœuvrc lente 1mur le dégagement de fond des ouvertures à 
poutrelles restant toujours la même. 

Il devient donc nécessaire de prévoir les crues et de préparer d'avance les deux pussages 
latéraux à faire les fonctions d'épanchoirs de fond. 

Le déplacement de chaque poutrelle se fait horizontalement; elle est munie, à une de ses 
extrémités seulement, d'une chaîne d'une longueur suffisante, lorsqu'elle est en place, pour 
atteindre la partie supérieure <le la maçonnerie, ou l'anneau dont elle est garnie passe dans 
une fiche en fer qui y est établie pour recevoir les anneaux des chaînes de toutes les poutrelles. 

Lorsque l'on veut retirer une de ces poutrelles, on attache, nu moyen d'un crochet, une 
corde ù. l'anneau de sa chaîne, Cette corde est fixée à un treuil vertical ou cabestan placé sur 
chacune des rives ; le mouvement communiqué au cabestan par un seul homme, dégage la 
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poutrelle de sa position, l'attire vers lui, où elle reste ù flot, retenue p:u· sa chaine qui est 
fixée dans une autre fiche par son anneau. 

La remise en place de la poutrelle a lieu do la même manière; la corde est <le nouveau 
fixée à la chalne et la poutrelle est dirigée par un homme, au moyen d'un long croc, portant 
dans un organeau adapté à l'autre extrémité de la poutrelle. Conduite ainsi par le courant vers 
MOU ouverture, et toujours dirigée par le croc, elle vient reprendre sa position primitive eu 
occasionnant le déroulement de la corde autour du cabestan. Elle est aussitôt déaagée de la 
corde et de nouveau retenue à la maçonnerie du déversoir. Souvent elle reste flotter jusqu'à 
ce qu'une partie d'eau vienne la. CUUVl'Îl'; alors même si die parvient à atteindre la poutrelle 
qui lui est inférieure, elle ne la joint pus suffisamment ou <le manière à empêcher tonte 
filtration : elle est alors engagée à prendre cette position pnt· le choc qu'elle 1·cçoit de 
deux montants, en charpente, faisant ici l'office de montons, placés et mauœuvrant dnns la 
rninure de deux autres montants en charpente, établis en prolongement des battées. 

Cette manœuvre répétée à volante parvient à faire joindre la poutrelle avec celle qui lui 
est inférieure; mais pas suffisamment cependant pour empêche!' quelque filtration. Il 
faudrait, pour atteindre ce but, que l'on pût faire la même opération sur le milieu de 
la poutrelle. 

On voit que ln manœuvre qui précède, couvenable pour les ouvertures lutérules , 1w peul 
plus avoir lieu pour celle du milieu; aussi avons-nous dit que cette ouverture était fermée 
par un système de vannes. 

CHA PIT lm VI 1. 

J3arr<tgt!Ô mebilee au mogen l'le fcrmettee en fcr , fi!;fitèmc bit a t'il. l'iuepertcur i)iuieionnairc 
l)oirèc, °()ont noue prcpceone l'npplicnticn à l'amélioration ÎH la nnuigution be lâ i'Uctter. 

Le premier a été exécuté à Epinau sur l'Yonnc , en 1838. On en trouve la description 
détaillée dans les Annales des pouls et chaussées, 1 cr semestre de 1839, page ~38. 

Plusieurs autres barrages ont été exécutés sur la mème rivière d'après ce premier système, 
et l'expérience acquise en a sauctiouné la grande utilité, 

Nous avons pu jugcr, par nous-même, ùc la facilité de la manœuvre qui n'est dangereuse 
sous aucun rapport; cette dernière assertion est tellement vraie que ln manœuvre , sur 
l'Yonne, se fait aussi souvent pondant la nuit que pendant le jour et que jusqu'à ce moment 
aucun accident n'a été signalé; le barrage ù fermettes de Preuilly près d'Auxerre, qui a 70 mèt, 
de longueur. a été ouvert ù (a main en une heure par deux hommes, sur 30 mèt, de longueur. 
II a été relevé et bouché complétement en une heure et demie. 

La caisse déposée au secrétariat du Département des Travaux Publics contient, sous le n° 3, 
Je modèle de deux fermettes du barrage d'Êpinnu. 

Ce modèle peut très convenablement remplacer la description la plus exacte comme la plus 
détaillée. 

An système des barrages mobiles à fermettes est attaché ce grand avantage d'abaisser à 
volonté toute la retenue jusqu'au niveau du lit de la rivière, et de rendre ainsi à celle dernière 
ses allures ordinaires, en rétablissant la navigation fluviale, sans y apporter le moindre 
obstacle. Il a aussi cet avantage de pouvoir n'être abaissé que partiellement et de former aiusi 
un épi isolé, dont on peut varier la longueur, soit dans l'intérêt de l'écoulement des eaux, 
soit dans celui de la navigation, par l'ouverture pratiquée dans le barrage, chaque fois cg1c 
le batelier ne veut pas faire usage de l'écluse, qui correspond a chacun des bnrragcs, soit 
contigument à l'un des épaulements, soit dans une dérivation voisine. 

Depuis leur établissement sur l'Yonne le système des barrages a subi de notables modifioa 
tions, que l'on peut appeler, avec raison, de véritables et importantes améliorations. 

Ces modifications sont ducs à M. l'ingénieur en chef Bailloud , à M. l'ingénieur Chanoine et 
ù M, l'ingénieur Poirée, fils de l'inspecteur divisionnaire , auquel est duc l'invention des 
barrages à fermettes. 

On sait que les ponts de service qui recouvrent le système de fermettes, sont formés de 
madriers qui se placent et se déplacent, en relevant ou en abaissant les fermettes. Ces madriers 
sont , ainsi que les aiguilles, déposés ou retirés, d'une chaloupe qui suit le mouvement 
d'abaissement on <le relèvement des fermettes. 

8 
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Aux barrages exécutés sur Je Cher, pnr M, l'ingénieur en chef llailloud , le pont de service 
mobile on bois a été remplacé par un pont fixe en tôle, qui, attaché an moyen de charnières 
au châssis d'une fermette, se fixe au châssis do ln fermette suivante, nu moyen de crochets. 
Cc pont de service flvo en tôle remplace non seulement le ponL mobile en charpente , ruais 
dispense de faire usage de harrcs en fer, destinées ù relier les fermettes entre elles pout· en 
faire un ensemble. 

Le modèle n° '2 indique l'améllorntiou dont il vient d'être question, introduite HU\: b11rragc~ 
à fermettes du Cher, comme à ceux établis sur la Hante-Saone. 

Les autres améliorations introduites dans le système des barrages à fermettes, non moins 
appréciables que celles qui précèdent, appartiennent à i\HI. les ingénieurs Chanoine et 
Poirée, 

Elles sont relatives à la partie la plus irnportante , la plus délicato de ln manœuvre qui, 
évidemment, est celle du débouchage, destiné il rendre la rivière à son cours naturel, ù ses 
allures ordiuaires, opération qui ne peut ètre trop nccélérée , 

CH \Pl'fUE vur. 
,5~.,trmc ù'rcl1npprmrnt ~c6 aiguillrn polir oprrer le ~ibrmc~al\c inetcntnné hc6 barr11\Jr5 tfoirfr, 

prr •• cntro et o:fruté1, µor les ittl1ÙlÎcnro Q:IJ111toinc et 1J)oirfr, fils • 

Le systcme de débouchago ptm1 it nvoir vivement et longtemps préoccupé les deux ingé 
nieurs précités , qui ont trouvé un moyen <le foire échapper les aiguilles , par l'ouverture 
comprise entre deux châssis de fermette, de manière à opérer Cil vingt minutes le déhouchagc 
et l'abattage d'une longueur de bnrrage de ia mèt. 

.M. l'ingénieur Chanuinc a fait application de cc moyen d'échappement nu bnrmgc St-:Mal'tin 
sur l'Yonne; M. l'ingénieur Poirée a foit uppliqatiou de son mode d'échappement au barrage 
de la Morue sur la Seine. 

Les modèles n°• ;} et 4 représentent <les fermettes auxquelles ces moyens d'échappement 
ont été appliqués. 

Nous extrairons des Annales, livraison mai et juin 18/23, la description, donnée par 
'.\HI. Chanoine et Poirée, des améliorations apportées par eux au système des harrages ii 
fermettes comparées à l'ancien état de choses fonctionnant sur l'Yonne; nous n vous joint «U 
projet transmis au Département des Travaux Publics, le ~8 septembre 1846, outre les modèles 
11•• i3 et 4, les dessins relatifs ù ces améliorations que représentent les planches XLlV et XLV 
de la livraison précitée dos Annales. 

Systènw d'échappement appliqué, par .11. l'ingénieur Chanoine, au l.art açe mob,le de St-Jllartin 
s1w t' l'orme. 

Voir la livraison précitée des An11ales, 

Système d'échappement appliqué, par il/. l'ingénieur Poirée, au barrage mobile de la 1Jforuc ~w· 
la Seine. 

17 oir la même livraison précitée des Annales. 
1,a description des échappements qui précède donne. en même temps, une description 

géuérale des barrages mobiles à fermettes construits sur l'Yonne et sur ln Seine. 

CUAPITnE IX, 

11Jropoeitione tmëant à a119mmtcr lre oimeueioue il'aprro leequellee les fmncHts oco bon:agce ont 
iti ronetruitre Îth•qt1'/i cc jour. 

M. l'ingénieur Chanoine, dans ses conclusions sur le résultat obtenu par l'application de son 
système d'échappement nu barrage de St-Martin sur l'Yonne, avance ce qui suit : 
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" Ne peut-on pas déduire des faits qui précèdent. les conséquences suivantes: 
11 l" Les fermettes des barrages mobiles peuvent a voi:-, sans inconvénient, une hantent· pins 

» grande que colle que l'on avait d'abord limitée ù 2 mèt. : rien ne pumit s'opposer à cc 
,. qu'elles aient au moins 3 mèt, " 

M. l'ingénieur en chef Miehaël, chargé du service de la navigntion de la Seine. partngeaut 
l'opinion émise var M. Chanoine, opinion sanctionnée, en quelque sorte, par l'expérience 
acquise ait barrage St-ûfarun, a proposé an conseil des ponts et chaussées do porter ù 2m,Ho la 
hauteur des fermettes du barrage qui serait exécuté sur la Seine, en aval de celui fonctionnant 
actuollcrnent sur cette rivière, au point de son cours appelé la Morue, ,\ la manœuvre duquel 
110118 avons assisté le 4 novembre dernier, en proseuce do M. l'ingénieur eu chef Miohabl et 
tic i\1. l'ingénieur Poirée. 

Le conseil des ponts et chaussées de France a donné sou approbation a l'exéeutlon des 
fermettes sur la dimension de 2m,8~ de hauteur, malgré l'opposition formée par ~J. l'inspecteur 
divisionnaire Poirée auquel est duc l'invention des barrages mobiles à fermettes et qui prétend 
([UC son système n'est bon et applicable que dam les limites qu'il lui a tracées en premier 
lieu. 

Le remplacement des ponts de service mobiles exécutés sur l'Yonne et la Seine, en planches 
de sapin, par des ponts fixes en tôle, appliqués am: hnrrngcs sur le Cher et la Saône supé 
rieure dont il a été fait mention ci-dessus, n'a pu également mériter son approbation; cepen 
dant les ingénieurs français que nous avons eu l'honneur de rencontrer, considèrent cette 
modification comme une amélio!'ation très appréciahle. 

Nous avons pensé avec MM. Chanoine et Michaël, que la question du débouchage, l'enlève 
ment obligé des aiguilles à la main, avait seule pu s'opposer ù augmenter la hauteur de 
retenue des barrages, à donner des dimensions plus considérables aux fermettes. 

Nous avons pensé que la difficulté d'enlever les grandes aiguilles à la main ayant disparu, 
par l'application .des systèmes <l'échappement mentionnés ci-avant, rien ne pouvait plus 
s'opposer à augmenter les hauteurs de retenue des harrrages et en même temps celles des 
fermettes; que la seulo précaution ù prendre, consistait à demeurer dans certaines limites, 
pour ne pas compromettre le relèvement des fermettes par une trop gl'ande addition de fer, 
résultat des nouvelles dimensions ù déterminer. 

Le rehouchage au moyen des grandes aiguilles de /i."'JSO de hauteur, que nous avons vu 
opérer à Pontoise, sans difficulté aucune, var un barragiste manchot, a confirmé notre 
opinion sur la possibilité d'augmenter la longueur des Iermeucs. 

De la solution <le cette question, concernant l'augmentation de retenue, dépendait la 
possibilité <l'utiliser le système des barrnges mobiles 11 Ierruettes à la canalisation de la ·Meuse, 
ainsi que nous en avons formé le projet pour la partie du cours de cette rivière située en 
amont et dans la traverse de la ville de Liége, 

Non-seulement la possibilité d'augmenter la hauteur de retenue des barrages conduisait 
à économiser, dans les circonstances où nous nous trouvions, la construction d'un harrage 
lie son écluse, des onvrnges accessoires; mais les dispositions <lu lit de la rivière, à l'amont 
de Liége , obligeaient à une surélévation des eaux d'étiage telle, qu'il eût été impossible 
datteintlre, avec les hauteurs de retenues et de fermettes dont il avait été fait usnge jusqu'à 
ce jour sur les rivières de France. 

La solution de cette question devenait d'autant plus importante, que de tous les systèmes 
de barrages exécutés sur les rivières de France, examinés ou étudiés par nous, des systèmes 
dont il a été fait usoge sur les ri vièrcs de la Belgique et en partie présentés et exécutés par 
nous, de tous ces systèmes, celui qui nous paraissait le mieux convenir à la canalisation de la 
Meuse que nous étions chargé de projeter, était le barrage mobile, dont l'invention est due à 
M. l'inspecteur divisionnaire Poirée, exécuté depuis plusieurs a nuées sur ]a Seine, au point 
de son cours appelé la /J1orue, et dont les résultats avantageux, sous tous les rapports, avaient 
été sanctionnés par l'expérience. 

En effet, ce harrnge satisfait cornplétement aux cinq conditions fondamentales mentionnées 
page '20, et attaohécs à 1a construction de tout barrage en lit de rivière, dans les circonstances 
spéciales qui nous occupent. · 

L'application du barrage Poirée à la canalisation de la Meuse nous paraît d'autant plus 
opportune, que la Seine et la Mense ont très approximativement le même régime, Le produit 
à l'étiage et pendant les crues est le même sur l'une comme sur l'autre rivière; les crues Y 
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sont également subites et ducs en quelque sorte à des causes identiques, Les lits des deu x 
rivières présentent assez de similitude, sous le rapport de 1-t nature du sol, pour être 
considérés comme devam produire des résultats nunlogues, 

CIII\P11'lŒ X. 

@b,rruotion6 rruiquce outqud\cs n ~onni: lieu la miee à o:-icution bcG barrngr0 mebilee it frrmrtti-~. 
®pinion moth.1fr bu eou0eig11i sur Ir miritt l'lr m; eberrsaticne, 

Les barrages Poirée, comme toutes les modifications apportées ù un état de choses ancien. 
conuue toutes les arnélioratiom, résultats de propositions ou inventions nouvelles, ont él1' 
l'objet d'observations critiques. Leur système a même été vivement attaqué à la Chambre des 
l>P-pulés en France, par M. Arago. 

Quelque péremptoires qu'aient été les rép~nscs faites, à ce sujet, par M. le Ministre des 
Travaux Publics et 1\1, le sous secrétaire d'Etat ( Voir le llfoniteur universel, séance du 
4 mars 1846, l" supplément, pages ooo, tJ!56 et nl57), nous ne pensons pas moins utile, YU 
I'uuportance de la question que nous avons à traiter, d'entrer dans quelques détails relntive 
ment aux inconvénients que présenterait le système des barrages mobiles à fermettes, appelé 
système Poirée. 

Les observations critiques, formulées à ln Chambre des Députés pnr M. Arago, sont 
celles-ci: 

a. La manœuvre ne se ferait pas avec la rapidité qui a été indiquée. 
b. Elle serait si difficile, si dangereuse, que déjà deux barragistes se seraient noyé~ en 

faisant l'opération. 
0• Que pendant six mois de l'année on n'oserait procéder à cette manœuvre , notamment 

pendant les gelées; que par ce motif, le barrage resterait couché du l'" novembre au l cr mai. 
d. Que la rnnnœuvre ne pourrait être assez prompte pour empêcher les débordements de 

ln rivière, pendant une crue subite, ce qui se serait vérifié en 1844. 
e, Que le système à aiguilles serait sujet à beaucoup de pertes d'eau, qu'il serait plutôt un 

barrage ù claire-voie qu'un barrage complet. 
[. Qu'il s'insinuerait entre les aiguilles des matières qui ne permettraient pns la manœuvre , 
g. Qu'employer le barrage à aiguilles ocrait méconnaitre los progrès que l'art a faits. 
li. Que le système de la porte artificielle et celui de M. Thénard devraient être essayés. 
i. D'autres personnes avancent que l'application <les barrages à aiguilles, sur la Meuse, 

serait soumise à de graves inconvénients : que les graviers et cailloux, que charrie la Mcmc, 
encombreraient les chambres destinées à recevoir les fermettes, couvriraient ces dernières, 
et. en empêcheraient ou entraveraient le relèvement. Que ces mêmes gnaiers se déposeraient 
~ l'amont contre la battée pratiquée sur le radier et s'opposeraient au bouchage au moyen 
des aiguilles, qui ne trouveraient plus le point d'appui qui leur est -îndispcusaLle, comme ils 
s'opposeraient au uébouchage. 

Nous avons pu reconnaitre, par nous-même, que les faits avancés a sont dénués de fonde 
ment, La manœuvre des barrages se fait avec rapidité, Le mètre courant d'aiguilles s'enlève ù 
la main, en moins de deux minutes, par le barragiste et son aide; en moins de trois minutes 
uu mètre courant de barrage est complétoment ouvert. Il est rehouché en moins de 
-4 minutes. 

b, L'amélioration de la navigation de l'Yonne n'est pas encore complétement effectuée; les 
barrages n'étant pas exécutés en nombre suffisant, la navigation sur cette rivière pendant les 
mois d'été a lieu par éclusées; ces éclusées parviennent aux barrages pendant la nuit comme 
pendant le jour, et exigent certes, dans cette circonstance, non-seulement une manœuvre 
prompte et facile, mais une manœuvre opportune. Avant l'arrivée de I'éclusée, les fermettes 
sont levées et le bouchage est complet. Or, si le barragiste opérait la manœuvre avant que 
l'éclusée fût complète, j} ferait mmiquer l'effet de cette dernière, qui doit être instantané sur 
chacun des points do la rivière où des barrages ont été construits. Si le barragiste se llüssuit 
surprendre par une éclusée, cette négligence <le sa part compromettrait la navigntion sur 
une grande partie de la rivière. 
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Il résulte, des renseignements que nous avons pris s111· los lieux mêmes, que ce n'est que 
fort cxccptionnollemout que la m, vigntion éprouve <les entraves par un défaut do manœuvre ; 
il résulte égnlernent de ces renseignements quo la manœuvre de nuit qui s'opère en tout cas, 
à chaque renouvellement d'éelusées , sur l'un on l'autre point de ln rivière, n'a jusqu'à cc 
jour été fatale ù aucun barragiste. 

Les rares entraves qu'éprouverait la navigation, pat• une né3·ligcnce quelconque apportée 
dans la manœuvrc des barrages <le l'Yonne, devront cesser dès le moment. oü lo nombre 
projeté de barrages aura été complété; on doit attribuer ces entraves, non à la lenteur de la 
manœuvre, mais bien à celle l{UC l'on apporte dans In construction des ouvl'agcs, dans l'achè 
vement complet du système de barrages projetés. . 

JII. le Ministre des Travaux Publics a déclaré inexact le Init signalé, que deux barragistes 
se seraient noyés en manœuvrnnt le lmrra~e de la i\loruc, sur la Seine, 

c. Les barrages do l'Yonne et notamment celui de la ~foruc sur ln Seine sont effecti voruent 
couchés pendant plusieurs mois de l'année, en été comme en hiver i mais c'est clans le cas 
où une crue su bite ou prolongée l'exige, ou hicn lorsque l'état <le la rivière suffit aux besoins 
de ln navigation, sans avoir besoin de recourir au relèvement du barrage ; mais alors le 
barrage de la Morue ne forme pas, comme tous les autres systèmes de barrages, obstacle dans 
le lit de la rivière; mois alors le barrage se trouvant, très à propos, complètement effacé, l.\ 
rivière est abandonnée à ses libres allures, la navigation fluviale peut être reprise, snns foi ru 
usuge de l'écluse de Marly, ce qui a lieu effectivement pour la navigntion descendante notam 
ment, ce qui a lieu même pour la. navigation montante ù vapeur, cc dont du reste nous avons 
pu nous assurer par nous-mêmes, pendant les premiers jours de novembre 1840. 

La possibilité <le pouvoir ainsi faire disparaître à volonté, penùant une crue subite ou 
-prolongée, toutes les parties constituant le barrage, est un des p;rands avantages attachés au 
système Poirée, comme la possibilité de le relever dès le moment où l'exigent les besoins de 
la navigation, est un autre avantuge aussi appréciable que le premier. 

Le barrage n'est baissé pendant les gelée;;, que lorsque celles-ci sont nue cause d'inter 
ruption <le la navigation , Oil bien lorsque les eaux sont suffisamment élevées pour que la 
navigation n'ait pas besoin des secours du barrage, ou bien par le motif que l'élévation des 
came permet ou commande cette manœuvre. 

Le barrage étant couché pendant les <lé bâcles des glaçons, ces derniers ne peuvent donc 
couvrir le polit de service et en rendre la manœuvre impraticable ou dangereuse. 

Admettant que le burragistc se soit laissé surprendre et que le barrage soit complétement 
levé, et la rivière corn piétement et instantanément gelée, circonstance de réalisation possible, 
mais qui ne s'est point encore présentée , rien ne s'opposerait cependant à dégager le barrage 
des glaces dans lesquelles il se trouverait enfermé et <le procéder à l'enlèvement des aiguilles 
même ù la main; car dnns cette circonstance le pont de service serait évidemment demeuré 
supérieur aux eaux de la rivière comme aux glaces qui en former-aient la surface. 

Cette manœuvre ne se ferait pas aussi facilement qu'en circonstances ordinaires , mais 
encore n'est-elle pas impossible, Semblables ineouvénients sont, du reste, inhérents, non 
seulement à tous les systèmes connus, mais aussi à tous les ouvrages construits en lit de 
rivière. 

M. l'inspecteur Poirée n'a certes pas eu la prétention d'n voir fait disparaitre 1 ous les 
inconvénients attachés à l'application du système de barrages pour améliorer la navigation 
des rivières , et s'il n'a pas résolu d'une manière complote ce grand problème d'hydraulique, 
on ne peut contester que les hnrrnges mobiles à fermettes constituent un grand progrès 
vers cette solution, progrès déjà. très appréciable aujourd'hui et que l'art de l'ingénieur 
parviendra ù perfectionner encore. 

d. Il n'est pas de crues subites sur la Seine, comme sur la l\fouse, qui dépasse en élévation 
l"',!S0 en six heures. Or, il est de notoriété publique que le barragiste et son aide peuvent, 
en moins d'une heure, déboucher complétement 20 mètres de longueur de barrage, ce qni 
suffit et au delà pour prévenir tout accident. 

Nous prions de ue point per<lre de vue qu'au barrage mobile est adjoint un barrage fixe, 
tendant à prévenir, do son côté, toute surélévation extraordinaire, avant que la manœuvro 
du barrage soit rendue complète. 

L'observation fuite, que la manœuvre ne pourrait pas être assez prompte pour empêcher 
les débordements de la rivière, pendant une crue subite, cette observation, si même elle 

!:! 
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était fondée, tomberait devant la possibilité du clébouchage général, par échappements, qui 
peut se faire en quelques minutes. 

e. La seule observation fondée est celle relative aux pertes d'eau assez considérables pat• les 
joints des aiguilles. 

Partout où ces pertes d'eau ne pourront être compensées par le produit do la rivière , ù 
son plus bas étiagc , il n'y aura point Iieu de faire usaac du bouchngo au moyen d'aiguilles. 

!\lais cette circonstance ne se présente dans aucune <les rivières de France, où il a été fait 
application du barrage à fermettes avec bouchage au moyen cl':iiffuilles; cette circonstance 
est moins encore à craindre sur la l\lcuse, où le produit par seconde de la rivière, à son 
état d'étiage, est de 42m,ilo minimum. 

L'observation qui précède n'est donc fondée que pour des cas fort exceptionnels, qui ne 
peuvent recevoir leur application dans la circonstance qui nous occupe. 
f. Nous avons pu remarquer, sur les lieux, que les matières qui s'insinuent dans les joints 

que forment entre elles les aiguilles, favorisent le bouchage et ne gênent, en aucune façon, 
l'enlèvement des aiguilles à la main. Nous avons fait choix au barrage de Preuilly, près 
d'Auxerre, de parties les plus chargées de ces matières, et l'enlèvement des aiguilles à la 
main n'a souffert aucune difficulté, par la présence des herbes , joncs, brins de bois qui les 
composaient. 

On comprend du reste que les joints entre les aiguilles ne sont pas assez grands, pour 
permettre I'iusinuatiun des matières de dimensions propres à entraver l'enlèvement des 
aiguilles. 

Quand même l'observation relative aux matières, qui s'insinueraient dans les joints, 
serait fondée, qu'elle tomberait aussi devant la possibilité de débouchage au moyen d'échap 
pements. · 

g. les avantages attachés au système de barrages Poirée, sanctionnés par l'expérience, 
constituent, ainsi que déjà nous l'avons dit, un véritable et incontestable progrès, un perfec 
tionnement nppréciable , apportés dans le mode de construire et de manœvrer les barrages, 
dont il a été Iait u!!age précédemment. 

h. Nous ne connaissons pas le système <le portes artificielles de 1\1. Fourneyron; mais nous 
avons pu suffisamment reconnaître le mérite des hausses et contre-hausses pour avancer: 

Qu'exécutés dans les limites appliquées aux barrages de la rivière l'Isle, elles répondent 
complétcmenl au but qui a provoqué coite application. 

Qu'ainsi que l'a exposé M. le 1\'linislre des Travaux Publics de France, en réponse à l'obser 
vation faite par M. Arago , " le système Thénard a été éprouvé dans des conditions qui ne 
sont pas celles <le la navigation de la Seine. Il a été éprouvé sui· la rivière de l'Isle. L'Isle est 
une rivière complétement barrée, et c'est sur ces barrages, auxquels on n'a pas voulu conserver 
une trop grande élévation, pour prévenir les dangers des crues, qu'on a établi le barrage 
mobile de M. Thénard, qui est le complément mobile d'un barrage immobile; qu'il est évident 
que ce système ne peut pas être éprouvé sur la Seine. 11 

Nous ajouterons à ce qu'a d.it M. le l\lini~tre des Travaux Publics de France, que ce système 
ne peut, en aucune façon, être éprouvé sur fa Meuse. 

Quant au barrage complétement mobile de M. Thénard, dont parle ce haut fonctionnaire 
et dont le système n'a point encore été éprouvé , nous dirons que les dimensions plus consi 
dérables, données aux hausses de ce système, exécuté récemment au barrage de St-Antoine 
sur-I'Isle, dimensions qui les portent à 1'" ,70 de hauteur; qnc ces dimensions, constatées par 
nous, ne seraient pas sufllsuntes pour recevoir leur application sur la Seine ou sur la Meuse. 

Nous ajouterons que la seule inspection du matériel nécessaire it 1a manœuvre de cc 
barrage complétement mobile nous engagerait à renoncer à son emploi, dût-il même 
présenter une hauteur de retenue en harmonie avec les conditions attachées à l'amélioration 
de la navigation de la l\Ieuse. 
i .. Quant à la dernière observation critique, relative aux remblais de la battée et de la 

chambre des fermettes du radier du barrage, remblais qui seraient le résultat du charriage 
dei; graviers et des cailloux du lit de la .l\leuse, et qui entraveraient ou empêcheraient Je 
relèvement des fermettes , puis le bouchage au moyen des aiguilles, je dois déclarer que je 
ne puis ajouter foi à la possibilité de semblables dépôts, à la réalisation des entraves 
signalées et dont serait l'objet la munœuvre, soit dans le relèvement des fermettes, soit dans 
le placement des aiguilles, soit enfin dans le débouchage. 
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La Haute-Saône, l'Yonne, le Cher, la Seine, rivières sur lesquelles ont clé construits des 

barrages à fermettes, charrient du fin et du gros g·r,n-ier, de la vase, <les pierres, et cependant 
les entraves et les accidents que l'on paraîtrait craindre, ne ~e sont jamais présentés. 

Le 4 novembre 1840, une partie du barrage de la Morue, couchée depuis six semaines, à 
la suite de crues <le la Seine, a été relevée, bouchée, puis recouchée en notre présence avec la 
plus grande facilité. Nous n'avons pu remarquer la présence do graviers, pas plus clans fa 
chambre des fermettes qu'en amont de la battée, appui inférieur des aiguilles, 

M. l'ingénieur en chef Baillourl a bien voulu, le .30 novemliro , faire relever, fermer et 
baisser de non venu le barrage sur le Cher, près de Tours : cc barrage avait été couché depuis 
le 4 septembre précédent, J)OUr livrer pnssagc aux hantes eaux do celte époque, et cependant 
cette ruanœuvre s'est faite avec rapidité , sans entraves aucunes. Les chambres de Iermeues, 
comme la battée du radier, n'avaient été l'olijct d'aucun dépôt on rcmhlai, 

Ce qui précède, les résultats obtenus en France depuis plusieurs annécs , viennent com 
battre victorieusement les craintes manifestées par quelques personnes, sur les empêchements 
qu'éprouverait la manœuvre des barrages, ù la suite des dépôts de pierres et de graviers , 
'tant nu-dessus des fermettes, alors qu'elles sont couchées dans leurs chambres , qu'en amont 
des battées des radiers, alors que les aiguilles sont enlevées. 

CIIAPITfü;: XI. 

S~i;ttmt!;l b'édJa:p:pemmt :par '.beboud1a11c inetuntunée , .pni.poefo, l'un var l'ingénieur i)ouhottt, 
l'autre var le f>Ol\esigné. 

Les systèmes d'échappements dus à MM. les ingénieurs Chanoine et Poirée, nous ont beau 
coup préoccupé. 

L'amélioration apportée par l'emploi de l'échappement des aiguilles, pour Je débouchage 
instantané des barrages, nous a paru tellement important, que nous avons étudié le moyen de 
rendre l'échappement moins embarrassé dans ses allures. 

M. l'ingénieur Houbotte a projeté un sytème de débouehage par échappcment , dont le 
modèle est enfermé dans b caisse ci-dessus inentionnée , sous le n° 5, et dont l'essai a été fait 
en présence du conseil des ponts et chaussées, su r le canal de la Campine, le 2~juin 1846. 

Ce système , éprouvé à diverses reprises, a toujours parfaitement réussi. Il nous parait 
beaucoup moins compliqué et moins embarrassé que ceux rle MM. Chanoine et Poirée. Nous 
avons Cl'U devoir en propober l'application aux barrages projetés pour l'amélioration de lu 
navigation de la Meuse. 

Nous en donnerons ici une succincte description : 
Le barrage rachète une chute d'eau de. , • • •• 
Les fermettes présentent. une longueur totale cle . 
Leur équarrissage est de Om,O!J el Om,O~. 
Elles pèsent ,,. , , , , 
Les aiguilles ont une longueur de. . • . • . . . . . . • . . . . • . . • . . , 3m ,7l>, 

Le radier est établi à un mètre en contre-bas de l'étiage actuel de la rivière. 
Le pont de service sera fixe comme aux barrages <lu Cher, en tôle, attaché au moyen de 

charnières à l'une des fermettes; il est relié à la suivante au moyen de crochets. 
Les fermettes sont reliées entre elles eu amont et à la partie supérieure, au moyen d'une 

barre en ferre, mobile horizontalement autour d'un axe vertical, .formé par une partie cylin 
drique du montant de la fermette : l'autre extrémité de la barre s'appuie contre l'axe ou 
partie cylindrique du montant de la fermette suivante, laquelle partie est enveloppée d'un 
manchon à travers lequel pénètre cette extrémité. 
Pour que l'échappement ait heu, il suffit do soulever le pont en tôle, de lui imprimer un 

mouvement rétrograde; la fermette à laquelle le pont est fixé cède à ce mouvement; la barre 
en fer contre laquelle 1·epose la partie supérieure des aiguilles, perd l'appui qu'elle avait sur 
l'axe du montant de la fermette qui se couche, et l'échappement a lieu, sans autre 
embarras, 

La fermette étant, dans le cas qui nous occupe, de grande dimension, on la relève avec un 
treuil très portatif, auquel on fixe la chaine attachée au pont de service en tôle, 
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Le débouchage d'un barrage de 40 mèt. de longueur peut être opéré 1iar ce moyen d'échap 
pement, en moins de 1!5 minutes. 
Je me suis occupé d'un moyen de debouchago par échappement instantané des aiguilles, 

qui se ferait indépendamment de la manœuvre des fermettes et qui rendrait cependant cette 
manœuvro possible, soit en même temps que l'échappement, soit immédiatement ou un certain 
temps après cette opération, 

Ainsi, dans un moment de crues subites, on procéderait immédiatement au débouchage r1nr 
. 1 

échappement , puis, nu besoin, à l'a baissement des fermettes, s1 la chose était reconnue 
nécessaire ou indispensable, 

A mon avis, les fermette, pourraient rester levées, en tout ou en partie, formant dans cc 
dernier cas épi, pendant les crues subites, même pcndaut celles prolongées etj usqu'au moment 
<les débâcles. 

La manœuvre des fermettes serait moins souvent répétée. Le débouchage par échappement 
pourrait être opéré partiellement sur un ou plusieurs points quelconques <lu barrage. 

Si pendant la nuit une crue subite venait à surprendre le barragiste, il pourrait, sans 
l'assistance de qui que cc soit, procéder au débouchage du barrage. 

Le débouchage de 40 mèt , de longueur aurait lieu en moins de cinq minutes. 
Dans l'intérêt de la navigation fluviale, on pourrait, sans augmenter une largeur donnée de 

débouché, diminuer l'action du courant qui entravera cette navigation. 
Pour atteindre ce but, je propose d'appliquer nu montant des fermettes exécutées d'après 

]c système de M. Houbotte, un valet mobile dans la partie supérieure des montants, retenu au 
moyen d'un piton établi dans la barre supérieure. ( Voir le dessin joint au projet, sous le no 29, 
et le modèle n° o, enfermé dans la caisse déposée au secrétariat du Département des 'Travaux 
Publics.] 

Ce dernier système d'échappement pour débouchage instantané , pourrait être employé 
simultanément avec le système précédent et être utilisé lorsque les circonstauces le comman 
deront, soit en procédant à l'abaissement des fermettes, soit en les conservant momentané 
ment levées. 

CIIAP1TIŒ XII. 

'.mrn.riµtion brtaillfr i'lc0 ounrngee à rrécuter, 

Ainsi que nous l'ayons Iait fJOUr la description générale, chap. IV, nous diviserons la 
description détaillée du projet en deux catégories, qui peuvent recevoir une exécution, soit 
simultanée, soit séparée, • 

La première comprendra les travaux spécialement destinés à diminuer la fréquence et 
l'étendue des inondations. 

Lu seconde décrira ceux qui ont pour oLjet direct l'amélioration de la navigation depuis 
l'origine <lu canal latéral jusqu'au delà <le Chokier. 

Feront partie des travaux de la première catégorie : 
1 ° La dérivation B C au droit de Jupille jusqu'à l'ancien Lrns de la Meuse, appelé 

la Laye; , 
2° L'établissement d'une dérivation D E F' A de la Meuse par le pré Mati va, l'Ourthe et le 

llarhou, jusqu'en aval de 1a fonderie de canons, avec barrage mobile régulateur près de la 
maison Descamps , et autres travaux accessoires; 

ü0 Le redressement K. L du lit de la :Meuse à travers l'ile Renoz, depuis la chapelle du 
Paradis jusqu'au pont de la Boverie ; 

4° La reconstruction du pont des Arches; 
l5° L'établissement, dans Je lit actuel de la rivière, depuis la chapelle du Paradis j usqu'au 

canal de la Sauvenière, d'un chenal MN O P destiné à l'écoulement des eaux de filtration 
qui pénétccraient les digues insubmer~ibles à construire, dans le but de contribuer à préseri rr 
le quartier d'Avroy des inondations de la Ueuse, 

Ce chenal est séparé de la rivière , à l'amont par une tête d'écluse insubmersible 111, et à 
l'aval par une écluse à sas avec porte de garde P. 

Les travaux de la seconde catégorie comprendront : 
1 ° La construction de trois barrages mobiles a h c, établis transversalement au lit de la, 

rivière ; 
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2° Celle de trois écluses à sas, d p e, latérales aux barrages ; 
~
0 L'étab]issenient d'un chemin de halage avec mur de quai f 9, depuis Cheruvoye jusqu'au 

quai d'Anoy, vis-à-vis de l'église des Augustins; 
40 Celui d'un autre chemin de huluge i h, avec perrés, depuis la scierie à vapeur de Sclessin 

jusqu'au quai des Carmes, Cil aval de Jemeppe ; 
5° L'établissement d'une trnisièmo 1iartie de lH\lage l k1 entre le pont suspendu de Seraing 

et l'entrée de la dérivation de l'écluse, en amont <lu village de Jemeppo ; 
8° L'améliorarion et I'cxhnussemont de, parties de chemin de hnlage utilisées actuel 

lement; 
70 La construction d'une écluse O communiquant de la dérivation de 1'\ Meuse avec celte 

rivière redressée, en amont <lu pont de la Boverie, 
Les repères et ordonnées, dont il sera assez Fréquemment fait usage à la suite, de cc rapport, 

sont indiqués ci-après : 
L'étiage de la Meuse correspond à Qm ,110 en contre-haut du Ode l'échelle du pont des 

Arches. Son ordonnée, sous le plan de comparaison du nivellement général, est, à cc 
point du cours de la Meuse, de . . • . . . . • • . . . . • . . • . . . • . • . 

L'ordonnée du plan cle flottaison en amont du barrage de Jeineppe est de . 
Celle du même plan de flottaison, prenant fin au barrage d'Avroy , de. . . 
L'ordonnée du plan de flottaison dans la traverse de Liége est de ••••. 
Les hautes eaux du '.20 janvier 11.UO ont pour ordonnée au pont des Arches. 

· Donc en contre-haut de l'étiage sur ce point du cours de 1a i\lense, de . 

4/4.33 
/39.30 
41.10 
4'.:L90 
-40.08 

l" C.\TÉGOHIE. 

Trnvai.li: destînés a préserver la ville de Liége des inondotiom de la Meuse. 

Dérication. ait droit de Jupille jusqH'à l'ancien bras de la Meuse appelé la Laye. 

En 1irolongcment du redressement de Coronmeuse, formant embouchure du canal latéral, on 
creusera en amont de ln passe de Jupille sur ln rive opposée, une dérivation B, C de 60 mèt, 
d'ouverture, communiquant dans 'la Meuse à Herstal, en utilisant l'ancien bras de cette 
rivière appelé la Laye. 

Afin d'empêcher que les eaux d'été, en s'écoulant trop rapidement par cette dérivation, 
diminuent le tirant d'eau dans le redressement en amont ou même dans Ja passe navigable, un 
construira à son point de départ un barrage B, de 100 mèt. de longueur, Il sera établi en 
crête à 1 "',ISO en contre-haut de l'étiage sur ce point <le la rivière , soit à la hauteur de la 
digue en aval de la passe de Jupille, qui forme dépression sur la rive gauche. 

Alors des grandes eaux, le déversement aura lieu simultanément par ces deux déversoirs , 
dont l'un sera naturel et l'autre artificiel ; par le barrage B les hautes eaux s'introduiront clans 
la dérivation; par la dépression de la rive gauche, elles se répandront, par les prairies, dans 
la bye. · 

Insuffisance du débouchu actuel pour l'écoulement des eau.v ile la rioière. 

Ainsi que déjà il a été dit, le débouché actuel des ponts <les Arches et de la Boverie, d'une 
part, de Long<loz cl d'Amercœur, d'autre part, est insuffisant pour satisfaire à l'écoulement des 
fortes crues; on peut se convaincre, du reste, de cette vérité, par l'inspection du nivellement 
longitudinal où sont indiquées les hautes eaux du 29 janvier 1840, ainsi que le remous consi 
dérable qui se forme en semblables circonstances, à l'amont du pont de la Bover ie et donne 
heu aux inondations des quartiers de la Boverie el d'Avroy. 

On a donc reconnu indispensable d'aviser au moyèn <le combattre ces diverses vauses 
d'inondation, non-eeulement en augmentant le débouché de la rivière, mais aussi en régula 
risant, autant que possible, lors mêmes rles plus fortes eaux , la pente entre le pont du Yal 
Benol t et la. fonderie de canons. 

Les travaux proposés pour atteindre ce but, comprennent : , 
1 ° Le redressement du lit de la ~leu se en amont du pont de 1a Boverie , travail dont il sera 

question plus loin; 
2° La dérivation d'une partie des eaux d~ cette rivière prise à 300 mèt. en aval du pont du 

10 
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Yal-Benoit et rendue à fa l\feuc;e, vis-à-vis de la fonderie de canons, après un parcours de 
~ ,000 mèt., dans lequel sont partiellement cmprnntés le lit de l'Ourthe et celui du Barbou. 

Le point de départ D~ adopté pour cette dérivation, est indiqué par Je cours même des eaux 
do la rivière, qui, à chaquo crue, prennent cette direction pour se rendre dans l'Ourthe. 

Cette ligne, qui est tracée sui vant un alignement droit à tra vers le pré Mali va , vient 
aboutit· à l'Ourthe, en F, entre la maison Descamps et le groupe de maisons situées sui· fo 
gauche de la route, 

Empruntant, à partir de ce point. le cours actuel de cette rivière, convenablement élargi et 
approfondi, la dérivation passe sous le pont de Longdoz ; elle se dirige alors vers le pont 
d'Amercœur , qui sera démoli ot remplacé par un pont suspendu de üO mèt , d'ouverture. De 
là, quittant Je lit de l'Ourthe, elle est creusée à travers les prés de St-Denis jusqu'au Barbou, 
où elle aboutit par le canal dit Colette. 

Le Barbou transmettra les eaux de la dérivation à la ~Icusc en A, vis-à-vis de la fonderie 
de canons. 

La largeur moyenne de la dérivation, depuis son origine jusqu'à la maison Dcseamps, est. 
de Mi mèt.; depuis cc point jusqu'à sa rencontre avec le Barbou, elle doit avoir, pour les 
motifs qui seront indiqués plus loin , et pour autant que les localités le permettront, une 
largeur régulière de 60 mèt , Aux. points où il ne sera pas possible de lui donner cette largeur, 
l'aooroissement de débouché pourra être obtenu sur la profondeur. 

Le plafond, à l'origine de la dérivation, se trouve établi à '2"' ,!50 en contre-bas d11 plan de 
flottaison de la Meuse à ce point de son cours canalisé ; son ordonnée sera donc de 4im ,60 
sous le plan général de comparaison. 

Mais, afin de procurer aux eaux de la dérivation un écoulement aussi régulier que 
possible, il nous a paru convenir de lui donner, outre une largeur et une profondeur propor 
tionnées à la quantité d'eau qu'elle doit recevait· et évacuer, une pente régulière et une 
profondeur autant que possible uniforme. 

Pente et produit maximum de la dérivation de la Meuse. 

La pente du plafond devra donc, à notre avis, être arrêtée de manière à demeurer 
parallèle au plan <le la flottaison lorsque, dans certaines circonstances, tout le débouché devra 
ètre utilisé. 

Ce problème n résoudre présente une solution d'autant plus importante, qu'elle doit en 
même temps conduire à déterminer la profondeur des fondations de plusieurs ouvrages d'art 
à exécuter, sur ce bras supplémentaire de la Meuse. 

Après l'exécution du projet, en temps ordinaire et aussi longtemps que le produit de la 
rivière permettra de tenir fermés les barrages à établir dans son lit, l'ordonnée de la flottaison 
de ln dérivation à son origine sera 41. 10, celle de son plafond -43.60, comme il a été dit. 
plus haut. 

Pour déterminer la pente ,i donner à ce plafond supposé parallèle au plan des eaux de lu 
dérivation coulant librement, il est nécessaire de connaître l'ordonnée que doivent atteindre 
les eaux de la Meuse à la Fonderie de canons, pOUl' que le produit de la dérivation résultant 
<le la pente) due a cette or<lonnée, soit tel qu'il corresponde à celui de la rivière en aval. 

Diverses expériences ont été faites sur le produit de la rivière, constatant que : 

Lorsque les eaux. de lu Meuse , à la Fonderie de canons , ont atteint 
l'ordonnée . . . . . . . . . , . . . . . . . . . • . . . . . , . .. . . . . 

Les eaux se trouvent, ù l'échelle du pont des Arches, à la cote de l"',oo, 
correspondant ~ l'ordonnée . . . • • • • . • • • • • • • • . • , • • ... 

La section transversale moyenne de la rivière, entre ces deux. points, est 
alors • • . . . • . • • • . 

La vitesse moyenne de . . , 
Le produit est donc. . . • 

• • • • • • • t • • • • • • • 

. . . . . . . . . . . . 
iuorn•,oo 

0.10 
28om3,00 

Dans le§ mêmes circonstances, 
La dérivation ayant une largeur de . • • • • • • • • • . • , . • . . •• 
La hauteur de l'eau, au-dessus du plafond, étant supposée uniforme et 

égale a . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . • . 4 • 

ainsi qu'on l'a admis plus haut, 

som,oo 



( 39 ) 

LA surface transversale sera • , . , . . • . . • . • • • . , . . • • 
l.e périmètre mouillé . • • • • • . • . . . . . • . • . • • , . . . • 
La pente totale étant de 43.o0-4 l. lO. 
La longueur totale de la dérivation, de . • . , . . • • . . . , • , . 
I. Pente par mètre, sera égale à 
R. Rayon 1noyen. . . • • .. . . . . . . . . . . . . . . . ..•...• 
RI . 
Vitesse moyenne • 
Produit. • • • • • • • 

]!50m',00 
6l.iut ,00 
2m,40 

4,0tJOm,OO 
on•,0006 
2"',31 
Qm,OOl:\86 
l -. 91 

'2861113 ,00 

Ces produits étant très approximativement les mêmes, il résulte que le débit nuix imu m: 
de la dérivation, sans qu'il y ait surélévation à l'amont, sera de '28nm3,00 environ; il en 
résulte également qu'il correspond à des eaux représentées à la Fonderie de canons par 
I'ordonnéo , • .. • . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . li~.DO 

Et à l'échelle du pont des Arches, par l'ordonnée . . • • • • • . • . • . .,4;1. l8 
La pente totale des eaux, mesimsim, de la dérivation et. pat· conséquent, 

celle du plafond, sera • • . . . . . . . • . • • . 
Et l'ordonnée de ce dernier à l'emhouchure . • . . . . • • . •.. 

~.40 
46.00 

li est facile de se convaincre qu'après l'exécution du redressement de Coronmeusc, par 
l'établissement du canal latéral, ce produit maximum pourra s'écouler avec plus de facilité 
qu'aujourd'hui; les eaux ne conserveront plus alors à la Fonderie de canons l'ordonnée, 
ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . • . . , . . . . . . . . . . . Ji 3 . 00 
et de leur abaissement il résultem un plus grand produit maximum pour la dérivation. Cette 
circonstnnce permettrait d'augmenter l'inclinaison rie son plafond; mais, outre que ce chan 
gement entrainerait des dépenses assez considérables, il ne permettrait plus de conserver le 
pont actuel de Longdoz, dont les fondations seraient trop élevées. Enfin, l'avantage qui en 
résulterait ne serait pas en rapport avec les dépenses il faire. On a donc cru con vonahle de s'en 
tenir aux résultats obtenus, dans la supposition qu'il ne soit rien changé ù l'état actuel de la 
rivière à la Fonderie de canons. 

Dans la suite de ce rapport, la dénomination d'eaux moyennes appartiendra au plan ck 
flottaison <le la rivière, correspondant au chiffre l .!S;S de l'échelle d11 pont des Arches et :\ 
l'élévation duquel plan de flottaison sera dû le vohuu e d'eau de '2Bom3,00 environ, fourni en 
une seconde par la dérivation dont il vient d'ètre question. 

Inffoence des travaux sur les débordements de fa !lfeusc. 

Nous passerons à la. détermination de l'effet probable el minimum que produiront, lors des 
grnndes eaux, et lu dérivation et le redressement, fonctionnant simultanément. 

Nous prendrons pour exemple l'inondation du '29 jauvier 181,6, dont le nivellement, depuis 
le pont du Yal-Bcnoit jusqu'à Herstal, offre les résultats sruvnnts : 

Ai°1 pont du Val-Benoît . • • . • . . . • . . • . . . • . . . . 
A l'origine de lu dérivation, distante du pont du Val-Benoît 

(le , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 111èt. 
A la chapelle du Paradis, distante du pont du Val-Benoit de 
Aux Augustins, distants id. de 
Au Séminaire, distant id, de . 
Au pont de la Boverie, distant id. de .•• 
Au pont des Arches, distant id, de 
A la Fonderie de canons, distante id, de • 
A Coronmeuse (maison Bernimoulin), au chemin de Brunehaut, 

distante du pont du Val-Benoît de .••••••••••••••. 
1\ Herstal (embouchure de la Laye), distant du pont clu Val- 

Benoit de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . 

" ~7.98 

3lo ~8.05 
1,260 38.27 
2,260 38.48 
'.2,780 ô9.Il 
2,960 39.1(; 
3,oao 40.08 
s.rae 40.81 

7 '2S0 ·{ amont. 41 .6ô 
' aval. •• 42 .!:il 

8,980 43.m, 
Lorsqu'on aura donné à la rivière une pente régulière entre l'embouchure de la Laye et la 

Fonderie de canons, au moyen des travaux de redressement AB et de la dérivation du 
chenal BC, le régime des eaux n'aura pas changé, par cette considération qu'aucune modiû- 
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cation n'aura élé apportée au cours do ln rivière en Hal de cc point; leur ordonnée restera 
donc la même pour un produit éaal ù celui des crues du '.29 janvier 1846, lorsque cette 
ordonnée ~tait A~ •••••••••••••••••••••• 4:llll-,05 

Si on donne an redressement à exécuter à Coronmouse , une section h•anversalo égale ,à 
celle du lit actuel, nous pouvons admettre qu'après l'exécution des travaux, la pente moyenne 
lJOUI' le cas des grandes eaux, ne changera pas sensiblement, Or, le '.29 janvier 18-46, entre la 
fonderie de canons et Coroumouse, cette pente était, par mètre, de om,OOO48, ainsi qu'il est 
facile de le constater pur le tableau qui précède. 

Admettons donc quo la rivière, entre la Fonderie de canons et Herstal, conservera cette 
pente après l'exécution du projet. 

La distance de Herstal à ]a Fonderie de canons étant de 
La ponte totale sera de . , • . . . . • ., • . • • • . . • . • . . .. 
Et l'ordonnée de la surface de l'eau à 1u Fonderie de canons sera 
Au lieu de l'ordonnée actuelle • 

indiquée au tableau ci-dessus. 

L'inclinaison du plan <lu plafond du redressement devant être parallèle au plan <le 
flottaison, sera donc de 0.(H sur tout son développement qui est de 1,3o0 mèt. environ, son 
ordonnée à l'origine étant . • • • • • • • • • • . • . • • • • • • • .46.00 
Elle sera à son embouchure ..•.. , • • • . • • • . . . . • • . • • . • . . • • • .46.61 

a.eoc-cc 
l.81 

4I .2t 
40.81 

La dérivation DEFA concourant, avec le redressement AB de Coronmeuse et la dériva 
tion BC, à faire baisser les eaux à l'amont de la ville, il reste à voir quelle eût été la ligne 
des hautes eaux le 20 janvier 18/46, s'ils avaient existé. 

Une expérience qui a été faite le jour même pour connaître le produit de la rivière, à donné 
lrh résultats suivants : 

Pente, par mètre, <lu pont des Arches à la Fonderie de canons 
Section en travers . 
Périmètre mouillé • 
Vitesse moyenne, •••• 
Produit •.••.. , •.• 

Om,ooO,Hi6 
7o3m,oo 
t.Him,oo 

2'",50 
l ,042m3,oo 

Le volume <l'eau passant sous le pont de Longdoz a été évalué à environ • 30Qn,, 00 

Débit total • . • • • . • . • • '2, '242m, ÔO 

Partons de la supposition que, si la dérivation eût été construite, les eaux eussent baissé 
de Qm,.4o à son origine, et voyons quel résultat nous obtiendrons en calculant le produit dans 
cette hypothèse : 

Ordonnée à l'origine de la dérivation. 
A la Fonderie clc canons ...•.••• 

Différence 

Cette différence de niveau établit une pente par.mètre de I =. 
Section transversale de la dérivation (-UH x BO)=. 
Périmètre mouillé • . . . • • . • . • • 
R=. 
IR= . 
f7= . 
Produit de la dérivation • 

Le l5 février 1846, une expérience de jaugeage a été faite 
l'origine de la dérivation, éraient, à l'ordonnée, de 

Au pont des Arches, à . . • • • . • 
A la Fonderie do canons, a . • • . . • , • , . • 

Ü"',00068 
29(3m,40 
7om·,oo 
4"',264 
om,00~879 
2,m,73 

824m,oo 

dans la traverse; les eaux, a 
ss-, 10 
4lm,Q8 
Hm,60 

D'après les données du profil en travers et la vitesse moyenne obtenue par expérience, le 
produit de, la rivière était <le • • . , . • . • • • • , • ,,, • . , • . • • , , • l, l 72m3 ,00 

En faisant usage de la formule dont on s'est servi dans les calculs précédents, et en y 
appliquant les ordonnées précitées, 011 trouve : 
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Pente totale • • • • • . . • . • . •. 
Pente par mètre •••...•.•••• 
Périmètre mouillé • • • • • • • • • , • 
Section transversale. 
Vitesse moyenne • . • •.• 
Produit. • • . . • . • .•• 

0'" .ss 
Om,00032 

Uom,oo 
(S16m,oo 

1"',97 
1,'213m3,00 

Cette approximation est certes un argument en faveur de l'exactitude du résultat obtenu 
par expérience, 

Si les eaux avaient été de 60 centimètres plus élevées, c'est-à-dire si elles avaient eu, à 
l'origine de la <lérivation, l'ordonnée M.oO, comme plus haut, et en admettant qu'elles 
eussent conservé la même pente, ce qui ne s'écarte pa.s beaucoup de la vérité, on eût eu : 

Section transversale • • 
Vitesse moyenne •••• 
Produit de la rivière. 

Id. de la dérivation • • • . • 

. . . . . . . . . . . 
Produit total 

706"' ,00 
• , • , , , • 2m, 01 
l,4 J9m3,00 

824m,oo 

2,2-43,00 

Ce produit, sensiblement égal à celui du 29 janvier 1848, est dû, d'après ces calculs, ô. mie 
hauteur d'eau qui oorrespondrait à l'ordonnée de ia .oO, à l'origine de la dérivation, et à 
l'ordonnée de 38.43, au pont du Val-Benoit. Or cette dernière ordonnée correspond parfaite 
ment à l'élévation des eaux que nous avons constatée à l'époque du 26 janvier 1846. 

En mettant en regard, dans le tableau qui suit, les ordonnées des eaux observées les 26 et 
20 janvier 18,iO-, sur divers points de la traverse, on trouve: 

INDICATION 

DES LOCALITÉS. 

onDONNÉES I ORDONNÉES 
DES EAUX 

DE l,A MEUSE 
- au 

DES EAijX 

DE LA MEUSll 
AU 

29 janvier 1846,126 janvier 1846, 

DlFFÉnENCES. 

( Baisses.) 

Au pont du Val-Benoit •••..• . . . . . 37.98 38.43 1 0 .4!S 

A l'origine de la dérivation, • • • , • • • . • ao.015 ~8.150 1 0.415 

A la chapelle du Paradis • • .... . 38.'27 39.28 1 1.01 

Aux Augustins . , • • • . • . . . . . . . iB.-48 6f).l57 1 1.09 

Au séminaire •• . . . . . . . . . 39.11 aa.zs 1 0.62 

Au pont de la Boverie • • • • • . . . i0. rn 39.93 1 o. 77 
At1 pont des Arches ••••..••• ... 40.08 40.118 1 o .. 40 
A la fonderie de canon~ • • • • • • • • • • 40.81 41.23 1 0.42 

A Coronmeuse .. . . . . .. • • . • • , .. .. . . .n .24 41.83 1 O.o9 

A Herstal. . • . • • • • . • • • • • • • • . • .4t.Oo 43.0o 1 o.oo 

11 résulte donc des calculs précédents, que si les travaux proposés s'étaient trouvés exécutés 
au ~9 janvier 1846: il n'y eût pas eu d'eau sur la promenade d'Avroy; que le quartier de l'Ile, 
c'est-à-dire les places devant et derrière Saint-Paul, et toutes les rues adjacentes, eussent été 
complétement à l'abri de l'inondation. 

Dans ce qui précède il a été supposé : 
11 
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1 ° Que ]es rives do la l\lcusc dans la traverse resteraient encombrées <le matériaux et de 
décombres, ainsi quo cela existait le 29 janvier 1848. 

'.2° Que le pont de la Iloverie se comporterait, après l'exécution du projet, de la même 
manière qu'il se comporte aujourd'hui lors des crues, et continuerait ainsi ù occasionner le 
remous indiqué en a du nivellement plan n° l, par la ligne verte représentant la hauteur 
qu'eussent atteinte les eaux si le projet avait été exécuté. !\lais ces dépôts encombrants et le 
remous signalés devant disparaître à la suite <le l'exécution des travaux: projetés, l'écoulement 
des eaux sera plus accéléré et les résultats indiqués ci-dessus bien plus importants. 

On obviera au premier de ces inconvénients, en mettant à exécution le réglement sur la 
police des rivières, 

Le remous dont il vient d'être question disparaîtra également par le redressement de la 
1'1euse en Avroy, en amont du pont <le la Bovcrie. 

La direction du cours de la Meuse, immédiatement en amont du pont de la Boverie, 
présente un coude brusque qui favorise la formation d'une alluvion tendant à obstruer les 
deux arches de gauche de ce pont; il résulte de là que lors des fortes eaux, l'écoulement qui 
a lieu, par cos deux arches, est très-faible, et que presque tout le produit de la rivière doit 
s'écouler pat' les deux arches rie droite qui ne présentent ensemble que 48 mètres d'ouver 
ture ; c'est cette disposition qui contribue particulièrement à produire le remous signalé 
plus haut. 

Ainsi qu'il a été dit lors <le la description générale des ouvrages pages 36 et 37, on 
exécutera le redressement Kl: <le cette partie du cours de la rivière depuis la chapelle du 
Paradis par l'île llenoz jusqu'au pont de la ûoverie, de manière que les piles de cc dernier se 
présentent perpendiculairement au cours <le la rivière redressée. Cc travail aura pour résultat 
de raccourcir le parcours de la rivière, de lui donner un courant plus rapide et de dégager 
les arches de gauche du 1,ont de la Boverie. 

Le redressement commencera sur la rive droite, immédiatement en aval de la dérivation ; 
il consistera, jusqu'à la chapelle du Paradis, dans la régularisation de la rive et dans l'enlè 
veinent des attérisserncnts qui se sont formés clans la rivière à l'embouchure du Fourchu 
fossé; â partir de la chapelle du Paradis, il se dirige, par l'île Ilenoz , en décrivant une courbe 
parabolique très-développée, vers l'usine du même nom, qui s'y trouve entièrement comprise, 
.,près quoi il continue à décrire la même courbe jusqu'au pont de la Boverie auquel il vient 
aboutir perpendiculairement à sa direction. 

Ce redressement est projeté sur une largeur de 1~0 mètres pour 1c bief supérieur au 
barrage à y établir. Ses rives, à partir de cet onvrage, sont tracées en raccordement avec 
les abords du pont de la Boverie, en amont duquel cette largeur se trouve ainsi réduite 
à 100 mètres; l'ordonnée <le son plafond, immédiatement à l'amont du barrage, est de 44m, 10, 
l'ordonnée vis~à-vis de la chapelle du Paradis, ou 1500 mètres environ en amont du barrage 
1·st -44 mètres. Le barrage établissant entre I'amont et l'a val une chute de Qm ,90, l'ordonnée du 
plafond à ce dernier point sera de 415 mètres; à l'extrémité aval du redressement, au confluent 
actuel de l'Ourthe, soit 4o0 mètres en aval du barrage, l'ordonnée sera également 4o mètres, 

Afin de s'opposer à la tendance que la rivière aurait à creuser la rive gauche pour reprendre 
son ancien lit, elle sera partout défendue par des murs de soutènement qui présenteront en 
outre l'avantage de donner au cumrnerce et à l'industrie, un développement de quais pour 
Je chargement et le déchargement des marchandises. 

Lu berge de droite sera coupée en talus de ü mètres de base pour un de hauteur et revêtue 
<le gazons. 

Ce redressement, outre l'utilité qu'il présente sous le rapport de l'écoulement des eaux de 
la Meuse et de l'économie qui en résulte pour l'établissement du barrage, a encore l'immense 
avantage <le reporter vers la rive gauche de la rivière une surface de terrain de seize hectares 
l::l de valeur considérable. 

Ce terrain bordé à l'Est sur tout son développement par la l\leuse redressée, sera, à l'Ouest, 
séparé du quai d'A vroy par un chenal de 20 mètres de plafond, partant de la chapelle du 
Pararlis et aboutissant il un bassin de 4,00 mètres de ,Jongueur sur 7o mètres de lnrgeur , 
ménagé clans le lit actuel de la 1·ivière le long des quais convenablement élargis de Ste-Véro 
nique et des Augustins. Ce bassin sera terminé à l'aval p11r une écluse eornmuniqu .• ant à la 
i-ivière au moyen d'un chenal de '.20 mètres <le largeur sur 1€,{J) mètres de [engueur , nbou 
tissant nu bief aval du barrage. 
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Les berges du chenal et du bassin, tant du côté du terrain rapporté que du côté des quais 
seront soutenues par des murs en maçonnerlo de briques avec tablettes et organeaux en 
pierre do taille. 

Nous reviendrons sur l'utilité de ce bassin, lorsqu'il sera, question des améliorations _-, 
apporter dans l'intérêt de la navigation. 

La face supérieure des tablettes des murs de quai aura pour ordonnée ,~Sm,'20, c'est-à-dire 
qu'elles seront 0"',07 plus élevées que les eau" du 29 janvier 18-46, vis-à-vis de la chapelle 
du Paradis. 

Cependant, comme il y a des exemples d'inondations plus élevées qt1e celles de celte époque, 
entr'autres l'inondation de 1740, qui, à ln chapelle du Paradis, a atteint l'ordonnée 37"','29, 
il conviendra, indépendamment de l'abaissement des eaux résultant de l'exécution du projet, 
pour mettre le quartier <l'Avroy à I'abri de tout événement, de fermer le chenal, à son entrée 
vers l'amont, pur une tête d'écluse insubmersible, c'est-il-dire dont les tablettes auront pnu1· 
ordonnée 37 mètres ; les bajoyers de l'écluse a l'aval du bassin seront établis ù la même 
hauteur. 

Ces ouvrages d'art se raccorderont l'un et l'autre avec les murs de quai par des rampants 
de 60 mètres de longueur environ; H n'y aura donc plus, pour séparer entièrement le chenal 
et le bassin des inondations de la !Uem,c qu'à élever d'un mètre environ la surface du terrain 
rapporté et de raccorder la tête d'écluse d'amont avec la partie du quai d'Avroy près de la 
chapelle du Paradis, déjà insubmersible. 

D'après cette disposition, lu partie basse du quai d'Avroy ~e trouvant soustraite ù l'atteinte 
immédiate des eaux de la Meuse, il sera facile de prévenir les inondations de ce quartier, en 
donnant aux eaux du chenal, un écoulement par le canal de la Sauvenière, au moyen d'un 
déversoir n construire dans le mur de quai projeté en amont de l'éoluse ; 1a différence de 
niveau de 1111

, 72 qui existera entre les eaux de la Meuse ù la chapelle du Paradis et l'embou 
chure du canal à Chera voie, sera plus que suffisante pom· favoriser l'écoulement des eaux qui 
pourraient pénétrer dans le chenal 1mr infiltration. 

Assaini&sement 1/.~s égQitÎIJ de la ville, 

Outre J'avantage ci-dessus mentionné de pouvoir mettre, nu moyen d'un déversoir, le canal 
de la Sauvenière en communication avec le bassin, il en est encore un autre très im{lortant 
pour la salubrité de ll1 ville, c'est celui de pouvoir exécuter des chasses dans les égouts, au 
moyen des eaux du hassin qui seront, lors <le la fermeture des harrages en temps de basses 
eaux, de I m,801)lus élevées c1ue celles des cgouts ù leur embouchure à Cheravoye. L'impor 
tance de ces chasses est reconnue dans un mémoire adressé à la régence de Liége, par fa 
commission médicale en date du 25 octobre 111/ill, sur les égouts et le besoin de les assainir, 

Un deuxième déversoir accolé au précédent mettra le cana! de St Jacques actuellement 
existant en communication avec les eaux du hassin ; ce canal sera prolongé jusqu'au bajoyer 
gauche en aval de J'écluse, afin de pouvoir également, et à volonté, faire des chasses it la 
sortie du canal et enlever les attérissements qui tendraient à s'y déposer, 

i:tat de l'Ourthe après l'e:camttion du projet. 

La dérivation de la l\leuse entre le pont du Val-Benolt et la fonderie de canons, occupant, 
ainsi que nous l'avons dit plus haut, le lit actuel do l'Ourthe à partir de ln maison Descamps 
à la Boverie, jusqu'à son confluent, elle devra recevoir les eaux de cette rivière et les porter, 
conjointement avec celles de la Meuse, jusqu'en aval de la fonderie de canons. 

La largeur deIa dérivation qui a été fixée il 4o mètres, à partir de son origine jusqu'à la 
maison Descamps , devra, ainsi qu'il o déjà été dit plus haut, être portée fi 60 mètres, à pnrtir 
du point où les eaux de l'Ourthe viennent s'y déverser. Cette largeur de 60 mètres sera de 
rigueur, partout où les localités le permettront, et là où il ne sera pas possible de l'obtenir Qll 
y suppléera en 11baissa11t le plafond de manière à conserver aux eaux un débouché équivalent. 

Le barrage régufoteur destiné à modérer l'écoulement des eaux de la l\feuse par la dériva 
tion, sera établi près de la maison Descamps, immédiatement en amont du point où l'Ourthe 
se jette dans la dérivation, 

La hauteur et 1~ pente des eaux de la dérivation en aval de ce barrage dépendront du 
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produit des eaux de l'Ourthe et de la dérivation; elles restent donc entièrement indéter 
minées; nous pouvons cependant admettre qu'en temps ordinaire, les eaux de la dérivation 
ne pourront occasionner aucun remous dans celles de l'Ourthe, puisque l'ordonnre de celles 
ci au point de rencontre, lorsque la rivière est, n son étiage, de 42.m,03, c'est-à-dire, 
seulement Qm,93 en contre-bas de la flottaison du bief de la Meuse canalisée supérieur au 
barrage régulateur, dont l'ordonnée est .41m,10. 

Lorsque le barrage est entièrement ouvert pour l'écoulement dn produit des eaux moyennes 
de la 1\tcuse, c'est-à-dire 280 mètres cubes d'eau par seconde, les eaux de la dérivation, au 
point où l'Ourthe y verse ses eaux, n'atteignent que l'ordonnée 4t,m73, c'est-à-dire seulement 
tO mètres en contre-haut de l'étiage de l'Ourthe au même point. Or, généralement, lorsque la 
Meuse produit un volume d'eau de 28n mètres cubes, les eaux de l'Ourthe sont également 
au-dessus de leur étiage : dans ce cas même qui est le plus défavorable, il faudrait des circon 
stances toutes spéciales, pour que les eaux de la dérivation produisissent un remous dans 
celles de l'Ourthe; si on appuie sur cc point, c'est que, plus loin, il sera nécessuire d'y revenir 
quand ïl sera question des usines, 

2• CATÉGORIE. 

Travaux destinés à l'amélioration de la navigation, 

Barrages, leur établissement, 

La différence de niveau de la Meuse entre l'écluse de prise d'eau du canal latéral et la 
limite amont de Chokier, est de -4'",70; elle sera rachetée comme suit: , 

Par trois barrages mobiles, ayant pour effet de produire sur tout le cours de la rivière, un 
mouillage minimum de 2111

, 10, sur une largeur d'au moins oO mètres, nécessaire à la manœuvre 
d'un bateau, sauf en quelques parties rares et peu étendues, où ce résultat sera obtenu au 
moyen de draguages peu importants, 

Le 1 or barrage, de la Fonderie de canons, immédiatement à l'aval de l'écluse de garde du 
canal latéral en a, rachètera •.•. , •••.•.•.••.••••.• , • • • . • Jm,80 

Le 2° barrage, d'Avroy, à établir dans le redressement de l'ile Iienoz , en b , • • • 1m,8Q 
Le i0 barrage, de Jemeppo, à établir en c, à -400 mètres environ en aval <le l'île 

des Corbeaux . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . . .. . . . . 1m,ao 
Total •• , • . 5m,-40 

11 résulte donc du total de ces chutes , une surélévation de Om, 70 de l'étiage actuel de la 
rivière à l'extrémité de la commune de Chokier. 

Le niveau des trois biefs de ces barrages est ménagé de manière à ne nuire sur aucun 
point des rives, soit aux égouts, soit aux caves riveraines, soit aux usines qui existent sur 
différents points de la rive droite, et particulièrement dans le quartier d'Outre-Meuse; on 
verra plus loin quo plusieurs d'entr'ellcs sont nu contraire favorisées; mais il convient, avant 
d'aborder cette question, de continuer la description du projet en ce qui concerne l'amé 
lioration de la navigation. 

N'ayant pas eu égard, dans la distribution des chutes des barrages, à la pente des eaux de 
la rivière, il en résulte qu'en tenant le bief supérieur de chaque barrage à l'ordonnée indi 
quée par son échelle d'étiage, les eaux atteindront le barrage supérieur à un niveau plus 
élevé et dont la différence avec celui indiqué ù l'échelle du premier barrage dépendra de la 
longueur du bief et du produit de la rivière; dans tous les cas, cette circonstance est toute 
à l'avantage du projet : ou elle augmente le tirant d'eau, ou elle permet de tenir, à l'amont 
de chaque barrage, la flottaison en-dessous du repère, ce qui diminue la pression contre les 
aiguilles, en rend la manœuvre plus facile et enfin hisse une plus grande distance entre le 
plan de flottaison et Ie pont de service, ce qui n'est pas sans quelqu'importance pour Je cas 
d'une crue subite. 

Chemins de halflge. 

L'absence complète de chemin de halage sur la rive gauche entre le port de Cheravoye et 
le quai d'Avroy nécessite) sur toute cette étendue de 800 mètres environ, Ia construction 
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d'un mur de quai partant des bajoyers de l'écluse <lu barrage cl'Avroy, se raccordant avec le 
pont de la Boverie , et aboutissant nu port de Choravoyo. Cette communication étant en même 
temps destinéo ù relier Je quai d'Avroy an contre de la ville, devra être insubmcrsiblo ; partout 
ailleurs, les chemins de halage seront établis ù Ü"',oÜ en contre-haut des plus hautes eaux 
navigables. 

Les difficultés de navigation aux premières crues de la rivière se présentent principalement 
au passage des ponts des Arches et de la üovcrie. Le passage de cc dernier pont ne présentera 
plus de dnnger réel, lorsque le cours de J,1 Meuse sera redressé en amont et surtout lorsque la 
navigation, se faisant par le chenal qui débouche dans la rivière immédiatement en amont de 
cc pont, les bateaux pourront, en sortant du chenal, longer les quais qui bordent la rive 
gauche et effectuer le passage du pont sous la dernière arche qui aujourd'hui est complétement 
attérie , Quant au pas&arre du pont des Arches, il pourra être, jusqu'à m1 certain point, 
amélioré par la fermeture du bief de l'Ourthe, qui alimente les usines Paulus et Mouton, 
établies vis-à-vis du rlvago <les Croisicrs ; mais sa direction oblique au courant ne permettra 
jamais en temps clc crues de rendre cc passage coruplétemcnt exempt de danger5 ; au surplus, 
l'état de vétusté dans lequel se trouve cc pont, notamment certaines piles qui sont entièrement 
affouillées, sa construction défectueuse en cc qui concerne les rrrn1pes rie ses aborda, tout enfin 
réclame sa démolition et sa reconstruction d'après un autre système, ainsi que cela est projeté. 

La navigation ascendante comme descendante pourra être maintenue avec facilité par des 
eaux de 3m,o0 de hauteur au-dessus de l'étiage, moyennant Ia construction de chemins dr 
halage suffisamment surélevés ; cette élévation a donc été fixée à 1~ rnèt. en contre-haut de 
l'étiage de la rivière ; dès lors, les courants devenant dangereux, il convient que ]a navigation 
soit interrompue. Cette interruption ne dépassera pas du reste et moyennement la durée d'un 
mois par année. 

Les chemins de hafoge auront généralement. et sur tout leur développement o mèt. de 
largeur minima, et seront bordés, au besoin, de contre-fossés. Les remblais principaux qu'ils 
nécessiteront, se rencontrent entre la scierie à vapeur de Sclessin et l'extrémité de Tilleur 
d'une part (environ ~,üOO mèt. de long:nenr), et d'autre part, entre le pont de Seraing et 
l'entrée du chenal de l'écluse de Jcmcppo ( environ 800 mèt. de longueur). Ces remblais 
seront défendus an moyen <le pcrrés avec enrochement en moellons bruts. 

Les perrés seront élevés n une hauteur de 2 mèt. au-dessus de l'étiage actuel de la rivière ; 
Je surplus du remblai sera établi en talus de 5 mèt. de base pour 1 mèt. de hauteur et revêtu 
<le gazons. 

Entre le chenal à creuser et le pont de Seraing, ln rivière ayant un surcroît de largeur 
inutile, et sa rive gauche présentant une concavité assez profonde, cette rive sera redressée 
de manière à donner au village extrêmement industriel et populeux de Jemeppe , un large 
quai de halage nécessaire aux nombreux débarcadères existant dans cette localité. Le remblai 
aura de '2ü il 4a met. de largeur et 800 mèt, de longueur. 

Cette disposition permettra d'aliéner près d'un hectare et demi de terrain et de conserver 
Hu quai une largeur uniforme de 15 rnèt.; ces terrains qui présentent une valeur assez élevée, 
seront du plus grand avantage pour l'industrie et. le commerce de Jemeppe , auxquels des 
magasins et dépôts seront indispensables en cet endroit. 

i:cl·uses ltüérales aux barrages. 

Les écluses sont destinées à relier la navigation entre les biefs de la rivière canalisée. La 
première sera construite n la Fonderie de canons entre l'écluse de gnrde et le canal latéral; la 
deuxième dans un chenal longeant le quai d'Avroy; la troisième dans une dérivation formée 
JHJ.r l'île <les Corbeaux, entre Jemoppe et Flémalle; elles seront en tout temps d'un accès facile 
et exern pt de tout danger ; leurs abords seront disposés de manière à mettre les bateaux a 
l'abri des courants et des glaces; Je halage, à l'entrée comme à la sortie, ne présentera aucune 
diflicu l té. 
t'écluse de la Fonderie de canons se trouvant accolée à celle de garde du canal latéral, les 

bateaux pourront passer de l'une à l'autre avec la plus grande facilité. Le bassin qui sera 
construit vis-à-vis de Coronmeuse, pourra donc servir de gare pour l'hivernage des bateaux, et 
remplacer ainsi le lit actuel du Barbou qui est aujourd'hui le seul point où les bateaux puissent 
trouver quclqu'abri lors des débordements et des débàoles. 

12 
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Gares et bassins. 

La disposition des deux autres écluses permettra l'établissement de nouvelles gares destinées 
~gaiement à recevoir les bateaux pendant l'hiver. 
ta partie du chenal qui se prolonge sur une longueur de 1,000 mèt. en aval de l'écluse de 

Jemeppe , sera séparée de la rivière au moyen <le digues insubmersibles, de manière à 
procurer à la marine liégeoise un refuge trnnquille , commode et spacieux, 

Quant au bassin d'Avroy, séparé de la rivière à l'aval par l'écluse latérale et à l'amont par 
la tête d'écluse de garde, non-seulement il réunira toutes les commodités requises pour cet 
usnge, mais il formera en outre le principal bassin de commerce de la ville; entoure de murs 
de quai sur un développement de '.2,000 mèt, environ, muni qu'il sera de tous les engins 
nécessaires au chargement et au déchargement dos bateaux, il longera d'une part la promenade 
d'Avroy, le long de laquelle le halage sera conservé. D'autre part, le bassin sera bordé par 
un terrain vaste et propre, ainsi qu'il a déjà été dit, à recevoir les entrepôts , magasins et 
notamment la station du chemin de fer; il résultera évidemment de ces circonstances réunies, 
une grande économie dans les frais des transbordements aujourd'hui encore si laborieux à 
Liége, et si peu en rapport avec les progrès de l'industrie et l'importance des établissements 
qui bordent les rives de la Meuse et pour lesquels cette voie de communication est l'unique 
débouché. 

Le bassin n'est pas le seul point de la traverse de la ville, qui présentera au commerce le'> 
avantages qui viennent d'être signalés sous le rapport de la facilité du transbordement. 

Tout le développement du terrain reporté sur la gauche du redressement étant, ainsi qu'on 
l'a déja dit, défendu par des murs de soutènement, les bateaux pourront, aussi longtemps 
que le barrage sera fermé, y aborder avec la plus grande sécurité et opérer le chargement on 
le déchargement des marchandises. 

On pourrait objecter que la traverse de la ville, depuis le barrage d' Avroy jusqu'à celui de 
la Fonderie de canons, comprend aujourd'hui divers endroits propres au trnnsbordement et 
qu'il est indispensable de conserver; mais cette traverse sera elle-même et de fait convertie 
en un vaste bassin, muni de quais, où pourront, pendant toute la saison des ~aux ordinaires, 
stationner les bâtiments en chargement ou en vidange. Les murs de quai qui longent aujourd'hui 
la Meuse et dont les fondations a découvert menacent ruine, pourront être réparés; ils pourront 
également être appropriés et munis des engins nécessaires à leur nouvelle destination. La 
flottaison maintenue dans la traverse ;\ une hauteur déterminée et dans tous les cas supérieure 
aux fondations de ces niurs , aura pour résultat d'arrêter la cause qui, dans l'état actuel des 
choses, ne tarderait pas à les détruire complétcment, et permeura , en outre, d'aborder Ies 
quais pendant neuf mois de l'année, sans rencontrer la moindre difficulté en cc qui concerne 
Je courant de la rivière. Ou sait que l'écoulement des eaux ordinaires doit avoir lieu par la 
dérivation, jusqu'en aval du barrage de la Fonderie de canons. tes établissements et magasins 
qui existent aujourd'hui, quel que soit leur emplacement, trouveront donc leur position 
améliorée. 

Usines. 

ta question des usines est une des plus importantes et des plus délicates de ce projet ; 
cependant les nombreux renseignements recueillis sur la variation de leurs chutes, pur 
différentes hauteurs d'eau, rapportées à l'échelle du pont des Arches, depuis l'étiage jusqu'aux 
plus hautes eaux, et consignées dans un tableau dressé avec soin ( Voir page 50), ont permis 
de traiter cette question, de manière à pouvoir garantir que par l'exécution du projet, on 
augmentera plutôt qu'on ne diminuera les chutes actuelles de ces établissements hydrauliques. 

Nous aurons à examiner en détail, et séparément, la position de chacune de ces usines, à 
faire connaitre leurs chutes actuelles par différentes hauteurs d'eau, et a rendre compte de 
ce qu'elles deviendront, après l'exécution du projet. 

Les usines dont nous devons nous occuper, sont : 
1. L'usine de M. Renoz, située sur l'île du même nom. 
Il. Celles de MM. Paulus et Mouton, ,situées dans le bras de l'Ourthe longeant la rive 

droite de la Meuse, vis-à-vis du rivage des Croisiers, 
I If. Celles de MM. Dehasse et Dozin, situées près du pont St-Nicolas. 
JV. Celles de M ~L Bassompierre et Gilet, situées près du pont d' Amercœur. 
V. Celle de M. Burdo-Stas, vis-à-vis du pont Maghin, 
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VI. Celle de M. Dubois, près du pout de Longdoz, 
Vll. Celles des. Tanneurs de l\1. Henoz et autres supérieures, situées sui· l'Ourthe en amont 

de son embouchure dans la dérivation, 
VIII. Enfin celle des Aguesscs, près du Fourchu-fossé. 

1. - Usine Renos . 

L'usine de M. Bonoz, située sur l'ile du même nom, se trouvant comprise dans le tracé <lu 
redressement , devra être démolie ; la présence du barrage , à proximité, permettra de la 
rétablir d'après un système mis en rapport avec l'importance de la chute d'eau dont elle 
pourra disposer; cette chute sera constamment, en été, de 1m,BO, et lorsque le barrage sera 
ouvert, elle dépendra, comme aujourd'hui, de la pente de la rivière et de la longueur de 
ses biez , 

Il. - Usines Paulus et Mo1tto11. 

Les eaux de l'Ourthe qui alimentent aujourd'hui les usines Paulus et !\foulon, devant être 
réunies à celles de la Meuse dans la dérivation en aval du barrage régulateur, nous avons vu 
qu'après l'exécution du projet, leur niveau serait variable et complétement indéterminé; il 
ne doit donc pas être question, dans ce cas, de faire usage de ces eaux comme force motrice, 
pour mettre en activité les usines Paulus et Mouton, puisque leur biez inférieur, qui commu 
nique avec la Meuse par le trou Saucy, sera généralement plus élevé que les eaux de la 
dérivation. 

Afin d'éviter les fortes dépenses que nécessiteraient les travaux qu'il y aurait à exécuter 
pour fournir une chute d'eau. suffisante à la manœuvro de ces usines, nous avons cru plus 
convenable, soit de les exproprier entièrement, soit d'indemniser les propriétaires pour les 
mettre à même d'y remplacer l'eau par la vapeur, comme force motrice. 

La suppression du cours d'eau qui alimente ces usines permettra de remblayer le bras de 
l'Ourthe; compris entre le pont de la Boverie et l'usine Paulus. 

Le mur de soutènement qui existe vis-à-vis de l'abattoir sera prolongé jusqu'au pont de la 
Boverie; l'intervalle compris entre le prolongement de ce mur et les bâtiments de l'usine 
Vanderstraeten sera remblayé au moyen des terres provenant du creusement de la dérivation 
et formera un quai de 25 mèt. environ de largeur. li suffira, plus tard, d'exproprier quelques 
terrains peu importants et de démolir l'abattoir, pour prolonger ce. quai jusqu'au pont des 
Arches; ce résultat formera une grande amélioration pour le quartier d'Outre-Meusc qui, 
aujourd'hui, est entièrement dépourvu d'abordage à la rivière. 

111. - Usines Dozir; et Dekasse. 

Ces deux usines sont traitées dans le même article, parce qu'elles sont disposées de la même 
manière; elles se trouvent toutes deux situées sur le bras qui pa.sse sous le pont de 
St-Nicolas, et qui sert de biez inférieur aux usines précédentes. 

D'après ce qui a été dit, on voit que leur biez supérieur prend son eau à la Meuse, pal' Je 
trou Saucy; les ordonnées de ce hiez sont donc de .um,32 dans les basses eaux. Leur hiez 
inférieur se jette dans le Barbou et se termine alors au point où ce bras se perd dans la 
Meuse; l'ordonnée, en cet endroit, est de 4,4m, 70 et la chute de l'usine de Om ,68. 

Dans les eaux moyennes, quand celles du bioz supérieur des usines Il ont atteint l'ordonnée 
Ji3 mètres, le bras qui passe sous le pont d'Amercœur el dont les eaux, lorsqu'elles sont 
basses, ne servent qu'à l'alimentation des deux usines IV, ainsi qu'on le verra dans l'article 
suivant, débordent et établissent un courant dans le biez inférieur des usines Hl, de manière 
que la chute, quoiqu'indéterrninée, varie alors entre /40 et 4o centimètres. 

Après l'exécution du projet, l'ordonnée du biez supérieur, qui conserve la même origine, 
sera de 42':",90, et celle du biez inférieur qui se terminera au point 011 la dérivation entre 
dans le Barbou. sera de .44m,70, ce qui donne une chute de Jm1BO. Lors des eaux moyennes, 
l'ordonnée du hiez inférieur étant de ,43m,oo environ, la chute sera de Qm,60. 

IV. - Usines Gilet et Busssompierre. 

La position de ces usines sera, comme celle des précédentes, traitée simultanément pour 
es motifs déjà indiqués. 
Ces établissements prennent leur alimentation dans le bras <le la rivière qui se trouve sous 
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k-s remparts de la ville; celui du sieur Bassompierre, un peu en amont du pont d'Amercœur, 
et celui du sieur Gilet, immédiatement en aval, 

Le bras de la rivière, sans écoulement 1111 delà dudit pont, dans los busses eaux, est cl,, 
niveau avec le bras de l'Ourthe qui se trouve immédiatement en amont; or, cc bras étant :1 
la hauteur de ln prise d'eau des usines des sieurs Mouton et Paulus, on peut admettre c1ne les 
ordonnées des biefs supérieurs <le ces usines soient, comme les précédentes, de 4;\m, l !1; leur 
bief inférieur se confond avec celui des usines des sieurs De basse et Dozin ; leur chute étant 
égale aux chutes réunies des usines qui font l'objet des deux articles précédents, leur hauteur 
maxima, Iors des basses eaux, sera de l '",86, et lors des eaux moyennes <le om ,61> .'i o-, 70; 
ordinairement, ainsi que le constate le tableau ci-dessous (Voir pngc 49), elle n'est que de 
l)m,80 ii 1 mètre lors des basses eaux, et de 0'",6o, lors des eaux. moyennes. Cependant, si 
l'on faisait disparaltre le barrage naturel qui retient les eaux en aval du pont d'Amercœur ; et 
si on leur procurait ainsi un libre écoulement, la prise d'eau des biefs supérieurs des usines 
baisserait en même temps que le bief inférieur s'élèverait. La chute serait donc réduite à la 
-.imple pente du courant dans 1a dérivation, depuis le commencement du bief supérieur 
jusqu'à l'extrémité du bief inférieur. 

Pour olivier à cet inconvénient lors de l'exécutiou du projet, on barre les prises d'ca11 
aetuel les des deux usines, qu'on alimente nu moyen d'un ancien aqueduc qui, il y a trois 
siècles environ, servait encore ù cet usage. 

Cet. aqueduc, actuellement en partie comblé par les immondices qu'on y a jetées, aura s011 
origine dans la Meuse en aval du barrage d'Avroy, et son débouché dans le bief supérieur 
actuel de l'usine Bassompierre qui se trouverait ainsi convenablement et directement 
alimentée. Pour fournir l'eau nécessaire fi l'usine Gilet, il y a lieu de construire un autre 
aqueduc sous la partie de la rue qui sépare les doux biefs supérieurs actuels de ces usines; 
cet aqueduc aura une longueur de 64 mètres, et pourra être établi sans démolir de maisons , 
ainsi que cela est figuré au plan. 

On voit, d'après ce qui précède, que l'origine du bief supérieur et la décharge du bief 
inférieur sont les mêmes que celles des usines précérleutes ; nous pouvons donc admettre 
que leurs chutes seront les nièmes, c'est-à-dire l"',80 lors des basses eaux, et 010,60 lors des 
eaux moyennes. 

V. - Usine Burdo-Suu, 
Cette usine n'a à sa disposition que la chute qui provient de la différence de niveau existant à 

cet endroit, entre le Barbou et }a Meuse; nette différence de niveau résulte de ce que, dans les 
basses eaux, le courant de la Meuse, depuis l'usine jusqu'à la fonderie de canons, est plus rapide 
que celui clu Barbou entre les mêmes points, ce qui établit une chute de om,.43 maanma ; 
mais dans les eaux moyennes, l'Ourthe passe, ainsi qu'i! n déjà été dit, par-dessus le terrain 
qui forme barrage en aval du pont d'Arnercœur et se déverse dans le bief inférieur des 
usines Gilet et Bassompierre. Cet état de choses augmente donc le courant dans le Barbou et 
réduit la chute de l'usine Burdo-Stas à Ü'° ,;rn environ. 

Après l'exécution du projet, cette usine aura, dans les basses eaux, Ja chute du barrage de 
ln Fonderie de canons, soit }m,80; dans les eaux moyennes, celle chute sera encore de 
(4tm,!.S0- 42.111,90)= om,60. 

VI et VIL - Usine Dubois et mine des Tanneurs et autres en amont. 

Nous pouvons admettre, e11 nous basant sur ce qui a déjà été dit précédemment, lorsqu'il a 
1\lé question de l'Ourthe, qu'en général les eaux de la Meuse dans ]a dérivation, ne feront pn1, 
refluer celles de J'Ourthe; l'exécution du projet n'apportera donc aucun changement, ni dans 
l'alimentation de l'usine des Tanneurs et autres en amont, ni dans la décharge de leurs eaux : 
il n'y u en conséquence pas lieu de s'en occuper. 
le bief aval de l'usine des Tanneurs ne subissant aucune modification, l'alimentation de 

l'nsine Dubois restera fa même, puisqu'elle a lieu au moyen des eaux de décharge de l'usine 
précédente : lm; eaux de la dérivation ne pourront donc avoir d'influence sur cette usine que 
par l'aval ; il est facile de s'assurer qtrn Ion de, basses eaux, leur niveau, dans la dérivation 
en aval du pont de Longdoz, ne sera pa1:, Jll us élevé qu'il ne l'est maintenant, puisque le 
k1rrage qui les relient aujourd'hui nu J,oul d'Amercœur sera enlevé. Lors des eaux 
moyennes, la chute sera réduite n la pente <le 1a rivière entre les extrémités de !,CS biefs 
comme aujourd'hui. 
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VIII. Usine des Aguesses. 

L'usine des ABuesses est située sur l'île du même nom ; elle prend son alimentation a 
l'Ourthe aux Grosses-Battes, commune d'Angleur-, au moyen d'un déversoir pratiqué dans la 
digue, et rend ses eaux à la Meuse en uval du pont du Val-Benoît, d'un côté pnr son hief infé 
rieur, et de l'autre par un bief de décharge appelé le Fourchu-Fossé. 

Actuellement, Je bief inférieur se trouve au niveau de la Meuse, n son embouchure, et 
dépend tntnlr-mnnt des varintlons de cette rivière, tandis que le bief supérieur est sous 
l'influence des eaux de l'Ourthe, 

La chute moyenne de l "',49 que cette usine peut utiliser aujourd'hui est conservée par 
l'établissement du I •• bief <lu canal de Meuse-et-Moselle, dont les travaux vienne ut d'être 
repris par la société concessionnaire. 

L'exécution des travaux de ce canal ne faisant plus partie du présent projet, il n'a pas été 
jugé nécessaire d'en rion décrire dans le présent rapport; il restera seulement à s'entendre 
avec la société concessionnaire, 11our fixer l'étiage du bief de ce canal de manière qu'il alimente 
l'usine des Aguesses et lui conserve sa chute de l 01,49. Puisque les eaux <le la Meuse auront 
une élévation représentée par l'ordonnée 4 lm, 10, le bief de cc cana] dcv rn se trou ver élevé ù 
l'ordonnée 39m,6I. 

Les tableaux ci-après inrliquent : 
Le premier, la position actuelle des usines, comparée à celle qui leur appartiendra après 

l'exécution du projet qui généralement, ninsi que nous l'avons dit plus haut, tend plutôt à 
augmenter qu'à diminuer les chutes des usines avec lesquelles il se trouve en contact ou 
auxquelles il apporte certaines modifications. 

Le deuxième présente une suite d'observations faites sur les hauteurs respectives des eaux, 
en divers points de ln traverse de la ville, et particulièrement les différences de niveau entre 
les biefs supérieurs et inférieurs des diverses usines. 

PREMIER TABLEAU. 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

NOMS 

DES USINES. 

Benoz, Boverie . 

Mouton. 

Paulus • 

CQIJTES 

l'E!'iDAN'f LES BASSES EAUX. 1 PEl'lllANT LES EAUX MOYENi'IES,I Ubservalious. 

--~ .• - ~----- 
Avant l'exécution j Après l'exécutlou IAvanl Pexécution IAJ>rès l'exécution 

du projet du projet. du projet. du projet. 

-'. 1 1 1 

" 
. . . . . . ( 
. . . . . ~ 

Dehasse .•• 

Dozin, • • 

.. l 
.... ) 

Bassompierre • • • I 
Gilet • . • • • • • • 1 
Burdo-Stas 

Les Aguesses • 

1) 

0.68 

1.86 

0 • .48 

1.41:l 

li 

" 

1.80 

1.80 

1.80 

" 

)1 

)> 

0.411 

0.65 

0.30 

» 

(1 

0 

JI 

0.60 

0.60 

0.60 

Suppri11,êe. 

Supprimées. 

Il 

0 
i.ï 

~ 

On peul ndmei 
tre qu'aucun 
changcfül ne 
sern •pporlé a 

1 "' """" 

15 
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DEUXIÈME 

Tableau des ordonnée: relatives aux eaux de fa Meuse s1w diven points de son cours, adoptant 
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0.5:i 4'2,802 4{,102 H,172 H,582 41,422 { 

45,872 44,162 44,162 44,ll72 44,602 
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43,522 43,562 45,562 H,212 44,252 
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45,852 44,212 44,212 44,ti92 4'-,602 
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44,522 { 
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O.{l> 42,812 H-,O:.i2 44,062 44,282 
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42,972 43,1lï2 43,ü72 44,002 44,002 
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comme plan de comparaison le plan qui passe à 100 mètres au-dessus dit Pei! d'Amsterdam. 
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42,762 45,082 43,082 45,fül2 45,!:!72 

• 



( IS3 ) 

-- .,; 
.,; Ill ~ ô .,; !loi ~ 

"" 'I' 

"' "' .,; i;;, "' f;II ... kl < "" g li: Q E- li!: 
1-:> il!! <I) •• ,.j :i:i -e 6 .;, ,-: . < 0 0:: ô .. Ol "' "' Obse rvat ions. "' ~ Q "' 0., l<l "' "' Q;I Ill "' a: Ill...: Q ~ f;II Q "' 1.:: -'! :il;:: c; "' Q Q ;:: i;::; C, 1:1 

0 ?!: ri;i ri! f;II ri! f;II f;II Ill::.., ... "' ~ Ill Ill •• "' "' ... ..;, :;; ;;; ~ 
•. :;; - " 0 "' "' "> n ~ ,il ;., i;;, ;;, "' ::. 

' 

45,482 45,232 45,782 42,202 41,262 41,252 41,202 40,042 
44,042 44,032 ,H,142 ,{.5,042 42,042 42,112 41,(H,2 41,282 

4.5,442 45,222 43,772 42,182 4,1 ,1ï2 41,122 41,022 40,072 , 
45,972 43,942 44,0!.l2 42,982 4f,992 42,052 41,5!)2 41,242 

45,592 45,f42 43,732 42,192 41,002 41,0~2 40,8:i2 40,032 
43,942 44,022 ,H,042 43,022 42,022 42,0tl2 41,:i72 41,282 

45,462 45, tS2 45,692 42, li2 41,132 41,152 40,982 40,042 
43,902 45,892 45,9~2 42,992 · 41,992 41,992 41 ,1>82 41,172 

45,412 43,062 45,682 42,Hi2 41,112 41,112 ,W,982 59,972 
45,862 43,872 43,072 42,962 41,9C2 41,962 41,472 41,262 

45,422 45,142 45,642 42,1,{,2 40,092 40,002 42,282 40,012 
45,832 45,862 45,932 42,!172 41,962 42,022 43,242 41,222 

45,452 45,212 45,l'i5i 42,182 40,!>02 4Ü,9J2 40,f/52 50,952 
43,802 45,802 45,952 42,092 42,122 42,0ï2 41,172 41 , 2b"'2 

45,5!!2 45,072 45,462 42,142 40,!.)7';! 40,9J2 40,622 59,922 
45,792 45,772 45,872 42,952 41,962 41,972 4J ,,t72 4t ,212 

43,502 45,042 45,482 42,rn2 41,052 40,902 40,522 59,962 

45,712 45,752 45,782 42,052 41,982 4t,902 41,482 41,262 

45,282 45,082 45,462 4~,1152 41,032 41,012 40,(i52 39,012 

45,682 43,682 45,762 42,922 4f,942 41,972 41, Lll2 41,522 

4,5,272 45,102 45,592 42,1.:l2 41,092 41,062 41,002 59,912 

,l ,a,672 45,672 45,752 42,922 41,982 42,012 41,1'72 41,172 !}' }"' ~ 

45,282 45,002 45,282 42,502 40,902 40,952 40,652 59,902 

45,682 45,712 43,742 42,802 42,142 42,122 · 4[ ,482 41,292 

45,222 42,922 4.3,272 42,122 40,922 40,922 40,022 59,8ü2 

45,!'fü2 45,tl72 45,652 42,772 41,922 41,982 ,f.l ,412 41,172 

45,142 42,922 43,182 42,102 40,732 40,7~2 40,252 59,842 

&3, tli2 45,022 45,622 42,722 41,952 .fl,872 41,582 4f, 182 



( lS4) 

w 
~ s ~ .;, .., .;, 0 ~ ~ "" z = Ill i, 0 

f,il Ill ;,, le 

= •• = -~ 0 = < 
<;J . .,, i:l '-,) 
a: ,,;i <.) r,Î 
<tl -1! ;;;) a: l'1 "N ,;, "r 

... Q 
41 < Q p 0 "' 

<Il 
.. o~ ..l "' "' .; < 

~ p "' lil 
<Il l'1 

,,,_ " •• ;;, = i:i 
A Q ;; Jll 2 ~ k < 0 

Q Q i:: s l'i, 111 w 0 

"" "' 
Jll "' 

Q Q 

"" z < ... •• Q r.1 "- Ill Jll 
J, , ., lil 

0 0 z li!! ~~ l!I l!I lil 

c.. l'i, ;::: 0 0 0 ;;-; - l!!: llt 

i::.. ci. •• If) "' ;;; :;; p ., .) ;;, .,j 

' - 

41,442 42,602 42,702 45,082 45,462 { 
42.062 42,722 42,'722 45,012 45,002 

42,702 43.012 42,012 45,~02 43,602 

41,402 42,612 42,642 1-3,032 ~3,4:i2 { 
42,522 .{2,082 42,682 {2,952 42,812 
42,022 42,952 42,932 .{5,'<12 45,tl:î2 

41,532 42, ;;02 42,1l82 42,082 45,572 { 
41,fJ72 42,602 42,602 42,902 42,892 

.{2,:182 .{2,902 42,902 45,412 45,402 

4-1,2&'2 42,482 42,M2 42,932 45,512 { 
41,892 42,!'l32 42,ti52 42,802 42,852 

42,:J22 42,862 42,862 45,572 45,412 

41,262 1,2,462 42,:l02 42,882 43,512 { 
.fl,892 42.1:W2 42,!Hi2 42,802 42,802 ' 
42,ti02 42,802 42,802 45,542 45,592 

41,102 .{,2,.{22 42,472 42,852 45,272 { 
41,862 42,!522 42,:'122 42,872 42,922 

42,472 42,872 42,872 45,542 45,592 

41,142 .f.ll,J.12 42,4:l2 42,782 43,2[)2 ! 41,882 4,2,ti32 42,J52 42,892 42,902 

42,472 42,892 42,892 45,292 .f5,342 

41,082 42,402 42,452 42,732 45,502 { 
42,052 42,.f82 42,482 42,852 42,952 

42,!il2 42,852 42,852 45,552 45,352 

41,122 42,572 42.402 42,682 45,2:'12 { 
41,782 42,42'2 42 ,49..2 42,8::12 42,802 

42,582 42,8152 42,8b2 45,222 45,272 

41,l.i82 
- 

41,052 42,282 42,512 42,652 45,172 ! 42,552 42,552 42,7152 42,852 

42,282 42,7J2 42,7ti2 45,162 45,252 

40,982 42,222 42,262 42,~82 43,052 { 
41,872 42,282 42,282 .f,2,642 42,672 i; : 

45,192 42,642 '12,642 43,152 45,242 t, 
M),IJ52 42,202 4:l,252 42,!>32 45,132 { 
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2.60 40.412 41,082 41,722 41,152 42,682 { 
41,082 4i,792 41,792 4-2,192 42,21i2 
41,682 42,192 42,192 12,572 42,!>92 

2.6ti 40,552 H,m,2 41,682 -1-2,082 42,642 { 
41,082 41,752 41,752 42,182 42,252 
41,652 42,182 42,182 42,532 42,592 

2.70 40,272 4-1,582 41.612 42,052 42,ti62 { 
40,9ti2 41,602 41,662 42,112 42,162 
4t,M2 42,112 42,112 42,4û2 42,!H2 

2.715 40,242 41,542 4i ,t>72 41,982 42,tl42 t 40,992 41,682 41,682 42,092 42,132 

41 ,1562 42,092 42,092 42,,{42 42,492 

2.80 40,212 41,!H2 4l,!:i42 41,952 42,1/12 { 
40,962 41.662 41,662 42,062 42,152 

41,!>22 42,062 42,062 42,462 42,462 

2.sa 40,182 41,472 41,tit2 41,882 42,482 { 
40,882 41,tl(i2 41,562 41,972 41,992 

41,452 41,972 41,972 42,382 42,452 

2.90 40,162 41,442 41,492 41,852 42,442 { 
40,872 ,f.1,tl82 4l ,B82 41,872 41,982 
41,452 41,872 41,872 42,372 42,452 

2.9~ 40,152 41,402 41,462 41,782 42,412 { 
40,782 41, lî132 41,1552 4l ,OG2 42,002 

,f.i,402 41,062 41,'l62 42,272 42,552 

5.00 40,012 41,552 41,382 41,752 42,572 { 
,W,752 4i,4'52 41,432 41,732 41,802 

41,582 41,752 41,732 42,252 42,512 
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,2,232 .f.2,282 .f.2,682 41,962 40,632 40,632 59,852 59,672 

'5,052 &.o,os2 4.1 0!)2 42,252 41,782 ,{.f ,752 4l,5!J2 40,712 

42,ô8~ 42,142 {2,!.S92 ,{.t ,012 40,!J52 40,.{.82 59,702 59,632 

42,012 42,052 42,982 42,082 41,682 41,682 41,172 40,!J:52 

42,282 42,f02 42,492 41,842 40,662 40,6li2 59,042 39,692 

42,7i2 42,742 42, 8b'2 42,002 41,642 41,642 41,152 40,l:>02 

J.2,102 42,102 42,l:>52 41,702 40, ::m2 40,~02 59,702 50,t>:)2 

42,71.2 42,71S2 42,812 42,002 4l.l:i92 4l ,t>li2 41,172 40,1:i22 

42,162 41 ,9&'2 42,402 .f.1,772 40,702 40,6:i2 40,002 59,752 

42,602 42,642 42,722 4-1,!152 41,612 41,642 41,162 40,162 

42,162 41,982 42,562 41,722 4-0,492 40,492 39,852 59,662 

42,?lô2 42,602 42,(î62 41,892 41 ,?ll2 4{,:502 41,012 40,562 

42,082 41,942 42,582 41,61!2 40,l'l::l2 40,:m2 11!1,602 59,5::i2 

,2,1152 42,682 l2,6J2 41,8-12 ,H,452 41,432 41, f:52 40,552 

41,862 41,862 42,282 41,612 40,712 40,602 59,882 59,702 

42,4112 42,472 42,572 .{! ,782 41,462 41,582 41,f52 40,202 

· 42,032 41,872 42,242 4l,l'l82 40,472 40,44.2 59,662 59,tif2 

42,452 42,462 42,tll:î2 -il ,782 41,412 41,582 41,002 40,252 

' 
42,022 41,862 , 42,262 4t,1S82 40,452 40,402 59,612 59,512 

42,462 42,ti02 42,?l62 41,762 41,582 41,582 41,002 40,i92 
1 

,U,892 41,7B2 42,172 41,472 40,452 40,292 59,482 50,282 

42,582 42,502 42,402 41,682 41,282 4{, 182 40,982 40,252 

4t,872 41,812 42,182 41,l:>32 40,B62 4-0,ti52 59,692 50,532 

45,372 42,582 42,482 41,702 41,582 4-1,582 41,082 40,152 

41,902 4i,71i2 42,132 41,452 40,402 40,5ti2 39,ti82 59,552 

42,21!2 42,532 42,582' 41,64~ 4i,272 41,212 40,922 40,082 
' 

41,882 41,732 41,982 41,572 40,412' 4-0,582 59,482 39,452 

42,~32 42,282 42,562 -i1,:·m2 4{,252 .f.i ,252 40,932 39,982 
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Dl 40,l:i72 

5.m; 5!J,!l42 41,262 41,302 41,GS2 42,502 { 
41,512 41,512 41,792 41,822 

41,152 41,792 4t,7!l2 42,142 42,212 

s.io 5!J ,882 {.t' 1[)2 41,232 41,652 42.252 I ,W,l:i92 41,552 41,352 41,752 41,752 
,H,172 41,752 41,752 42,082 42,152 

5. lti 5!l,802 41,112 4J,t:.i2 41,iî82 42,Hi2 { 
40,ti22 41,262 41,262 4l,tl92 41,602 

41,002 4l ,ti92 41,:502 42,032 42,082 

5.20 5!),752 41,052 41,082 41,t:i32 42,082 { 
40,442 41,182 41,182 41,462 41,482 

41,012 41,462 41,462 41,982 42,052 

5.21:i 59,732 41,01:12 41,092 41,482 42,062 { 
,f.0,452 41,162 41, 1G2 41,:i42 4l,t.i72 

40,992 41, ti42 41,t542 41,802 41,062 

5.50 50,652 40,952 40,902 41,,Œ2 42,052 f 40,512 41,062 41,062 41,442 41,!112 

40,892 4l,.M2 41,442 41,892 41,942 

s.ss 59,!$22 40,812 ,f.0,8:!2 41,582 1-1 ,942 { 
40,202 40,042 1.0,042 41,582 41,412 

40,7l'i2 41,582 41,582 41,722 41,792 

3.40 J0,482 40,742 ,W,842 41,532 41,882 { 
40,162 40,912 40,912 41,562 41,572 

4.0 ,712 41,562 41,562 41,702 41,762 

5.4a 59,4l'i2 40,782 40,852 41,282 41,852 { 
40,112 40,882 40,882 41,552 41,532 

40,682 41,552 41,552 41,682 41,752 

5.tîO 50,412 40,~62 40,812 41,232 41,842 { 
40,112 40,912 40,912 41,24,2 41,252 

40,712 41,242 41 ,24,2 41,662 41,662 

s.ss 59,552 40,652 40,682 ,f.l,182 41,782 { 
59,092 40,852 40,852 41,252 41,282 

40,tW2 41,252 41,252 41,1>82 41,68.2 

5.ri0 59,282 40,ti82 40,füi2 4,1, 152 .{,J ,762 { 
59,952 40,782 40,782 41,152 ,H,18.2 

40,ri82 41,132 41;152 41,582 41,652 

5.6!'> 59, 18.2 40,1!52 41,6S2 { 
59,852 40,752 40,752 41,152 ,:f.1,152 ' 

40,ii82 41,082 
40,472 41,132 ' 4t ,132 41,402 41,462 

5,70 59,092 40,432 40,482 41,032 4t ,662 { 
59,772 40,t.i62 40,tî62 41,032 41,082 

40,572 41,032 41,052 41,56'.2 41,452 
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41,772 41,612 41,922 41,512 40,652 40,652 59,762 59,182 
42,122 42, l!l2 42,202 41 ,1>12 41,212 41,222 40,012 59,842 

4-l,682 4l ,ti62 41,882 41,21>2 40,452 40,402 39,652 50,592 
42,082 42,152 4-2, i82 41,572 41,132 41,152 40,882 59,852 

41,652 41,492 4i,832 41 ,t92 40,412 40,562 59,6f2 39,fü.i2 
4:.!,052 42,052 42,132 , 4i,5o2 41,082 41,082 59,842 59,762 

41,ti82 41,452 4f ,782 41 ,i52 40,582 40,552 59,602 59,512 
41,982 41,982 42,082 41,532 41,052 41,052 40,812 59,682 

41,1162 41,572 41,692 41,0G2 40,552 40,292 59,4~2 58,992 
41,892 41,ll52 42,052 4f,282 40,932 40,952 40,7v2 59,(fü2 

41,602 41,382 41,682 41,0112 40,ô22 40,522 59,762 35,562 
-H,862 41,922 41,992 4:1,282 40,982 40,992 40,812 .39,652 

41,402 41,2li2 4f,li62 40,942 40,502 40,292 39,902 39,2~2 
41,702 41,7r.i2 41,862 41,202 40,842 40,842 40,6'J2 39,49~ 

41,562 41,252 41,!!22 40,862 40,182 40,162 40,2:S2 59,202 
4l ,662 41,782 41,842 4f,102 40,712 40,712 40,~82 59,492 

41,352 41,212 41,482 40,782 40,072 40,052 59,552 51),152 
41,632 41,682 41,782 41,152 40,682 40,682 40,l>tî2 59,482 

41,512 -H ,272 41,1142 40,862 40,242 40,212 39,912 59,062 
41,662 41,662 41,812 41,112 40,762 40,762 40,?>12 50,482 

1 . 
41,282 41,182 41,402 40,782 40,552 40,5ti2 40,052 59,232 
.fl,1582 -H,632 41,702 41,082 40,752 40,71i2 40,532 59,tl62 

41,272 41,182 41,582 40,752 40,542 40,552 59,652 fü),002 1 

41,1>52 41,1>82 41,712 41,072 40,67:2 40,682 40,452 59,192 

1 4J,i52 41,072 41,552 40,652 40,1J2 40,052 39,tî52 38,902 
41,582 4l,,IB2 41,1582 40,952 40,1>52 40,li72 W,592 59,152 

41,092 41,022 41,282 4;0,~82 40,102 .f0,H2 59,752 58,822 
41,552 4t ,582 41,66.2 40,88~ 40,472 40,482 40,372 59,082 

' 
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59,052 40,:Jo2 40,452 40,982 ! 50,68! 40,i82 40,4$2 40,892 ,o,9~2 4l,tW2 
40,282 40,892 40,892 41,252 '' ,5\2 

59,032 40,512 • 41,512 { 
59,682 40,4J2 40,4'52 40,882 

40,582 40,952 
40,882 

40,272 40,882 40,882 41,232 41,282 

38,952 40,232 40,282 40,882 41,492 f 59,642' .W,582 40,582 40,782 M),S()j 

40,2'2 40,782 40,782 41,132 -'i, 182 

58,882 40,182 40,232 40,852 
{ ;')9 552 ,o,552 40,552 40,682 40,732 

41,442 ' 
40,112 40,682 40,682 41,082 4-t,i82 

38,832 40,152 40,{82 40,782 4l ,4i2 { 
59,562 .W,582 40,582 40,852 40,852 

40,152 40,8fü! 40,852 41,H2 41,282 

38,792 40,082 40,152 40,752 41,51>2 ! 59,452 40,202 40,202 40,692 .W,732 

40,002 40,092 .W,692 40,082 41,07:! 

58,732 40,012 40,062 40,682 41,2:S2 { 
59,592 40,142 40,142 .ro,662 40,722 

59,!)52 40,662 ,W,662 40,962 4-1,0~2 

58,952. 39,882 39,952 40,652 ,U,212 l 39,232 1 39,982 1 59,982 40,482 .«l, ll52 
59,792 40,482 : 40,482 40,752 40,9()j 

' 

58,882 39,852 59,882 40,ti82 ,U,172 { 
39,252 59,052 50,932 40,4li2 40,002 

59,772 , 40,462 40,462 40,762 40,842 
; 

58,852 59,792 59,852 40,1.152 41,Hi2 { 
59,252 59,882 39,882 40,4112 40,482 

59,752 40,4:32 40,452 40,782 40,782 
-1-"--l 

58,682 59,652 59,682 40,482 41,102 { 
59,052 59,782 59,782 1-0,282 40,502 

59,:.t72 40,28~ 40,28.2 40,1>92 40,052 

58,662 59,612 59,662 40,452 41,01S2 { 
58,922 39,702 39,702 l0,282 40,29i 

59,452 40,282 M),282 40,l:i82 40,622 

58,6~2 ,39,602 59,6ti2 40,382 41,012 { 
38,812 59,622 59,622 40,282 40,28.2 
59,552 40,282 40,2~2 40,ll82 .ro,61~ 

58,622 59,572 59,622 40,552 40,972 { 
38,81!2 39,022 59,622 40,262 ,ro;~m 
59,56.2 40,262 40,262 40,562 40,602 

4 
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40,982 40,882 41,182 4-0,452 30,982 39,932 59,582 58,G32 

41,232 41,272 41,472 40,732 10,502 40,502 40,Hl2 59,9,{2 

4-0,952 40,862 J,l ,i52 40,452 :m,982 59,952 59,482 58,062 

41,252 41 ,2J2 41,422 40,752 40,282 40,292 40,Hi2 58,982 

M>,882 ,!-0,782 41,082 40,55.2 59,832 59,782 59,552 58,452 

41,152 41,1J2 41,582 40,642 40,142 40,182 40,022 58,842 

40,732 .ro,752 41,052 40,252 59, 7:'.>'2 .1.Q,052 as, 1s2 58,252 

4t ,082 41,152 41,532 40,!''62 40,072 40,382 39,912 58,782 

40,952 40,852 41, f 12 .W,582 59,982 59,952 59,052 58,ti72 

41,152 41,172 41,462 40,752 40,102 40,252 40,182 58,852 

40,772 40,67~ 40,062 40,182 59,742 59,082 59,262 58,582 

40,982 41,052 41,262 40,482 59,982 59,982 59,882 58,762 

40,752 40,002 40,952 40,142 59,ï92 59,742 5!J,41~ 58,{82 

40,972 41,012 41,252 40,{62 59,972 59,082 50,872 58,682 

40,1'82 40,462 10,S;j2 59,972 59,~52 59,162 59,182 58,282 

40,872 40,922 .1,1 ,us~ 40,282 59,692 ::l0,752 5U,:i82 58,:512 

40,!i52 40,4'52 40,782 39,942 59,482 59,422 59,082 58,252 

40,822 40,862 41,052 40,232 :39,682 59,712 59,4:12 38,472 

40,492 40,452, 40,752 59,912 59,432 5!l,582 58,972 58,182 

40,782 40,812 40,052 40,182 59,682 59,682 59,532 58,152 

40,582 40,282 40,052 59,732 59,152 5H,l52 38,862 58,092 

40,652 40,ü82 10,902 40,052 5H,4::ï2 5J,582 50,212 58,432 

4-0,552 40,282 W,û22 39,672 5!J,052 59,022 58,402 57,962 

40,6tl2 40,662 40,942 39,U72 59,302 59,282 59,101 38,3b2 

40,282 40,282 40,622 59,622 58,952 SS,912 37,0;;2 57, 8.52 

40,ti82 40,632 40,972 59,922 ::.9, 182 59, 18~ 59,172 58,232 

40,282 40,2:i2 40,tiï2 59,û22 38,952 38,922 58,172 57,882 

40,582 ,i.() ,ù92 40,802 59,94-2 59,132 59,202 59,0:î2 58,212 

1(j 



[N°132.] ( 62 ) 

Ili 
;.'. g; 

~ i, 
5 :;: Il': 

li!: " 0 ,,, •• ••• .,; 
Ill l>l ; ;,: 
=i ,:q 

... 111 < 
1.1 •l.l 0 ;:: l,J 

é ~ "' lQ 1.1 l<Î .•. : ;i " li< i-i i, ..: .•. .•. Q l,J 0 ,.,, 
.,, Q ..• o~ E-< 

,.,, i,; 
~ ;i ,.,, .,, ~ li!: " ., •• ~ 
0 Q j;: Ill Ill ... ~ ·~ .,, 0 = i:i 

Q Q o:i ~ ~ C. :;i 0-I 0 

"" 
E-< ' "' 

., Q Q .•. 
"" 

~ Q Ill a. .-: ~ J, li!\~ 
Ill ~ 

0 0 
li!: "' li!!\ "' 

Ill loi 
Q. ; 0 0 0 ~~ ;;; <': -..: i,, 

C. ~ ~ "' 
~ ;;; - •• ;.;, ~ ,,, 

l,J ;;;, 

1 

- 

Il\ 

,f., 4:i 38,602 59,?:i!:l2 59,602 40,282 40,952 { 
58,892 39,6:ï2 59,û52 ,W,2:i2 &-0, 202 
59,402 40,252 40,2152 4O,51i2 40,592 

.u;o 38,U32 ;m,522 59,1582 10,232 40, ()02 { 
38,932 59,052 39,652 40,2j2 4.0,'2!:S2 
59,432 40,252 ,W,232 40,o32 40,t!82 

/. r'•' 58,592 59,5ti2 59,592 4(1, 182 41J,872 { 
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:>9,2(i2 40,122 40,122 40,&.02 40,442 

4.üO 58,232 59,182 59,252 ,W,152 40,81-2 { 
J8,652 59,552 59,552 .w,012 40,002 
5H, !02 40,012 40,012 40,272 ,W,292 
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58,482 59,202 59,202 59,952 59,982 
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40,282 40,222 40,@2 59,632 38,952 58,fH-2 58,402 57,032 

40,;')82 40,tfü2 40,812 :m,062 59,192 :5!J,222 38,922 58,202 

40,282 40,i82 40, ,{,82 5!l,G52 58,932 38 ,O:i2 3'8,652 
1 

57,982 

-10,os2 40,ti02 40,752 3!),982 39,102 50,252 38,802 38,182 

40,U2 4-0,032 40,572 59,..f,42 58,682 3'8.6!12 58,~02 37,802 
40,4-1,2 40,402 40,002 50,74,2 58,9[12 58,982 58,622 57,982 

1 

4-0,012 59,882 40,252 59,2:î2 58,452 58,452 ' 38,582 1 
37,652 1 

40,502 ,W,282 Ml,4,72 59,1502 58,752 58,732 58,4'.i2 37,782 

40,012 59,Sa2 40,182 59,2~2 58,552 58,532 58,1,82 57,752 

40,552 40,182 4-0,412 50,432 38,ti82 58,ti42 58,982 · 57,952 
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Navigation de l' Ourthe, 

CeUc navigation doit nécessairement être indépendante de l'exécution du canal de Meuse 
d-Mosclle, dont il a été parlé précédemment, 1misque la réalisation de ce travail est une 
question tout à fait en dehors de celle qui nous occupe, et que d'ailleurs, ce canal qui vient 
aboutir à l'Ourthe à Chênée, ne peut être d'aucune utilité aux divers établissemeuts situés 
sur le cours de cette ri vière entre cette localité et Liégc. 

Cependant l'importance de ces établissements, et leurs relations continuelles avec la ville, 
rendent cette communication indispensable. 

Le brus nnvignhle de l'Ourthe sera donc conservé jusqu'à sa jonction avec la dérivation de 
la i\!eusc, qui devra clic-même être navigable, en tout temps, pour des bateaux d'un petit 
tonnage, jusqu'au bras qui passe derrière l'établissement de 1\1. Marcellis, et dans lequel une 
ecluse sera construite pour rétablir la communication entre l'Ourthe, la dérivation et la l\Ieuse 
dans la traverse, 

Construction et emplacement des ouvragts d'art à exécuter et appartenant au présent p1'ojet. 

Les travaux d'art à exécuter pour l'amélioration de la navigation de la Meuse entre Liége et 
Chokier, consistent en: 

1° Un barrage à fermettes mobiles à établir dans la ~feuse vis-à-vis de la fonderie de 
canons; 
2° Une écluse latérale au barrage; 
3° Un pont levis sur l'écluse Iatérale ; 
4° La reconstruction du pont des Arches; 
0° Un barrage à fermettes mobiles, à établir dans le redressement à travers l'île Benoz , en 

regard d' A vro y ; 
6° Une écluse latérale à ce barrage ; 
7° Un pont tournant en fonte à double volée, de 9 mètres d'ouverture sur l'ÉcJuse 

latérale; 
8° Un pont tournant oblique à double volée, à établir sur le chenal d'Avroy en prolonge 

ment de la rue de la station; 
9° Une tête d'écluse avec pont-tournant en fonte à établir à l'entrée de ce chenal; 
10° Des murs de quai à construire dans le bassin depuis l'aval de la tête d'écluse près d,) la 

Chapelle du Paradis, jusqu'à la tète amont de l'écluse latérale; 
11° Des murs de quai à construire en aval de l'Écluse d'Avroy, jusqu'à l'embouchure du 

chenal; 
12° Un mnr de quai depuis l'embouchure du canal St-Jacques jusqu'au pout de la Boverie, 

à la rencontre du mur existant; 
1i0 Un mur de quai en amont et en aval du barrage d'Avroy ; 
14° U~ mur de quai entre le pont de la Boverie et le port de Cheravoye ; 
15° Un mur <le quai parlant du pont de la Boverie et venant se raccorder avec celui défen 

dant la propriété <le la dame V0 Paulus; 
16° Un mur en continuation de celui existant , vis-à-vis de la fonderie de canons, jusqu'à 

l'écluse de garde; 
17° Un barrage à fermettes mobiles, dans la Meuse à Jemeppe; 
18° Une écluse latérale à ce barrage; 
19° Un pont suspendu en remplacement de celui d'Amercœur ; 
20° Un barrage régulateur dans la dérivation de la Mense, vis-à-vis de fa maison 

Descamps ; 
21 ° Un mur cle quai pour soutenir la rive droite de ln dérivation, depuis le pont de Longdoz 

. ' l'A • JUsqu nu pont c rnercœur ; 
22° Une écluse de 3 mètres d'ouverture destinée à mettre l'Ourthe et la dérivation en corn- 

munication avec la Meuse dans la traverse de Liége j 
2i0 Démolition et reconstruction du pont de Longdoz d'après un plus grand débouché; 
24° Maisons des préposés à la manœuvre des écluses, des ponts et des barrages; 
25° Perrés et autres ouvrages secondaires. 
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l O Bari-ages à [ermeües mobiles à établir dans le fit de la Mense, i,is-à-vis de la Fonderie 
de canons. 

Cc barrage est destiné ù retenir les eaux de t, i-ivièro, et ,\ les obliger de s'élever à l'amont. 
ù la hauteur détcmiinéc pour ohtenir le tirnnt d'eau minimum de 2"', 10. 

li se composera de deux parties, l'une fixe, l'autre mobile: la premièro , longitudinale ù la 
rivière, remplira lm, fonctions de dovcrsoir do superficie et sera destinée ,'i éviter que les eaux 
ne s'élèvent à l'amont, au delû de la hauteur détenuinéc pour la nav igntion, 

Cc déversoir sera établi sur fondations eu béton avec pilots et pulplanchœ, ù l'amont et ù 
l'aval; il sera construit avec maçonnerie en moellons piqués ain: parements et remplissage en 
moellons bruts. Son épaisseur moyenne sera de 101,70, sa hauteur de ;j mètres. Sa crête se 
trouvera au ni veau de la flottaison projetée. Il s'enracinera ù l'amont, à l'extrémité de l'ile du 
Dos et viendra aboutir, en aval, à une pile de o mètres de largeur sur l4m,6Q de longueur, 
avec avant et arrière-bras circulaires. Cette pile sera construite en maçonnerie avec pierres 
(le taille an parement et remplissage en moellons bruts ; son couronnement sera formé d'un 
cordon, d'un chaperon et d'un soubassement r-n pierres de taille, destiné ù recevoir les supports 
du pont-suspendu, Elle servira d'épaulement vers ln droite a la partie mobile du barrage. 

Sur la partie aval <lu déversoir de superficie, on ménagera dix passages ou déversoirs de 
!5 mètres d'ouverture; ces passages seront , en temps ordinaire, fermés par des poutrelles c11 
tôle, C[Ui pourront ètre enlevées, au besoin, au moyen de treuils; les piles qui séparent ces 
passagcf> seron t élevées j usqn'au niveau du couronnement de l'épaulement du barrage mobile, 
avec lequel elles seront reliées au moyen d'un plancher qui formera pont de service insubmcr 
siblo, Ce débouché suffira toujours, même <lans le cas où 011 pourrait admettre que le barra 
giste se serait laissé surprendre par une crue d'été. 

Le barrage mobile sera placé perpendiculairement au cours de la rivière, à 75 mètres 
environ en aval de ln pointe de l'île du Dos; il se rattachera à la rive g.anche par une culée 
en maçonnerie, et aboutira par son extrémité de droite ù la pile qui termine le déversoir de 
superficie, La culée sera, arnsi que lu pile opposée, co~struite en maçonnerie de pierres do 
taille avec remplissage en maçonnerie de moellons bruts; elle sera couronnée de môme. 

De part et d'autre de la culée, des escaliers en pierre, de taille seront ménagé, pour commu 
niquer de la clcmcurc du barragiste au barrage. 

Le barrage mobile sera divisé en deux parties duns le sens de 11a longueur, par une pile 
-emblable à la précédente; chacune de ces parties ou passages aura 60 mètres de longueur. 
Le passage de gauche aura son radier établi ù 2 mètres en contre-bas de la flottaison supé 
rieure, c'est-à-dire A l'ordonnée li,/fm,90. Le radier du passage de droite sera établi un mètre 
plus bas que le précédent, c'est-à-dire ù l'ordonnée l1om,9Q ou trn,20 en contre-bas de l'étiage 
actuel. 

L'un et l'autre de ces passages seront barrés au moyen <l'aiguilles en sapin posées debout, 
un peu inclinées dam, la direction du courant et retenues pnr des fermettes mobiles en fer 
forgé, placées parallèlement entre elles et espacées d'un mètre d'axe en axe. 

Leurs radiers, ainsi que les piles qui les séparent, seront établis sur une fou dation générale 
de béton, avec coffre à l'aval, encaissée entre deux lignes de pilots et palplanches et terminée 
à l'amont et à l'aval par <les enrochements en moellons bruts. Ils seront formés par une 
maçonnerie en moellons piqués, divisée dans le sens longitudinal, par deux plates-bandes en 
pierres de taille, forruant l'enclave dans laquelle se logeront les fermettes. La plate-bande 
d'amont sera en outre destinée ù recevoir, dans un encastrement pratiqué à cet effet, le 
heurtoir en bois de chêne, contre lequel doit s'appuyer le pied des aiguilles. Ce heurtoir, 

étalili en saillie de om,1O sur la pierre, y sera fixé an moyen de clefs en chêne, lesquelles 
~e1 ont renforcées. par des boulons en fer, dans le passage de droite. 

· Les crapaudines d'amont des fermettes se trouveront engagées dans ce heurtoir; celles 
d':n al seront encastrées dans <les dés e11 pierre qui font partie de la deuxième plate-bande de 
pierres de taille. 

Ces crnpaudines seront disposées de manière qu'on puisse enlever et replacer facilement 
une fermette sans rompre Je barrage : à cet effet, on établira une traverse contre les deux 
fermettes voisines, c11 sorte que la fermette à enlever n'ait plus de charge à supporter; on 
la soulèvera pa,· l'aval, de manière à faire sortir le tourillon de la crapaudine; on dégatrera 
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ensuite le tourillon d'amont. C'est dans ce but que l'ouverture de la crapaudine, au lieu d'ètn 
cylindrique, présentera, nu-dessous, un évasement intérieur : cette disposition permet un 
mouvement do tourillon dans le sons vertical, mou vomcnt nécessaire pout· dégager la 
fermette de la crapaudine d'aval. !\[ l'ingénieur en chef Bailloud, qui a reconnu fa nécessite 
rio cc mouvement, n étabh, sur la partie supérieure <le la crapaudine, l'évasement susmen 
tionné; mai" cette d isposition parait être moins conveuable fJUe la précédente : le tourillon 
ne s'appuyant que par 60n extrémité sur un seul point do la crapaudine, doit s'user 
rapidement, 

Les piles et la culée de gauclie seront construites de manière à pouvoir recevoir un pont 
suspendu <le o mètres de largeur; il restera dans ce cas à établir, sur b l'ive du Barbou, une 
culée semblable à la précédente. 

Les piles seront percées, dans le sens de leur épaisseur, d'une ouverture destinée a 
permettre la communication entre les deux parties du barrage mobile, au moyen du pont de 
service en tôle, applique aux. fermettes. Les ponts seront établis à om,30 en contre-haut de la 
flottaison, dont l'ordonnée est 42m,OO, pour le passage de gauche, et à 0"','20 pour celui de 
droite. 

La surélévation du pont du premier pas&age a pour but de permettre la manœuvre à la 
main, des airruilles du passag-e de gauche, lorsque, par une circonstance imprévue, les eaux 
auraient déjà atteint la hauteur du pont du passage de droite; par cette manœuvre, ou 
pourra augmenter le débouché et faire baisser les eaux, pour permettre le rabattement fics 
fermettes, momentanément submergées. 

Outre le pont de service, une chaine reliera chaque fermette du barrage à la fermette 
précédente. La dernière de gauche sera ainsi réunie ù la culée, de telle sorte, que quand il 
o'agira de relever le barrnge, il Inudra commencer par celle-ci. Cette manœuvre s'exécutera, 
comme aux barrages <lu Cher, nu moyen d'un treuil placé d'abord sur la culée et sur lequel 
011 enroulera ln chaîne de la première fermette pour la relever; lorsque celle-ci se trouvera 
dam un plan vertical, on laissera retomber le pont eu tôle qui y est adapté et qui viendra 5e 
fixer à une barre horizontale ~collée dans la culée; cette opération terminée, on transportera 
le treuil sur la traverse supéricure de la première formelle relevée et, par le même procédé 
l{UC ci-dessus, on relèvera la deuxième fermette qui viendra, au moyen de son pont, s'accrocher 
à la première; on continuera de la sorte jusqu'à la dernière fermette, qui sera fixée d'un 
côté à la fermette précédente, et de l'autre à la pile qui termine le barrage. L'opération 
absolument inverse s'exécutera pour l'abattre, soit en totalité, soit en purtie ; cependant au 
lieu de faire, dans ce cas, usage du treuil, on se contentera de renverser les fermettes à !a 
mam. 

Les aiguilles retenues contre le heurtoir par leur extrémité inférieure, seront appuyées, à leur 
partie supérieure, contre le bord du pont de service pour le barrage <le gauche, et contre des 
traverses tournantes adaptées aux fermettes pour Je passage de droite. Ces traverses seront à 
échappement. 

Les aiguilles destinées à fermer le premier passage n'auront que 0"',07 d'équnrrissage ; 
elles se placeront et s'enlèveront à la main, pour ln manutention journalière des eaux ; celles 
destinées à fermer le deuxième passage, auron t om, 10 d'équarrissage; elles seront aussi 
placées à la main, mais il ne sera plus possible de les enlever de mèrue : la résistance qu'elles 
opposcront , exigera l'usage d'un levier r1ue l'on appuiera sur le pont et au moyen duquel on 
les soulèvera jusqu'à ce que leur extrémité inférieure s'échappe du heurtoir; alors le courant 
les entrainera; mais, réunies par faisceaux, il sera facile de les retenir à l'aval, soit au moyen 
d'une cincenelle, soit au moyeu d'une barque. Cette manœuvre se fera lorsque le passage de 
gauche, entièrement ouvert, IJC pourra plus suffire à l'écoulement des eaux. 

Le système d'échappement susmentionné présente un moyen plus rapide encore de débou 
chage ; il consiste à rabattre les fermettes daus leur enclave, avant d'enlever les aiguilles. Au 
fur et à mesure qu'une fermette aura été renversée, la traverse de la fermette suivante et qui 
s'appuyait contre la première par son extrémité opposée cédera à la pression des aiguilles; 
elle se repliera dans le plan cle la fermette dont elle fait partie, s'y fixera au moyen d'un 
crochet, et le débouchage s'opérera pom· tout l'intervalle compris entre ces deux fermettes. 
Les aiguilles seront entrainées par le courant et repêchées à l'aval comme il a été dit plus 
haur. 

La traverse de la deuxième fermette, en se repliant, 50 sera décrochée <le la traverse qui la 
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précède : il ne restera donc au burrugiste qu'à lever le pont qui la nmintiont encore, Il! 
pousser en avant pour le renverser avec la fermette Jans l'enclave; cc qui IJl'01!11ira le débou 
chage d'une deuxième ouverture. On co11ti1111c1·a de même, jusqu'à cc qttc l'on ait obtenu un 
débouché suffisant pour maintenir les eaux nu niveau prescrit. Celle manœuvrc pourra ètve 
nécessaire, lors des crues subites. 

L'enlèvement du harr11gc entier pourra' ainsi avoir lieu, en moins d'une demi-hcuro ; deu s 
heures suffiront ponr le rétablir complétcmcnr. 

Voir pour les détails de la manœuvre les modèles 11•• V et fV, enfermés dans ta caisse 
déposée au seorétarint du Département des Travaux Publies. 

L'ouverture pratiquée dans le barrage pourra être utilisée par la nuvigation <lesccn1la11te et 
même ascendante au besoin. 

Lors des fortes crues, le barrage disparaissant entièrement et le dchouchë de la rivière 
présentant une section aussi grande sur cc point que sur les autres parties de sou cours, il 
résulte qu'aucun remous nuisible à l'écoulement des eaux ne pourra être produit <lu foit rk 
sa construction. 

tcluse latérale au barrage de la Fonderie de canort8. 

L'écluse à sas destinée à racheter 1a chute <le lm ,80 du barrage sera adossée par un bajoyer 
<le droite ù la culée de gauche du barrage. Ce bajoyer sera prolongé de 98 mètres vers 
l'amont de manière à former avec le bajoyer g.auche de l'écluse de garde, également prolongé, 
un bassin dans lequel les bateaux pourront se mettre à l'ahri du courant pour entrer dans 
l'une on l'autre des écluses. Le même prolongement est destiné a empêcher que l'attérisse 
ment qui se forme aujourd'hui sur cc point de la rivière, se renouvelle vis-a-vis de l'entrée 
dos écluses. 

Cette écluse étant destinée à desservit· la navigation à vapeul', aura 9 mètres do largeur 
entre les bajoyers, une longueur totale entre les musoirs de 77m,215 dont 62m,25 pour Ie sas 
compris entre les portes d'amont et celles <l'a val, c'est-à-dire une longueur égale a celle des 
écluses du canal de l\laestricht à Bois-le-Duc. 

Cette écluse sera fondée sur béton avec coffres ù l'aval. La fondation sera comprise enlrn 
deux lignes de pilots et palplanches. 

Les buscs et les seuils seront en pierre de taille. Les murs d'élévation en maçonncrii~ <le 
briques, avec chaînes, organaux et tablettes on pierre de taille. 

Les po1·tes s.e manœuvrcront au moyen de bornes d'engrénage, 
Les buscs seront de niveau et établis à. l'ordonnée ,15m,9o, c'est-à-dire ê mètres en contre 

bas de la flottaison supérieure ou 1u•720 sous l'étiage actuel de la rivière; les bajoyer8 
devant être insubmersibles, ils seront élevés à la hauteur de ceux de l'écluse de garde, 1,oît,. 
l'ordonnée ~9•11,40, ou Jm/+ 1 en contre-haut des plus hautes eaux de cette année. 

Ptnu-leois sur l'écluse de la Fonderie de canons. 

Un 11ont-levis à double volée sera étabh sur les bajoyers de l'écluse dans le prolongemcut 
de l'axe du pont suspendu. 

Ce pont aura une largeur de plancher de tm,tsO avec un recouvrement de :2tu,i)Q de 
largeur. Les bascules seront montées sur deux portiques dont l'ouverture aura 6m,30 de 
hauteur et 3m,io de largeur. Ln charpente sera en sapin du nord dit Riga. 

Reconstruction du pont des Arches. 

Ce pont sera formé par deux travées présentant chacune üo urètres d'ouverturc ; la pile à 
établir au milieu de la rivière, aura 7 mètres d'épaisseur ; elle sera réunie aux deux culées pal' 
des tabliers suspendus sur chaînes ; sa voie charretière aura om,)_iO de largeur, les trottoirs de 
part et d'autre Im,50: donc largeur totale sm,oo. 

Barrage n° 2. 

Pour l'emplacement du deuxième barrage, on a profité du redressement projeté en amont 
du pont de la Boverie. 
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Ce barrage est composé, comme celui de IJ Fonderio, de deux 1,,1~:rng-es <le HO mètres 
d'ouverture chacun, formés par des l,ar1·::t(}CS mobiles ù aiguilles; ces deux pas~:igcs sout 
séparés pnr un déversoir de supcrûcic, semblable à celui adossé au hnrragc <le la Fonderie rie 
canons. 

li résulte de cette disposition, que les deux pnssagc11 du barrage mobile no sont pns dans k 
nième alignement perpendiouluirc ù J'axe du courant, 

Le han-age destiné ù être mauœuvré ù la main se trouvern en amont sur la rive gauche, 
l'ordonnée do son radier sera 4Jm, 10; celui construit au moyen de fermettes :1 échappement, 
8e trouvera sur ln rive droite et en aval du précédent de toute ln longueur du déversoir; 
l'ordonnée de sun radier sera 44m,10. 

Les deux parties du barrage mobile seront terminées, vers la rivière, par des piles en épau 
lements auxquels viendront aboutir les extrémités du déversoir. Les épaulements et la partie 
supérieure du déversoir seront reliés entre eux par un pont de service en charpente. 

Les détails de cc harrngo étant exactement les mêmes que ceux <ln barrage <le la fonderie 
de canons, nous renverrons à la description qui en a été donnée, pom ce qui concerne l<' 
mnde de construction et la manœuvre. 

Deux pavillons élevés de part et d'autre <le la culée de gauche serviront d'habitation, l'un 
au barragiste, l'autre à son aide. 

La pile et la culée supérieures de cc barrage seront construites de manière à pouvoir, 
;rn besoin, recevoir un pont suspendu; il suffira, dans cc cas, de construire sur fa rive droite 
de la rivière une culée semblable à celle qui existera vis-à-vis, sur la rive gauche. 

li,'cluse d'/lvroy. 

Cette écluse sera construite, en généra], comme la précédente, quant à ses dimensions prin 
ci1ialcs; elle aura cependant un surcroît de longueur <le sas <le 6/\111,70, à cause du mouvement 
de la nnvigation qui, sur cc point, exiger,'\ probnblemont que l'on puisse livrer pa&.sage ù 
plusieurs bateaux ù la fois. 

Elle sera munie de quatre paires de portes, dont celle d'aval, busquée en sens contraire des 
trois autres, formera porte do garde. Ln porte intermédiaire aura pour but de réduire le sas 
ù la longueur ordinaire, lors <lu 11assagc d'un seul bateau. 

Le busc amont se trouvera à l'ordonnée. 
Les tablettes de ln tête amont. . • 
Les huscs intermédiaire et aval. • •. 
Les tablettes de la tête aval. . • • • . 

. , 

m 
44.00 
~8.20 
415.00 
ü7.00 

Cette écluse n'aura que deux murs en retour, les bajoyers de gauche étant prolongés d'une 
part par un mur de quai ; de l'autre, par les murs du bassin. 

Pous-tournant sur l'échtse d'Avroy. 

La largeur de ce pont-tournant sera de 3m,~0, sur une longueur totale de 2lS"',20, divisée 
en deux parties mobiles se contrebutant mutuellement lorsque le pout est. à la serre; Ieurs 
pivots seront placés sur plates-formes établies à om ,130 eu contre- bas des bajoyers de la tête 
amont <le l'écluse. Chacune des deux parties présentera une longueur de volée de 6m,30 et 
une même longueur <le culée; elle sera composée de six longerons en foute, réunis par le" 
extrémités au moyen de traverses également en fonte; deux pièces de bois boulonnées aux 
naverses extrêmes de volée termineront les deux parties mobiles. 

Ces six longerons seront également réunis à leur point de suspension par un système de 
traverses en fer forgé. 

La crapaudine mâle du pivot de chaque partie sera scellée dans un bloc de iiierre de taille, 
maçonné dam la plnte-formo, 

Le mamelon de la crapaudine femelle, qui doit porter sur le pivot, sera établi de telle 
manière, qu'après le mouvement de bascule à imprimer au pont, il se trouve verticalement 
au-dessous du centre de gravité du système. Cependant, afin de limiter tout mouvement 
d'oscillation, il sera fixé, à chacune des extrémités de la traverse <lu pivot, ainsi qu'à la 
culasse, des ,roulettes qui, dans le mouvement du pont, pourront s'appuyer sur des bandes en 
fer, fixées à la plate-foi-me. 
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Le3 longerons seront recouverts par des madriers en chèno de C "', 10 d'cpaissour, sur 
lesquels le plancher sera cloné. 

Le tablier sera muni d'un garùo-eorps en fer, 
Lorsque le pont sera à la serre, ses deux parties seront main tenues, vers leurs culasses, 

chacune par deux crics, et vers leur volées, par l'effet <lu contrchutagc et par des contre 
fiches, appuyées snr des coussinets ménagés dans la face des bajoyers, et mobiles autour d'un 
axe qui les réunit aux longerons. 

La manœuvre du pont se fera par deux hommes agissant l'un et l'autru de la môme manièro 
sur chacune de sus parties; lo jeu d'une manivelle, qui en même temps relèvera les crémail 
lères des crics de la culasse et les oontreflehcs de la volée, reportera tout le poids sur I o 
pivot, seul point d'appui; chaque partie cédera alors ù l'action de l'homme ngissa11t sur ln 
plate-forme. Les volées, pour se dégager, seront terminées, à partir <le l'axe du pont et dnns 
le sens opposé à leur mouvement, par un arc de cercle, dont le centre sera sur l'axe du 
pont. 

Pont-tournant, à établir dans le prolongement de la rue de la Station, 

Ce pont est destiné ù desservir le chemin de fer et à le mettre en communication avec la 
station à établit· sur le terrain réservé en Avray. 

Quant a sa partie mobile, elle sera d'une construction analogue à colle du pont déjà décri~; 
elle ne diffère de la précédente que pal' sa direction relativement à l'axe du chenal, qui est 
oblique; l'angle est de 62°; elle sera établie sur culées en maçonnerie et plates-formes. 

Les faces de ces culées et de leurs murs en retour seront verticales ; les premières seront 
espacées entre elles de 9 mètres, ainsi que les bajoyers des écluses, 

Les angles seront arrondis et garnis de chaînes on pierre de taille. 
Pl 

La longueur <les murs de face sera <le. 
Celle des murs en retour, de • , ... 

. ' . . . . 
La base des murs se trouvera à l'ordonnée . . • • • • • 
Celle de la plate-forme ~era. • • • • • • • . . . . , • . • . . . • . 
La hauteur de cette culée sera donc • • • • . , . • • • • • • • . . • • 
Depuis la plate-forme jusqu'au plancher du pont, la hauteur du parapet sera 

donc - , . 
Co dernier sera établi à l'ordonnée. • • • • • . • • 

10.00 
tUSO 

44.00 
€19.00 
lS.00 

0.80 
38.20 

Tête d'écluse à rentrée dit chenal d'A-vroy. 

La tête d'écluse à établir à l'entrée du chenal 5e raccordera en a vul par ses murs en retour 
avec les murs de quai, 

m. 

Elle présentera une ouverture de. 
fü aura pour longueur totale. . • • 
Divisée ainsi qu'il suit : 
Depuis le musoir amont jusqu'à la chambre des portes .•• 
Chambre <les portes • . , . • . , , • • • • • • 
Mur de fuite et emplacement <lu pont • • • . . . , •. 

9.00 
20.80 

Total. 

4.4!5 
s.sn 

16.10 

2!S.85 

On adoptera, pour cet ouvrage, le même modo de fondation que pour les écluses précé 
demment décrites, 

, Le radier sera terminé en amont et en aval par une ligne de palplanches de Om,rn d'épais 
seur, maintenue par des pilots de om,2!J de diamètre, reliés par un chapeau, Un coffre de 
1m,20 de profondeur sous le radier et de 1m,37 d'épaisseur régnera sous tout le développe 
ment de la face aval de cette tête d'écluse. 

La maçonnerie, en général, sera en briques; il sera fait usage de pierre de taille, dans les 
mêmes circonstances qu'aux écluses précédemment décrites. 

Le busc sera de niveau avec celui amont de l'écluse latérale au barrage. Les tablettes le 
seront avec celles de la tête aval de la même écluse. 

Cette tète d'écluse recevra le pont-tournant dont la description suit : 

18 
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Pont-tournant. 

Ce pnnt sera, sous tous les points,scmblablc à celui qui doit être établi sur l'écluse d'Avror. 
La doscription en a été donnée plus haut. 

11/nrs rie quai. 

Les divers murs de quai :.\ construire seront rrénél'alcmcnt fondés sur pilots, g'l'illagc et 
enrochement, élevés en retraite de om,20 de part et d'autre, sur un cmpntcme»t en maçon 
nerie de moellons bruts ou de In-iques de 0111

, oO d'épnisseut', Los faces rues de CC9 murs auront 
un fruit de 1 / 1 0 de leur hauteur. 

Ceux de l'intérieur du bassin et du chenal cL\ vroy seront construits en mnçonnorio de 
briques, avec organaux, tablettes et garde-corp~ en pierre de taille; lem' épaisseur à la base 
et au sommet sera respectivement les 0111,42 et les 0'11,28 de lem· hauteur. 

Les murs de quai en dehors du bassin et, pur conséquent, exposés ù l'action du courant 
et des glaces, seront construits en maçonnerie de moellons piqués pout· les parements, et en 
muçonnerio de moellons hruts pour l'intérieur; leur épaisseur, à la hase et au sommet, aura 
Om,,34, 011

1, 14 de leur hauteur. 
Il ré:;ncra, sur toute leur hauteur, des chaînes en pierre de taille de Om,80 de largeur 

moyenne et espacées entre elles de 20 mètres, de milieu en milieu. 
Les tablettes et les gade-corps seront en pierre de taille. 
Les tablettes des quais du bassin sero.it généralement établies à l'ordonnée :.18m,20; celles 

des murs en regard, destinés à protéger la rive Gauche du redressement, seront t\ l'ordonnée 
,\0 mètres. Les quais seront, de cc côté, élevés de 3 mètres au-dessus du chemin de halage; 
cette différence de niveau sera rachetée, sur tout leur développement, par des murs de 
soutènement, et à. chaque extrémité, par des rampes de 3 p. 0/0 d'inclinaison, qui permet 
tront de communiqnor de l'un à l'autre avec des voitures. 

Les tablettes <les murs compris entre le bassin d'Avroy et le port de Cheravoio seront 
insubmersibles, 

L'ordonnée des tablettes est, d'une part. 
Et de l'autre , • • . • • • • . • • • • , . . . . . 39"',00 

Mut· de quai à construire sut· la rive droite de la Meuee entre le pont de la Boterie 
et l'usine Paulus. 

Ce mur de quai sera complétement semblable à celui ù construire vis-à-vis sur la rive 
gauche. 

Barrage de Jemeppe, 

Le troisième barrage, à établir entre les villages de Jerneppe et de Flémalle, sera construit 
presqu'ontièroment dans la partie convexe de la rive gauche, située à l'aval de l'ile des 
Corbeaux et redressée en ligne droite jusqu'à environ 2'20 mètres en amont et 340 mètres en 
aval dudit barrage. 

Cet ouvrage d'art sera. construit <l'une manière identiquement semblable aux précédents, 
sauf la partie supérieure <les piles qui, au lieu de conserver la même longueur que la base, 
se réduit à une simple tour circulaire, s'élevant à l'amont de la pile au-dessus des plus grandes 
crues; cette tour est destinée à indiquer aux bateliers, lors des hautes eaux, l'emplacement 
des piles et la direction qu'ils doivent suivre • 

• k,'cheBe latérale an barrage de Jemeppe.; 

Cette écluse sera construite d'après les dimensions de celle de la Fonderie de canons, Elle 
sera terminée par quatre murs en retour de 10 mètres de longueur. 

En aval et en amont de cette écluse, il sera construit, sur 20 mètres de longueur, des perrés 
en maçonnerie <le briques inclinés de 41.îa, sur une hauteur de 4 mètres; ces perrés auront 
Om,oo <l'épaisseur et reposeront sur un empatement de l mètre de largeur et Om,oO de 
hauteur, maintenus par une ventrière fixée à des pilots de 3 mètres de longueur et Om, 1o 
<le diamètre. 



( 71 ) [ i\0 l i2. ] 

L'ordouuée du busc amont de cette écluse sera • 
Celle du huse aval • • • • •• 
Celle des tablettes dos têtes. . • • . . • •••• 

-12111,20 
.rnm,20 

, 3!)m,2Q 

Pont suspendu en remplacement du pont actuel d'.dmercœw·. 

Ce pont présentera entre ses culées une ouverture de 70 mètres; il aura une largeur de 
7m,oo, dont o mètres seront destinés au roulage et l"',2::Ï de chaque côté pour les trottoir«, 

La section transversale de ses chaines de suspension sern de Go-492 millimètres carrés, parta 
géc en 64 barres formant 3 chaînes. 

Le diamètre des tiges de suspension, espacées entre elles <le 0111
, 7lS, sera de om,3o. 

Le garde-corps sera en bois, composé d'une lisse de 0"',20 sur Û"', 1 i d'équarrissage, et de 
croix de St-André dcû"',10 sur 0"',10, Ces pièces seront affermies par des boulons qui réuni 
ront les lisses de la longrine extrême du trottoir. 

Ses culées, semblables à colles du barrage d'Avroy, seront élevées en maçonnerie de pierre 
de taille avec remplissage ·en maçonnerie de moellons bruts; elles seront fondées sur pilots 
avec béton et enrochement. 

L'ordonnée de la partie supérieure des culées sera de. • • • • • • . , • i)üm,ôO 
Celle du tablier nu milieu du pont. . • • • , • • , • • • , • • • • • • 313m ,00 
Flèche du pont, • • • • • . . • • • • • • . . • • • • • • • . • • om,)jQ 
Un perré partant de la face amont de la eu lée de droite de ce pont, viendra aboutir mi 

pont de Longdoz , Ce mur est destiné à garantir la rive droite de la dérivation contre l'effet 
du courant, lors des fortes eaux; il sera construit comme ceux décrits pins haut. 

Barrage régu!ate1tr, dans la dérioation. de la Mense vis-à-vis de la maison Descamps à la Bocerie. 

Ce barrage, ?:t fermettes mobiles semblables à celles dont il a déjà été parlé, présentera 
4o mètres d'ouverture, et sera enraciné dans chaque rive par des murs de t2m,oo de 
longueur. Il sera établi, entre ces murs, les culées d'un pont suspendu qui aura 60 mètres 
<le portée. 

Le radier du barrage sera établi à l'ordonnée . • .••. 
Le couronnement des murs d'enracinement à l'ordonnée. 
Et le plancher <lu pont à l'ordonnée. • • . . • . . • • . • 

. "' . . . , 43m,6Q 
.. um,oo 
• 37"',40 

Les fermettes auront 3m,oO de hauteur et auront leur pont. de service à Om,GO en contre 
haut du niveau de la flottaison que l'on se propose de maintenir en amont du barrage, 

Le pont suspendu sera supporté par -4 chaines, laissant entre elles une largeur de o mètres 
dont '.2 mètres pour deux trottoirs et 3 mètres pour le passage des voitures. Il est destiné à 
maintenir la communication entre la Boverie et Froidmont, où se trouvent des établissements 
industriels d'une grande importance. 

Quant à sa construction, elle sera analogue à celle du pont suspendu d'Arnercœur. 

Écluse destinée à mettre l'Owrthe en communicaüo« avec la Meiue dans la traverse de la ville. 

Cette écluse présentera une ouverture de 3 mètres; elle sera élevée en maçonnerie de 
briques et pierres de taille et composée de deux têtes, d'un sas avec quatre paires de portes 
busquées dans les deux sens et murs en retour de 8m,!50 tlë longueur. 

Elle aura une longueur totale de ....• , , ••• , .••••...•.•.•. 32m,87 
Répartie ainsi qu'il suit : 

m. 

Du musoir amont à la. chambre des portes. • • • . • . , . . . 
Chambre des portes • • • • • . • • • • • • • , , • . • • , 
Longueur d n sas. • • • • • • • • • • • 
Chambre des portes aval. •..••• 
l\Iurs de fuite ..•........•........... 

• • . • . 2.00 
.... , . o. 71 

•••• 17.415 

. . . . . ~ 
is.7'1 
2.00 

Total •• , .• ô'.2.87 

En amont et en aval' de cette écluse, il sera construit des perrés de raccordement. 
Elle sera fondée d'après le même mode de construction que celles latérales aux barrages, 
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Maisons des préposés à la manœuvre des ponta, écluses et barrages. 

Vtl l'impossibilité de prévoir aujourd'hui les conséquences de l'exécution des travaux, en cc 
qui concerne l'accroissement futur de la ville, il n'a pas paru convenable de comprendre dans 
le projet, les hahitations définitives destinées aux préposés à la manœuvro des ponts, écluses et 
barrages. Il n'est pas douteux: qu'il s'élèvera dos constructions nouvelles ; la ville concevra 
des projets d'agrandissement; de nouvelles rues seront percées, etc.; enfin des maisons actuel 
lement construites, pour être maintenues, gêneraient évidemment l'exécution des projets dont 
il est question. Il a paru préférable de construire des maisons provisoires qui seront démolies 
aussitôt qu'il y aura un projet arrêté et qu'on pourra élever une construction définitive, en 
harmonie avec celles adjacentes et suivant un alignement général. 

Ces maisons provisoires seront construites en maçonnerie de briques, et sur le môme plan 
1p1e les maisons éclusières du canal latéral~ 

Perrês et autres ouvrages secondaires. 

Nous n'entrerons dans aucun détail nu sujet de ces travaux; ils seront. exécutés confor 
mément aux usages du pays, avec des matériaux ordinairement employés dans cc genre 
de construction. 

Ilocht, 1c ter février 1848. 
L'ingénieur a11 chef en service spécial, 

KU!!illER, 
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CHAPITRE XIII. 

DÉSIGNATION. PJUX. 

SOi\I~IES - , _ 
PARTIEUtS, TOT.\LtS, 

SECTION PRE'1IÈRE. 

ÀRTICLE 1'1\EMIF.R, 

Propriét/iç non bâties. 
h. a. c. 
2 .OO .00 lie am: Corbeaux. 

i>,8ü.00 Chenal de l'écluse. 

2 .69 .00 .Élargissement près du barrage. 

16.20.00 Dérivation de la l\leuse, près Mativa. 1 7,000 00 1 113,-400 00 

l. 10 .91 Ile Lulay • 

1.1,'2.00 Ile Wérixhct 

•••.•• , 10,000 00 

12,000 00 

1.08 .00 Abords <lu pont <l'Amen;œur ••••• 

6.-40.001 \Terre vierge. 
Jusqu'au Barbou . . 

6 .40 .00 hcrre déblayée. 

Dérivation de la Meuse pur l'île Mousin. 

Hedrossement en regard d'Avroy : 

1 ° Propriétés de la famille Itenoz, 

lô.98.~o 2° Propriétés diverses ...•. 

ÎOTAL DE 1.'ART. }•r, 

A11r. 2. 

Propriétés bâties. 

6,000 00 

12,000 00 

8,000 00 

0,000 oo 
,. 

" 
20,000 00 

11,000 00 

tlti,100 00 

16,140 00 

11,091 00 

13,240 00 

12,960 00 

!5 l ,'200 00 

32,000 00 

90,000 00 

297,600 00 

1,101,781 00 111 101 '781 00 

r•~on n• 1 ..•.•...•.... 1 6,000 00 1 8,000 00 

Boverie, Id. 2 . . • . . . • . , . • . • 1 7,000 00 1 7,000 00 

Id. 3. 4, a, 6, 7, 8, 9 et 10 ... l7!i ,000 00 1 7l:S,OOO 00 

A reporter, . . fr. 88,000 00 jl, 101,781 00 

rn 
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DÉSIGNATION. PRIX. 

SOMl\lRS 

---- 
PAllTIELtt:S, TOf Al.F.S, 

Report .• 

lie Wérixhet. .•.... Maison n° 11 

Id. 12 

Id. 13 • 

Id. 

Id. 

14 • 

rn . 

Abords du pont d'Amer- ,Bureau 11°16 •• 
cœur, Maison 11° 17 

Id. 18 . 

Id. 1,9 ••.•. 

Id. '20 

I 

Redressement de la Il eu,e~ 

Id. 

fd. 

Id. 

Id. 

Id. 

21 

29 •• 

30 

31 

~2 ... 

Usine Paulus et Mouton. 

TOTAL DF. 1.'AR'f. 2 

SECTION Il. 

011-.'rages d':u•t. 

ART, 3. 

Barrage à fermettes mobiles à établir dans la Meuse, 
vis-à-vis de fa fonderie de canons. 

12,337m\OO terrassements ••. 

1,601 pilots, sabots compris. 

l08m3,0l charpente en hêtre. Grillage •• 

id. id. Palplanches. • 

'2,oo8m•,72 béton .• , · 

li 

li 

Il 

li 

li 

1) 

li 

l) 

)) 

u 

,, 

,, 
,, 
,. 
)l 

" 40 

20 oo 
80 00 

120 00 

H 00 

88,0000011,101,781 00 

t,000 00 

22,000 00 

U,000 00 

18,000 00 

.4ô,OOO 00 

1,000 00 

13,000 00 

36,000 00 

13,000 00 

lo,000 00 

lo,000 00 

8,000 00 

8,000 00 

10,000 00 

,~,ooo oo 
180,000 00 

1,93 ,000 00 

4,934 80 

-40,0'.25 00 

8,640 80 

27 ,IH8 00 

35,822 08 

-493,000 00 

Areporter .. , fr, I ..... l 117,340 68 II,l594,781 00 
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[ N° Litt j 

DÉSIGNATION. PRIX. 

SOMMES 

1 

l'Al\TIELLES, TOTALES, 

Report. 

J, 96001\oO enrochement •.•.••.. 

1 , '.293m3,36 maçonnerie en moellons piqués • • 
• 

2 

20 

114 

21 

id. 

ici. en briques 

1 , 8291113
, 94 pierre de taille 

an, 484 kil., 11 fer forgé, , , • 

4, 8 rni,;1.,07 fer de fonte. 

treuils . 

id. 

2, OOOm2,00 peinture. 

-096m•,oo pavage •• 

Total. 

pilots •• 

id. 

,4Qm3,0o palplanches .• 

id. 

fr. 

bruts .•• 

. . . . 
....... 

. . . . . . . ' . 
o, US011L,OO plomb ••..••• 

6(jm3,87 charpcnteensapincluNord, dit Riga 

12m3,60 charpente eu chêne. 

Pour construction de bâtardeaux, palplanches, 
pilots et coffres en terre 3-laise . • • • • • • 

Épuisements et faux frais • • • • , . • • • • • 

ÎOT,\L DE L'ART, 3 , 

Aar, 4. 

Échise latérale au barrage de la fonder-ic de canons. 

2, 37'.2m\3o terrassements •• , • 

. . . . . . . 
. . . . . . . . . . 

1 tm3,82 charpente en hêtre pour fondations. 

A reporter, • • fr, 

ô 00 

40 00 

rn oo 
14 00 

90 00 1 164,694 60 

" 80 1 44,M7 29 

"60 

123 00 

170 00 

200 00 

20 00 

I 00 

6 00 

n 40 

25 00 

2 00 

120 00 

80 00 

. " . . . 

117,340 68 ll,094,781 ou 
9,802 1:iO 

ol,7ô4 40 

47,897 40 

10,010 02 

l,680 27 

3,000 00 

8,2J6 75 

2,142 00 

400 00 

400 00 

2,000 00 

2,376 00 

466,203 41 

30,000 00 

9,296 o9 

sos.soo oo 

9.48 94 

2,850 00 

42 00 

4,806 00 

9.4a Bo 

1,ois,000 oo 

9,592 l:i4 12,100,281 00 
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DÉSIGNATIO~. PRIX. 

somms 

PARTIEi.US, TOTt,.u:s • 

Heport .• . fr. • • 't • 1 0,002 o4 12, 100,2s1 oo 
769m3 ,89 béton . . • . . . ... 14 00 1 10,778 46 

lQOm\QO enrochement • . . .. 0 00 1 oOO 00 
• 

i,287m3,'26 maçonnerie en briques ..• 1-i 00 46,021 61~ 

oOm3,00 id. en moellons piqués . 40 00 1 2,000 00 

19~m3, 78 pierre de taille • • . . . 90 00 17,HO 20 

424•il ,00 plomb . • • . . - . . " 60 2o4 40 

22li0" .00 calfatage. . . . .... I 00 2'24 00 

972"",00 peinture .•.••.• .. . . 1 00 972 00 

4 crics pour portes • • • • • • ... 200 00 800 00 

20 poteaux d'amarrage en fonte . '200 00 4,000 00 

0•1l.,60 cuivre ••••••• , .• , • l$ 00 I i 00 

29m3,44 charpente en )JOÎs de hêtre .•• 170 00 1 0,004 ao 
Qm3,68 id. en sapin du Nord dit Riga. l~IS 00 1 80 00 

n, o 10•t1·,8'2 fer forgé. . . 
Il 80 1 -4,408 86 

0631"1., 67 for de fonte . • .. . . . )1 3!S 197 28 

3, '200•11.,22 fer forgé pour mécanisme . 1 2 00 1 6,410 44 

n, 941 lt1.,47 fer de fonte pour id. . • •• 1 » Sô 1 '2,079 IH 

Total. .... . . . . . 110,771 93 

Épuisement et. faux frais . . . ..... . . '2,'2'29 07 

113,000 00 1 TOTAL DB L'ART, 4. , , , , ..... 1 u.eoo oo 

ART, 5. 

Pont-levis à, établir sur l'écluse latérale a1i barrage 
de la [onderie de cations. 

6"'-3, 98 charpente en bois de chêne . . • . • 

id. 

id. 

en sapin du Nor<lditRiga. 

en sapin du pays • 

170 00 

120 00 

80 00 

1,186 60 

918 715 

64 00 

A reporter • • . fr. '2,169 M 12,213 281 00 
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Dl~SJGNA1'10~. 

' - 1 1 1 

Report. 

l;,/44fllii,,o(S fer forgé ,. , 

1 , 20QHI., 00 fer de fonte 

117m,,oo peinture . 

24kiL,0() plomb . 

Totul pom· nne volée . 

Pour une volée semblable. . . . . . . • 

TOTAL DE 1: ART. D , • 

fr. 

Démolition et reconstructiow dit pont des Arches. 

Le métré de ces ouvrages et l'ap!"'lication du 
prix. d'exécution font élever la dépense à 

A11T, ô. 

Barrage à [ermeues mobiles, <t etabli« en dérivation 
en regard d' A1Jroy, y compris les unirs de quci, 
sur ime longiteur totale de 17 9 mètres de part et 
d'atttre de fa culée de gauche. 

9, '232"'\ 00 terrassements • . 

pilots • • . • . • 

~H 1 m3, 8 l grillage en hètre .. 
'238m\23 palplanches •.• . . 

'2, 9Q!)m3,61 béton .•.•. . . 
':2, 7s3m3 ,lS8 enrochement .• 

1 , 88om3, 06 pierre de taille . 

I , 68811
'\ 44 moellons piqués. 

id. bruts 

. . . .. . . , 

• • à ~ • 

400"10,00 perrés en moellons bruts 

4il, oo2kil· ,IS3 fer forgé . . . . .• 

A reporter . . . . . fr. 

PRIX. 

smnrns 
--~, 

PA RTIF.r,u:s. TU'J'At.F.S. 

2,169 io ,2,2l3,28l 00 

"80 a,oa9 60 

Il &o 1.20 00 

1 00 117 00 

" 60 14 40 

• 1 6,280 .w 
6,280 -40 

12,060 ao 12,tîBO 80 

700,000 00 

,, .,\ 0 1 3' 692 80 

215 00 60,100 00 

80 00 1 24,944 80 

120 00 1 28,347 60 

14 00 1 .40,878 54 

15 00 13,!517 90 

90 00 167,900 40 

. 40 00 67 ,!53,7 60 

115 00 63,'226 Oo 

3 ISO 1,070 oo 
ll 80 39,642 0!2 

5 l6, 16'.2 71 2,925,841 80 

20 
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DÉSIGNATION. PRIX. 

SOMMES 
,,.,.... ___.,r,----------. 

l'A.IITlELLES. T01'AL&S. 

Report .•..• fr. 

4, 3nlil. ,69 fer de fonte 

o, 1 nO•i\00 plomb . • • . • . . . • • . . . • 

6.4"'3,00 charpente en sapin du Nord dit Riga. 

2 

20 

treuils, 

id. 

. . . . . . . .. . . 

2, 000"",00 peinture .••••••..••• , • 

} '2,m3, 60 bois de chêne . • • 

Total. 

Epuisements et faux frais .•• , • • • • • • 

TOTAL DE L'ART. (j 

AnT, 7. 

Écluse à deux sas accolés, latérale au quai d' Avroy. 

7, 3'2!Sm3 ,24 terrassements • 

pilots .• , • • • . , . 

'.2iJm3 ,20 palplanches . 

4"'3,715 charpente en hêtre .•••. 

l ,388m3,7o béton .••..•• 

100m3,00 enrochement, 

... 

. . . . . . . 
. . . .. . .. . . . . 

o, ~79m3 ,39 maçonnerie en briques. • . . , . 

43QmJ ,88 id. de pierre de taille . . , 

61 m3 ,44 charpente en bois de chêne. . . • • 

id. 

4,8o2lil.,16 fer forgé. 

en sapin du Nord dit Riga 

...... 
o,Ul"i\7:J. fer forgé, •• 

1, 127•il.,3tî fer de fonte , • 

. . . . . . . . . 
. . . . . . 

A reporter. • • fr. 

• ..•• is10,rn27112·,o:i.a,841 ao 

,, io 1 1,030 79 

Il 60 1 3,090 00 

l'.20 00 I a.ots 00 
200 00 400 00 

20 00 Ji00 00 

l 00 2,000 00 

170 00 1 2,142 00 

- 
•... , 583,740 oO 

• • • • 1 _ 8, 7o9 ü0 

o42,lSOO 00 

n 40 I 2,930 10 

23 00 I l,8lSO 00 

120 00 I 3,024 00 

80 00 1 380 00 

14 00 19,442 so 

a oo 1 MO 00 

l4 00 1 83,711 48 

90 00 1 38,779 20 

170 00 1 10,444 80 

120 00 1 170 00 

n 80 3,881 n 
• 80 I -4,34:S J8 

n ôo 1 394 o7 

!54'2,500 00 

169,803 74'13,46B,a4t ao 



( 79 ) [ N° 132. ] 

DÉSIGNATION. 

Report. , , , . fr. 

46lti1.,98 cuivre ••. 

4481
'", 00 calf atago , , , , 

J , 944m,,oo peinture • • • • , , , , 

8001•'-,00 plomb • 

16 poteaux d'amarrage •• 

6,410•i'-,64 for forgé pour mécanisme ••••• 

l 1, 8B'2kil. ,94 fer de fonte pour mécanisme • 

8 crics. 

. .. . . . . . . . . 

. . . . . . . . 

. . . . . . . . . .. . . . 
Total. 

Épuisements et faux frais • • • • • • • • , . . • 

Torx; DR L'ART. 7 

Anr. 8. 

Pont-tournant en fonte à double volée, de 9 mètres 
d'ouverture, à établir sur l'écluse latérale au bar 
rage d' Avroy. 

'22 , 3'28•il., 64 fer de fonte. • 

2,94,4kil.,02 fer forgé , • 

178lil., 19 fer forgé pour mécanisme. 

3m3, 71 charpente en chêne. . . 

tm3,'26 sapin du pays. , 

4QkH.,Oo plomb ....•• • . 

lOOm•,OO goudronnage • , •• 

100°12,00 peinture .••••• 

. 
. •. . . . . . 

Tota) pour une volée • • 

Pour une volée semblable, , • • • • • • • 

ÎOTAL DE L7ART. 8 , 

A reporter ••• fr. 

SOURIES 

PRIX. 
1- F 

P.\l\TIELLllS, TOTAi.ES. 

• ♦ ••• Hi9,8o3 74 3,468, 3-H 80 

l'> 00 234 00 

1 00 448 00 

1 00 l,944 00 

" 60 480 00 

200 00 i,200 00 

2 00 12,821 28 

"3!5 4, 1!59 03 

200 00 1,600 00 

. . . 
194,7-40 OIS 

i,209 01> 

198,000 00 

)t 3o 1 7 .sis 02 
" 80 I 2,ion 22 

2 00 ôli6 38 

170 00 630 70 .. 
80 00 100 80 

,, 60 24 00 

1) 301 io oo 
l 00 100 00 

. ' ... 

ll,412 12 

11,412 12 

'.22,8.24 .24 

198,000 00 

:.!2,824 24 

• • , , , • • 1 3 , 689, 166 Olt 



[ N° 132,] ( 00 ) 

OÉSIGNATIO~. PIUX.. 

SOMMES 

~-~ 
l'AfiTIF.LLES. 

-----·---------------ï·•- ; 'r------ 
Report ..... fr, 

Anr , O. 

Culée du pont à étahlfr sur le chenal d' Avroy en 
prolongement de la rue de la Staiion: 

92 pilots . 

J Qm3, 91 grillage . • 

260m3,n9 maçonnerie en briques 
28n»,87 pierre de taille • 

Pour une culée semblable. 

Pour un pont à double volée, comme à l'art 8. 

Total. 

Épuisements et faux frais •.. 

ÎOTAI, DE t'.H1T, 9 

ART. 10. 

Tête d'écluse avec pont-t01,rnant en fonte, à otablir 
à l'ent1·ée du chenal d' Avroy près do la Chapelle 
de Paradis. 

1 ,~6'2<n3,91 tei-ra.sseweuts •••• 

76 pilots .• 

'29"'3, 70 palplanches . 

::.Sm3,'2o charpente en bois de hêtre 

1 OQrn3 ,00 enrochement . • 

1,840°13, U~ maçonnerie en briques, 

176°",25 pierre de taille •. , • 

lo"'\90 charpente en chêne , 

... 

Om3 ,.'.)4 sapin du Nord dit Riga .•• • 

A reporter . . . fr,, 

'25 00 '.2,300 00 

80 00 872 80 

14 00 l,82 20 

14 00 1 3,648 26 

90 00 '2,098 30 

• • 1 9,801 üB 

.. ' 22 ,8~U 24 

• 1 42,427 :16 

• 1 i.ors 64 

11 40 

2ô 00 

120 00 

80 00 

14 00 

o 00 
14 00 

90 00 

170 00 

120 00 

• 1ü,680,l66 011 

-43,oOO 00 

080 16 

1,900 00 

3,o64 oo 

4'20 00 

4,819 92 

oOO 00 

21>,761 82 
1 

lli,862 oO 

2,703 00 

42 50 

TOTALES. 

4i,ooo oo 

.!S6, rse 90 13,732,666 04 



( BJ ) [ Nô 132. ] 

Oi~SIGNA'flON. PRIX. 

S0~11\IES 

-------·~--- 
PARTlllLLES, TOfA.LIIS. 

Report ..... fr. 06,1689018,732,666 04 

'2, 771 ~1!.,98 fer forgé .•• . . ,, 80 2,217 08 

497~,1 ,84 fer de fonte . ,. ats 174 24 

1, 602k•J.,66 fer forgé pour mécanisme . . . 2 00 8,200 .:32 

2, 970k"·,73 for de fonte pour mécanisme , "Sa 1,039 76 

110"'2,00 calfatage . 1 00 110 00 

.rnom2, 00 peinture •• . .. • 1 1 00 1 486 00 

'.200••1·,00 plomb •. n 60 1'20 00 

2 crics ... . . . . . 200 00 400 00 

2 id. pour vannes d'aquéducs . 200 00 200 00 

Total ....•. 

Pour un pont tournant en fonte à double volée, 
comme à l'art. 8 • 

64, 111 80 

22,824 24 

Total. . 

Pour épuisement et faux frais. 

86,936 0-4 

l ,0B3 96 

ÎOTAL DE L' AI\T. 1 Û, 88,000 00 

AnT, 11. 

Mur de quai à construire dans le bassin deptds 
l'aval de la tête d'écluse près de la Chapelle de Pa 
radis,jusqu 'à la tête amont de l'ecluse d' Avroy. 

10, 149m3,oo terrassements • 

6,:284 pilots • , • , , 

796m\81 grillage .• , 

709m3,86 maçonnerie en moellons piqués , • 

id, en briques . 

539ra3 ,86 pierre de taille 

. . . . . . . . . . 
Qm3,48 charpenta en chêne .• . .. 

l) 40 

25 00 

80 00 

-40 00 

4,0o9 60 

lô7, 100 00 

ei,7v. ao 
28,i94 40 

14 00 1 277,624 6ll 
90 00 

1 00 

170 00 

-48,1569 40 

i2 5ô 

81 60 

A reporter •.•. 

88,000 00 

n79,606 97 1i,a20,666 04 

21 



( 82 ) 

DÎ~SIGNATIO~. PUIX. 

somrns 
-- ..__ 

PA I\TIELLES. TOTAl.l:S, 

Ileport . • • • , fr. , , ••• 

2, 69 l1"1 ,8 l fer forgé . • 

41 )6~kiJ.,~8 fer de fonte .• 

J00•il.,00 plomb •.••• 

crics pour vannes .•• 

'!J.O 

. - . . . . . . 

poutrelles en tôle. . . , , •••• 

Total. . 

Pour épuisements et faux frais. • • . •• 

ÎOTAI, DE L
1
ART, 11, , • 

Anr, 12. 

Mur de quai à construire depiei« l'cmboiechure dtt 
canal St-Jacques, au point V, jusqu'au, pont de 
la Bouerie ; à la rencontre du mu/' eaistant; au 
point Y. 

6, 5.4om3,00 terrassements. • , . • ••••.• 

1,460 pilots, •• , • 

231 m3 ,00 enrochement . 

11 

id. 

id. 

~sm•,72 chape •• 

. . . . . 
. . ,. . . . .. . . . . . 

. . . . . . . " . . 
9o9m\87 maçonnerie en moellons piqués •• 

id . 

en briques 

• • • • • t •••.•• 

209m\40 pierre de taille • 

414111.,72 fer de fonte •••• 

bornes d'amarrage , 

Total .•. • 

Pour épuisements et faux frais , . , • 

. . . 

bruts .•• 

. . . . 

. . ' . 
To?AL DE L'ART, 12. 

" 8 

,. 3!.i 

)1 60 

200 00 

60 00 

Il 40 

20 oo 
80 00 

o 00 
40 00 

U 00 

U 00 

1 00 

90 00 

l> 35 

200 00 

1 • • • •• 

079,6069713,820,666 04 

2, lo3 4lS 

1,407 o7 

180 0.0 

400 00 

1,200 00 

084,997 99 

0,002 01 

090,000 00 

2,618 00 

ilô,oOO 00 

rn,i.rn ao 
1, tss 00 

i\8,604 80 

63,231 80 

lo,880·20 

16 72 

18,846 00 

140 is 
2,200 00 

164,31>8 -47 

1,643 o3 

166,000 00 

o9U ,000 00 

166,000 00 

A reporter. .• fr. 1 •• , , • 1 , ••• , , • 14,076,666 04 



( 83 ) [ No 13:2, ] 

DÉSIG~t\'l'ION. rrux. 
S0;\11\IRS 

l>ARTIELI.ES, TOTAU,S. 

Report ...•• fr. 1 ••••• 1 •.••••. l-4,!576,666 0~ 

ART, 13. 

Mitr de q1taià construire on aval de I'éclus« d'.4.vroy, 
jusqu'à l'embouchure du ehena], 

pilots. 

6 

. . ,. . . . . . . . . . 

. . . . . . ..... 
976m3,00 enrochement en moellons hruts •• 

1 }7m\OO maçonnerie en moellons piqués •• 

id. en briques • 

911113, o3 pierre de taille • • 

2lS'2l..,l ,33 fer forgé •• 

olS2.J..,L ,96 fer de fonte. . • . • 

J2kal,OO plomb • • • 

poteaux d'amarrage . • • • • • • . 

Total • 

Pour épuisements et faux frais ••••• 

Anr. 14. 

. . . . 

TOTAL DE t'Al\T, 13. . . . 

Irlur de quai à établù· e1i amont et en aval du 
barrage d' Avray. 

4, OO!Jm~ ,00 terrassements. 

4,07!5 pilots. • • • • • , 

oOOm3, I i grillage . • • • • • t • • •. • • • 

8ii7013,00 enrochement ••• 

4, l 8am3, 21 maçonnerie en moellons piqués , • 

6,03Jm3,7Q id id. 

78}m3,09 pierre de taille •.•• 

hruts .• 

. . . . . . 
A reporter . , • fr. 

'2!S 00 

80 00 

5 00 

40 00 

14 00 

90 00 

Il 80 

" 60 

200 00 

'.23,.rno oo 
9,827 20 

4,880 00 

4,680 00 

70,26n 16 

8,'237 70 

201 86 

7 '20 

1,200 00 

1'22,892 66 

'.2, 107 34 

1215,000 00 

n 40 1,602 00 

215 00 101,875 00 

80 00 40,010 40 

5 00 4,180 00 

40 00 167,408 40 

14 00 84,443 80 

90 00 70,298 10 

. . 

12 î, 000 00 

469,8'.22 70 14,701 r666 04 



[N° 132.] ( 84 ) 

SOIIIMES 

DÉSIGNATION, nux. - -14:z_.,...-'7'-.., - 
l'ARTIELU:S, TOTALES. 

Report .••.• fr. •••• t; ' 469,8'22 70 4,701,666 04 

i171Sm3,00 maçonnerie en briques ...... 14 00 0,21>0 oo 
2, l>fl6ll1 ,08 fet• de fonto, . • . . . . . • • •. ,. ms 898 13 

l OIS•il ,80 fer forgé .•• , , , , , ... , , ,, 80 84 69 

Qm3,24 charpente en chêne, ...•.•• 170 00 40 80 

42 bornes d'engrénage ..•.•... 200 00 8, l1(l0 00 

1 cric pour vanne, , , • , • . . . . 200 00 200 00 

Total • . , , . • • . . . . . 484,696 32 

Pour épuisements et faux frais . . . . . . . . . ..... '2,1103 68 

ÎOTAL DE L'AR'f, 14 ..• , . . . . . 437,000 00 487,000 00 

ART 15. 

IJ1ur de q1eai à construire entre le pont de la Booerie 
et le port de Cheroooie, 

30, 80 Bm3, 50 terrassements . , • . . . . • . • , )) 40 12,323.40 

l, 01,4 pilots. . . • . • . • • • . • • . . 25 00 28,100 00 

J3lm3,fl3 grillage •.••... , ..... , 80 00 10,530 40 

34!Sm1 ,00 enrochement , . . • . . . • . . . o 00 I, 721> 00 

1 ,03im3,06 maçonnerie en moellons piqués •• 40 00 41 ,'.282 40 

1,986m1,81 id. id. bruts .• 14 00 21 ,orn 34 
· 272,m3, '27 pierre de taille . . . . . . . • . . 90 00 24,!:î04 ôO 

17om3,00 maçonnerie en briques •..••. l/1 00 '.2, ltoO 00 

9B7ki'-,68 fer de fonte, ...•...••.. )) /Hi lH\8 69 

Total. . • . . , . , . . . . . 147,009 1m 
Pour épuisements et faux: frais . • • . • . • , . • •• 1 • '2,930 47 

TouJ. DE L'ART, lo. . . . . .. , . lp0,000 00 

A reporter • . . fr. ..... • •• 1 ••• o,iaa,666 04 



( 80 ) [ N° 132. J 

DÉSIGNATION. l'HIX. 

SOMMES 

~------------ 
PARTIELLES, TOTALES, 

Iieport , • . . . fr. 1 . . . . . 1 . . . . . . . lo, ôô8, 666 04 

ART, 18. 

llfur de quai à établir entre le pont de la Boeerie et 
le nue,· de soutènement de l'usine Paulus. 

738 pilots. • . . • • • . , . 

8lS9m3 ,oO enrochement • 

i52m3 ,80 béton , •••• 

684m3 ,l:i8 maçonnerie en moellons piqués •• 

J 139!5m3,93 id. id. 

19om3, o.4 pierre de taille • 
2 , 20o•il, 00 for forgé , • , , , 

i00li1.,oo plomb .•.• 

Total 

bruts •• 

2li 00 

80 00 

l5 00 

14 00 

-40 00 

14 00 

90 00 

,, 80 

"60 

Pour épuisements et faux frais .. , , .•. 
' 

ToTA.L DE L'AnT. 16. 

Î 
Anr, 17. 

lWur à construire en co1ttin·uation du mm· de quai 
actuel, vis-à-vis de la fonderie de canons,jusqu'à 
l'écluse de 9arde. 

10, 9114m3,00 terrassements .• ... 
.. 1 

» 40 

684 pilots .. .. .. 20 oo 
104m3' 2o grillage . .. . . . . • 1 80 00 

(H:îm\00 maçonnerie en moellons piqués • , 1 40 00 

4 ,ôl2"'\60 id en briques. •• 1 U 00 

4 om3,60 pierre de taille . . • • • • • •• 1 90 00 

Total • . . ' ... ' 
Pour épuisements el faux frais .••• , 

Torsr, DE L
1
ART. 17. . .. 

1st.4oo oo 
7,ti64 80 

4,297 oO 

4,939 ~o 

10,04~ 02 

17,598 60 

1,764 00 

180 00 

101,720 32 

3,'279 68 

105,000 00 

4.~77 60 

17, 100 ()0 

8,340 00 

2,600 00 

60,376 40 

-4, 104 00 

96,898 00 

1,102 00 

98,000 00 

lOo,0O0 00 

98,000 00 

A reporter • • . . . fr. 1 • • • • , 1 , • • • • • , lu, o.4 l , 666 Olt 

22 



[ N° 1~2. ] ( 86 ) 

Df~SIGNATION. PIUX. 

801\Ji\ŒS 

PARTlEr.T,ES0 TOTALES, 

Report •..•• fr. 

A11T. 18. 

!)fur de quai à construire entre le pont de Longdoz 
et celui d' Amarcœur. (Longnem· 682 mètres.) 

2,049 pilots. . • . . . . ••• 

262m\!j,3 charpente en hêtre . • • 

ü82"'3 ,00 enrochement . . • • 

1, 903m3,83 maçonnerie en moellons piqués .. 

id. 

rHVirn3, OS pierre de taille 

6, 138•1'-, 00 fer forgé . . 

800~•!.,00 plomb ..• 

id. 

Total . 

Pour épuisements et faux frais. • • 

bruts ••• 

ÎO'IAL Oil I.
7
ART. lÔ, 

Anr, Hl. 

Barrage à fermettes mobiles à établir au dmit de 
Jemeppe. 

7 ,848m3,00 terrassements , . . 
1,308 pilots. • •• . . .... 
9om3,i1 grillage. . . 

222,m3 ,30 palplanches. • 

2,604m3,67 béton. , •• , . . 
2, -436m3,83 enrochement • • • 

] , ü 14m3,M pierre de taille • . • 

804m3, 14 maçonnerie en moellons piqués . 

A reporter. . . fr. 

. •. ,o,o4I,6B6 04 

» 1.0 !J,728 80 

215 00 ol ,225 00 

80 00 '21. 002 lf0 

o 00 t.-410 00 

40 00 76, rno 20 
14 00 l54,u7o 32 

~o oo 48,061 80 

" 80 4,910 40 

ll 60 480 00 

••••• 1 260,543 92 

• 1 4,406 08 

270,000 00 

"40 6,lü9 20 

20 oo 32,700 00 

80 00 7,224 80 

120 00 26,676 00 

14 00 i6,46o 38 

o 00 1'2, 184 15 

90 00 136, '291 .'iO 

40 00 32,160 60 

270,000 00 

••.•• , 286,460 6t 11>,811 ,666 04 



( 87 ) 

DJ~SIGNA'flON. PlUX. 

SOl\l~IES -------~-"----.-.-----.. 
PA.RTIHLES. TOTAU,S, 

Report •...• fr. 1 • . . . • 1 28li, .rno 66 lo' 8 l l '666 04 
I,9~Qm3,00 maçonnerie en moellons déhrutis . 1 19 00 1 ~fi,-480 00 

id. 

4o0"" ,00 perrés, 

oo, ~S l k,l., 53 fer forgé . 
8 , 073111 , 69 fer de fonte. . 

~. H,Oht.,00 plomb ••. 

79"'\99 sapin du Nord dit Riga • • • 

2 treuils .• 

id. 

id • 

Ul,m3 ,60 bois de chêne. 

l o, 600 00 passerelle suspendue 
2, ooo•u ', 00 peintures . • . 

7, BOOm•,00 gazonnements. 
•• 

Total. 

Pour épuisements et faux frais 

bruts. 

ÎOl'A.l, DB r.'ART, ]9, 

Anr, 20. 

Écluse latérale au barrage à construire au d1·oit de 
Jemeppe. 

~l ,870m"',00 terrassements. 

B4 

60 

pilots. • • . • . 

pilots pour perrés . 

"" .• . . . . . 

I 3m3 ,00 grillage •• , • • 

27m3,90 palplanches. • , • • • • • • • • 

782m3,90 béton •• , , • • 

10Qm3,00 enrochement . 

U 00 

3 üO 

,, 80 

" 60 

l '2:S 00 

200 00 

20 00 

170 00 

l 00 

1 00 

0 40 

A reporter • . . fr, , . . . . . 

'H,M6 30 

1,070 oo 
44,260 '22 

'2,820 79 

i,090 00 

9,998 7l> 

400 00 

400 00 

2,142 00 

lo,600 00 

2,000 00 

3,120 00 

433,109 69 

18,390 31 

41$1,1>00 00 

0 40 8,7118 00 

21> oo 1,600 00 

'2 00 120 00 

80 00 I ,040 00 

1~0 00 3,31!8 00 

14 00 10,960 60 

o 00 !:iOO 00 

4nl, soo 00 

26,316 60 j6,2Si,166 04 



( 88 ) 

DÉSIGNATION, PRIX. 
S01\IMES 

PARTIEtLES, TOTAU:S, 

Report. . . , • fr. 

.4, 036"13, 14 maçonnerie en briques . 

22,9m3, 81 pierre de taille • • . 

34"'\36 charpente en chêne. , • . , 

o,38lkiL,98 fer forgé ••• 

o63'·a. ,67 fer de fonte. • 

01113 ,68 sapin du Nord dit Riga •• 

t,20oki1.,32 fer forgé pour mécanisme. 

ü, 94 l ki\47 fer de fonte pour id. • . . •• 

23ku. ,49 cuivre . • • . • 

224m2,00 calfatage •• 

9721
•
2,00 peinture •. 

400};1.,oo plomb • • •. 

4 

8 

crics ••• 

poteaux d'amarrage. . . • 

Totnl •. 

Pour épuisements et faux frais . 

Î01'AL DE L
1
ART, 20. ' . . 

ART, 21. 

Pont s1tSpend1t destiné à remplacer le pont actuel 
cl' Amercoeur. 

11 , 775m3,oo terrassements ••.. 

884 :pilots . . . . . . • . 

l16m3,89 charpente en hêtre 

.. 

297m3,82 pierre de taille. 

-48!5m3,l:io maçonnerie en moellons piqués . 

id. id. bruts •. 

A reporter • • . fr. 

14 00 

.90 00 

170 00 

JI 80 

120 00 

2 00 

li i!O 

o 00 

1 00 

1 00 

ll 60 

zoo 00 
200 00 

' . . . . 

,, 40 

21> oo 
80 00 

14 00 

00 00 

40 00 

14 00 

26,316 60 ,6,263, 166 04 

ei,nois 96 
20,682 90 

o,84t 20 

4,3015 08 

197 28 

80 00 

6;410 64 

2,079 lH 

111 4n 

224 00 

972 00 

240 00 

800 00 

1,600 00 

133,378 12 

2,621 88 

IM,000 00 

4,710 00 

2'.2, 100 00 

9,3ol 20 

2,688 00 

20,803 80. 

41, na 20 

136,000 00 



( 89 ) r N° 13'2. ] 

DÈSJGNATION. PRIX. 

SOMMES 

PART!l!l,US, TOTALE~. 

Report. .... fr. 

173"'3,Bo charpente en sapin du Nord, dit 
Riga ..•............ 

10 l , 428••1 93, fer forgé. • • 

o7 , 1281iL ,60 fer de fonte . 

61J8m>,86 tôle en fer •• 

'2,000m,,Oo peinture ••.• 

610m•,00 goudronnage, . • • . • • • 

1001•1 ,00 plomb po11r scellement • 

Total. • t • 

Pour épuisements et faux frais , , . . .... 
TorAL DB t'.ur. :l 1. • • , 

ART, '2'2. 

Barrage régulateur avec ponts uspendu à construire 
dans la dérivation en amont de la maison Des 
camps. 

1 , 098..,3 ,-40 terrassements . • 

180 

id, •.... 

pilots • • • • • . . • • • 

18"'3 ,üO charpente en hêtre • • . 

33m3 ,60 palplanches. • . • . • 

2'2'2"'3,00 béton. . • • • . • • . 

I 77m3,64 pierre de taille . , .•• 

76rn3,00 maçonnerie en moellons piqués . , 

1,540m3,o0 id. id, bruts. 

0tm3,99 sapin du Nord, dit Riga •• . 
H)"'3,0~ sapin du 11a-ys .• . 

-47, 9o2.•il, 19 fer forgé • • . . . .. 
-40,429k•!.,09 fer de fonte. • .. 

• ••.• 120,arn 20 i6,a99, 166 04 

120 oo 1 21,731 25 

JI 80 1 81,143 U 

li i3o 1 19,990 01 

li 80 1 1$27 09 

1 00 2,000 00 

" 30 183 00 

11 60 60 00 

. . . . . 202,402 69 

..... 
1 

2,547 a1 

• . • • • 2lSo, 000 00 1 ?.ioo,ooo oo 

)) 40 439 36 

1 00 491$ 00 

'.20 00 4,oOO 00 

80 00 1 1,480 00 

120 00 1 4,032 00 

14- 00 1 B, 108 00 

90 00 1 lo,987 60 

40 00 1 3,040 00 

14 00 1 '.21,1567 00 

12n oo 1 6,498 7!5 

80 00 l,o21 60 

li 80 1 as,ao2 no 
li M 14,3~1> 18 

A reporter.••,. 1 • , , • , f 11o,3o7 04 l6,61H,166 04 

23 
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OÉSIG~ATIO'.V. PRIX. 

somrss 

l'ARTIEl,LES, TOTAi.ES. 

Report .•... fr. 

l>'24••1·,00 tôle ... , • 

36811",00 goudronnage 

8Q•d 00 plomb . • • 

l,om'00 de barrage <le fermettes de 3m,oO de 
hauteur, . . , . . • • • • . . . 1 1 , o 19 '20 

Total. 

Pour épuisements et faux frais 

ÎOTAL UE t'AIIT, 22. 

AIIT, 23. 

Démolition. du pont de Lonqdo« et sa reconstruction 
avec un plus grand déirouch«, 

Estimation . . . . • • . • • . . • 

A1w. 24. 

Déblai à faire dans l'ancien canal d'alùnentation 
de l'usine des Peiues-Oies. 

3, 6'.25m3 ,'20 terrnssements , • 

AnT. 25. 

Bie] à creuserponr alimenter l'1.tsine des Grandes 
Oies 

4,'246m3,76 terrassements •• 

971 rn, J~8 maçonnerie en briques 

!J4m2,2B chape .•••.•.•.•• 

4m3 ,00 pierre de taille . 

Total • 

Pour épuisements et faux frais 

ÎOTAL DES ART, '.24 ET '.20, •• • 

A reporter . . • fr. 

"80 

11 30 

,, 60 

li 

1 00 

1 00 

14 00 

I 00 

90 00 

110,307 o4 16,Go-4,166 04 

419 ~o 
110 40 

48 00 

68,366 2is 

18/1, 300 89 

'2,699 11 

187,000 00 

200,000 00 

3,620 20 

4,246 76 

u,n99 i2 

o4 2a 
MO 00 

21,880 06 

714 44 

22,600 00 

187,000 00 

200,000 00 

22,600 00 

7,063,768 04 



( 01 ) 

somrns 
DÉSIGNATION. ----1 PllJX. 

l'AnTIELU.S, -~ US, 

lkport. .... fr. ..... . ...... 7,063,760 04 

Anr. '2û. 

icluse de 3 mètres d'ouvert·t~re à construire pout' 
mettre l' Ourtlu: en, comnvunication. ai,ec le bassin. 

3, 1315m3,oo terrassements . . . . . . . . . . . " !iO l ,274 00 

42 pilots ..... , ......... 25 00 1,050 00 

l8m3,4!5 palplanches ............ 120 00 2,214 00 

2n13,63 charpente en hôtro .•...... 80 00 210 40 

22 l "'\ 78 béton . . . • . . . . . . . . . . . 14 00 ~. 104 92 

I, l27m3,29 maçonnerie en briques .. , ... 14 00 is, 102 os 
73"'3,35 pierre de taille , .• . • • . • , .. 90 00 6,601 50 

-4, 1>02••1 ,64 fer fol'gé •....•....... ,, 80 3, 8~2 l l 

6211-,t ,22 fol' de fonte .....•...... f)O 217 4;1 o vD 

11 m3 ,088 charpente en chêne. • . . . . • . 170 00 1,884 96 

~2"'->,00 calfatage . . . . . • • . . . . . . 1 00 32 ()0 

J40m',00 peinture. . . • . . . . , • . • . . I 00 140 00 

om3, o3 sapin du Nor<l cli t Riga , . • • • . 12!.S 00 66 2!5 

2ol,I ,oo plomb . • . • . . . . . • . . . . n 60 1 l> 00 

-4- crics . • . • • . • . , . . • • . . '200 00 800 00 

om\63 poteaux d'amarrage. • • • • • . . 170 00 107 10 

Total ••..... . .... 37,101 73 

Pour épuisements et faux frais . • • . • • . , . ...... 1,808 27 

ÎOTAL DE L'ART, 26, , . , ..... 39,000 00 :19,000 00 

Ain. '.27. 

Pavillon dtb barrage d' Avray. 

l 19m3,44 terrassements. . . • • • , . . .• )1 40 47 78 

ol5m3,00 maçonnerie en briques .....• 14 00 770 00 

A reporter, .• fr. ... ' . 817 78 7,102, 768 04 



( N° 132. ] ( 92 ) 

DÉSIGNATION. J>RIX. 

smnrrs 

PAllTIELr.ES, 'fOT,UF.S. 

Report ••••. fr. 

162"'3,21> maçonnerie en briques avec mor 
tier ordinaire • • • . . .• 

27m3, 96 pierre de taille • . • 

194'"•,07 plafonnage sur lattes • • . • • .• 

06 lm,, 42 plâtrage. • • • . • • • • • • • • • 

4m3,!5o charpente en bois de chêne ••.. 

id. en sapin du Nord dit 
Même! •.•.•..• 

J:_12m2,84 menuiserie en bois de chêne ..•• 

68m•,2;~ plancher de la plate-forme en sapin 
du pays ....•..•.•..• 

2°12,00 porte en chêne de la cave •• 

81112,00 id, en sapin ••. , • • 

im•,88 id, d'entrée de la façade • 

1Im2,'.20 id. du rez-de-chaussée . , ••• 

6m2 ,40 id. de l'étage • • • • . . • 

2m2,8l fenêtres des soupiraux; verre demi- 
blanc •••.••.••.... , 

3om•,06 fenêtres des soupiraux; verre demi- 
blanc . 

~m•, 7 o fenêtres des lucarnes ; verre demi- 
hlanc . . . . , . . . . . . . . . 

19 marches d'escalier en chêne. 

o6m0,50 corniche . 

11 

clefs et crosses en cuivre • 

pompes à crémaillère à doubles 
boutons •...•...•..• 

7o1"1.,00 ferrures des portes et fenêtres. 1 • 

'z6~il., 28 zinc , , . , . . 
3,8o6ki[.,~l plomb ..• 

. . . . . 

A reporter • • • fr. 

12 00 

90 00 

l 30 

Il ISO 

170 00 

110 00 

3 00 

2 00 

6 00 

3 00 

6 ISO 

6 l50 

6 oO 

1'2 ISO 

12 ISO 

12 oO 

n oo 
20 00 

11 80 

6 00 

o 00 
1 '20 

12 00 

)) 60 

. . . . 

817 78 17,102,766 04 

1 , 0lf7 00 

2,016 40 

2152 29 

280 71 

773 lJO 

1,138 so 

136 46 

rn oo 
24 00 

20 22 

n rn 
41 60 

438 ~)5 

121 88 

9/i 00 

730 00 

217 01 

66 00 

00 00 

31!S 36 

1'2,921 2'2 17,102,766 04 
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DÉSIGNA'flON. PRIX. 

SOM!IIES 

- 
P,\l\.TŒLLES, TOTALES, 

Ileport , . . . . fr. l , . , , , 1 12,921 2'2 17,102,766 Oli 

42Qu»,oo peinture ..• • • • • • • • 1 00 .420 00 

1 lieu d'aisance. • .• • •• .a • .• • 100 00 100 00 

Total .• . . . . : 1 &, Hl 22 

Pour faux frais , • , , • . . . • • . • •••• 008 7ü 

Total. • • . • . . . l1i ,000 00 

Pour un pavillon semblable •••••••. .. 14,000 00 
-- 

ÎOT.\L DE L'AII.T. '2.7, , • • ... ' ' 28,000 00 1 '2.8,000 00 

AnT, 28. 

1'fa1'son destinée aux préposés à la manœuvre des 
écluses. 

11 m3,44 terrassements. . , 

62m3,il maçonnerie en briques avec mortier 
ordinaire. • • • . , . . . . . • • 

Om3,2'24 pierre de taille. • . . • • • , • · • • 

On•3,48 charpente en sapin du pays. • • 

id. <lu Nord dit Mémel • 

.49m•,69 charpente pour portes et fenêtres .• 

26 marches d'escalier . • • 

Qm3, lO charpente en bois de hêtre ••• 

2o2m•,02 plâtrage, . . . , • • , ••••• 

lMm2,80 plafonnage sur lattes. 

881112 ,61i couverture en tuiles bleues •• 

44"" ,06 carrelage en carreaux rou!feS , • • • , 

l '26m\06 peinture • • • 

78111.,00 ferrures (13) • 

18 pièces serrurerie 

• • • r , 

• • • • • • • ♦ • • 

A reporter • , • fr. 

"40 4 !58 

1:2 00 71.7 72 

90 00 29 16 

80 00 38 40 

110 00 1,026 30 

8 00 i07 02 

10 00 ~60 00 

80 00 8 00 

11 50 126 01 

l 30 123 31 

3 150 ~10 28 

I 7o 77 98 

1 00 1:26 06 

u 88 62 .rn 
l> 1 63 00 



DÉSIGNATION. PHIX.. 

so~rnms 
·-----..,, ---~------ 
PAllTfl!LI.JiS. ?'OTA US, 

Report . . • fr. 

10~•1• ;00 plomb pour scellement •..• , , •• 

l l 11",77 vitrerie ..•• • • , • • 

pompe en plomb avec tuyaux ...•. 

Total. 

Pour faux frais . . . . • 

Total •.• 

Pour 9 maisons semblables . . 

. . .. . . . 

ÎOTAL OE L'ART, 28. 

ART. 29. 

Mai·soii de ba-rra9isre. 

ô8•n3,00 terrassements •.••• 

90"'3,39 maçonnerie en briques avec mortier 
ordinaire • . . • . • . • . . • . , . 

2m3, 10 pierre de taille • • • . • 

9m3,04 sapin du Nord dit l'tfémel • 

!i1"3,2!5 charpente en chêne ••• 

U0m2,73 toiture en tuiles bleues •• 

3&m>, 90 carrelage en carreaux bleus •• 

39m, ,67 menuiserie pour planchers en chêne • 

68111",67 

Jo 

2 

1 

id. 

id. 

id. en sapin • 

marches d'escalier en chêne .••.•. 

pièces menuiserie pour portes des ca 
ves, etc., en chêne. 

fenêtres en chêne . 

portes doubles de la remise 

porte d'entrée principale .• 

A reporter • • , fr. 

» GO 

4 00 

. . . . . 
• Ill • 4 • 

,, .40 

12 00 

90 00 

110 00 

170 00 

3 oO 

1 7o 
3 00 

'.2 00 

n 1>0 

Ili 00 

10 ÙO 

ISO 00 

60 00 

. . . . 
' 

o,4oo 1211, ta0,766 04 

6 00 

47 08 

!SO 00 
1---- --- 

3,ooi Bo 
496 20 

4,000 00 

36,000 00 

40,000 00 

la 20 

1 , 034 68 

189 00 

994 40 

892 oO 

68 08 

l 19 01 

8:2 50 

4o oo 
40 00 

100 00 

60 00 

40,000 00 

4,280 27 17,170,766 04 
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DI~SIGNATION. PRIX. 

souues 

l'AR1'1El.LES. T01'.U&S. 

Report. •.•• fr. 

2 

6 

4 

1 

6 

portes intérieures du rez-de-chaussée, 

fenêtres du rez-de-chaussée en chêne .• 

portes du grenier, 

fenêtres du grenier'. 

porte simple pour lieu d'aisance ••• 

couples de volets en sapin ••• 

326in2,82 enduit des murs avec mortier gris. , • 

186m1,77 plafonnage .• 

!6m2 ,00 pavnge • • 

100'•1 ,00 fer forgé pour ancres, boulons, etc. • 

l5QL•1 ,00 plomb ••.•••• 

Peinture à l'huile à 3 couches. • • • 

Lieu d'aisance • . • . • • • , • • 

Total. •••• 

Pour faux frais • • • • . . . . . 

TOT,\.I, DE L'AIIT, ~9. , , , 

ART, io, 

Perrée à exécuter pour la dépense des berges. 

1, o20m1,00 depuis Je chenal navigable du bar 
rage de Jemcppe, jusqu'au pont 
suspendu de Seraing , • . • • • • 

3, 920m•,OO depuis le quai des Carmes à Jcmcppe, 
jusqu'à la scierie à vapeur de 
Sclessin, . . . . • , . . ,. . . . . 

l ,897rn•,OO dans la dérivation de la Meuse ••• 

ÎOfAL DE L'ART, 30, , , 

. . ' . . 
30 00 

30 00 

21S 00 

12 00 

llS 00 

20 00 

,, oO 

1 30 

6 00 

,, 80 

Il 60 

)) 

" 

19 00 

19 00 

19 00 

4,280 27 17,170,766 04 

60 00 

180 00 

715 00 

48 00 

rn oo 
120 00 

163 41 

242 80 

106 00 

80 00 

30 00 

100 00 

100 00 

B,6!io 48 

3H !.52 

6,000 00 

28,880 00 

7-4,480 00 

36,043 00 

139,403 00 

6,000 00 

um.-403 oo 

A reporter •• fr. 1 ••••• 1 •.•••.. 17,316,169 04 
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Dl~SIGNAT ION. PP.IX, 

SOMMES 

PARTrnl,LES. TOT,\I.IS. 

Report, .. , . fr. 

ART. ôl. 

Gazonnements. 

18,0150111',00 depuis le chenal navigable du bar 
rage de Jemeppe, jusqu'au pont 
suspendu de Seraing .••..• 

15;, 20om, ,00 depuis leq uaides Carmes à Jcmeppe, 
jusqu'à la scierie à vapeur de 
Sclessin. . . . . • • . . , . , • 

ÎOTA.L UE L'ART. b1 ... , 

Dëcorsoir de la dé?'ivation de la Meuse vis-à-vis 
Jupille, pm· les prés Jl!Jarnxlie. 

7 40m3 ,00 terrassements • • . • • . • 

712m1,00 revêtement en moellons essemillés. 

l 12m3,00 moellons piqués •• , •• , • 

SOm•,OO enrochement .• 

11 pilots • • • . • • • 

. . . . 

. . . 
. . . . . . . . 

ÎOTAL DE L'ART, ü2, , , , 

ART, 33. 

Prolongement du bief d'alimentation des usines des 
Grandes et des Petites- Oies, depuis l'établissement 
de M. Vanderstraeten, jusqu'a la Meuse. 

. . . . . . . . 
0"'3,69 charpente en hêtre .•. . . . . . 

» 40 

,, 40 

11 58 

o 00 

40 00 

6 00 

. . . . ' 

21S 00 

80 00 

••.•••. 17,i16,Hlfl 04 

7,220 00 

21, '280 00 

28,300 00 

429 20 

3,1560 00 

4 ,-480 00 

.rno oo 

8,949 20 

27ü 00 

00 20 

1 , 4o!Sm3, 11 maçonnerie en moellons bruts et 
briques . . . , , . , , . . , . . 14 00 20,i11 o4 

J om3 ,o9 pierre de taille • • • • • • . • . 90 00 1,403 10 

40tma,oO chape •..•..••••. 1 00 401 50 

Total ••••.•• . . . ,. 

A reporter ••• fr. • • • 1 • 

'28,o00 00 

8,949 '20 

22,o06 i4 r7,3o3,618 24 
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DÉSIGNA1'10N. J>RIX. 

SOMMES 

PAI\TIELLES, TOTALES, 

Report .•.•. fr. 

Pour épuisements et faux frais • • . • .. 

ÎOTU hE 1.'AIIT, sa. 

AnT. 34. 

P1·olonge11tent du bief d'alimentation des usines 
Dozin et Dehasse. 

l 1 pilots • • • • . • . • • 

Om3,69 charpente en chêne. 

1 , 4n5m3, 11 maçonnerie en moellons bruts et 
briques •.. , .••..• 

lo013,o9 pierre de taille . • • . 

40Jm,,ao chape •••... 

Total •..• 

Pour épuisements et faux frais 

ÎOTAL llE 1,'ART, &4. , , 

SECTION III. 

'l'el'rassements. 

Aar, 315. 

Deptfis Chokier jusqu'au pont du Fal-Benott, 

80, fi7om3,00 terrassements à transporter à uu 
relais de distance . • • • • . 

ôO, 82û"'3, 00 terrassements à transporter ù deux 
relais cle distance • • . . • . . 

108, ô70"'3,00 terrassements à transporter à trois 
relais de distance • • . • • • . 

l60,962m3,00 terrassements à transporter à '.200 
mèt, de distance • . . . . . • • 

72, 728m3,00 terrassements à transporter à 400 
mèt, de distance . • • • . • • . 

4 reporter . • . fr• 

20 oo 
80 00 

U 00 

90 00 

1 00 

'22,006 &4 j7,Ro3,818 24 

2,.4\)3 66 

2!S,00O 00 

271S 00 

'20,371 M 

1,403 10 

401 oO 

'22,006 34 

~,493 66 

'20,000 00 

,. a 1 21.S,009 2lS 

"40 ~0,330 40 

Il -49 o3, 199 ao 

11 70 I J'.2,673 40 

11 94 68,364 32 

215,000 00 

21S,OOO 00 

~79,576 67 17,403,018 24 
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DÉSIGNATION. PHIX. 

SOMMES 

l'ARTIELLES, tOTALl!S. 

Report ••••• fr. 
29, 618'"3,00 terrassements à transporter à 800 

mèt. de distance .••.••• 

113, 172m3 ,00 supplément pour draguage, 

ÎOTAL D'E t' ART, io, . , , 

ART, 36. 

Redressement de la Me~tse, vis-à-vis de la prome 
nade d' Avroy. 

'207, '2'20m3 ,00 terrassements à transporter par 
brouettes à lt relais • • • . . • 

'200, OOOm3 ,00 terrassements à transporter par 
tombereaux à 200 met, •••• 

108, ii2m3, 00 de draguage • • . • • • • • • , • 

ÎOTAI, DE L' AI\.T, i6. • , , 

ART, 37. 

Dérivation de la ]'1eu1e_ dit pont du Val-Benoît à 
la fonderie de canons. 

583, 006m3, 17 terrassements à transporter pur 
brouettes à 4 relais. • • • • , • 

Élargissement ou approfondissement de la déri 
vation, depuis le confluent de l'Ourthe jusqu'au 
pont d'Amercœur. • • . • • • • • • • • • . • 

ÎOTAL UE L'ART, PJ7, 

AllT. 38. 

Dérivation à eaécute« à travers les terrains de 
Mare:chejusqu'a la Laye, 

2'21,687m3,00 terrassements à transporter par 
tombereaux à '200 mèt, .•• , 

8S, 370003,00 supplément pour gravier au-dessus 
de l'eau ••••.••••••. 

ÎOTAL DE L1
Al\T, :\8, 

A reporter • • • • • fr. 

l 38 

n l>O 

279,076 67 17,403,618 24 

40,872 84 

06,086 00 

i77,03o oI 

li 08 1 149,187 60 

)) 70 1 uo, 000 00 
» so I M , 166 00 

li 58 I 338 , 190 78 

li 1 56,000 00 

394,193 78 

li 10 1 1ois, isn 90 

11 is 1 12 '9!Sü 50 

168,136 40 

377 ,03o !H 

:J94, 190 78 

168,IM 40 

8,686,339 53 
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soxaes 
DÉSIGNATION, PRIX. 

l'ARTIEUES. TOTALES. 

Report. .... fr. . . . . . . . . . . . . 8,686,331:J n3 

SECTlON IV. 

ART. 69. 

Frais divers. 

Frais de surveillance extraordinaire , dépenses 
diverses, frais d'adjudication, ouvriers, instrn- 
ments, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200,000 00 200,000 00 

SECTION V. 

Ain. 40. 

Somme à valoir. 

Somme à valoir pour travaux imprévus supplé- 
mentaires . . . . . . . . . . . . . • . . . . ..... 1 ~ • • • • • 413,660 47 

ÎOTAL GÉNÉRAI, • • , • fr. . . . . . . . . . . . . 9,~00,000 00 

La présente estimation dressée par l'ingénieur soussigné. 

Liégé, le 4 février 1848. 
Houaotrs. 

Vu et présenté par l'ingénieur en chef, en service spécial. 

Hocht, le 10 février 1848. 

KuMME!l. 
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ANNEXE N° 2. 

Bruxelles, le 25 fc, rier i8.f8. 

l\foNSIEUR LE l\h:-nsTRE, 

Par votre dépêche du 12 janvier passé, 6° div., A, n° 3887, vous nous avez faitl'honnetu· 
de nous faire connaître qu'eu égard ù l'importance exceptionnelle des travaux projetés, à 
l'effet, d'une part, de préserver la ville de Liégc de fréquents débordements de la rivière la 
J\lcusc qui y ont lieu actuellement, et d'autre part, de rendre celle rivière navigable sur 
toute l'étendue du bassin houiller de Liége , avec le même tirant d'eau que celui du canal 
latéral de Liége à Maestricht, vous n'aviez pas trouvé assez explicite le rapport que le conseil 
des ponts et chaussées a adressé à votre Département, sous la date du 3 avril 1847, n• 24401, 
relativement au projet des travaux: prémentionnés. 

En conséquence, ne voulant pas prendre une détermination sur un objet d'une aussi haute 
importance sans avoir votre plein et entier apaisement quant à l'utilité des travaux e11 
question et surtout quant à leur efficacité pour foire atteindre le double but en vue duquel 
l'exécution en serait entreprise, vous avez jugé convenable de préciser un certain nombre 
de points par rapport auxquels vous désiriez avoir l'avis formel du conseil 1 et, à cet effet, de 
f>O~e1· certaines questions par rapport auxquelles une solution complète et sans réserve vous 
paraissait indispensable. 

Pour se conformer à vos intentions, le conseil, Monsieur le Ministre, s'est livré à un nouvel 
examen du projet en question, et, ainsi que vous l'y aviez invité par votre dépêche ci-dessus 
rappelée, il a entendu do nouveau MM. l'ingénieur en chef Kümmer et l'ingénieur Houbotte, 
var qui ce projet a été présenté. 

Nous ferons même observer qu'une indisposition assez grave pour empêcher le premier de 
ces deux fonctionnaires de venir à Bruxelles, immédiatement après en avoir reçu de nom 
l'invitation, a été cause d'un retard dans l'envoi du présent rapport. 

Entrant maintenant immédiatement en matière, nous commencerons par cc qui a rapport 
à la navigation et nous ferons observer, en premier lieu, que si les termes dans lesquels nous 
avons formulé les différents avis énoncés dans notre rapport du ü avril 18-4.7, ont p11 vous 
paraître, non pas annoncer de l'indécision, mais manque1· de précision et surtout do dévelop 
pements suffisants pour être hien compris, en réalité, sur tous les points, sauf un seul, 
le conseil, dès le 3 avril 1847, avait une opinion bien arrêtée sur le degré d'utilité el 
d'efficacité des travaux projetés. 

Ainsi, dès lors, il a Cll la conviction que, pour que le bassin houiller de Liége pût soutenir 
sur le marché hollandais> qui est son débouché naturel et en même temps son principal 
débouché, la concurrence des houilles anglaises et prussiennes, il fallait réduire au taux le 
plus bas possible, les frais de transport, non pas seulement à partir de la ville de Liége, mais 
à partir de la limite du bassin houiller, et surtout que les houilles belges destinées à être 
exportées vers la Hollande ne fussent pas grevées du désavantage énorme d'un transbordement, 
opération doublement préjudiciable par la dépense qu'elle occasionne et par la détérioration 
de lu marchandise qui en est la conséquence inévitable. 

Il n'a donc jamais été mis en doute par le conseil qu'il ne fût infiniment utile et désirable, 
qu'en fait, le canal latéral à la Meuse qui doit mettre Liég:e en communication avec le canal de 
Maestricht à Bois-le-Duc, à 1\'laestricht, se prolongeât jusqu'aux confins du bassin houiller de 
Liége, ainsi que cela aurait lieu si la Meuse était rendue navigable avec le même tirant d'eau 
que celui de ce canal dans toute l'étendue de ce bassin houiller. 

Il n'y a pas eu non plus, de la part du conseil, le moindre doute sur 111 possibilité, au point 
de vue de l'intérêt des propriétés riveraines, de tenir habituellement l'eau dans la Meuse 
jusques en amont de Chokier, au niveau nécessaire ppur que la navigation y trouvât le même 
mouillage que sur le canal latéral. 

S'il r a eu de l'indécision de la part du conseil, c'est sur la possibilité d'établir dans la 
Meuse les barrages nécessaires pour que l'eau y fût constamment maintenue à niveau. 

Ce point est par conséquent le seul p1u· rapport auquel des explications soient nécessaires 
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et celles dans lesquelles nous entrerons à cc sujet, seront aussi catégoriques qu'il nous semble 
possible de le désirer. 

JI y n, par mpport à lu rivière la Mense, deux circonstances sur lesquelles l'attention du 
conseil n dû se fixer particulièrement. 

La première de ces circonstances est la nature extrêmement mobile du fond de la rivière , 
c'est-à-dire ln tendance du gravier qui en forme le fond à se déplacer. 

La seconde des deux circonstances dont il s'agit, consiste dans le peu de durée ordina ire 
des hautes eaux et en ce qu'il y a rnëmc des années où il n'y a point, en quelque sorte, cc que 
l'on pourrait appeler do hautes eaux. 

Or, les travaux: projetés ù Liége comprennent l'établissement, en dehors <le la ville, d'une 
dérivation ayant pour destination principale do préserver ln ville des inondations auxquelles 
elle est actuellement sujette, et, de deux choses l'une : ou bien il faut que cette dérivation 
puisse livrer passnge à une quantité d'eau considérable , ou bien le but en vue duquel elle 
serait établie 110 serait pas atteint. 

On doit en quelque sorte pouvoir considérer la dérivation comme devant , au niveau 
ordinaire des eaux de la i\'Icusc , remplacer entièrement celle-ci , de telle sorte que la rivière 
même ne fonctionne plus habituellement que comme canal navigable et ne serve à l'écoule 
ment des eaux que lorsque celles-ci menacent de s'élever nu-dessus de leur niveau ordinaire, 

La conséquence de cet état de choses semblait devoir être que les barrages à établir dans la 
Meuse resteraient fermés peurlaut la majeure partie de l'année et qu'il pourrait mème y avoir· 
des années où il ne serait pas indispensable de les ouvrir. 

Or, cette circonstance de barrages, en quelque sorte permanents, combinée avec celle de 1a 
mobilité du fond de la rivière, avait inspiré an conseil l'appréhension qu'il ne résultât du 
concours de ces <lem: circonstances que le fond de la rivière ne tendît à se relever en amont 
des barrages, ce qui aurait eu pour conséquence d'annihiler en partie l'effet des travaux que 
1'011 aurait exécutés aussi bien en vue de faciliter l'écoulement des eaux que pour fournir à la 
navigation le mouillage du canal latéral. 

' C'est cette appréhension qui avait sngg·éré nu conseil l'idée de proposer de commencer par 
n'établir que l'un des barrages projetés, afin de pouvoir juger s'il produirait l'eflet qui vient 
d'être indiqué. 

Mais, d'une part, il appartiendra au Gouvernement de ne jamais laisser les barrages fermés, 
lors même qu'il n'y aurait pas nécessité de les ouvrir, pendant assez longtemps de suite pour 
que cet effet puisse se produire au moins d'une manière irremédiable ; et d'autre part, il 
résulte des affirmations les plus positives de :MM. l'ingénieur en chef Kümmer et l'ingénieur 
llouhotte, qui ont été examiner les barrages mobiles existants sur la rivière la Seine, le Cher 
et l'Yonne, en France, et étudier les effets de ces barrages qui existent et fonctionnent depuis 
un nombre d'années suffisant pom que tous les effets en aient pu être constatés. que nonobstant 
que la nature du fond, si pas de ]a Seine, au moins du Cher et de l'Yonne, soit exactement la 
même, si pas encore plus défavorable sous le rapport du charriage du gravier, que celle du 
fond de la JVIcusc, les barrages établis sur ces rivières n'ont pas produit l'effet indiqué ui-dessus 
que Je conseil avait considéré, si pas comme probable, au moins comme possible. 

En présence de cette affirmation si positive et moyennant la possibilité indiquée plus haut 
d'ouvrir les barrages projetés aussi souvent que cela pourra être utile, dût la navigation en 
éprouver quelque préjudice, le conseil ne se croit pas obligé de maintenir sa proposition <le 
commencer par ne construire que l'un de ses barrages et d'attendre, pour établir les deux 
autres, que l'expérience ait démontré que l'établissement de ces ouvrages d'art ne peut 
présenter aucun inconvénient. 

Pour pouvoir, du reste, juger en· parfaite connaissance de came du temps pendant lequel 
les barrages, et notamment ceux de Liégo devaient nécessairement rester ouverts année 
commune, on moyennement par an, le conseil a invi té MM. l'ingénieur en chef Kummer et 
l'ingénieur Houbotte à lui fournir, par rapport à un certain nombre d'années, un relevé <l11 
nombre de jours pendant lequel l'eau s'est élevée à Liégé au niveau auquel les barrages, s'ils 
avaient existé, auraient dû être ouverts. 

Mais en :premier lieu, le relevé qui a été fourni au conseil n'a rapport qu'à l'année 1846, qui 
a été précisément remarquable par la hauteur à laquelle les eaux de la Mense se sont élevées; et en 
second lieu, il est à remarquer qu'il ne faut pas perdre de vue que si, en 1846, les travaux 
projetés e11 vue de faciliter l'écoulement des eaux avaient été exécutés et s'ils avaient produit 
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l'effet qu'on en attend, les eaux de la Meuse n'auraient pas atteint le niveau auquel elles se 
sont cffeclivcment élevées. 

Il n'y a donc véritablement aucune induction à tirer quant 1.1.u temps pendant lequel les 
barrages de Liégé devront habituellement rester ouverts, de ce qu'en 184G, ils auraient dû 
être ouverts, en partie pendant 60 jours et entièrement pendant lS8 jours. 

Tout ce que, par conséquent, le conseil peut dire à cet égard c'est quo, si les barrages sont 
entièrement ouverts toutes les fois c1ue l'eau s'élèvera à 2m1ü!S au-dessus <lu niveau de l'étiage, 
il y a lieu de croire qu'il sera for•t rare qu'une année entière s'écoule sans qu'il soit nécessaire 
de les ouvrir. 

En tout cas, nous croyons devoir le répéter, l'on sera toujours le maître de les faire rester 
ouverts chaque année à l'arrière-saison et au printemps pendant aussi longtemps qu'on le 
j ugcra nécessaire pour que l'effet qui pourrait résulter de barrages permanents ne puisse pas 
se produire. 

Rien ne s'oppose donc :'i ce que nons déclarions: 
1 ° Qu'il y a utilité publique incontestable à cc que l'eau soit retenue dans la J\Icuse depuis 

la limite vers Iluy du bassin houiller de Liégc jusqu'à l'entrée du canal latéral i\ la Meuse de 
Liége ,\ Macsh'icbt an niveau nécessaire pom qu'il en résulte un mouillage de <zm, 10; 

2° Que les travaux projetés auront pour effet de produire ce mouillage en partie par lu 
retenue qu'opéreront les barrages, en partie par l'approfondissement de la rivière. 

Nous disons mouillage et pas tirant d'eau parce qu'en effet, c'est 2m, 10 <le mouillage ou de 
hauteur d'eau que les travaux projetés son l destinés à produire et qu'au surplus, aussi bien sur 
ln Meuse en amont de Liège que sur Je canal latéral, en aval <le Liége , ce dont il s'agit en 
réalité, c'est de rendre la navigation possible avec le tirant d'eau c1ue comporte un mouillag·e 
de '2m, 10, c'est-à-dire avec un tirant d'eau de tm,80 à l"',00; 
i0 Que le conseil peut d'autant plus ~e rallier à l'ordre indiqué par l\1, l'inspecteur général 

dans son rapport du 11 février 1847, comme étant celui dans lequel les travaux devaient être 
exécutés, q11e l\I. l'inspecteur général n'a été, ù cet égnrd, que l'organe <ln conseil lui-même; 
il y a lieu cependant à faire obsr-rver à cc sujet que les trois barrages devant être établis 
simultanément, il n'est plus nécessaire que l'on commence par construire celui de Flémalle. 

Avant de nom occuper des travaux projetés en vue de diminuer ln fréquence et l'intensité 
des débordements de la Meuse, nous croy011s devoir faire observer, Monsieur le Ministre, que 
s'étant borné jusqu'ici à envisager l'ensemble dos projets soumis à ses délibérations, le conseil 
n'entend pas se prononcer dès à présent sur tous les détails de ces projets, notamment s m· la 
disposition des barrages de Liége. 

11 lui a semblé que l'examen dos questions spéciales et de détail pouvait être ajourné jusqu'à 
cc que la question principale, celle de savoir si les travaux projetés seront exécutés, eût éte 
résolue affirmativement. 

Passant maintenant à l'examen de fa question des débordements, nous commencerons par 
faire observer que, de même que par mpport aux travaux relatifs à l'amélioration de la 
navigation, si, dans son rapport dn i avril 181.7, Je conseil n'a pas exprimé, d'une manière 
aussi explicite que vous le jugez nécessaire, Monsieur le Jllinislre, son opinion sur le degré 
d'efficacité des travaux projetés, ce n'est pas qu'il ait eu des doutes ni surtout qu'il ait eu 
l'intention de s'abstenir de se prononcer à oct égard. 

Mais il avait cru pouvoir se dispenser, il lui eût même semblé désirable, dans l'intérêt de 
l'exécution des travaux projetés, qu'il pût se dispenser d'indiquer d'une manière précise et 
rigoureuse lm, effets que l'on pouvait attendre des travaux: projetés, d'une part, parce que tant 
de circonstances pourraient déjouer les calculs que l'on ferait à cet égard, qu'une appréciation 
de ce genre n'est pas susceptible d'une exactitude rigoureuso et (fUC, d'autre part, pouvant se 
trouver dans l'impossibilité de s'associer à des espérances exagérées , il devait craindre, en 
combattant ces exagérations, de fournir, contre son intention, des nrguments aux adversaires 
des travaux projetés pour en contester l'utilité. 

Il y avait d'ailleurs une considération qui devait engager le conseil à se prononcer avec 
beaucoup de circonspection au sujet de l'effet probable des travaux projetés en ce qui concerne 
les débordements, 

C'est que dans certains cas, des travaux de l'espèce de ceux dont il s'agit peuvent produire 
deux effets opposés et qui s'annihilent l'un l'antre, ainsi qu'il nous sera facile de le démontrer 

De même que de l'eau qui u'a pas d'écoulement tend à se niveler et à présenter une surface· 
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régulièrement de niveau, de mèmo de l'eau qui s'écoule tend ù présenter une snrfacc unifor 
mément et régulièrement inclinée. 

C'est cc qui a lieu dam les canaux. dont le fond est en pento régulière et l,1 section partout 
la même. 

Lu surface de l'eau, dans ce cas, présente également une pente régLilièrc cl sensiblement 
la-même que celle <l11 fond. 

Or, si dnns cet état de choses, on ngran<liss,,it, par exemple, sur une certaine longueur la. 
section d'un canal, la surfnce de l'eau en cet endroit tondrait ù s'abaisscr ; mais pat· contre, 
cet abaissement produisant une plus forte pente en amont, y déterminerait un courant plus 
rapide et l'eau se relèverait nu même niveau que précédemment. 

Mais cette môme considération qui devait cngag@r le conseil à ~e prononcer avec circon 
spection sur les résultats probables des travaux projetés ù Liégo , l'a d'un autre côté conduit 
à trouver le moyen le plus rationnel et peut-être même le seul moyen véritablement rationnel 
d'apprécier pertinemment les effets que l'on peut se promettre de l'exécution de ces travaux. 

Nous avons fait observer ci-dessus que lorsqu'il n'y a pas de cause particulière de pertur 
bation, de l'eau qui s'écoule présente une surface régulièrement et uniformément inclinée et 
qu'il en est ainsi en effet des canaux dont le Iond est en pente régulière ot la section con 
stante, c'est-à-dire partout la même. 

1'1ais par contre, si dans un tel canal on opposait sur un point donné un obstacle quelcon 
que au libre cours de l'eau, il en résulterait, en amont de ce point, 1m relèvement du niveau 
de l'eau qui aurait pou1· effet qu'au lieu de présenter une pente uniforme et régulière, la 
surface clc l'eau présenterait, de part et <l'autre, c'est-à-dire, en amont et Cil a val de l'obstacle, 
deux pentes différentes et dont l'inclinaison différerait d'autant plus qnc l'écoulement de l'eau 
serait plus entravé et que le relèvement du niveau de l'eau qui en résulterait seruis plus 
considérable. 

Si, au contraire, les choses étant en cet état, on faisait disparaitre l'obstacle qui en est lu 
cause, la surface de l'eau se rég ulariscrnit, l'angle formé par les deux peu tes dont il vient 
d'être fait mention, disparaîtrait et le niveau de l'eau s'uhaisserait tle cc dont l'obstacle qni 
entravait l'écoulement de l'eau l'avait forcée à se relever. 

De cet expose il y a deux conséquences à tirer: la première que, si sur un point quelconque 
<l'une rivière il existe un obstacle, soit un rétrécissement, soit un coude très prononeé , il doit 
en résulter à lu surface de I'enu une perturbation telle que celle dont il vient d'être fait 
mention ; la seconde, quo si entre deux parties de rivière présentant une ponte de surface 
à peu près régulière, cette uniformité et cette régularité de .pente sont troublées ou n'existent 
1ms, c'est qu'à l'endroit où cette perturbation se montre il y a un obstacle à l'écoulement 
de l'eau. 

Or, clans cr second cas, il est hors de doute qu'en faisant dispurnitrc cet obstacle on remet 
trait les choses dans leur état normal et que l'on pourrait à priori dire très approximative 
ment ce dont le niveau de l'eau serait ahaissé, puisqu'on pourrait prévoir quel serait le chan 
gen1cnt qui s'opérerait it lu surface de l'eau. 

Appliquant donc ce raisonnement à la Meuse, dam la traverse de Liégei nous avons invité 
1\11'1. l'ingénieur en chef Kümmer et I'ingénicur Houboue à nous fournir, si cela était 
possible, un profil longitudinal en suivant l'axe de la rivière, indiquant sur le plus grand 
nombre do points et j usqucs à la plus grande distance possible, tant vers l'amont que vers 
l'aval, les différents niveaux auxquels l'eau s'est respectivement élevée dans chacune des 
crues de la Meuse. dont les effets ont été observés, et notamment dans celles du :.29 janvier 1846 
et <lu l5 janvier 1643. 

Si l'on a bien saisi les explications qui précèdent, on doit comprendre que ces profils 
devaient représenter assez exactement une coupe longitudmale de la surface de l'eau dans 
chacune de ces crues et nous permettre de juger si , sur un point quelconque du cours de la 
Meuse dans la travel'se de Liégc, il se montrait :\ la surface de l'eau une de ces perturbations 
annonçant que des obstacles d'une nature quelconque devaient s'opposer au libre cours 

• des eaux. 
Deux profils tels que ceux dont nous venons de faire mention, nous ont en effet été fournis: 

ils sont figllI'és sur le nivellement ci-annexé et représentent respectivement, l'un en bleu, 
l'autre en vert, des coupes de la surface de l'eau pendant les crues d'eau du 29 janvier 1846, 
du 21 décembre 1740. 
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Nous avions demandé ù MJU. I'ingénieur en chef Kummer et l'ingénieur Houboue des profils 
tels que ceux dont il s'agit, par rapport il la plus forte des crues d'eau de la Meuse, anté 
riem·es à 1846, dont les effets, relativement au niveau auquel l'eau s'était élevée, eussent 
été constatés. 

fifois il ne leur a été possible de satisfaire à notre demande que par rapport ù celle de 17110, 
Or, d'une part, il suffit de jeter les yeux sur ces profils pour roconnaltre qu'ils indiquent 

d'une manière frappante qu'un obstacle quelconque doit entraver l'écoulement des eaux de 
la Meuse entre les Augustins et les Croisiers, et d'autre part, le tournant St-Jaoquos qui s'étend 
précisément des Augustins aux Croisrers doit en cflct , <le toute nécessité, entraver, en cet 
endroit, l'écoulement des eaux. 

Les principes que nous avons exposés ci-dessus, se sont <lonc trouvés parfnitement d'accord 
avec les faits et nous sommes autorisés à croire que la marche que nous nous étions proposé 
de suivre pour arriver it une appréciation aussi approximative qne possible , des effets p1·0- 
hables des travaux: qu'il s'agit d'exécuter à Liége, était la plus propre à nous faire atteindre 
le but que nous avions en vue. 

Ainsi, il est hors de doute qu'un ou plusieurs obstacles locaux entravent l'écoulement <les 
eaux <le la Meuse dans la traverse de Liége ; que de cet état des choses il résulte nu exhaus 
sement notable du niveau de l'eau et qnc c'est cet exhaussement du niveau de l'eau qui est 
la cause d'au moins une partie des débordements qui ont habituellement lieu ù Liége. 

Si donc l'exécution des travaux projetés a pour résultat de faire entièrement disparaître 
tout obstacle local à l'écoulement des eaux à Liége, comme en faisant disparaître la cause, 
on peut espérer foire cesser les offots , un profil normal et régulier remplacera le profil 
évidemment anormal et irrégulier que présentent actuellement les hautes eaux à Liége et le 
niveau de l'eau, dans les grandes crues de la Meuse, sera abaissé de ce dont le profil actnel 
s'élève au-dessus de celui qui le remplacera. 

Supposant donc que l'exécution des travaux projetés aura pour résultat de faire entièrement 
disparaître tout obstacle local à l'écoulement des eaux dans la traverse de Liége et d'y mettre 
par conséquent les choses sur un pied normal et ré4ulier, de telle sorte qu'il n'y ait plus 
aucune raison pour que de l'amont à l'aval de Liégé il n'y ait pas ù la surface de l'eau nne pente 
à peu près régulière et uniforme; 1! reste à savoir quelle sera cette pente, c'est-à-dire, quelle 
en sera probablement l'inclinaison et depuis ù. peu près quel point vers l'amont jusques à. peu 
près quel point vers l'aval, il y a lieu de croire.qu'elle setenrlra. 

Or, les obstacles <Jnc rencontre l'écoulement <les eaux, à Liége , sont principalement, le 
tournant de St-Jacques, les cou.des que forme la Meuse, d'une part, entre la Fonderie de 
canons et Coronmeuse et, d'autre part, entre Coronmcuse et l'aval <le l'ile l\'Jousin, et enfin le 
barrage que forme, lorsque les eaux sont hautes, la chaussée de Brunehaut qui va de Herstal 
à la l\leusc au travers de cette île. 

D'un autre côté, les travaux projetés consistent, en premier lieu, à supprimer Je tournant 
de St-Jacques, en rectifiant le cours de la l\leusc depuis la chapelle <lu Paradis jusqu'au pont 
de la Boverie et à établir, en dehors et à la droite de la ville de Liégé, une dérivation qui 
fera le même effet que celui que produirait un élargissement du lit de la rivière dans la traverse 
même de Liége ; en second lieu, à rectifier également Je cours de la Meuse depuis la Fonderie 
de canons jusqu'à Coronmeuse , et enfin à établir un écoulement direct, au moins au-dessus 
du niveau ordinaire des eaux de la Meuse, depuis Coronmeuse jusqu'à l'aval de l'ile Mousiu, 
ce qui supprimera jusqu'à un certain point le tournant de Jupille et fera entièrement dispa 
raîtrc le barrage qu'oppose à l'écoulement des hautes eaux: la chaussée de Brunehaut. 

Si donc, ]a dérivation projetée depuis l'amont de Liége jusqu'à la Fonderie de canons remplit 
complétcment sa destination, ou, en d'autres termes, si elle équivaut à un élargissement 
1,uffisant du lit de la Meuse, dans la traverse de Liége, il n'y aura plus aucun obstacle local à 
l'écoulement des eaux ni par conséquent aucune cause de perturbation dans le profil des 
hautes eaux, ni enfin aucun empêchement ù ce qu'il s'établisse à la surface de l'eau une pente 
à peu près régulière et uniforme depuis l'origine de 1a dérivation, en amont de Liége , jusqu'à 
l'aval de l'île l\Jousin où aboutira, y compris la partie de la Laye, qu'on utilisera à cet effet, 
la dérivation projetée au travers de cette île. 

De plus , comme toute cause locale d'un abaissement du ni veau de l'eau d'une part fait 
sentir ses effets jusques à une distance plus ou moins grande vers l'amont, selon que l'abaisse 
ment doit être plus ou moins considérable, c'est se placer dans l'hypothèse la moins favorable 
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ù l'effet des travaux projetés, mais sans risquer cependant de se tromper do beaucoup sous cc 
rapport, fJUC do supposer que l'abaissement à résu 'tel' <le l'établissement de la dél'i vntion 
projetée au tmvers du pré Mativn se fera sentir jusque YCl'S lo pont du Yal-Benoit qui se 
trouve à ül o mèt. en amont de l'origine de la dérivation, 

Par conséquent, si, comme on l'a <k~à dit plus haut, les travaux projetés ont pour effet de 
foire disparaitro ou de neutraliser les obstacles qui entravent actuellement l'écoulement des 
eaux n Liégo, il y a lieu de croire que lorsque ces travaux seront exécutés , il s'établira ù b 
surface de l'eau uno pente ù peu prè:; régulière et uniforme depuis le niveau actuel de I'cau 
en a rai du pont du Val-Benoit j usqu'au niveau actuel de l'eau ù l'aval de l'île lUonsi.n. 

l.o tahleuu qui suit indique les différences qui seraient résultées dans le profil des eaux .de 
la ~fousc, au 29janvicl' 18"6, do cc que les travaux projetés eussent été exécutés. 
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L2!i0 

A la Fonderie de canons .......... 4().81 .{-0. !)6 o.rn 
f ,600 

rhal 40.08 
~ Au pont des Arches (a) ..... , . , ... 40.08 0.00 avnl. 

Amont 50.90 0.18 amont. 
620 1 

An pont de la Boveric (&) •.• , •.••• )Avnl 5!).2G 59.74 0.48 aval. 
Amont5!J.16 59.61 U,4,1:i amont. 

180 Qm,000.ti:î0 
Vrs-à-vis le Séminaire ............ 59.11 50. !il o.so 

520 
Aux Augustins ..•....• , ...•••.. , 58.M.i 59.22 0.74 

1,000 
A ltc chapelle du Paradis ....••.... 58.27 58.67 O.&O 

941i 
A l'origine de la Déri1 ation ....... 58.0:S 58.1:i 0.fO 

51!> 
A l'aval du pont du Val-Benoit .... 57.98 5r.98 0.00 

8,080 

(a) Le conseil ayant proposé de remplacer le pont des Arches par nn pont suspendu, cc qui en cngmentera 
notablement le débouché, on suppose qu'il n'y aura ]JI Us de remous à cc pont. 

(6) Ali pont de ln Bovcnc, on suppose qu'il continuera à y avoir un remous de Om,15. 

Si l'on fait les mêmes calculs par rapport à fa crue d'eau du 21 décembre 1740, on arrive 
aux résultats consignés au tableau 11<> 2 que l'on trouvera plus loin. 

!\lais le conseil croit devoir faire observer qu'il n'a pas, à beaucoup près, Ia même foi dans 
l'exactitude des renseignements qui lui ont été fournis par rapport au ruveau auquel les eaux 
se sont élevées dans cette crue de 17 40 que dans ceux sur lesquels sont basés les calculs 
consignés au tableau qui précède et qui sont relatifs o la crue d'eau <lu 29 janvier 131,6. 

On conçoit en effet c1ue le niveau de l'eau aux différents points mentionnés audit tableau 

2i 
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pendant cette dornlèro crue, ayanl étt; observé directement par des awrnts de l'adrninistmtion 
ù cc commis expressément, des indications recueillies de la sorte doivent inspirer plus de 
confiance que des renseignements rccuoillis il y a un rrrand nombre d'années, et 11ent-Nr·e 
par des per'wnncs différentes et t\ des intervalles do temps assez r,-r::rnds pour que les niveaux 
observés n'aient pas existé simultanément, cc qui ferait que le profit dressé tl'apr('S ces indica 
tions ne représenterait JHIS fa surface de l'oau à un moment donnes de la crue d'eau. 

Il est à rem:wquer en outre qnc l'état des lieux a complétoment chnngé depuis 17 liO, notam 
ment eu ce qu'à cotte époque il existait un canal, celui de la Sauvenière, qui se trouvant 
presque directement dans le prolo11g·erncnt de la partie de la rivière s'étcndaut depuis la 
chapelle du Paradis jusqu'aux Augnstins, devait, dans les gmndes crues de la Mense, contri- 
buer très cflicacement à l'écoulement des eaux. · 

Lo conseil ne peut clone pns attacher une grande valeur aux résultats auxquels l'ont conduit 
ses calculs, en cc qui concerne la crue d'eau de 1740; mais quel que soit le clcgré d'impor 
tance qu'il y ait lieu ù nttnchcr aux résultats do ces calculs, le conseil doit faire observer qu'il 
n'a. pu les baser que sur les indications que M :VI. l'ingénieur en chef Kümmor et l'ingénieur 
Houbottc ont pu se procurer et lui fournir. 

Il est encore à remarquer que les eaux arrivant en plus grande masse et, par conséquent, 
avec une vitesse acquise plus considérablo qu'en 181r6, le point où, en supposant les travaux. 
projetés exécutés, I'ubaisseiuent résultant de l'exécution de ces travaux aurait commencé à s0 
foire sentir en 17 40, aurait aussi , selon toute npparcnce, été plus rapproché de Liége 
qu'en 1846, et il no semble pas que l'un puisse raisonnablement supposer quo cet abaissement 
se serait étendu vers l'amontjusqncs au delà de l'origine même de le dérivation, 

Le tableau qui suit a donc éLé établi dans celte hypothèse qne la pente de surface ne se 
serait rérrulariséc que depuis l'origine même de la dérivation jusques à l'aval de l'tle 1\!ousin. 

11 est à. remarquer d'ailleur.~ que si l'on supposait qu'il se serait fait sentir jusqu'à l'empla 
cement du pont <lu Val-Benuit qui n'existait JlUS en 17 40, il n'en serait résulté qu'un abaisse 
ment de om,O!S ù la chapelle du Parmlis, tandis que dans l'hypothèse où le conseil s'est placé, 
il y auràiL eu) en ce point, un abaissement de Qm,;31, 

TADLE!UJ N° 2, 

POINTS 
DO' C:OURS DI: LA MEUSE 

l'Al\ llAPPOllT 

auxquels les elfe!s proha1les des travaux 
PI\OJETÉS 

ONT ÉTÉ Ci\LCUtÉS. 

DISTANCE 

CES POINTS, 

A l'aval de l'île l\Iousin .....••..... 

A Coronmeuse , ......•.•..•..••. 

A la Fonderie de canons •.••..•... 

Au pont des Arches .....•....•... 

Au Séminaire ..... , ......•...... 

Aux Augustins •......•.••....... 

A la chapelle du Paradis ..•.....•. 

A l'origine de la dérivation . 

2,tmo 
1,2:m 
1,600 

800 

U20 

1,000 

4•2.27 
J,0.8,{, 

,{Q,14, 

59.2~ 

57.94 

57.75 

57.53 

57.0U 

Om,000.6 

42J~7 

40.74 

5!).!)!) 

50.03 

58 .trn 
58.24 

57.64 

57.07 

0.00 

)) 

0.61 

0.1:il 

0.51 

0.02 

0.00 

0.10 

o.rn 

" 
» 

• 

Observations. - 011 fait remarquer que non-seulement il n'y aurait pas eu d'abaissement, mais que même, 
il y aurait eu un léger exhaussement à partir du pont des Arches, résultat qui est, du. reste, parfaitement d'ac 
cord avec l'énorme différence do niveau que présente le profil des eaux de 1740 entre le pont des Arches et le 
Séminaire, cette différence étant de })l'èS de 1m,6{, par 1)000 mèt, partant presque quadruple de fa pente de 
surface ordinaire des hautes eaux de la l\Icuse. 
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Pour être certain que les explications dans lesquelles nom allons être forcés d'entrer seront 
bien comprises, nous croyons utile de f.tirc observer que ln 2,e colonne rles tableaux qui pré 
cèdent indique, par rapport ù un plan de comparaison pa~sant ù H"',7~ au-dessus de zéro de 
l'échelle «111 pont dos Arches, les niveaux auxquels, d'après les indications qui ont été fournies 
au. conseil, les eaux de la l\Ieusc se sont élevées, le 29 janvier 13-40, et pendant le déborde 
ment <le 17 liO, aux points respectivement indiqués ù ln 1 ru colonne et que la :5° colonne indique 
par rapport nu même plan de compnraison, les niveaux auxquels les euux <le la Meuse sr 
seraient respectivement élevées ù ces mômes points mcutiounés ù la 1 rc colonne, le 29 janvier 
1846, et pendant le débordement de l7li0, si les travaux projetés eussent eu 1wut· résultat de 
déterminer à ln surface dos eaux une peu te régulière et uniforme le '2û jnnvier l!Hû, depuis 
l'aval du pont du Val-Benoît et pondant le déborrleruent do 17-40, depuis l'ol'Î(;inc de ln déri 
vation projetée au travers du pré Mativa, jusqu'à l'aval do l'ile l\lonsin, ce qui suppo~e crue 
I'exécution des travaux projetés n'oùt exercé aucune influence sur le niveau des eaux <le la 
Meuse, <l'une part, en 18-16, immédiatement en aval du pont du Val-Be11oît, et Cil l 7 40, A 
l'origine de la dérivation projetée an travers du pré M ativa et, d'autre part, ù l'aval de l'ile 
Mousin, c'est-à-dire a11 débouché dnns la l\leusc de la dérivation p1ojctéc au trnvers de 
cette île. 

Nous croyons encore devoi_!' faire connnitrc que quand nous dirons que sur un point donné 
les eaux se sont ou se seraient élevées, par exemple, ft la cote j9, cela sig-nificra <1110 les eaux 
se sont ou se seraient élevées jusques ù ;rn mètres en contre-bas du plan <le comparaison 
mentionné ci-dessus, de même crue quand nous dirons qu'en un point donné, Io quai d'Avroy 
se trouve à la cote 40.00, coln signifiera qu'en cc point le quai cl' Avroy se trouve ù /40 mètres c11 
contre-bas du même plan de comparaison, d'où il suit tJUC si au point du quai <l'Avroy, qui se 
trouverait ù la cote /40.00, l'eau dl' ln Meuse se trouvait ù la cote ~9.00, le niveau <le la Meuse 
serait d'un mètre plus élevé que celui du quui d'Avroy et que, par eonséqucnt, celui-ci serait 
submergé sur un mètre de hauteur. 

Abordant mnintcnant les questions que vous nous avez posées, Monsieut· le Ministre, dans 
votre dépêche du 1'2 janvier prn,,,é, en commencant par celle relative à la crue d'eau <ln 
29,ianvier 1846, et qui est conçue comme suit: 1t Le projet présenté par l\l. l'ingônienr en 
11 chef Kummer aura-t-il poul' résultat de diminuer, dans la trnverse de Liége, l'élévation des 
)1 crues identiques à celle du 29 janvier 1 B4G, <le manière à préserver le quai d'Avroy de 
n toute submersion? " Nous répondrons qu'il y a tout lieu de croire que le 29 janvier 1846, 
le quai d'Avroy n'aurait pas été submergé, en premier lien, si les travaux projetés avaient été 
exécutés ; en second lieu, fi;, outre los truvaux projetés ,. la route de Namur ù Liérre avait été 
,, exhaussée vers l'amont et vers l'aval <le la chapelle du Paradis, de mauiere à cc qu'elle eût 
,, formé une digue dont 1c sommet ne se serait rrouvé, en aucun point, ni en deçà de ]a cha 
" pelle du I'arudis, ni depuis cette ohnpcllo jusqu'à l'écluse de garde du chenal navigable qui 
1, doit être établi le long: du quai d'Avrov, ù. un niveau inférieur a la cote 38.40. )> 

D'où il suit, Monsieur le l\linistl'e, que si le conseil n'avait tenu compte que des travaux 
réellement proposés, c'est-à-di re des travaux indiqués aux plans et nivellements, et men 
tionnés <lam, la description et le détail estimatif des travaux projetés, il aurait dû répondre à 
la question transcrite ci-dessus que, nonobstant l'exécution de, travaux projetés, la crue <l'eau 
du 29 janvier 18-16 eût submergé 1c quai d' A vroy depuis la chapelle d11 Paradis jusque vers 
la rue Bertholet, qui va du quai rl'Avroy derrière St-Jacques. 

Avant d'en trcr dans los explications nécessaires 110m· bien faire comprendre ce qui précède, 
nous croyons nécessaire de rappeler que, d'après Je projet, il cloit y avoir aux extrémités du 
chenal navigable, qui longera le quai d'Avroy, des écluses de garde au moyen <lesquelles on 
ponrra isoler ce chenal de la Meuse, de manière à cc que l'eau puisse se trouver dans le 
chenal à un niveau inférieur à celui de la M euso ; que le long du chenal, du côté da quai 
d'Avroy, il s'élèvera un mur de quai dont le sommet se trouvera sur toute la longueur du 
chenal, à la cote ;rn.20 et, par ccnsoquont, moyennement à une hauteur d'environ l mètre 
au-dessus du niveau <lu quai d'Avroy, depuis et y compris la chapelle <lu Paradis, jusques el 
également y compris les Augustins, et notamment à environ l1n,~W au-dessus du niveau du quai 
tl'Anoy, au débouché de la rue Ste-Yéronique ; et qu'enfin, dans ln pensée de l'auteur <lu projet, 
les écluses de garde du chenal devront être fermées et le chenal, par conséquent., isolé de la 
Meuse lorsque celle-ci s'élèvera. ù ~•n,oO au-dessus de l'étiage, de telle sorte que l'eau ne sélè 
vcrait dans le chenal il plus <le ~"' ,!50 de hauteur au-dessus de l'éti,1ge, que dans le cas où la 
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,'1icusc s'élèverait :.\ un niveau auquel les écluses de gnrde ne pourraient plus l'empêcher il\ 
pônt!trcr. 

TclltJ est, en cc qui concerne le chcnnl dont il vient d'èt.ro fait mention et que nous appel 
lerons désnrmnis on bien le chenal naviguble, ou bien le chenal cL\vroy, l'économie 3·é11érnlc 
du projet dont le conseil :1 ù s'occuper. 

Or, il résulte du profil longit11<linal <lu quai d'A\ ror qui est Di\uré cle A en B sur le ni, elle- 
ment suivant le cours de fa 1lcnsc, qui ost juint nu présr.nt rapport, et sur lequel est indiqué 
respectivement en bleu et en vert, le prnfil de la ôlcusc au '.21J janvier HH6 et pendant le 
débordement de 17110, qnc le quai d'Avroy, tel qu'il est actuellement, se trouve, d'1111e part, 
:'1 !n chapelle du Paradis à ln cote ;18,8l et, d'autre part, 11rès de l'écluse de Barde du chenal 
11avir,nb1c, à la cote ;~9.0/4, 

Par conséquent, si, à la chap ello du Paradis. les eaux de la Meuse se trouvaient 11 ln cote 
:rn .ùï, clics s'élèveraient au dessus Ju et uni cl'.\ vroy, d'une part, de Ü"', l -~ urn.n 1 moins 3fl.6ï) 
})l'ès <le la chnpello du Paradis et, d'autre part, de 0.0;~7 (3\).04 moins ;rnm,67) près de l'écluse 
de garde du chenal navigable. 

Ainsi, il est constant que dans l'état actuel des lieux , si tous les travaux projetés étant 
exécutés et ayant produit l'effet que 1'011 peut en nttendre , les eaux de la Mense s'étaient 
élevées, le~!) janvier 18-46, ù la chapelle du Paradis, à ladite cote de ::U.67, elles nuraient 
suhruergé le quai d'Awoy, non-seulement entre la chapelle du Paradis et I'écluse de garde du 
chenal navigable, mais jusques an delà des Augustins, puisque toute cette partie du quai 
d'Avroy se serait trouvée, d'une part, en libre communication nvcc ln Meuse, à ln chapelle du 
Paradis et, d'antre part, it un niveau inférieur ù cclm de la U<mse près de la ruême chapelle. 

Or, on peut voir an tableau ci-dessus 1·elatif à la crue d'eau de 18,W, que si lors de cette 
crue d'eau les trn vaux projetés eussent été exécutés et qu'ils eussent eu pour effet de faire dcs 
cendre les eaux de la Meuse nnx niveaux indiqués ù la 15° cotonne du tableau prémentionné, 
elles se seraient trouvées, à fa chapelle du Paradis, à la cote de ;.rn,67, dans l'hypothèse <le 
laquelle on vient clc raisonner. 

Par conséquent, les travaux projetés eussent-ils été exécutés et en fût-il résulté les effots 
que le conseil pense que l'on peut en attendre, il y aurriit en, Je 29 janvier 11346, sur le 1piai 
d'Avroy moyennement om,215 de hauteur d'eau entre la chapelle du Paradis et l'écluse de 
garde du chenal navigable, et également 0111,2:S de hauteur d'eau aux Augustins, car le quai 
1,c trouve, d'une part, moyennement entre la chapelle du Paradis et l'écluse de garde du 
chenal navigable et, <l'autre part, aux Augustins, it la cote i\8.0:2, partant à 01n,2~ en dessous 
de la cote 38.67. 

Enfin, l'eau aurait pénétré jusques à lu rue Berthelot, car le pavé de cette rue n'est qu'à ln 
cote ;\8"1,60 et ne se serait par conséquent trouvé qu'à Om,06 au-dessus du niveau de ln Meuse 
à la chapelle d11 Paradis. 

D'un autre côté, il est ù remarquer que l'on n'aurait pas pu dérncrger le quai cl'A.vroy au 
moyen du chenal navigable puisque, si le chenal s'était trouvé en communication avec le quai 
d'Avroy, il se serait, par cela même, trouvé en communication avec ln ~[cusc à la chapelle dli 
Paradis, d'où il serait résulté que l'eau 6C serait élevée dans le chenal navigable connue sui· le 
quai d'Avroy an niveau de 1a Meuse, à la chapelle du Paradis. 

Nous ne perdons pas de vue que riar Je moyen du canal de la Sauvenière et de ceux qui y 
font suite au travers de ta ville, on muait. pu mettre le chonal en cmmnunicatiou avc.; la 
l\lcusc en Chcravoio, par conséquent, en un point où le niveau de la 1Ucusc aurait (:té 
beaucoup moins élevé qu'à la chapelle du Paradis, 

Mnis il est à remarquer que cela n'eût pas fait Laisser le niveau de l'eau dans la Mew,o :\ la 
chapelle du Paradis, et que, pa;- conséquent, la Meuse n'eût pa~ moins continué a déborder 
entre la chapelle du Paradis et l'écluse de garde du chenal navigable. ' 

Or, de deux choses l'une: ou bien le courant qui se serait établi depuis la chapelle du Paradia 
jusqu'en Chcravoie en partie par le quai d'Avroy et le ohenal nnvigable, en partie par le canal 
de la Sauvenière et ceux qui y font suite au travers de la ville jusqu'en Cheravoie, eût éte 
considérable ou insignifiant. 

l'llnis dans le premier cas, ce n'eût pns été nne position meilleure pom le quai d' Avroy de 
former, avec les ennaux de la Sauvenière et autres dont il vient d'être fait mention, une espèce 
de dérivation par laquelle une partie des eaux de la Meuse S(' serait écoulée au travers de la 
ville depuis la chnpolle du Paradis jusqu'en Chera voie. 
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Dans le second cas, celui où le courant qui se serait établi entre ces deux. points, en partie 
par Je quai d'A vroy et le chenal navigable, en partie par le canal de la Sauvenière et ceux qui 
y fout suite, aurait été insignifinnt, l'eau se serait maintenue, sur touto l'étendue du quai 
d'Avroy, ù pou près :m même niveau que d.111s ln. Mense ù la chapelle du Paradis. 

Or, en réalité, c'est cela qui aurait eu lieu le plus probablement et l'on s'en convaincra 
facilement si l'on compare h quantité d'eau qui aurait pu s'écouler par le canal do la Sauve 
nière et ceux qui y font suite jusqu'en Chera voie, avec celle qui serait venue de l.1 :\louse à la 
ehapello <lu Parad is . 

On peut donc supposel' qu'aux Augustins par exemple, l'eau se serait encore trouvée sur le 
quai d'Avroy, à très peu de chose près, à la cote ;rn.67 comme la Meuse à la chapelle du 
Paradis, et par conséquent, qu'il y aurait eu aux Aug·ustins, environ Qm,'2!_5 do hauteur d'eau 
sur le quai d'Avroy , 

A la vérité, MM. l'ingénieur en chef Kümrner et l'ingénieur Houbotte supposent que si les 
travaux projetés avaient été exécutés le 29 janvier 1846, le niveau <le la Meuse aurait été de 
O'" ,4n moins élevé qu'il 11c l'a été en effet ù l'origine <le la dérivation au travers du pré 
Matirn, de telle SUl'tC qu'ù l'origine de la dérivation elle SC serait trouvée à la cote 38m,oo: 
d'où il suit que si de ce point jusqu'à l'aval de l'île l\Jousin, où les ingénieurs prénommés 
supposent, comme le conseil, que le niveau des eaux du 29 janvier 1846 n'aurait pas changé, 
il s'était établi une pente de surface régulière et uniforme, la Meuse se serait trouvée à la 
chapelle du Pnradis, i\ }(l cote ô9.00. 

~fois le quai d'Avroy ne se trouve immédiatement en deçà ou en amont de l'écluse de garde 
du chouul navigablo qu'à la cote ~9.0-L 

Pm· conséquent, la Meuse se serait trouvée en cc point à peu près de niveau avec le quai 
d'Avroy. 

!\fois en premier lieu, le conseil qui, ù plusieurs reprises, a mûrement examiné les raisonne 
monts pnr lesquels on a cherché à démontrer que, si lors de la crue d'eau du '29 janvier 1846 
les travaux projetés avaient été exécutés , l'eau de la l\leusc ne ~c serait élevée, à l'origine de 
la dérivation au travers du pré lHativa, qu'à u11 niveau inférieur de om,415 il celui auquel elle 
s'est élevée réellement en ce point par suite de cette crue d'eau, et il ne lui a pas été possible 
de trouver ces raisonnements fondés ni d'admettre la probabilité de cet abaissement de 
-Hi centimètres. 

En second lieu, comme on vient de le voir, il eût dépendu de quelques centimètres de 
hauteur d'eau de plus ou de moins à la chapelle dn Paradis que le quai d'Avro'y fût ou ne f1î.L 
pas submergé. 

Or, quand le conseil dit que I'eflet probable de l'enlèvement des obstacles, qui entravent 
l'écoulement des eaux dans la traverse de Liégc, serait de régularise1· b pente de surface 
de la rivière, il ne prétend pas que cet effet serait produit avec une exactitude mathé 
matique. 

Ni dans l'hypothèse du conseil d'un abaissement d'environ û", 10, ni dans celle de 
l\11'1. Kummer et Houboue d'un abaissement de O"" ,.rn à l'origine <le la dérivation, on ne peut 
dire, à quelques centimètres près, quel eût été, le 29 janvier 1848, en supposant les travaux 
projetés exécutés, le ni veau de la Mense, à la chapelle du Paradis, 

A moins d'une témérité tout à J'nit déraisonnable, cc n'est tout au plus qu'à 20 ou 23 centi 
mètres près que l'on peut se hasarder à dire à quel niveau se serait élevée, sur un point donné, 
une musse d'eau d'environ 7150 mètres cubes s'écoulant avec une vitesse moyenne de ~r,oO, 
ainsi que cela avait lieu le 29 janvier 1846, à Liége. 

Tout ce que, par conséquent, le conseil peut dire, c'est, en premier lieu, que de toute 
manière dans I'hypothèso 011 ~e sont plaeés MM. l'ingénieur en chef Kummer' et l'ingénieur 
Houbotte, comme dans celle où il s'est placé lui-même, il y a tout lieu de croire que le 29 jan 
vier 1846, l'eau be serait élevée au-dessus du niveau du quai d'Avroy entre la chapelle du 
Paradis et I'écluse de garde du chenal cl'Avroy, et que par suite tout le quai d'Avroy aurait 
été submergé jusques au delà dus Augustins, si la partie du quai d'Avroy comprise entre ln 
chapelle du Paradis et l'écluse <le garde du chenal d'Avroy s'était trouvée à son niveau 
actuel. 

Pour que le quai d'Avroy n'eût pas éte submergé le 26 janvier 1846, même en supposant 
les travaux projetés exécutés à cette époque, il eût fallu, comme le conseil l'a déjà dit plus 
haut, qu'il se fût trouvé en amont de l'écluse de garde du chenal d'Avroy et jusques à cette 

28 
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écluse pour le moins à la cote 38.40 ot que, par conséquent, iunuédiutemam en amont d(• 
l'écluse prémcnrionnée, le quai d'Avroy eût été préalablement exhaussé d'environ 0"'-,80, 
puisqu'il no se trouve actuellement en cet endroit qu'à la cote 39.04. 

li s'agissait donc de savoir s'il serait possible, 011 bien d'exhausser la route de Namur à Liégc, 
en amont de l'écluse de garde du chenal navigable et par suite le! quai de Fragnéc aux abords 
de la chapelle du Pnradis, jusqu'au niveau nécessaire pour ([Ue dans nne crue d'eau telle que 
celle de 184û, et en supposant que la Meuse s'élevât ù la chapelle du Paradis jusqu'à la 
cote 38.-10 mentionnée ci-dossua, le quai d1AVl'oy ne fùt pas submergé en amont de l'écluse de 
garde du chenal navigable, sans qu'il résultât de cet cxhnussomcnt de la route susdite une 
dépense trop considérable ù cause des niaisons q~1i bordent la partie à exhausser clc h route et 
du quai de Fragnée , ou bien d'élever aux abords de l'écluse de Garde du chenal navigable, 
entre le quai (l'Avroy et la Meuse, une digue ayant son sommet au niveau prémentionné 
correspondant à la même cote 38.110. 

Consultés à ce sujet par le conseil et invités ù foire faire les nivellements nécessaires pour 
qu'il fût possible de juger pertinemment de la possibilité de préserver de l'une on de l'antre des 
deux manières qui viennent d'être indiquées, le quai d'Anoy d'être submm·gé en amont et aux 
abords de l'écluse de garde du chenal navigable dans le cas d'une crue d'eau telle que celle 
de 18116, les auteurs du projet, en faisant part au conseil des résultats <les nivellements qu'ils 
avaient fait faire conformément ù ses indications, ont répondu qttc , dans lem· opinion. le 
moyen à employer pour rendre le quai cl' A vroy insubmersible en amont et aux abords de 
l'écluse de p,arde du chenal navignble dans le cas d'une crue d'eau telle <rue celle de 18-4Ci , 
serait <le foire p.u-tir du quai de Fragnéc. pré.ilnblcruen t exhaussé de ce qui serait nécessaire à 
cet effet, deux: digues dont l'une, longeant immédiatement ln Meuse, irait se rattacher a !a tète 
de l'écluse de garde du chenal navrgublo, à la ;puche de celui-ci, tandis que l'autre, s'étendant 
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et qu'ils produisent les résultats en vue desquels on se propose de les exécuter, le rp1:ü d' .\ \'l'oy 
pourra encore être submergé. 

Cela n'est ni. contesté pat· MM. l'ingénieur e11 chef Kümmcr et l'ingénieur llouboue. ni 
d'ailleura difficile h démontrer. 

füi effet, le niveau le plus élevé <les eaux clc la Meuse auquel il suit possihle d'empêcher le 
quai d'Avroy d'être submcrgr', est celui passé lequel il 11c serait pas possible d'empêcher l.. 
Meuse de déborder en amont et aux abords rlo l'écluse de garde <lu chenal navigable. 

Or, dans l'opinion du conseil, il résulte des rcnscigncuicuts <1ue les nutenrs du projet lui 
ont fournis à cet égard, uins] qu'il a été dit ci-dessus, qu'il est possible, sans qu'il l'nill<' faire 
ù cet effet une dépense trop considérable, <le rendre le quai d 'A vroy insubmersible en amont 
et aux abords de l'écluse de garde du chenal navigable, non-seulement dans le cns où la 
Meuse s'élèverait, ù ln chapelle du Paradis, ù. la cote ~8.40, indiquée ci-dessus, mais même 
dans le cas où clic y atteindrait la cote 38.00, et par conséquent un niveau plus élevé que 
celui des eaux chi '2!.l janvier l84ü. 

Mais jusqu'à ce que des études ultérieures aient démontré le contraire, le conseil pense 
qu'il y l\ lieu de croire qnc le quai d'Avroy continuera ù être submergé en amont de l'écluse 
de garde d11 chenal navigahlo lorsque les eaux de la Meuse dépasseront à la chapelle du 
Paradis la cote 38,00, et par conséquent, continuera à èrre submersible, puisqu'il est impos 
sihle de prétendre que le niveau correspondant à la dite cote 38.00 soit le plus élevé que les 
eaux. de la Meuse puissent ruteindrc ù l'endroit dont il s'agit. 

Or, dans le cas qu'il faut par conséquent prévoir puisqu'il est hors de doute qu'il pourra 
se présenter, où Je cruai d'i\vrny serait encore submergé " il serait de toute nécessité que le 
" chenal navigable se trouvât en communication tant vers l'amont que vers l'aval avco la 
" Meuse, afin cpw l'eau pût, autant qtie possible, se trouver· dans le chenal au môme niveau 
" que dans ln rivière et qu'égalcment, autant que possible, le quai d"Avruy &c trouvât dans la 
11 môme situntion que si, comme précédcmmcui, il était directement et sur toute son étendue 
,. en communication avec la ~lcuse. " 

Mais &i, conuno cela 11'01,t pas doutcux . il peut arriver qu'il faille laisser les eaux de la 
:\Jeuse s'écouler par le chenal d'Avroy, il faut nécessairement, de cieux choses l'une : ou bien 
renoncer <l'une manière génél'nle à isoler le chenal de la Meuse quel que soit le niveau des 
eaux de la Meuse, 9u bien aviser au moyen de pouvoir ouvrir les écluses de garde servant à 
isoler le chenal <le la Meuse, lors même que l'eau se trouverait dans le chenal à un niveau 
inférieur i, celui <le la Meuse. 

En outre, il y aura lien ù examiner s'il ne serait pas convenable de donn or au chenal el 
notamment nu bassin de navigation une forme telle qu'il y en mit une partie où les bateaux 
fussent en dehors du courant qui, dans le cas dont il s'agit, aurait lieu dans le chenal. 

Il est il remarquer, enfin, qu'aujourd'hui surtout que la station du chemin de fer qui, 
d'après Ie pi ojct primitif, <levait être établte dans l'île formée par le nouveau Jit de la Meuse 
et par le chenal d'Avroy , doit être placée à la gaucho de ce chenal ou du c6té du quai 
d'Avroy, il pourra sembler sans utilité d'élever le nouveau quai projeté le long de la recti 
fication d'Avroy à un niveau aussi élevé que celui actuellement proposé. 

A moins de considérations plausibles qui militassent en faveur du maintien de ce qui est 
uctuellemcnt projeté à cet égard, il serait rationnel de ne p:1s établir le nouveau quai en 
question à son extrémité <l'amont, au-dessus du niveau le plus élevé auquel il sera possible 
d'empêcher la Meuse <le submerger le quai d'Avroy en amont de l'écluse de garde du chenal 
navigable. 

Sans faire aucune proposition formelle à cet égard, le conseil pense que l'on pourra, par 
ce moyen, fair e -une économie peut-être assez notable et, en tout cas, éviter du moins de 
faire une dépense qui ne serait pas absolument indispensable. 

Nous pourrions peut-être nous dispenser de foire J'emnrquer que ce serait se méprendre 
sur le véritable but des obser-vations qui précédent, que d'y voir l'intention de foire naître 
des doutes sur la possibilité d'exécuter les travaux projetés, ou même seulement sur leur 
utilité. 

De ce crue nous pi·oposons d'apporter quelques modifications au projet des travaux en 
question, il ne résulte évidemment pas que nous révoquions en cloute la possibilité d'exécuter 
ces travaux, non plus que l'utilité qu'il y aurait à les exécuter. 

Nous pensons, au contraire, que les modifications , que nos observations tendent à faire 
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apporter à ces projets, en écnrtnnt <les objections auxquelles ils pourraient donner lieu, ne 
peuvent que contribuer ,'i en assurer l'adoption. 

Nous allons maintenant, J\1onswu1· le l\linistre, répondre ù celle des questions posées dans 
vou-e dépêche du 12 janvier passé, qui est conçue comme suit: 

" Le projet présenté par M. l'ingénieur en chef Kûnnuer aura-t-il pour résultat <l'atténuer 
" les désastres de crues identiques à celles de US71, l(j/.;J, 17110 et 1781., » 

!\lais à ce sujet , nous devons d'abord vous faire observer, i\lomieu1· le Ministre, que, comme 
il n'a pu nous être fourni pat· les auteurs des projets soumis .'1 notre exnmeu , aucun l'ensei 
gnement authentique par rapport aux crues d'eau <le lll71, HV,;\ et 1784, il nous est impos 
sible de répondre ù la question qui précède en ce qui concerne ces crues d'eau. 

Quant à celle de 17 40, par rapport il laquelle on nous a fourni le profil figuré en vert sur 
le nivellement, suivant le cours de la Meuse, qui est annexé au présent rupport , nous avons 
déjà fait observer plus haut que ce }II'Ofil ayant été dressé d'après des r~nscig-ncmcnts 
recueillis il y n un grand nombre d'années et peut-être 1ias avec les soins, l'exactitude 
et l'ensemble désirable et correspondant d'ailleurs ù un état de choses essentiellement 
différent <le celui. qui existe actuellement, d'où il résulte que la même crue d'eau donnerait 
lieu, selon toute npparcncc, dans l'état actuel des choses, ù un profil tout ù fait différent , 
nous ne pouvions avoir quo fort peu de confiance dans le résultat de calculs basés sur des 
données aussi incertaines. 

En conséquence, comme nous ne voulons vous donner, Monsieur le ~Jinislrc, qu'un avis 
sérieux, et qui soit le résultat d'une conviction réfléchie, nous devons déclarer qu'il nous 
est impossible de répondre d'une manière catégorique il celle des questions que vous nous 
avez posées et dont nous nous occupons en ce moment. 

Nous ne pouvons à ce sujet qne soumettre à votre appréciation les considérations qui 
suivent: 

D'une part, ~i la manière dont nous avons cherché à nous rendre compte, autant que cela 
était possible, de l'abaissement du niveau de l'eau qui pourrait résulter de l'exécution des 
travaux projetés, est, comme nous persistons à le croire, celle qui pouvait nous faire atteindre 
le plus sûrement notre but, et pour autant que le nivellement, qui nous n été fourni, repré 
sente avec un degré d'exactitude suflisant , le profil des eaux: de fa Meuse, au 21 décembre 
17 40, on peut supposer que l'effet des travaux projétés aurait été un abaissement du niveau 
des eaux de la Meuse qui, entre la chapelle du Paradis et le séminaire, aurait été moyenne 
ment d'environ Qm,46. 

Or, il n'est pas douteux qu'un tel abaissement aurait eu. pom conséquence la submersion 
d'une moins arnmle étendue de terrain et, par conséquent, (fUC les dommages causés auraient 
été moins considérables. 

J\lais, d'un autre côté, nous devons faire remarquer que , même en supposant cet abaisse 
ment moyen de 0'0 ,48, l'eau &c serait encore élevée entre la chapelle du Paradis et les A ugus 
tins, à la cote moyenne d'environ 38.00, ce qui fait environ om,40 au-dessus du niveau 
moyen de l'étiage entre ces mêmes points. 

l\lais la Boverie commence à être submergée lorsque l'eau <le la Meuse s'élève à environ 
'2m;o0 au-dessus de l'étiage de la rivière. 

Il y aurait donc eu près de im,oo de hauteur d'eau au-dessus de la Boverie, ce qui doit 
foire supposer 'lnc la ~!cuse se serait étendue à peu près sui· toute la largeur de la vallée. 

Or, il est impossible d'affirmer qu'à un niveau nussi élevé et sur une aussi immense étendue 
<le terrain l'écoulement des eaux n'aurait pas rencontré des obstacles capables de produire 
un exhaussement du nivea u de l'eau qui eût détruit en tout ou en partie l'abaissement l't;,ml 
tant de l'exécution des travaux projétés, 

Nous ferons du reste observer à cc sujet que comme, dans l'intérêt même de l'exécution 
rie ces travaux , il importe que pour quiconque aura connaissance de l'avis que le conseil se 
trouve dans le cas d'émettre sur les résultats que l'on peut attendre de leur exécution, il soit 
hors de doute que cet avis est non-seulement consciencieux, mais aussi et en outre le résultat' 
à'un examen approfondi de la question, il nous a paru utile de faire reconnaître les raison 
nements et les calculs par lesquels nous avons cherché à nous rendre compte de ce que l'on 
pouvait attendre de l'exécution dm, travaux projetés par r.1pport à l'amélioration de l'écou 
lement des eaux dans la traverse de Liégé. 

Il est n remarquer d'ailleurs que, quelque évident qu'il soit, qu'il résultera sous cc 



rapport, de l'rxécutirln de ces travaux une notable amélioration do l'état actuel des choses; il 
importe de savoir si, comme nous l'avons supposé jusqu'ici, les travaux projetés peuvent avoir 
pour résultat de faire disparaître, à un degré suffisant, les obstacles qui entravent actuellement 
l'écoulement des eaux à Licge, 

De toute manière, par conséquent, il nous restait à examiner s'il y avait lieu de croire qu'il 
en serait réellement ainsi, ou, en d'autres termes, car c'est là véritablement cc qu'il s'agit de 
savoir, H si, moyennant l'exécution des travaux projetés, l'écoulement <les eaux se trouvera, 
,. à Uég-c, dans des conditions normales et ordinaires. " 

A ce sujet, nous commencerons pnr rappeler que les moyens proposés pour faire atteindre 
ce but, sont de deux sortes et consistent, en partie, à améliorer le lit même de la rivière, en 
partie, à faire passer en dehors de la ville une partie des eaux qui, actuellement, doivent 
passer par la ville. 

Or, il n'est pab douteux que l'on 110 puisse, par ces deux moyens, arriver à ce résultat que 
l'écoulement des eaux de la l\leuse se trouve, à Liége, dans des conditions tc1lcs que, dans toute 
crue d'eau quelconque, hors le cas où cc serait la vallée tout entière qui servirait de lit à la 
rivière, 11 1'.I n'y ait aucuue raison po1t1' qw: I'eau. s'élève, à D1i>9e, J)itts hau: que sur fout autre 
,. point rfe son coure. " 

D'un autre côté, c'est à cela seulement que l'on doit tendre et que l'on peut raisonnable 
ment vouloir arriver; car, ainsi que nous l'avons <léjà fai.t observer plus haut, si, par un 
moyen quelconque, on parvenait à foire descendre 1a Meuse, ù Liégc, èl un niveau comparati 
vement plus bas qu'en amont de Liége, il résulterait de cet abaissement nn surcroit <le pente 
qui amènerait à Liégc, dans un temps donné, une quantité d'eau plus grande que précédem 
ment et l'équilibre se rétablirait infailliblement. 

Quant au cas prévu ci-dessus où les eaux s'élèveraient à un niveau tel que ce serait la vallée 
tout entière qui servirait de lit à la ri vièrc, ainsi qu'on a vu ci-dessus que cela aurait eu lieu 
pendant la crue d'eau de 1740, lors même quo les travaux projetés eussent été exécutés, il 
serait impossible d'empêcher que Liége se trouvât dans une position relativement défavorable 
en ce sens qu'une partie de la vallée étant occupée par la ville, il resterait moins d'espace pour 
l'écoulement des eaux, et que, par conséquent, l'eau s'y élèverait à une plus grande hauteur 
qu'aux: endroits où la vallée ayant fa même largeur, rien n'empêcherait la rivière de s'étendre 
sur toute cette largeur. 

Le seul effet que, dnns cc cns, on pourrait être à peu près certain que produiraient les 
travaux projetés, serait de faire commencer le débordement plus tard et de le faire cesser 
plus tôt, par conséquent, d'en atténuer les effets en en diminuant la. durée. 

Il est à remarquer, en effet, que les débordements ne résultent pas seulement d'un défaut 
de débouché; ils résultent aussi d'un ralentissement de 1a vitesse avec laquelle l'eau s'écoule. 

Q110 l'on suppo~e qu'à deux points A et B du cours d'une rivière l'eau s'écoule avec une 
vitesse différente, cp1e, par exemple, à l'étiage la vitesse au point A, qui est censé en amont 
<lu point B, soit de oin,60 par seconde et qu'au point Belle ne soit que de om,40. 

A mesure que l'eau montera, la vitesse augmentera au point A comme au point B, mais 
elle continuera d'abord à rester plus grande en A qu'en B, d'où il résultera que, dans un 
temps donné, il arrivera au point B plus d'eau qu'il ne pourra s'en écouler pendant le même 
espnce de temps et que, par conséquent, l'eau s'y accumulera et y montera à un niveau relatif 
plus élevé qu'au point A. 

A la vérité, de cette augmentation de la hauteur de l'eau il résultera, d'tine part, vers 
l'amont un ralentissement de courant, et, d'autre part, vers l'aval une augmentation de vitesse 
qui tendront l'un et l'autre à diminuer l'accumulation de l'eau au point B, 

Mais il n'en aura pas moins commencé par y avoir accumulation d'eau au point B, et, comme 
on vient de le voir, cet eflet aurait pu être produit aussi bien pat· un ralentissement <lu courant 
que par un manque de débouché. 

Or, les travaux projetés dans le lit même de la Meuse, à Liége, auront pour résultat d'y 
augmenter tout à la fois le débouché et la rapidité du courant. 

Eu premier lieu; en effet, les parties nouvelles du lit <le la ri viore seront établies à raison 
de 120 mèt. cle largeur au plafond, et dans les parties conservées il sera effectué des 
régularisations de profil qui auront pourrésultat que la section en sera ù peu près la même 
que celle des parties nouvelles, 

Le pont <les A relies notamment, qui ne présente actuellement qu'un débouché de 96 mèt, 
29 
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d'ouverture, devant ètro remplacé par un pont suspendu, l'ouverture en sera portée à ln 
largeur 3énérnlc de 120 mèt, 

En second lieu, en remplaçant, par <les pnrtios de ri vièrc presque droites, le grand tournant 
de St-Jacques et celui compris entre la Fonderie de canons et Coronmcuse, on augmentera la 
pente et, pur conséquent, la rapidité du courant. 

A la vérité, il serait impossible de calculer avec certitude, môme approximntivc111ent, les 
effets à résulter de cette augmen talion de section et de cette augmentation de pente, parce 
que tous les calcul'> <1uc l'on pourrait faire, toutes les formules dont on devrait foire usage, 
supposeraient nécessairement une régularité de section et de pente qui, en réalité, n'existe 
raient pas. 

D'un autre cùté, lorsque la Meuse s'élève en Avroy à environ 2m ,oO au-dessus do l'étiage, 
elle déborde du côté do la Boverie. 

Or, il n'y a ni calcul à faire, ni formule qui puisse être appliquée lorsqu'il s'agit d'une 
rivière qui déborde, parce qu'il n'y a, clans ce cas, ni section ni périmètre mouillé constants 
et susceptibles d'être évalués. 1 

Ce ne serait donc que par rapport à ce qui se pusse en dessous du niveau auquel la Mouse 
commence à déborder que l'on pourrait, ù titre d'approximation, essayer d'apprécier les effets 
probables des travaux projetés. 

C'est cc que le conseil a fait et voici les résultats auxquels il a été conduit : 
Dans l'état actuel des lieux, en supposant l'eau à 2m,tso au-dessus de l'étiage et 0m,o0 de 

profondeur en dessous do l'étiage, portant i met. de hauteur d'ea_u, une largeur au fond de 
100 mèt., d'un côté de la rivière un mur de quai et de l'autre un talus incliné à raison d'un 
sur cinq, et enfin une pente de foucl et de surface <le 0.000022 , on a trouvé que la section 
fluide serait <le. . . . • • • . . • , . . . . • • . • • . • • • . • . . • • . . • 322m ,50 

La vitesse moyenne de .. , 
Et le débit de •••••. 

. . . . . . Im,933 
62nm,oo 

D'un antre côté, en supposant les travaux projetés exécutés et, par suite, la pente portée 
ù 0.000084, mais rien n'étant chanffé au profil transversal si ce n'est que la largeur au fond 
serait de 120 mèt., on est arrivé aux résultats qui suivent: 

Section fluide. • • 
Vitesse moyenne. 
Débit . . . . . . . 

ô82m,oo 
2,m,072 

79'.2m,o4 

Ainsi, au moment où l'eau se trouverait à ce que l'on peut considérer comme étant le niveau 
moyen et normal de la Meuse, il y aurait entre l'état des choses actuellement existant et celui 
qu'il s'agit d'y substituer, les différences qui suivent, savoir, une augmentation: 

1 ° De section de. • • • . 
2° De vitesse moyenne de. 
i0 De débit de. . . • . • 

60"",00 partant de 
Qm, 1;u id. de 

167m3 ,M id. de 

18.064 °/o 
6.914 °/0 

26.80 °/o 
Il est donc bien évident qu'il y aura beaucoup moins de chances que l'eau s'accumule à 

Liége dans les grandes crues de la Meuse; puisqu'au moment où celle-ci commencera à s'élever 
nu-dessus de son niveau moyen ou normal, la quantité d'eau qui s'écoulera excédera d'environ 
un quart celle qui, à ce même niveau, s'écoulait précédemment. 

D'un autre côté, la section de 382"';30, la vitesse moyenne de 2m,072 et le débit de 792m,jj4 
qui seront la conséquence de l'exécution des travaux projetés, se rapprocheront beaucoup de 
la section, de la vitesse et du débit moyens de la Meuse sur les autres parties de son cours 
lorsque l'eau est au niveau moyen et normal de 2m,150 au-dessus de l'étiage et jusque-là, par 
conséquent, 1t on peut compter que l'écoulement des eaux se trouvera ù Liége dans les mêmes 
Il conditions que sur la majeure partie de son cours. n 

D'un autre côté, il est à remarquer que le 29 janvier 1846 la Meuse, avec une vitesse 
moyenne d'environ 2m,o0, débitait très approximativement 2,000 mèt. cubes d'eau. 

Or, on u vu ci-dessus que l'exécution des travaux projetés aurait, entr'autrcs, pour censé 
quence que lorsque l'eau serait au niveau de 2rn,o0 au-dessus de l'étiage, elle s'écoulerait 
avec un surcroît de vitesse de 6.9H p. 0/0• 

Sans perdre de vue que si le 29 janvier 18461 la vitesse moyenne totale: était de 2m,iso, il 
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ne s'en suit pns que telle était ér,nlcmcnt la vitesse moyenne au-dessous du niveau de 2"',o0 
au-dessus de l'ériage, on peut SUJlposer cependant, sans risquer de se tromper de beaucoup, 
qu'elle était de 2m,oO, 5,111f à ne suppor,or, d'un autre côté, qu'un surcroit do vitesse, non pas 
de près de 7.00 ruais seulement de 6.o0 p. 0/0, cc qui aurait fait par conséquent 2"',6o au 
lieu de '2m, oO. 

Ainsi , d'une part, ln section en dessous du niveau de 2m,oO au-dessus de l'étiage étant Je 
20 janvier 18/46 de 3'22"',oÛ et cette tranche d'eau se déplaçant avec une vitesse d'environ 
2°1,o0, il devait en résulter un débit d'environ 700 mèt., et d'autre part, &i, le 2() jan vicr 1846, 
les travaux projetés eussent été exécutés, on peut supposer f{'le, toujours en dessous du Hi venu 
de 2,m ,o0 au-dessus de l'étiage, hl section eût été de i82"', !.SO et t1. vitesse moyenne de °2"', 6:5, 
ce qui eût donné un débit d'environ l ,000 mèr.; c'est-A-dire que, même ,\ ne considérer que 
la partie de l'eau qui s'est écoulée en dessous d11 niveau de 2m,oO nu-dessus de l'étiage, le 
débit auruit été d'environ ioo mèt, partant d'à peu près un septième du débit total de la 
Meuse plus considérable qu'il ne l'a été en réalité. 

Le conseil pourrait peut-être se dispenser de faire observer qu'il ne donne pas le calcul qui 
précède pour un calcul rigoureux. 

lllais réduisît-on d'un tiers le résultat nu quel on est arrivé, on trouverait que toujours, à ne 
considérer qne l'écoulement qui avait lieu en dessous du niveau de 2"',oû an-dessus de l'étiage, 
il y aurait encore 011 un excédant d'écoulement d'environ 200 mèt, cubes par seconde ou d'un 
dixième ii peu près du debit tota~ de la i\leus<:>. 

Or, on doit admettre que faire écouler '.200 mèt. cubes d'eau de plus par seconde par le lit 
même de la rivière eût équivalu ù faire écouler 200 mèt. cubes d'eau par seconde en dehors 
du lit de la rivière et, par conséquent, que l'effet de la partie des travaux projetés ayant pour 
objet l'amélioration du lit même de la rivière eût équi valu, en cc qui concerne la crue d'eau 
du 29 janvier 1846 et en ne tenant compte qne de cc qui aurait eu lieu en dessous du niveau 
de 2m,o0 au-dessus de l'étiage, à faire passer aux environs de 200 mèt, cubes d'eau de moins 
par la ville rlo Liége. 

11 reste maintenant à apprécier l'effet probable de la dérivation à établir au travers du pré 
l\fativa. 

A cet égard, le conseil doit foire observer que l'effet de cette dérivation est entièrement 
subordonné au débouché que l'on donnera au pont <le Longdoz et à la partie <lu bras <le 
l'Ourthe, pasflan t par les ponts de Longdoz et d' Arucrcœur, qui est compriso entre ces deux 
points et qui doit être incorporée à la dérivation projetée. 

Comme par suite de la suppression de la dérivation de l'Ourthe qui faisait primitivement 
partie des travaux projetés, toutes les eaux qui devront passer par le pont d' Amcrcœur devront 
d'abord passer par le pont de Long<loz, J)OUI' procéder d'une manière rationnelle, il faudrait 
que l'on donnât ù cc dernier pont l'ouverture de 70 mèt. que J'on se propose de donner au 
pont d'Amercœur, 

Mais comme, en premieur lieu, cela pourrait présenter des difficultés insurmontables sous 
le rapport de la dépense; qne d'un autre côté, les auteurs du projet considèrent comme 
impossible de donner plus de oO mètres do largeur ù la partie do la dérivation qui s'étendra 
du pont de Longdoz au pont d'Amercœur, il semblera sans doute inutile de donner au pont 
de Longdoz une ouverture de plus de 50 mètres. 

Nous supposerons d'un autre côté que cc pont sera établi <le manière à ce que l'eau de la 
JUeusc étant, à l'origine de la dérivation, à la cote 38. US indiquée ci-dessus à ln o" colonne 
du tableau n° 1, il puisse y passer une tranche d'eau d'au moins o mètres de hauteur. 

Dans cos conditions et si l'on suppose d'une part que les dimensions de lu partie de la 
dérivation s'étendant depuis la Mem,e jusqu'au pont de Longdoz soient réglées en conséquence 
et d'autre part, en premier lieu, l'eau de la Meuse, aux niveaux indiqués à la li0 colonne du 
tableau n• 1, ci-dessus relatif à la crue d'eau du '211 janvier 18116, tant a l'origine de la déri 
vation qu'.\ son embouchure près de la Fonderie de canons, partant une pente totale de surface 
de 2m ,81, cc qui, à raison d'un dé, eloppement totale d'environ 4,.300 mètres, ferait une pente 
de 0.000.600 par mètre et en second lieu une hauteur d'eau constante de lS mètres, on 
trouve que le 29 jnnvior 1846, il se serait écoulé par le pont de Longdoz. et par la partie de 
la dérivation comprise entre le pont de Longdoz et celui d' Amercœur, à raison d'une section 
de 2150 mètres carrés et d'une vitesse moyenne de '2,m,689, une quantité d'eau d'environ 
672 mètres cubes. 
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Mais toute l'eau qui aurait passé au pont de Long<loz ne serait pas venue <le la ~ku~c par 
la dérivation projetée : une partie en serait venue par le bras nnvignblo <le l'Ourthe. 
li s'agit donc de foire la part <le cc qui serait provenu de ce bras <le l'Ourthe et de ce qui 

serait provenu <le la Meuse, 
Or, on trouve dans le rapport do i\f. l'ing·énieu1· IIoubottc du 2:S juillet 18-46, que le 

29 janvier 18/40, il passait pnr le pont de Longdoz aux environs de vOO mètres cubes d'eau 
par seconde. 

Une partie de cette eau venait certainement de la Meuse et du bras de l'Ourthe dit: FOUI'· 

chu-fossé par le pré l\Iativa et, sans risquer <le ~e tromper de beaucoup, on peut évaluer cotte 
dernière quantité d'eau à environ fi0 mètres cubes, de telle sorte qu'au 29 janvier 18/46, le 
débit du bras navigable de l'Ourthe muait été d'environ '.21>0 mètres cubes. 

Par conséquent, comme ces 2oO mètres cubes d'eau auraient passé au pont de Longdoz 
avec la même vitesse de 2•n ,639 qui serait résul téc do l'établissement <le la dérivation projetée; 
11ue d'un autre côté, à raison de cette vitesse et de l'ouverture que l'on suppose devoir être 
donnée à ce pont, il y serait passé en tout 672 mètres d'eau par seconde, on peut admettre 
que la dérivation aurait évacué une quantité d'eau venant de la 1'l cusc, d'environ -422ru3,00 

Plus haut, on a vu que les améliorations ù npportcr au cours de la Meuse auraient 
équivalu à foire passer en dehors de la ville une quantité d'eau <le deux à trois 
cents mètres. Réduisant celle quantité à • • • • • • • • • 17Brn,OQ 

On trouve que l'effet des travaux projetés pnr rapport à la crue d'eau du 20 
janvier 1846, aurait équivalu à faire 11asser en dehors do la ville cle Liëgc une 

quantité d'eau de • • • 6O0m3,OO 

qui fait au delà du quart, et pa& loin du tiers du débit total de la l\Ieusc pendant la dite crue 
du '.29 janvier 18/46. 

Ces résultats auxquels il importe de ne pas perdre de vue que l'on est arrivé en ne tenant 
compte que d'une partie des effets que produiront les améliorations projetées au cours de la 
JUeuso, permettent d'affirmer u que les travaux projetés auraient JJOur effet de mettre I'écou 
" lement des eaux à Liégé dans des conditions ordinaires et par conséquent d'empêcher l'eau 
" de s'y élever au-dessus de son niveau normal, c'est-il-dire au-dessus du niveau auquel elle 
11 doit nécessairement s'élever eu égard à la quantité <l'eau débitée par ]a rivière.» 

Mais le conseil doit faire observer que cc résultat ne serait obtenu que moyennant que les 
travaux projetés satisfissent aux conditions qui suivent, savoir : 

1 ° Remplacement du pont des Arches par un pont présentant une ouverture <l'au moins 
120 mètres. 

'2° Établissement d'une dérivation ayant depuis ln Meuse jusqu'au pont de Lcngdoz une 
largeur au foncl d'au moins ~!S mètres avec des talus inclinés à raison de cinq de base sur un 
de hauteur, présentant depuis et y compris le pont de Longdoz jusqu'à celui d'An.ercœur une 
ouverture d'au moins 50 mètres, cc qui suppose que cette partie de ln dérivation sera renfer 
mée entre dos murs de quai ou de soutènement, ayant à partir du pont d'Amercœur la section 
indiquée au projet et dont le fond, sur toute son étendue, présentera une pente régulière et 
uniforme depuis le niveau du fond de la Meuse à son origine dans cette rivière jusqu'au niveau 
du fond <le la Meuse à son confluent avec celle 0i près de la Fonderie rle canons, en supposant 
toutefois le fon<l de la Meuse, en ce dernier point, à la cote .415.96 et que par conséquent il _soit 
abaissé s'il y a lieu jusqu'à cc niveau qui serait nécessaire pour qu'au 29 janvier 1846, il y 
eût eu au moins lS mètres de hauteur d'eau dans la dérivation à son embouchure dans la 
Meuse, à la Fonderie de canons. 

1t En résumé, le conseil ne pense pas que l'on puisse mettre en question l'utilité des travaux 
1) projetés, en vue de rendre la Meuse navigable sur toute l'étendue du bassin houiller de Liége 
11 avec le même tirant d'eau que celui du canal latéral de Liége i, 11-Iaestricht; et quant aux 
11 travaux projetés en vue de faciliter l'écoulement des eaux, à Liége, le conseil croit devoir 
11 vous faire observer, l\lonsieur le :Ministre, que ce serait ne tenir compte que d'une partie 
" de l'utilité de ces travaux que de les considérer comme n'ayant pour objet et. ne devant 
" avoir pour effet que de remédier aux débordements auxquels la ville de Liérre est aotuelle- 
1, ment exposée à chaque crue d'eau de la Meuse. " 

C'est au contraire un point fort essentiel à constater que l'exécution de cette partie des 
trnvaux projetés sera, en outre, incontestablement favorable et utile il la navigation: et c'est 
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cc que nom croyons pouvoir démontrer de manière ù cc que cela ne puisse pas faire l'objet 
d'un doute. 

Lu ville de Liége est en quelque sorte la cleî du canal latéral de l.iégo à Maostricht, et quand, 
par une cause quelconque, la navigution sera iutorrompuo ù Liùgc, cc sera co1111nc si le canal 
latérnl n'existait pas. 

Or, la navigation cesso d'être possible sur la Meuse et ù Liégo principalement, lorsque les 
eaux de ln J\lettsc se sont élevées au niveau de i•n,üO au-dessus de l'ctiagc. 

l'llais Ri, en aénérnl, dans l'état actuel des choses, le niveau de la 1\leusc est relativement pins 
élevé ù Liége que sur le reste de son parcours, il est évident qu'elle doit atteindre cc niveau 
de im,;SQ à Uége avant de l'avoir atteint ailleurs et s'y maintenir p0udant pins longtemps. 

Par eouséquent la navigation cesse d'être possihlo , ù Liégc, avant d'avuir cessé d'être 
possible sur ]a majeure partie du cours de la rivière, et elle continue à être impossible ù Liégc 
lorsque déjt't elle no l'est plus hors de Liége. 

Il suit de là qttc les travaux projetés devant avoir 1iour effet de maintenir désormais les eaux 
de la l\Ieusc dans la traverse de Liég·c en dessous de leur niveau précédcnt , ils auront. néces 
sairement pour conséquence de les empêcher de s'élever aussi souvent et de se maintenir 
pendant aussi longtemps que précédemment au niveau ULHJUel la nuvigaüon doit cesser. 

o Il est donc constant, et cela est sans aucun doute d'une importnnce majeure, non-seule 
" ment pour tout le bassin houiller <le Liége, mais aussi pour la navigation de fa Meuse e11 

n général, q_uc l'exécution des travaux projetés en vue de l'amélioration de l'écoulement des 
11 eaux aura. pour résultat que les communications clc ln Mense Il vec le canal latéral de Liég·e 
" à lUaestricht et réciproquement seront interrompues moins souvent et pendant un temps 
" moins long que si les travaux projetés n'étaient pas exécutés. " 

Il nous reste, Monsieur le Ministre, à répondre aux: questions relatives à la reconstruction 
du pont des Arches par lesquelles se termine votre dépêche du Ujanvier passé. 

Il n'a point été fait de projet de reconstruction du pont des Arches ù l'occasion ou par suite 
de l'avis émis par ln conseil qu'en remplacement de la dérivation de l'Ourthe primitivement 
projetée et dont il a proposé lu suppression, il fût construit, à l'emplacement du pont des 
Arches, un pont tel que la navigation pût continuer à avoir lieu par Ja ville sans être exposée 
aux. dangers qui résultent de la position vicieuse du pont actuel par rapport à la direction du 
courant de la rivière. 

Mais il a été fait par M. l'ingénieur on chef Gérardot <le Sermoise, il y a quelques années, 
un projet de pont suspendu à construire au lieu. et place du pout des Arches. 

A la. vérité, il a été fait d'inutiles recherches pour retrouver ce projet : mais il est à ]a 
connaissance du conseil que la dépense était évaluée à 600,000 fr. 

Le conseil ne pense pas qu'un pont suspendu tel que celui qu'il faudrait construire en 
remplacement du pont dont il s'agit, puisse coûter au delà de lS00,000 fr. 

.Mais il y aura des maisons à démolir pour améliorer les abords du pont à construire et, de 
ce chef, on doit s'attendre à. ce qne la dépense à faire ne s'élève pas à moins de ll)0,000 fr. 

Le conseil est donc <l'avis que le remplacement dL1 pont des Arches par un pont suspendu 
pourra coûter aux environs de 600,000 fr. 

Quant aux dépenses qui n'auraient pas été prévues jusqu'ici et qu'il sera nécessaire do faire 
en suite des observutions contenues dans ce rapport, le conseil ne 11cnse pas qu'elles puissent 
s'élever à aO, 000 fr., et d'ailleurs, j] est à remarquer qu'une partie de ce surcroît de dépense 
sera peut-être compensée par l'économie à résulter éventuellement de ce que l'on renoncerait 
à établir le sommet du nouveau mur de quai de la Meuse, le long de la rectification d' Avroy, 
à un niveau aussi élevé que celui actuellement proposé. 

Le président dii couseil, 

NoP.1 •. 
Le secrétaire, 
H. GUILLERY. 
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ANNEXE N° 3. 

Extrait de la seancc du conseil prooineia! de Liége, dit 17 juillet 184,7. 

M. Muller, au nom de la connnlssiou spéoiale, nommée clans la. séance du 10 juillet courant, 
fait rapport sur lu proposition signée par 82 membres du conseil, laquelle est relative à la 
dérivation de la Meuse; 

Il conclut en ces termes : 
l O Adopter la proposition signée par 3::1 membres de l'assemblée et tendant à voter une 

adresse au Roi pour obtenir la prompte dérivation de la Meuse d'après le plan de M, l'ingénieur 
Kümmer ; 
2° Maintenir les 120,000 ft-., antérieurement votés comme subside à donner au Gouverne 

ment et, en outre , imposer un centième additionnel, pendant dix nus , à partir de 
l'exercice 1848, sur toutes les oonn-ibutions directes, l'affecter à la dérivation pour porter 
ainsi à une somme approximative de 370,000 francs la subvention do lu provinee ; 
t0 Repousser, comme funeste, tout projet d'établissement d'un péage spécial sur lu partie 

du cours de la Meuse qu'il s'agit d'améliorer ; 
lf0 Réclamer l'exécution d'une station intérieure à Liége comme un droit acquis, incontes 

table et comme une nécessité impérieuse. 
La discussion de ce rapport est renvoyée à la prochaine séance. 

Pour extrait conforme ; 

Le greffier provincùû, 
Signé, WARZÉE, 

ANNEXE N° 4. 

Extrait de la séance du conseil provincial de Lié,qe) du l 9 ,iuillet 1847. 

Le second objet à l'ordre du jour est la discussion du rapport de la commission spéciale sur 
la proposition de 32 conseillers rclali ve à la dérivation de la Meuse et sur la dépêche de ,1. le 
l\linistre des Travaux Publics relative à cette affaire. 

Les conclusions du rapport sont ensuite mises aux voix et adoptées. 
La commission spéciale est chargée de présenter un projet d'adresse à la prochaine 

séance. 

Il est décidé ensuite que le nouveau centime figurera au budget de 1848, tant en recette 
qu'en dépense. 

Pour extrait conforme : 
Le gnffier provincial, 
S,ign6, W ,u\iÉ~. 



( 110 ) 

Rxtmit du registre aux délibérations du conseil ccmmuna! de Liéoe, 
du 19 novembre 1847. 

Le <.:oNSEIL , 

Vu la dépêche (lu Gouvernement, en date du 8 juillet dernier, par laquelle il propose à la 
ville de Liége d'intervenir dans la dépense à résulter de l'exécution des plans dressés pa1· 
M. l'ingénieur Kummer, pour améliorer la navigation de la l\'leu&c et opérer la dérivation de 
oo fleuve; 

Vu la lettre de M. le Ministre des Travaux Publics, en date du lo octobre clcrnier; 

Vu les plans dressés par le susdit ingénieur, ainsi qne les rapports à l'appui et l'estimation 
général des travaux projetés, le tout communiqué par le Gouvernement à l'administration 
communale; 

Décide: 

AnT. 1 °•. Le concours financier de la ville de Liége est offert au Gouvernement à concur 
rence d'itn million de francs, pour l'aider à faire exécuter les divers travaux: composant 
l'ensemble des plans dressés par M. l'ingénieur Kûmmer à l'effet d'améliorer la navigation de 
la Meuse, depuis 1'l naissance du canal latéral j usque dam le bassin .le Chokier, d'opérer la 
dérivation de la Meuse, de manière à protéger la ville contre les ravages des inondations. 

A1\T, 2. La réalisation de l'offre de la ville evt subordonnée : 

1 ° A l'établissement d'une station intérieure d11 chemin de for, tant pour les voyageurs que 
pour les marchandises, sur les terrains qui seront libres entre le bassin projeté et le redres 
sement de la Meuse ; 

2° A la cession gratuite du terrain nécessaire à la construction d'un entrepôt. 

Ain. 3. Il sera pourvu à la réalisation du subside d'un million, par un emprunt qui sera 
couvert au moyen de centimes additionnels à toutes les contributions et aux taxes c:0111- 

munales. 

AnT, 4. Le service et l'amortissement de cet emprunt seront l'objet de propositions 
financières à soumettre ultérieurement au conseil et à la sanction d11 Gouvèrnement. 

ART. !$, Le payement du subside d'un million uura lieu à des époques à déterminer ultérieu 
rement de commun accord avec le Gouvernement, et d'après l'avancement des travaux. 

Anr. 6. Le conseil émet le vœu que l'exécution des plaus dont il s'agit ait [ieu dans le 
plus court délai possible. 

Ainsi décidé à l'unanimité et signé séance tenante, par tous les membres présents. 

Pour extrait conforme : 

Le secrétaire communal, 

(Sig11&) v. FAUIZE, 
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ANNEXE N° 6. 
~- 

La députation permanente, en donnant un avis entièrement favorable au vote d'un million, 
émis par l'unanimité d11 conseil communal, croit devoir insister vivement auprès du gouver 
neur pour la prompte exécution du projet de dérivation cle la Meuse, dressé pm· M. Kümnrnr. 

La députation rappelle, au surplus, flue lu conseil provincial de Liége, en portant sou 
subside à la somme de 370,000 francs dans sa dernière session, a prouvé toute l'importance 
qu'il attache ~, cc grand travail <l'utilité publique; il s'est, en effet, imposé une cha.rge 
d'autant plus pénible et onéreuse qu'elle ne sera remplie qu'à l'aide de nouveaux. impôts. 

Liége, Je 2o novembre 1847. 

Présents : AlAf. le baron rit: M ACAII, qmwerneur, président, Kost.s«, 
ffliDIIRT, C1.osSF.T, Mu1.1.F.11 et F.-N.-J. WA.RZÉ!l, 

Pour expédition conforme : 

Le greffier provincial, 

Signé, F .-N .-J. W A.l\ZÉE. 
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SESSION DE 1847 - ·I 848. 

DOCUllENTS 
rrlatifs aux nllocntlens concernant le lHriis!èr(: des Travaux Publies et qui 

sont comprlses dans le pro,jeL ûe loi relatif ù l'exécullen iles travam 
,l'ulilité tmMi11uc et d'autres mesures d'inlérèt gé11érnl. 

A nTICLE rnEfüER. 

( §§ 8 à i 4 A.) 

§ 8. 

Améiioration au 1dgime de la iF1leuse j1tsqu'a la frontzê1·e de 
France. . . . . fr. 5,000,0G0 

Les travaux entrepris dans ces derniers temps sur une foule de n vreres 
jusque-là nég·lig-ées, indiquent assez que le moment est venu, pour les États qui 
ont à cœur le développement de leur prospérité industrielle et commerciale, de 
donner à leurs voies navigables toutes les améliorations dont elles sont suscep 
tibles. 

C'est donc répondre à un besoin géné..alemenl senti, à une conviction 
unanime, que de procéder à l'amélioration du cours de la Meuse, fleuve égale 
ment essentiel à nos relations avec le dehors et à nos communications inté 
rieurcs, 

Liége forme saus contredit, avec les communes qui l'environnent jusqu'à la 
limite du bassin houiller, le principal centre d'activité, d'industrie et de com 
merce de la Meuse belge. 

La Meuse offl'e au commerce deux na,·igntions distinctes, l'une, en remonte 
vers la France, l'autre, en descente vers la Hollande, 

Pour la navigation en remonte, il faut chercher à perfectionner ce qui existe, 
1 
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de manière à obtenir un tirant d'eau en rapport avec celui de la Meuse française 
et du canal des Ardennes. 
Pour la navigation en descente, il fallait aller plus loin; là, le problème ne 

pouvait être considéré comme résolu, qu'autant qu'on aueignlt un tirant d'eau 
permanent de 2 mètres ou 2m, 10, éaal à celui du canal de Maestl'icht à Bois 
le-Duc; il fallait, en d'autres termes, affranchir Liége de la nécessité des trans 
bordements qui se faisaient à Maesu'icht., et assurer ù son commerce, en toute 
saison, des communications faciles par eau avec la Ilollande et les provinces de 
Limbourg et d'Anvers. 

Un premier pas a été fait pour atteindre ce but. 
Le canal latéral à la _Meuse, de Liége vers le canal de Maestricht à Bois-le-Duc, 

décrété par une loi <lu 16 mai 1845 et aujourd'hui en cours d'exécution, assu 
rera à la navigation en descente , mais seulement en aval de Lù!ge) un tirant 
d'eau de 2,rn, iO, é1pl à celui <lu canal de Maestricht à Bois-le-Duc , il mettra 
Liége en communication, au moyen d'un système de navigation présentant 1111 
tirant d'eau constant et uniforme, avec la Hollande, d'une part, eL les canaux 
de la Campine, d'autre part. 

La limite supérieure du bassin houiller se trouvant à Chokier, la construction 
du canal latéral à la Meuse de Lié3c à Maestricht ne constitue pas toutefois la 
seule amélioration à réaliser dans l'intérêt de la navigation en descente. 

L'industrie réclame encore que l'on donne à la navigation de la Meuse, entre 
l'embouchure du canal latéral. à l'aval de Liége, et la limite du bassin houiller, 
à Chokier 1 un tirant d'eau constant el minimum <le 2m, 10 qui mette cette 
navigation en harmonie avec celles du canal latéral en voie d'exécution et du 
canal de Maestricht .. à Bois-le-Duc. 

Les travaux projetés par M. l'ingénieur en chef Kummer dans la traverse et 
aux abords de Liégé, et qui font aujourd'hui l'objet d'une proposition du Gou 
vernement, tendent i\ atteindre cc but tout en ayant également en vue d'arné 
liorer l'écoulement de~ eaux du fleuve. 

La France et la Hollande sont les seuls marchés extérieurs qui s'offrent à 
nos charbons, parce qu'ils sont les seu 1s vers lesquels le transport puisse 
s'effectuer par eau. Déjà la canalisation de ]a Sambre permet aux houilles de 
Charleroy de descendre jusqu'à Namur; mais là, des transbordements sont 
obligatoires, l'état de la Meuse n'admettant pas la navigation des bateaux de la 
Sambre. 

Charleroy, Namur1 toutes les localités riveraines de la Meuse supérieure sont 
donc intéressées à ce que des améliorations soient apportées à la navigation 
sur cette partie du fleuve. 

De rrrancles améliorations ont été introduites sur divers cours d'eau navigables 
dans <les pays houillers, el la concurrence devient par là de plus en plus difficile 
pour nos exploitants. 

Que la Meuse soit navigable, qu'elle JÎl un mouillage suffisant en toute 
saison, la concurrence sera au moins égale, et peut-être même sera-t-elle à 
notre avantage! 

L'urgence des améliorations à apporter en Bcfgique au régime de la naviga 
tion de la Meuse est donc aujourd'hui évidemment établie. 
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Nul doute n'est possible sur celte urgence alors que l'on considère ce qui a 
étt; fait en Fn111cc1 dans ces derniers Lemps, en vue de faciliter la navigation 
sur ce fleuve. 

I ff 1 ' • '' ' I~ ' . ' I ' 1· 1 .es ouvrages e cc ues Jusqn a présent en 1 rance ont eprnse e crec 1t. < e 
7 ,0001000 de fr. accordé en 1807; plusieurs ont en outre été faits sut' le fonds 
commun des rivières, el un crédit supplémentaire de 5,000,000 de fr. est 
devenu nécessaire pour l'achèvement des améliorations commencées depuis 
Sédan jusqu'à notre frontière. 

En remontant de Sédan à Verdun , on rencontre une quantité de moulins 1 
et le volume d'eau diminuant d'une manière notable, surtout au-dessus d11 

confluent de la Chier s, la navigation ne se fait qu'avec infiniment de peine. 
Celle partie de la Meuse est à peu près dans le même état que l'Ourthe, et des 
travaux y sont indispensables. 

Pour suppléer aux imperfections du fleuve dans ce parcours , on a projeté 
un canal jusqu'à Void, dont le coùt serait de 2~,000,000 de fr.; puis on a aussi 
étudié un chemin de fer qui exirrerait une dépense de 40 à 45,000,000 de fr, 

En attendant que ces projets se réalisent, 1\1. Gaignière, ingénieur en chef 
au corps des ponts et chaussées de France, a pensé qu'il serait toujours très 
avantaseux d'améliorer la navigation, et, sur le fonds commun des rivières, 
il a obtenu des allocations au moyen desquelles ont été construits des chemins 
de halage et des passes navigables, où le tirant d'eau minimum. est de 0m,80. 
Il évalue à 2~400,000 fr. la dépense totale à faire pour ces travaux jusqu'à 
Verdun. 

Cela serait singulièremeut profitable au commerce belge; car nos bateaux: 
arrivant à Sédan avec charge pleine, il n'y aurait aucun inconvénient à ce qu'ils 
y laissassent une partie de leur chnrgerneut , pour continuer leur navigation 
sur Mouzon, Stenay, Dun et Verdun, avec un enfoncement de 0rn,80. Nos 
charbons auraient un débit assuré dans ces différentes villes, 

Les mêmes améliorations paraissent pouvoir se prolonger au-dessus de 
Verdun jusqu'à St-Michel an moins, et même jusqu'à Void. La Meuse était 
autrefois navigable jusqu'à ce dernier point. 
Toutefois, la partie du fleuve, qui nous intéresse le plus, est celle qui tra 

verse le département des Ardennes el qui est aujourd'hui améliorée plus qu'aux 
trois quarts. 
Il n'y a cependant rien de fait encore à l'aval de Givet. Les projets étudiés 

jusqu'à cette heure comportent une dérivation aux Quatre cheminées, en amont 
du pont de Jaspe. 

Si c'est une dérivation qui s'exécute, les ingénieurs français sont disposés, 
pour la rendre praticable aux. bateaux à vapeur, à donner aux écluses, s'il le 
faut, une largeur de 6n\70. 

Celle largeur serait suffisante pour des bateaux à hélice; mais elle ne suffirait 
pas pour des bateaux à ailettes et à tambours. 

Les travaux exécutés jusqu'à ce jour en Belaiquese composent exclusivement 
de passes navigables et n'opposent par conséquent à la navigation à vapeur 
aucune entrave de ce genre. 

Dix-huit passes navigables ont été exécutées de 1840 à 1848 ou le seront à 
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la fin de cette dernière année. Elles comportent une lon3ueur de 15,000 mètres 
et améliorent la navigation sur une longueur <le 511000 mètres. Leur achève 
ment exige encore environ 5,000 mètres de développement. 

Dans l'hypothèse où pour améliorer la navigation de la Meuse, dans ses 
parties comprises entre Chokier et la frontière de France, <l'une part, et entre 
Wandre et la limite de la province de Limbourg, d'autre part, le Gouvernement 
s'arrêterait à l'emploi exclusif Je passes artificielles, 41 passes seraient ù établir 
sur une longueur de 40,000 mètres. 

Si l'on ajoute à cette longueur les 5~000 mètres nécessaires à l'achèvement 
des premières past,es, l'on trouve une longueur totale de 45,000 mètres. 

Les passes existantes reviennent à 40 fr. le mètre courant; les passes à établir 
coûteraient donc 1,720,000 fr. 

Le parcours de la Meuse dans les provinces de Liége et de Namur est de 
t 40 kilomètres. 

Avant la reprise pur l'État de l'administration <le cc fleuve, le chemin de 
halage était convenablement établi sur environ 60 kilornètres ; depuis lors, 
l'amélioration s'en est: faite sur près de 55 kilornèt res, dont 8 sont l'ouvrage des 
rrverams. 
li reste donc 47 kilomètres de chemin à améliorer, à 24 fr. environ le mètre 

courant; mais on peut compter encore sur la coopération des riverains, 
cc qui réduirait la dépense à supporter de ce chef par l'État ù une somme 
de 850,000 fr. 

Si l'on ajoute pour des parties aujourd'hui bonnes ou suffisantes, soit pour 
la navigation en lit <le rivière, soit pour le halage , ou pour des travaux 
imprévus une somme de 400~000 fr., l'on trouve un tolal de 2,970,000 fr., 
en somme ronde 5,000,0JO fr. 

En demandant un crédit de 5,000\000 fr. pour l'affecter à l'amélioration du 
régime de la Meuse, dans les par lies indiquées plus haut, le Gouvernement 
n'entend point déclarer qu'il s'arrêtera à l'exécution exclusive de passes 
artificielles dont il se réserve d'apprécier le mérite par l'examen des résultats 
obtenus de l'emploi <le ce système. Au moyen du crédit qu'il demande 
aujourd'hui , le Gouvernement compte être mis en mesure <l'apporter au 
chemin de halage el à la navigation les améliorations qu'ils réclament, soit 
que l'amélioration de la navigation doive s'effectuer par l'établissement exclusif 
de passes, soit qu'elle doive s'effectuer par la construction de barrages transver 
saux combinée avec la construction de passes artificielles. 

§ 9. 

Üonstructùn: du canal destiné à relier la ville de Hasselt au. canal 
de Jonction de la lJ'Ieuse al' Escaut . . • • . fi'. 2,500,000 
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§ m. 

Construction du canal d'Hcrenthals à Anvers. fi·. 2, '00.000 

Le canal destiné à former une jonction navigable entre la l\lense et l'Escaut, 
par les bruyères de la Campine i prend naissance au canal de Maestricht à 
Bois-le-Duc, immédiatement en amont de l'écluse n° 18 à Bocholt; il a été 
divisé en trois sections d'exécution. 

La première section formant, d'après un même plan de flottaison, le prolon 
gement du 19° bief du canal Je Maestricht à Bois-le-Duc , sur une longueur 
développée de 27,000 mètres, prend fin à la Pierre-Hleue ; elle a été livrée à 
la navigation le 22 août 1844, 

La deuxième section se termine à l'écluse n() 6 <le la Petite-Xèthe canalisée, 
à 2,000 mètres environ en aval de la ville dHerenthals ; elle a été li née à la 
navigation le 21 septembre 1846. Sa longueur développée estdc51,000 mètres. 

A compter <le ce moment donc, ln. jonction de la Meuse à l'Escaut est 
opérée, puisque la Petite-Nèthe est canalisée à partir d'Herenthals jusqu'à 
Lierre, où clic tombe dans la Nèthe inférieure, qui se jette dans le Hupel , 
affluent de l'Escaut. 

11 reste seulement à examiner si la navigation par celte voie est aussi prompte, 
aussi rérrulière cl aussi économique que le réclament les intérêts qu'elle est 
appelée à desservir. 

Dans le cas contraire, il y aurait lien de rechercher s'il serait possible de 
l'améliorer d'une manière satisfaisante, ou bicu s'il faudrait se résoudre à 
l'abandonner, soit en partie, soit cornplétement, el à ouvrir une voie nouvelle. 

Le canal de la Campine <levait d'abord être simplement agricole el propre à 
donner des moyens d'irrigation aux terrains riverains, et <le transport à des 
barques <le 25 à 30 tonneaux <le chargement; depuis, les idées se sont beaucoup 
agrandies. 
Le tirant d'eau, fixé dans le principe de 1 à 1m,10, a été porté à 1m,65 et on 

s'est réservé, pendant l'exécution, la possibilité de l'augmenter jusqu'à 2.m,10. 
les écluses , au lieu d'offrir un passarre <le 5 mèt seulement , en présentent 

un de t')rni20. 
Un canal de :.m,10 aussi de mouillage est en voie d'exécution entre Maes 

_tricht et Lié3e, et il est très vraisemblable qu'on exécutera à l'amont de celle 
dernière ville , les ouvrn{JCS nécessaires pour donner le même tirant d'eau 
à la l\! euse. 

Après l'accomplissement de ces deux derniers projets, il existera donc une 
ligne navigable continue ayant la profondeur mentionnée ci-dessus, depuis les 
charbonnages de Litgc el les usines qui avoisinent cette cité, l'un des princi 

~) ... 
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panx centres de notre imlustrio , jusqu'à Ilerenthals ; cl il est impossible que 
celte considération ne doive être prise en très sérieuse attention dans la 
recherche des moyens à employer porn· prolonrrcr jusqu'à Anvers une commu 
nication appelée ù développer de si hauts intérêts. 

La jonction de la Meuse à l'Escaut par les voies navigables qui existent 
maintenant. est-elle convenable? 

Dans son état actuel, la Petite-Nèthe présente un développement de 
<25,4150 mèt. ; on y rencontre <les sinuosités et des coudes brusques qui embar 
rassent la remonte des bateaux el la rendent par suite très coûteuse. 

Ces diflicultés , qui existent en tout temps, deviennent beaucoup plus 
grandes encore à l'époque des crues; alors le vallon est inondé sur une rrrande 
partie de son étendue, les chemins de halage disparaissent et la navigation 
est entravée d'obstacles difficiles à vaincre. 

Sept écluses sont établies sur cette rivière , celle portant le n° 1 t de [a 
<2c section du canal de la Campine et celles n°0 6, 5, 41 5, 2 el 1, construites 
sur la Nèthe lors de la canalisation. 

Les eaux étant à hauteur <le Ilouaison, s'élèvent à 1 m,65 au-dessus des buscs 
des '2 premières écluses mentionnées ci-dessus, et à 1m,50 seulement en contre 
haut des buscs des autres. Il résulte Je cet état de choses que les bateaux entrés 
dans le canal avec un chargement répondant à un tirant d'eau de 1 m,65, 
devraient être a1lénés à leur arrivée dans la Nèthe. 

On répondra peut-être à celle objection qu'on obtiendrait un mouillage 
de jm,65 aussi, en relevant de 0m,15 seulement la hauteur de flottaison; mais 
cette surélévation des eaux aurait pour résultat inévitable de causer des 
inondations fréquentes et préjudiciables, surtout dans la saison pluvieuse, et 
d'empêcher le libre écoulement des aflluents qui versent leurs eaux dans la 
Nèthe. D'aiileurs, ce n'est pas de Om, 15 qu'il faudrait relever la flottaison, afin 
de satisfaire au besoin de la na, igation, mais bien de Om,60. 

L'inconvénient bien grave qui vient d'être signalé 1 le devient davantage 
encore à raison de deux circonstances. 

La première consiste en ce que la rivière n'ayant pas été convenablement 
recreusée, cc n'est pas t rn,50 de tirant d'eau que l'on rencontre sur, tout son 
parcours, mais seulement 1 m,tO ou même 1 mètre. 

La deuxième consiste en ce qu'en exécutant les travaux de construction du 
canal de la Campine, on s'est réservé le moyen de porter le tirant d'eau 
de 1 "1,65 ù 2m, 1 O. Le premier pouvait suflire dans Ie principe, puisque la 
navigation sur la Meuse ne comportait pas une plus grande profondeur; mais 
le deuxième est devenu indispensable, aujourd'hui qu'un canal ayant cc tirant 
d'eau va être ouvert de Maestricht à Liége , et qu'on va exécuter dans el à 
l'amont de celle ville des oun·ages destinés à obtenir un résultat semblable sur 
toute l'étendue du bassin houiller. 

La longueur des sas des écluses existantes sur la Petite-Nèthe est de 
20 mètres, celle des sas des écluses du canal aboutissant à celle rivière est 
de 45 mètres; il y aurait donc impossibilité absolue aux bateaux venus de 
Liége et autres points, d'entrer dans la Nèthe, et par suite transbordement 
obligé à Herenthals. 
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La Xèthci en plusieura parties de son cours, ne présente point une largeur 
sullisanto pour permettre le croisement de Jeux bateaux; c'est ainsi que dans 
le bief compris entre les écluses u•ls 4 et 5, la largeur moyenne du plafond ne 
dépasse pas 4 mètres. On n'y rencontre nulle part de gares à l'aide <lesquelles 
les bateaux puissent changer de <li rection. 

Enfin la partie de la Petite-Nèthe; comprise entre l'écluse n° 1 et Lierre, 
ainsi que la traverse navigable de celte ville, est soumise, d'une part, ù la 
nécessité de procurer un écoulement aux eaux <lu Bollack , et, d'autre part, 
à l'influence des marées. La navigation ne peut s'y faire que lorsque la mer 
est haute, d'où résultent de nouvelles entraves et de nouvelles lenteurs dans la 
marche des bateaux. 

Arrivée à Lierre, la Petite-Nèthe tombe dans la Nèthe inférieure qui se jette 
dans le Ilupel, puis dans l'Escaut. Il devient donc indispensable de rechercher 
si les obstacles à une navigation rérruliè1·e qu'on rencontre SUI' la Petite-Nèthe, 
n'existent pas également sur la Nèthe inférieure et même SUI' le Ilupel. 

La navigation sur ces deux rivières, d'un développement total <le 45,550 mèt. 1 

est flu viale. Les bateaux qui les fréquentent habituellement ont une longueur 
de 20 rnèt. et une largeur de 4m,75. Ils portent, lors de la marée haute, 
moyennement 70 tonneaux. (de i,000 kilog.), avec un tirant d'eau de tm~SO. 
Il est <le toute impossibilité de naviguer à marée basse dans la Nèthe 
inférieure en été; e11 hiver, la chose est praticable, mais avec des bateaux 
vides. 

Dans le Ilupel la navigation se fait à toute mer, avec un chargement au 
moins égal à celui mentionné plus haut. 

Dans la Nèthe inférieure comme dans le Bupel, les bateaux marchent à 
l'aide du vent; mais quand ce moteur vient à manquer~ ou qu'il est défavo 
rable , ils sont halés par des hommes, la crête des di!)UCS étant trop étroite 
pom· permettre le passarre <le chevaux. 

D'Anvers à Lierre le trajet ne peut se faire eu moins d'un jour et demi, 
dans les circonstances les plus favorables; dans les mauvais temps, on est 
souvent obligé de mettre en parme pendant 7 à 8 jours. 

Outre les obstacles qui viennent d'être signalés, la navigation en rencontre 
d'autres très graves, provenant de la présence des attérissements qui existent 
à partir de ,v uelhern jusqu'à St-Bernard. 

Tl suffit au reste, pour se rendre un compte bien exact des difficultés de Lout 
genre qu'éprouve la navigation sur les rivières précitées, de dire que le fret 
du tonneau de marchandise, rendu d'Anvers à Lierre, coûte fr. 1-65, et de 
cette ville à Herenthals fr. 1-76, ensemble fr. 3-39; c'est plus cher que p,u· 
un chemin de fer direct d'Anvers à Herenthals. Ce chiffre en dit plus que 
tout ce que l'on pourrait ajouter à cet é1prd. 

Ainsi, en résumé, il est de toute impossibilité d'obtenir entre la Meuse et 
l'Escaut une' jonction convenable et propre à satisfaire aux besoins qu'elle 
aurait mission <le desservir, au moyen de la ligne navigable qui existe aujour 
d'hui entre Herenthals et Anvers, par l'ensemble de la Petite-Nèthe, de la 
Nèthe inférieure, du Bupel et de l'Escaut. 
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Pourrait-on arriver au résultat que l'on n en vue, en nrnélioraut la situation 
des voies existantes? 

Ces améliorations devraient être effectuées à la Petite-Nèthe canalisée, à la 
Nèthe inférieure et an Ilupel. 

Examinons successivement ce qu'il y nnrait ù faire sur chacune de ces 
rivières. 

En ce qui concerne ln Petite-Nèthe, les Iravaux ::i effectuer, d'après le projet 
rédigé par M. l'ingénieur Spaak, sont les suivants: 

A. Démolition presque complète ( une partie des fondai ions pourrait seule 
être conservée) et reconstruction des six écluses existantes. 

B. Construction: 
1 ° D'une écluse de garde à l'endroit où la Petite-Nèthe se jetterait dans la 

Nèthe inférieure; 
2° D'un barrnge, avec portes de flot, au point où la partie <les fossés de la 

ville, qui s'étend de la porte de Lispe ii celle de l\]alines, tomberait dans la 
Nèthe inférieure; 

3° De murs de quai dans la traverse de Lierre, afin d'avoir un halaffC 
continu; 
40 De six siphons destinés à faire passe!' sous le canal les affluents venant 

de la Bauche; 
5° De 11 ponts-tournants ou levis ; 
6° De 5 ponts de halage; 
7° De 7 maisons éclusières; 
8° De 4 maisons de pontonniers; 
9,, De 11 aqueducs sous les rampes d'arr ivée aux ponts; 
C. Iledressemen t des courbes trop brusques ; 
D. Dérivation du Bollaok , depuis l'écluse n° i jusqu'en un point pris à 

75 mètres à l'aval de l'écluse de rrarde, à Licrr-e ; 
E. Élargissement et recreusement du lit de la rivière pour lui donner la 

section adoptée pour le canal de la Campine; 
F'. Surhaussement des di,gues de manière à les rendre insubrnersibles ; 
G. Établissement de gares. 
L'ensemble de ces constructions ~ y compris les indemnités de terra in, est 

évalué à 1,800,000 francs. 
La nécessité des travaux désignés dans l'art. A, dans les 5e, 4e, 5e, 6e, 7e, 

Se et ge paragraphes <le l'art. B) dans les art. C,. E) Fel G) n'a en quelque 
sorte pas besoin d'être démontrée; elle résulte, à l'évidence, du but que l'on a 
en vue, celui de mettre 1a navigation sur la Petite-Nèthe dans les conditions où 
elle existe sur le canal de la Campine. 

L'écluse de garde dont il est parlé au§ jer de l'art. Best indispensable, afin 
que le mouvement de la marée ne se fasse plus sentir à travers la ville <le Lierre 
jusqu'à l'aval de la jre écluse établie sur la Petite-Nèthe, ce qui l:qcttra fin à un 
étal <le choses présentant les inconvénients mentionnés plus haut. 

Les ouvrages cités au § 2 de l'art. B et dans l'art. /} sont également néces 
saires ; en voici les motifs : 

Ainsi qu'on l'a vu ci-dessus: dam la situation actuelle <le la Petite-Nèthe, le 
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ruisseau le Bollack vient y tomber ù l'aval de l'écluse n° 1 et ses eaux, comme 
aussi celles de la Nèthe se jettent dans la Nèthe inférieure en-dessous de 
l'écluse de .l\Ioll; le seul moyen de parer à ce double inconvénient, est d'ouvrir 
an Bollack une dérivation latérale à la Petite-Nèthe, à partir de l'écluse n'' 1 ; 
de conduire les eaux dérivées ainsi dans la partie nord-ouest des fossés de 
Lierre, et de là Jans la Nèthe inférieure 1 à l'aval de celle ville. On a cru 
convenable d'établir en cet endroit un barrage muni de portes de flot 1 afin 
d'empêcher les marées extraordinaires d'exercer leu!' influence sur les eaux du 
Eollack. 

Enfin les siphons mentionnés dans le ,1e § <le l'art. JJ ont pour objet : 1 ° de 
ne pas recevoir d'eaux étrangères dans le lit de la rivière, et 2° de les conduire 
foules dans la dérivation ouverte au Bollack , dont les dimensions ont été 
calculées en conséquence. 

Il résulte de ces détails, qu'après l'exécution des travaux projetés par 
.M. l'ingénieur Spaak, la navigation sur la Petitc-Nethe serait presqu'aussi 
bonne que sur le canal de la Campine; l'on dit presqu'aussi bonne parce que 
cette navigation, quoique déjà très perfectionnée, n'en resterait pas moins 
entachée de l'inconvénient résultant des crues de la Nèthe, inconvénient grave 
surtout pour la remonte. 

Après avoir reconnu la possibilité d'améliorer la Petite-Nèthe et indiqué 
les moyens d'arriver à ce but, il y a lieu de s'occuper de la Nèthe inférieure 
et du Rupel. 

On fait en ce moment les études propres à reconnaître s'il sera possible de 
faire disparaître les attérisscments C[UÎ encombrent le lit <le ces rivières et y 
rendent la navigation à marée basse impossible sui· la première et difficile sur 
la seconde, pour les bateaux de 70 tonneaux seulement. Peut-être réussira-t-on 
à obtenir ce résultat I soit en tout, soit en partie; mais la dépense à faire 
sera probablement assez élevée, el, dans tous les cas, on n'échappera pas aux 
entraves résultant <lu mouvement de la marée, des caprices du vent el de 
l'impossibilité de faire le halage avec des chevaux. Enfin il restera toujours 
vrai que l'on aurait à parcourir huit lieues et demie pour franchir une distance 
qui, en ligne directe, n'en compte que trois. 

Ainsi, en définitive, le seul résultat que l'on obtiendrait de la dépense de 
1,800,000 fr., serait d'avoir une navigation tout à fait imparfaite encore, 
puisque, entre Herenthals et Lierre, elle serait moins bonne que celle existante 
à l'amont de la première de ces villes, et que, à partir de la seconde, on 
tomberait dans les inconvénients sicrnalés plus haut, pour le cas, au moins, 
où l'on n'arriverait pas au moyen d'améliorer la Nèthe inférieure et le Ilupel; 
pour le cas contraire, il y aurait encore bien des dépenses à faire, la navi 
gation ne serait pas affranchie d'obstacles de plus d'un genre, et enfin le trajet 
serait démesurément long. 

Reste à rechercher si, arrivé à Lierre, on ne pourrait pas abandonner la 
voie existante et marcher directement sur Anvers, en creusant un canal entre 
ces deux villes. 

Il résulte, en effet. des nivellements effectués que la cote de la flottaison de 
la Petite-Nèthe est, à Lierre, 48m, 11, et celle de demi-marée, à Anvers, 51 m,GO. 

5 
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On snit , d'autre part 1 que la crête qui règne vers Edeghem, Moortsel et 
Borsbeek, crête qu'il faudrait nécessairement franchir, s'élève de 17 à i8 mètres 
au moins au-dessus de ln mer moyenne, à Anvers; d'où il suit que la cote en 
cet endroit est environ 51m,GO. 

La conséquence à tirer de ces rapprochements est que le canal à ouvrir 
devrait être à point <le partage 1 cl qu'il y aurait à construire 5 écluses sur 
chaque versant. La dépense à faire serait donc très élevée, cl, comme aucun 
affluent de quelque importante ne se rencontre aux abords <le la crête Je 
partage, il faudrait alimenter le canal pal' des moyens artificiels, autre cause 
de frais considérables; celte idée ne mérite donc pas que l'on s'y an ète plus 
longtemps. 

En résumé, les considérations qui précèdent démontrent les points suivants; 

1° Qu'il est impossible d'opérer lu jonction de la Meuse à l'Escaut par les 
voies navigables qu'on rencontre à laval d'Herenthals , si l'on veut avoir, 
entre ces deux rivières, une communication offrant la régularité et l'économie 
indispensables pour obtenir le résu l lal désiré; 

2° Que c'est en vain qu'on chercherait à profiter de cette ligne navigable en 
améliorant la Petite-Nèthe, puisqu'on n'obtiendrait encore qu'une navigation 
imparfaite entre Ilerenthals el Lierre, et tout à fait défectueuse au-delà de 
cette ville ; 

5° Enfin qu'on ne peut sonc-er à remédier à ce dernier inconvénient, en 
creusant un canal de Lierre à Anvers. 

L'on est donc forcément amené à conclure qu'il faut, à partir d'Herenthals, 
abandonner les voies existantes et en ouvrir une nouvelle entre cette ville et 
Anvers. 

Deux projets ont été étudiés dans celle direction. 

Le projet auquel: dans l'opinion du conseil <les ponts et chaussées, il y a 
lieu de donner la préférence, a son origine à 715 mèt, à l'aval de l'écluse n° 11 
de la 2e section du canal de la Campine, ou à 1,085 mèt. en amont de l'écluse 
n° 6 de la Petite-Nèthe , il se <li ri Ge sur la rive gauche de cette rivière, se 
confond avec la dérivation ouverte entre les écluses n°5 5 et 4 sur 2,800 mèt. 
environ, s'en sépare à l'amont de ce dernier ouvrage, traverse la branche non 
navigable de la Nèthe un peu plus loin, passe à Grobbendonck, Vierseldyk , 
Massenhoven, Oc1eghem, ""\'lyneghem, Schooten et Dambrugge, et vient 
aboutir à l'Escaut, à l'aval de la ville d'Anvers, à l'endroit dit le Kattendyk. 

Le tracé du canal projeté a une longueur de 52,005 mèt. 
La chute totale à racheter est de 11 m,70; elle sera rachetée par six écluses, 

toutes à coustruire à neuf, dont les chutes varient depuis 1 mèt. jusqu'à 2m,65. 
L'estimation de la dépense s'élève à 2,400,000 francs. 
Les motifs pour lesquels le conseil des ponts et chaussées pense qu'il y a 

lieu de donner la préférence au projet qui nous occupe, peuvent se résumer 
de la manière suivante. 
II ne se confond en aucun point avec la Petite-Nèthe; la navigation y serait 

donc à l'abri des inconvénients causés par les crues, inconvénients auxquels 
l'autre p~·ojet serait assujetti. 

Ce point demande quelques explications. 
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On a vu dans la description du tracé qu'il emprunte une dérivation ouverte 
à la Nèthe entre les écluses 11°8 5 et 4, et l'on pourrait peut-être en conclure, 
que sur cette partie au moins, on rencontrerait les mêmes obstacles que sur la 
rivière elle-même; mais il suffit de remarquer pour faire disparaître toute crainte 
à cet ég:ard, qu'après l'exécution du canal, toutes les eaux de la Nèthe et des 
affluents de cette rivière, qui coulent â la droite, seront dirigées latéralement 
à la dérivation mentionnée plus haut, et viendront passer en-dessous du canal, 
au moyen d'un pont-canal établi près de Crobbeudonck. 

D'un autre côté le projet admis par le conseil des ponts et chaussées ne 
traverse la Nèthe que sur une longueur de 1,900 mètres seulement, tandis que 
le second projet barre cette vallée sur une étendue de 4,200 mètres environ, 
difficulté à laquelle on ne peut remédier qu'au moyen de nombreux ouvrases 
d'art. 

Enfin le projet qui nous occupe paraît préférable au conseil des ponts et 
chaussées, d'abord parce que les tranchées à ouvrir pour passer de la vallée de 
la Nèthe dans le vallon de l'Appelbeeck et de ce vallon dans celui du Grand 
Schyn, doivent être tout à la fois moins longues et moins profondes el parce 
qu'ensuite le cube des terrassements à effectuer pour l'un est de 869,000 mèt, 
devant coûter 496,000 francs, tandis qu'il s'élève à 990,000 mètres évalués 
à 616,000 francs pour l'autre. 
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Relevé des travaux a exécuter pour l'établisse-nient de la 5c et dernière section 
du canal de jonction de fa JJ.lcusc a l'Escaut, comprise entre un point pris 
a 715 métres a l'aval de l'écluse n° 1-t, de la 2e section) et l'Escaut, à 
l'endror:t appelé le Katteudyck, a l'aval de la ville d'Anvers. 

DÉSIGNATION, rntx. 
smrnms 

PARTIELLES, TOT/ŒES, 

SECTION PREMIÈRE. 

AUTICTE PllEMlER, 

Écluse n° 1. 

Fondations : 

387 pilots en sapin du pays •• 

n2"'3 ,34 grillage, id. 

4im3 ,03 palplanches, en bois de hêtre •• 

;39ma ,2ll béton pour coffres . . • . • , • 

669"'3 ,o7 maçonnerie de briques en mortier 
de trass-bûtard. • . • . • • • • 

6lm3,43 maçonnerie en pierre de taille • 

7m3,44 Bois de chêne pour portes ••• 

2 , 800kiL, 00 fer forgé • • • • . 

rn21cil.,OO fer de fonte .•. 

23m•, 16 calfatage • • • • 

1111110 ,00 goudronnage à 3 couches • 

id. 

. •. . . . . . . . 

2 id. 

}m3,80 sapin du pays pour pieux d'amarre. 

rnoi;i.,oo plomb pour scellement • 

4 crics ... , .••.• 

~}5m•,~9 enduit au derrière des murs, 

lo 00 o,aon oo 
70 00 3,603 80 

100 00 4,303 00 

18 00 706 !SO 

2ô 00 17,408 82 

uo 00 8,600 20 

200 00 1,488 00 

l 00 2,800 00 

» 60 79 20 

1 00 23 16 

n io aa 30 
11 20 o7 20 

70 00 132 30 

» 60 60 00 

200 00 800 00 

n 40 8ô 12 

A reporter. • . . . , • • • • , 46,0/46 60 
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~= - 
DI•:SIGNATIO~. 

·- 1 1 

Report. 

762m0,96 Iascinage de berme •• 

209m3,48 fnscinage et blocailles pour radier 
du sas et faux: radiers . 

ÎOTAJ,, , , , , , , , , , 

Anr. '.2. 
}!,'cluse n• 2. 

392 pilots en sapin du pays 

63m3 ,67 grillage icl. 

44m3,23 palplanches en lrois de hètre 

.40m3, 7o béton pour coffres , . • • • • • • 

831 "'3 ,bli, maçonnerie en briques avec mor 
tier de trass-bâtard. . • • • •• 

m5m3 ,156 maçonnerie en pierre de taille .• 

7m3,02 charpente en chêne pour portes. , 

2, 78o1•1·,02 fer forgé , 

13'21•1·,00 for de fonte, •• 

~ô11
•
2
, Hi calfatage •..• , •• 

l lJm3,00 goudronnage à 3 couches. 

id. ':2 id. 

• e ♦ • 

1"'\89 charpente en sapin du pays, 

1001.,i ,00 plomb pour scellement . 

4 crics ....•.•.• 

ium•,99 enduit au derrière des murs, 

92lm3,96 fascinago de berme •...• , •• 

2091n3,48 fuscinage et blocailles pom radier 
du sas et faux-radiers. • • • • • 

ÎOTAL, • • • • • • • • • 

A reporter ..••• 

PIUX. 

4 00 

4 00 

sonnrs 

FAI\Tll:LLllS, 

4G,0/4G GO 

3,0l.H 84 

837 02 

49,036 M 

1!5 00 ü,880 00 

70 00 4,11>6 90 

100 00 4,423 00 

18 00 na so 

26 00 21,620 04 

HO 00 9,178110 

~00 00 l ,0011 00 

1 00 2,780 02 

n GO 79 20 

1 00 23 16 

nM 33 30 

11 20 o7 20 

70 00 132 30 

" 60 60 00 

200 00 800 00 

li 40 126 00 

4 00 3,687 84 

4 00 887 92 

56,417 78 

T0T1\l,CS, 

49,93G 8G 

06,417 78 

••••••• 1 106,3154 14 

4 
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DÉSIGNATION. PRIX. 
souxss 

----- 
l'ARTitLLES, TOTALES. 

Report. , , , • , , 1 • • • • • 1 , , , , • , , 1 106 ,3M 14 

AnT. 3. 

Écluse n° 3. 

39'2 pilots en sapin d 11 pays . . , • • . 

id. 

44m3,23 palplanches en hêtre , 

-4om3, 7 lS béton pour coffres • . • 

833m3, 80 maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâtard, • . • • . • 

6am3,63 maçonnerie de pierre de taille , • 

7m3,o2 bois de chêne pour portes ....• 
2, 7 oOl,!., 69 fer forgé . 

1321.,1.,00 for de fonte, •• , 

23111
', 16 calfatage . 

111 m,, 00 goudronnage :\ 3 couches . • . • • 

id. 

. " . .. . . 
2 id. 

1 m3 ,89 sapin d11 pays pour pieux d'amarre 

lOOk1!.,00 plomb pour scellement. 

-4 crics . • . • . • , . , • • 

30on" ,98 enduit au derrière des murs. • •. 

9'.21 ml ,06 fascinage de berme • • • • 

209°'3,48 fascinage el blocailles pour radier 
du sas et faux-radiers • . • , . 

ÎOTAL, • • , , , , , fr, 

ART, 4. 

Écluse n° 4. 

,HSO pilots en sapin du pays • 

o7m3, 90 grillage id. . ..... 
A reporter. , 

1o 00 

70 00 

100 00 

Hl 00 

26 00 

140 00 

'.200 00 

1 00 

Il 60 

l 00 

» 20 

70 00 

l► 60 

200 00 

11 40 

4 00 

4 00 

. . . . . 

1o 00 

70 00 

. . . 

o,880 oo 
4,41S6 90 

4,423 00 

733 !îO 

21,678 80 

9, 188 20 

1,304 00 

2,7150 69 

79 20 

23 16 

o7 20 

60 00 

800 00 

12.2 t9 

3,687 84 

837 92 

158,448 40 

6,750 00 

4,oirn oo 

10,803 00 

06,4.48 40 

162,802 o4 
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DÉSIGNATION. PRIX. 

,_. 

S01\li\JES 

-------------, --------- - 
l'~I\Tl ELLES, TOTAi.ES, 

Report. 

4o"'3,98 palplanches en hêtre . . • 

44m3,150 béton poul· coffres ••• , • , 

1 , o;n m3 ,o0 maçonnerie de briques a vce mortier 
de trass bâtard, • . , • • . • • 

64ml,9o maçonnerie en pierre de taille .• , 

3,n3,02 charpente eu chêne pour portos, • 

2, 7 001,i., 00 fer forgé • • 

132•il·,0O fer clc foute. 

26m•, 16 calfatage , , , , .. ' . 
12am•,00 goudronnage à ü couches. 

270,u•,oo id. 2 id. 

Jm3,89 charpente en sapin du pays. 

l oom ,00 plomb pour scellement 

4 crics ..... , ... 

1, Io8m3,36 fascinage de Lermes •.• 

209m3 ,48 fascinage et blocailles pour radier 
du 1,as et faux-radiers • . . .. 

TOTAL ••••••• , fr. 

Anr. o. 
Écluse n° o. 

807 pilots en sapin du pays 

1311113, 17 grillage id. 

45m3,98 palplanches en hêtre 

44m3,oo béton pollr coffres • 

. .. 

. . - ... 
'.2, 090m3 ,'20 maçonne rie de briques avec mortier 

de trass bâtard • , , • . , • • 

69m\o 1 maçonnerie en pierre de taille. 

8m3,02 charpente en chêne pour portes. 

A reporter. , .• , 

100 00 

18 00 

26 00 

140 00 

200 00 

1 00 

li 60 

1 00 

l) ~o 
"20 

70 00 

ll 60 

200 00 

4 00 

4 00 

rn oo 
70 00 

100 00 

18 00 

26 00 

140 00 

200 00 

10,003 oo 1 162,802 o4 

4,!596 00 

801 00 

26,819 00 

9,093 00 

1,604 00 

2,7~0 00 

79 20 

2G 16 

36 90 

ol; 00 

132 30 

60 00 

800 00 

837 9:2 

63 ,1'2.7 92 

12,B~o 00 

9,181 90 

4,1)98 00 

801 00 

04,346 oO 

9,731 40 

1, GOJ~ 00 

63,127 92 

93,111 Go 1 sss.eso 46 
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DÉSIGNA'l'ION. PlllX. 

so:mrns ------ .•... _ --------------- 
PAllTIEI.I.ES, TOT A US. 

Report. 

2, 7o01il· ,00 for forgé • , . . • , • • • • 

H\'.21•1.,00 fer de fonte. 

26°12, 16 calfatage ... , .••.... • , 

123•n2,00 goudronnage à. 3 couches .... 

~7om•,oo id. 2 id. 

fm\89 charpente en sapin <lu pays, 

1001.i•,00 plomb pour scellement •.•• 

4 crics . . • • 

88m3,'20 fascinnge et blocailles pour faux- 
rad ier . . . . , • • • . . . . . 

TOTAL, ••••••••• 

Anr. 6. 

if cluse n° 6, de garde1 à construire à l'eml.ioitehurc 
dit canal avec l'Escaut. 

17, !5~Wm3 ,26 terrassements pour déblai •• 

9, 797m3,88 i<l. pour remblai 

1,îW2 pilots de 7 mètres, charpente en 
sapin du 11ays • • • • • • • 

190rn3,-40 faux-radiers en fascinage •..• , 

'.2901113 ,36 charpente en sapin <lu pays ou 
hêtre, pour grillages et plan- 
chers . . .. . . . ...• 

104"'3,08 id., pour palplanches . . . • • . • 

1, '.20/im3 ,03 maçonnerie de briques avec mor 
tier de trass fort . • • . • . . • 

3,7-40m3,4S id, avec morlicr de trass bûtard , 

432.m3,08 maçonnerie de pierre de taille, . 

73m3 ,'26 clrn.tpcntc en chêne pour portes .• 

9, 828•it., 8 7 fer forgé • . . • . . . . , • • . , 

A reporter. 

93,117 ao 122a,93o 46 
1 00 2,7ü0 oo 

"60 79 20 

1 00 26 16 

Il iJÛ 3G 90 

"20 !54 00 

70 00 1i2 30 

"60 60 00 

200 00 800 00 

4 00 1- üa2 ao 
97,409 16 1 97,409 16 

l 00 

n 50 

20 00 

6 00 

17,!528 26 

4,808 94 

'.27,840 00 

1,142 40 

70 00 20,67D 20 

100 00 10,408 00 

29 00 34,9l0 87 

26 00 97,2151 96 

140 00 

1 
60,ü7o 20 

200 00 U,6ü2 00 

l 00 1 9,828 37 

- 
•••• 1 299 '767 70 1 ssa, 339 62 
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DÉSIGNATION. PRIX. 

somuEs 

PAR1'JEl.tES, TOTAU:s, 

Report. 

I '2ill11. ,00 fer de fonte. 

I , 266m• ,28 calfatage et braynge. , • 

lr, 0ts2m• ,Olt goudronnago à 2 couches. 

id. 

79m3,ga béton .•• 

ART, 7. 

8 id. 

Jl50m1,00 peinture à l'huile à :3 couches. 

2001i1·,00 plomb pour scellement ...• 

Ferrures pour huit cabestans ••. 

8 crics pour la manœuvre des ven- 
telles . .. .. . . - . . . . . , . 

ÎOIAL, 

Murs de revêtement des musoirs d1i chenal d'ac• 
cession de l'Escaut avec t'écluse de garde, et 
perrè« à établir à l'aval de cette écluse. 

796 pilots en sapin du pays ou en bois 
de hêtre, de 7 mètres de lon 
gueur moyenne, de om,;io de 
diamètre à la tête et de o-, 20 à 
la pointe. . • • • • . ••••• 

9Qm3 ,02 grillage et planchers en sapin du, 
pays ou en hêtre. . • • • 1 70 00 

39m3 ,46 palplanches en hêtre . . • . • • , 1 l00 00 

94 l m3 ,157 moellons dans le grillage et pour 
le.s perrés • . . . , , , • . • • 1 I8 00 

1 , 692.m3 ,80 maçonnerie avec mortier de trass 
hâtard, . . • • • . • • • • • . 1 213 00 

80m3,31 pierre de taille des Écaussincs, •. 1 1/40 00 

id. de Tournay •••. 

19 pieux de garde, en bois de chêne, 
de 11 metres de longueur, de 
Ü'" ,32 d'équarrissage à la tête et 
rlo oro,'28 à la pointe .•.••• 

ToTA.Li , ••• 

A reporter. 

,, 60 

l 00 

,, 20 

,, ëO 

1 00 

"60 

)l 

200 00 

18 00 

20 00 

70 00, 

isn 00 

299,767 70 

n 80 
1,266 28 

810 41 

184 40 

loO 00 

120 00 

ô,822. 40 

1,60000 

1,4288/, 

J09,223 92 1 309,223 92 

Io, 9'20 00 

6,ior 40 

8, fJJ.6 00 

16,948 26 

44,012 80 

11,243 40 

28,646 80 

'2,800 00 

134,868 66 IIU,868 66 

767 ,43~ 20 

l' ,) 
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DÉSIGNATION. PRIX, 

SOfü\IllS /--._,,_..,, -------- ...•• 
PARTIELLES, TOT/\LtS, 

Report. . . • . • . 1 . . • . • 1 • . • • • . • 1 767, 4~'2 20 

AnT. 8. 

Siphon n° 1. 

3, 302in3,02 terrassements pom déblai. • , • • 

id. pour remblai. 

Cliarponte des fondations. 

172 pilots en sapin du pays . 

27"'\84 sapin du pays pour grillage et plan- 
cher •.••.•••..••.. 

11 m3 ,98 bois de hêtre pour 1ml planches 

2'2m3 ,80 béton pour coffres. . . . • 

40"'3,60 fascinage et blocailles pour Iaux- 
radier. . . . . • . . . • • . • 

37 Im3,'.22 maconnerio <le briques avec mor 
&r de trass bâtard • • . • . • 

,4m3, 79 pierre de taille . • • • • • • • 

il56m',87 goudronnage à deux couches • 

12 tm°,63 ciment 11our chappo. • • . • • • • 

270"12,98 enduit au derrière des murs ••• 

TOT,\!., •••••• 

ART. 9. 

Siphon n° 2, à trois arches, 

!5, 2o6"'3,43 terrassements pour déblais 

id. 

t' • • • 

pour remblais. 

A reporter, .... 

1 00 

)) oO 

US 00 

70 00 

100 00 

18 00 

4 00 

26 00 

140 00 

"20 

I oO 

" 40 

1 00 

,, lSO 

397 pilots en sapin du pays pour char- 
pente des fondations • • • . • , l rn 00 

Il tm3,31 sapin du pays pour grillage • , , • 1 70 00 

Som\66 bois de hêtre pour palplanches •• ,1 f 00 00 

. .. . . . 

3,302 02 

810 90 

2, seo 00 

1,9M 80 

1,198 00 

410 40 

162 40 

9,6ol 72 

670 60 

71 S7 

108 ~9 

21,083 0!5 

is,206 4~ 

740 8ü 

o,9l:rn oo 
7,791 70 

3,066 00 

21,083 Ot, 



( rn ) 
~-~.:!!:___ 

Ol~SIGN ATION. FR.IX. 

S0!\L\JES 

----------------,1---------- 
l'AR1ItUllS, TOTALES. 

Report. • • • 

72rn3,48 béton pour coffres, . 

1401113 ,60 foscinnge et blocailles pour faux- 
radier .•...• , .•..... 

1, o t0m3, 12 maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâtard . • . • . • • • 

l.5o1113 ,02 maçonnerie en pierre de taille. • • 

6m3,62 oharpente en sapin du Nord •• , 

1631·11 ,08 fer foreé .•••.••• 

i Ü°'', 80 goudronnage à 3 couches . . 

id à 2 id. 

,18!5"",98 ciment pour chappe. 

li28'n\92 enduit au derrière des murs .• 

' 
TorAL, ••• 

Anr. 10. 

Siphon n° 3, à trois arches, 

1,29!5"'3,00 terrassements pour déblai •• 

id. pour remblai. 

Charpente des fonclati"ons. 

iHH pilots on sapin du pays, •• 

8_4m3, 21 grill age id. 

20m3 ,90 bois de hêtre pour palplanches. • 

,40m3 ,00 béton pour coffres, , , , . • • , • 

l 06m3,40 fascinage et blocailles pour faux- 
rudier .....••.•. ~ ... 

87Jm3,7!5 maçonnerie de briques avec mor 
tier de trass bâtard • • '• • 

::!6m3,o7 maçonnerie en pierre de taille •• , 

2m3,80 charpente en sapin du Nord, clit 
Mé'lne! li •.•••••• Il .• e ••• 

A reporter •• 

1~ 00 

4 00 

26 00 

HO 00 

80 00 

1 00 

)1 20 

1 150 

Il 40 

! 00 

li oo 

lo 00 

70 00 

100 00 

18 00 

4 00 

26 00 

HO 00 

80 00 

e • • • • 

23,314 98 1 788,616 25 

1,;mi 64 

1:î82 40 

39,497 12 

7,702 80 

l'i29 60 

16~ 08 

2~ 06 

304 60 

72.8 g7 

17 I 157 

74,322 87 

1,200 00 

o,46D oo 
15,894 70 

2,090 00 

720 00 

420 60 

22,660 150 

3,719 80 

74,322 87 

42,818 ôo 862,838 12 



( 20 ) 

PRIX. 

SOl\IlŒS 

PAllTll:1,LES, 1'0TAUS. 

Heport .• 

;t2l,t ,42 fer forgé •.•.•• 

7 4m', 04 goudronnage ù 3 couches . 

id, ù 2 id .. 

2üâm',20 ciment pour chnppe .•• 

2!39"" ,08 enduit au dcrrihe <les murs. 

Tour .. 

ART. 11. 

Siphon -n° 4. 

1, l00"'\00 ternissements pour débfoi. 

id. pour remblai • : •. 

2!Jo pilots en sapin du pays 

id .....• 

16m3,91 pa1pfanches en bois <le hêtre ••• 

~3m3 ,80 béton pour coffres . 

7Qm3 ,00 Iaseinago et blocailles pour faux- 
radier, . . .. w , • , • • • • .•• •• 

a9ôm3,M maçonnerie de briques avec mor- 
, tier de trass bâtard . • . . .• 

16"'3 ,07 maçonnerie en pierre de taille avec 
mortier de trass bâtard • . • 

2m3,4:2 cluirpente en sapin du Nord, dit 
111éincl .• • • • • • • • • • • 

91•L,64 fer forgé . . • . . . • . . , 

48•m,40 goudronnage à 3 couches . 

id. id. 

184°12,80 ciment pour chuppc .••.. 

282m•,60 enduit au derrière des murs. 

. . 

TOTAL. 

42,818 3ü ! 802,838 12 

1 00 ;;2 1~2 

" ;io 22 ü9 

n '.20 uo OG 

1 50 41,2 80 

,, ,10 J 19 87 

43,l:î3l5 40 i .rn ,oM.i 49 

1 00 1,100 00 

» oO ';!75 00 

rn oo ~.82r.i 00 

70 00 S,652 00 

100 00 1,891 00 

10 00 608 1;0 

4 00 280 00 

2(3 00 lo ,4'2.7 36 

HO 00 1 2,2-19 80 

80 00 193 60 

1 00 9 64 

» 30 U 52 

Il 20 135 80 

1 150 277 20 

,, 40 113 04 

. . . . . '.29,782 98 29,782 96 

A rcporter , ..• , , ••.. , 1 • • • • , • 936, Ui6 o7 



( '.21 ) 

DÉSIGNATION. PRIX. 

SOMllIES 

l'ABTIEl LES. TOHLHR. 

Report. , ..•.. 

Aar. 12. 

Siphon n° !î, avec déversoir. 

1 , 820m3 ,00 terrassements pour déblai. 

Qm3,37 

id. pour remblai • • • • 

66m3,51 sapin du Nord, charpente des fon- 
dations •••••...•... 

'2'.22 pilots, charpente des fondations . 

14m3,34 palplanches, charpente des fonda 
tions, en bois de hêtre • • • • 

'28m3 ,60 béton pour coffres • • . • • • . • 

o9m3 ,oO fascinage et blocailles pour faux- 
radiers . . . . . . . . . . . . . 

-47,4m3,2o maçonnerie de briques avec mor 
tier de trass bâtard . • • • • • 

1 l m3, 77 maçonnerie de pierre de taille, 

3m3 ,a2 charpente de sapin du Nord , dit 
Mémel ••••••.•••• 

1 m3, 17 charpcn te en chêne . • • . , 

id. en sapin du pays • • . 

'20k11•, 02 fer forgé . • • • • . • • • 

ll,4,m•,67 goudronnage à 3 couches .• , • , 

id, 

a=, 66 peinture 
149m,, 10 ciment • • 

à 2 id .•..••• 

. . . . . 
307111

•, 70 enduit au derrière des murs 

IQk,t.,00 plomb ••. , • . . . . . . . . 
Toru,, . , . • • • 

A reporter. , ••• 

1 00 1,820 00 

)) oO 3oO 00 

70 00 4,6o5 10 

Hi 00 3,330 00 

100 00 1,/434 00 

18 00 014 80 

4 00 '.238 00 

'.26 00 12,330 sn 
1.40 00 1,6-47 80 

80 00 2615 60 

140 00 163 80 

70 00 21S 90 

1 00 iO 02 

)) 30 20 -40 

» 20 00 39 

1 00 8 66 

1 ISO 223 61S 

)) .40 123 88 

» 60 6 00 

. . . . . 27,239 10 

936,156 57 

~7,239 10 

. . . . . •. . 963,395 67 

6 



( 22 ) 

DÉSIGNATIO~. PRIX:. 

souuss 
1 - 

PAI\TIEI.T,ES. TOTAi ES, 

Report. . . • . . . , . . . . • 1 • • • • • • • 

ART, 1:\, 

Siphon 1i0 6, à deux arches. 

2, 470"'3,00 terrassements pour déblai. 

1,2M"'3.00 id. pour remblai . • • 

282 pilots en sapin du pays • • . 

66"'\26 grillage id .••. 

16'"3,0l palplanches en hêtre .• 

. 47m3 ,:32 béton pour coffres .•• 

:_î6m3,00 fascinage et blocailles pour faux- 
radiers . . .. . . . . .. . . . . . 

909m3,80 maçonnerie <le briques avec mor 
tier- de trass bâtard , • • • . • • 

28m3, 7 4 maçonnerie de pierre de taille. • • 

6m3,93 charpente en sapin du Nord, dit 
]If émel • • • • • • • • ••••• 

Jm3,oo charpente en chêne ••. , ••.• 

0013,88 id. en sapin du pays • • , • 

1~2l,I, 76 for forgé 

17em2,00 goudronnage à i couches, •••• 

icl. à '.2 id .•. 

20m',88 peinture à l'huile à 3 couches ••• 

1Dk11.,oo plomb pour scellement . 

276"",9i ciment pour ohappes , 

424m•,90 enduit au derrière des murs. 

TOTAL, 

Anr. 14. 

Siph01i n° 7. 

1, 034m3 ,00 terrassements pour déblai, 

817m3,00 id. 

. . . . 
pour remblai • • • • 

1 00 

" l.îO 

1o 00 

70 00 

100 00 

18 00 

4 00 

26 00 

140 00 

80 00 

140 00 

70 00 

I 00 

11 30 

Il 20 

l 00 

11 60 

1 oO 

)1 40 

I 00 

n oO 

A reporter. • • • , 1 , • , • • 

2,470 00 

617 oO 

4,230 00 

-4,638 20 

1,691 00 

8!Sl 76 

'.224 00 

23,6r,4 so 

4,023 60 

oo-4 40 

217 00 

61 60 

42 76 

02 98 

88 10 

20 88 

9 00 

415 -40 

169 96 

44,032 9-4 

1,634 00 

408 150 

963,390 67 

44,0&'2 94 

2,042 so 1 1,007,-428 61 



( 2t ) 

DÉSIGNATION. PRIX. 

sonnes 
~ 
PARTI EU.ES, 

Report ...•• 

210 pilots en sapin du pays . 

37"'3,78 grillage id. 

Jôm3,]4 palplanches en hêtre • . , 

,40m\60 béton pour coffres .•• 

38"'3,lSO Iascinage et blocailles pom· faux- 
radier • . • . . • . . .. , . . 

486m3,09 maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâtard. • • . . • . 

4"'\90 maçonnerie de pierre de taille. 

l ru3,3'.2 charpente en sapin du Nord dit 
Mémel. • • • •• 

9kil.,64 fer forgé. • • • • • . • • • • 

26°",40 goudronnag·e à 3 couches . 

id. 

i<l. 

8-4m3 ,40 grillage 

2 

1D8"'>,-40 ciment pour chappes •. 

2391111,08 enduit au derrière des murs .••. 

Tout, 

id. 

ART. m. 
Siphon 1i0 8, avec déversoir, 

l ,o96in\0O terrassements pour déblai ••••• 

pour remblai , 

260 pilots en sapin du pays • 

id. 

}8m3,23 palplanches en hêtre ••.•• 

34"'3,80 béton pour coffres. . . .•• 

4om3,o0 fascinage et blocailles pour Ianx- 
rndier , . . . . . , . . . . . . 

80om3 ,go maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâtard. . . • . • • • . 

A reporter, •••• 

ll5 00 

70 00 

100 00 

18 00 

4 00 

26 00 

140 00 

80 00 

1 00 

li 30 

i+ 20 

t 50 

,, 40 

l 00 

,, !50 

lo 00 

70 00 

100 00 

1B 00 

4 00 

26 00 

. . . . . 

2,042 !50 1 L ,007 ,J,28 (i 1 

3, tso oo 
2,644 60 

l,o14 00 

no ao 

US4 00 

12,638 3-4 

686 00 

105 60 

9 64 

7 9'2 

48 33 

2&7 60 

9o 63 

24,064 91> 

1,596 00 

399 00 

3,900 00 

o,9os oo 
1,823 00 

626 40 

18:2 00 

20,937 80 

301372 20 1 l,OJH,493 57 



[ N° 132. 1 ( 24 ) 

DÉSIGNATION, PRIX. 

souxes 

PARTIELI.ES, TOîALllS, 

Report. , • • • . . 1 • • • • • 

28m3,60 maçonnerie en pierre do taille. 

f>rn3 ,00 charpente en sapin du Nord dit 
l11é1ncl. • • • • • .. , . . • . • 

1 m3, 16 charpente en chêne. • • • • , • 

0m3,.40 id. en sapin du pays ••• 

~9lil. ,o'.2 fer forgé 
s•a ,00 plomb pour scellement • 

99m•,08 goudronnage à 3 couches ••..• 

id. 

• • JI •• • • • ., fil • • • .• 

2 

l.4-0'2,24 peinture à l'huile à 3 couches ••• 

1 I3m2,lo ciment pour ehappes ••••••• 

-42om•,96 enduit au derrière des murs •••• 

ÎOTAL, . . . . . . .. 

ART, 16, 

id. 

. . . 

Siplton n° 9, à deu» arches, 

2, o7 4°'3,00 terrassements pour déblai. • • • • 

id. pour remblai • 

366 pilots en sapin du pays , 

70°'3 ,36 grillage id, . . . . . . 
2 l m3,,u palplanches en hêtre. , • . • • • 

,4!)m3,IO béton pour coffres, • , • 

7 4m3,20 fascinage et blocailles pour faux- 
radiers . • • .. . . . . • . . . 

772m3,8o maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâtard. • . • • • , • • 

]om3,'.22 maçonnerie en pierre de taille ••• 

2m3,92 charpente eu sapin du Nord dit 
Mé1nel ...•....•..• 

l 7ki\ o2 fer forgé • • • • • • • • • 

A reporter •••• , 

140 00 

80 00 

140 00 

70 00 

l 00 

,1 60 

n 30 

,, 20 

1 00 

1 oO 

Il 40 

. . . . . 

t 00 

11 oO 

1o 00 

70 00 

100 00 

18 00 

4 00 

26 00 

140 00 

80 00 

l 00 

. ' . . . 

31:î,i\722011,031,406 57 

4 ,1.04 00 

2~7 20 

102 40 

:28 00 

29 02 

3 60 

'.29 72 

60 45 

169 73 

170 38 

-40,291 .U 

2,074 oo 
643 oO 

o,490 oo 
4,920 20 

2, 11.4 00 

811 80 

296 80 

20,094 10 

2,rno ao 

2aa oo 
17 o'.2 

40,291 44 

a9,361 32 1 1,07l,78lS 01 



( 2l'i ) 

Oi~SIGNA 'l' 10'1. PRIX. 

soauss 

PARTI El.LES, TOTA!.ll5, 

Ileport, , • 

1:î8m•,40 goudronnage à 3 couches. 

icl. 

Torar, 

AnT, 17. 

id. 

id. 

2-11 m, ,9'.2 ciment pour chappes . • ••••• 

29ÏJ0'\27 enduit au derrière des murs .• 

Siphon 1t0 10, à trois archee, avec déversoir, 

4, 2(lom3, 16 terrassements ponr déblai • • 

pour remblai . 

370 pilots pour charpente en sapin du 

77'"3.0l charpente en sapin du pays pour 
grillngc ..••••..•..•. 

22.'"3,00 charpente en hêtre pour palplan- 
chcs •.....•.•...•. 

H"'3,00 béton . . . • • • . . . . . . . . • 

1, 000"'3,37 maçonnerie de briques avec mor 
tier <l c trass-bàtard • • . • • • • 

J7m3:97 maçonnerie de pierre de taille. 

6m\71 charpente en sapin du Nord. (Mé- 
mel.) . . • • . . . • • . • 

3m3,ilo charpente en chêne •..•••• 

id. en sapin du pays •••• 

69~i1·,39 fer forgé , , • • • • • • 

10•,1.,oo plomb pour scellement . 

J8.4m2,9'.2 goudronnage à ü couches. 

~8:,lm•, 77 id. 2 id. 

2r,m• ,3o peinture à l'huile à 3 couches ..• 
23;Sm2,95 rime-nt pour chappes ..•• 

A reporter •.• 

Il 30 

"20 

1 oO 

,. 40 

1 00 

ll tiO 

ln 00 

70 00 

100 0(} 

18 00 

26 00 

140 00 

80 00 

140 00 

70 00 

1 00 

,, 60 

Il 30 

" 20 

1 00 

1 oO 

17 !52 

77 44 

36.2 88 

118 11 

~9,937 27 

4/20!5 16 

768 46 

!5,!S:.iO 00 

!5,390 70 

2,200 00 

792 00 

20,009 62 

2,ota ao 

l:i36 80 

469 00 

lll 20 

09 39 

6 00 

Bo 48 

06 !Hi 

23 Bo 

1,071,78!S 01 

30,937 27 

49,023 lil, 11,111,722 28 

7 



[ 1\• l~'.2.] ( 213 ) 

I 
DfüilGl\A'l'JO~. PRIX. 

soum~s 

P.\RTlliLLE~. TOTALES, 

Report. , . , 
1 • • • • • 1 40,02~ H, l,111,722 '.28 

4'2.:!.'"',':.?7 enduit au derrière des murs, 1 " .rn ](j8 91 

86"'\ 1 O fasciunno et blocailles pour faux 
u ' 4 00 1 radiers .•.... , , • , • • • 1 i.lH 40 

- 
ÎOTAL , , , • , , • • • 1 • • • • " 1 49, lî3G 71> 1 -.W, oM 7!5 

AnT. m. 

Déversoir. 

'20:',"'3,00 terrassements pour déùlai. 

id. pour remblai . 

7"'3, 77 charpente en sapin du puys pour 
fondations. . . ..••.• 

o l pilots en sapin du pays pour fonda- 
tions . . . . ..• " . . . . . ,. 

2m3,22 bois do hêtre pour palplanches • 

47m3,994 maçonnerie de briques avec mor 
tier de trass bâtard ••••.• 

2"'3 ,9'27 maçonnerie de pierre de taille. 

I m3 ,864 charpente en sapin du NOI'd, 

Qm3,469 id. en sapin du pays. 

81il.,o7 4 fer forgé . , , , , , • , 

62,•m,83 goudronnage ù 3 couches 

id. 

en chêne .•.•.• 

2 id. 

. ... 

IOm•,62 peinture ù l'huile à 3 couches. , 

40002,860 enduit au derrière des murs 

to•il,,Oo plomb pour scellement. 

Tot.AL. • •. • • • , • , • 

A reporter •••.• 

I 00 

11 oO 

70 00 

1!5 00 

100 00 

26 00 

140 00 

80 00 

140 00 

70 00 

1 00 

1> M 

ll 20 

1 00 

,1 AO 

"GO 

20~ oo 
69 üB 

043 90 
• 

70!5 00 

222 00 

1,247 84 

-409 78 

149 12 

126 ~6 

32 8ü 

1 a o7 
18 80 

ôl 08 

10 62 

1635 

0 00 

il, 921 08 t}, 9:21 08 

••.•.. ,11,16!S,180 11 



( '2.7 ) 

n{~SlG'.\1ATIO~. rmx. 
somrss 

PAl\'l'IELU(S, TOTAi.ES. 

Report .••.... 

ART, HL 

Condnite en fonte n° l. 

o9 i "'3.oi~ terrassements pour déblai . 

id, pour remblai • • • 

171113,57 charpente en sapin du pnys pour 
forîdations. • . . . . • • . • 

1071113,-07 maçonnerie ..• 

Jm3, 57 pierre de taille • . . 

Qm3,ü8 charpente eu sapin du Nord •••• 

l 1-4•1\0'.2 fer forgé •• 

6,84!îliL,Jo fer de fonte. 

124m,,.HJ gondl'onnage à 3 couches . 

id. 2 id. 

J81n,OO ciment pour choppes •••••. 

J':Um2,62 enduit au derrière des murs •• 

ÎOTAL, 

Anr. '2.0. 

Conduite en fonte n° 2. 

770m3,78 terrassements pour déblai .•• , • 

id. pour remblai • 

16m3,J1S charpente en sapin du pays pour 
fondations . • • , • • • • • • • 

91m3,~v~ maçonnerie •. , , • , , • , 

3m3, '28 pierre de taille • . • . • • 

0"'3,oB charpente en sapin du Nord . 

1 l4hl., 02 fer forgé • • , . , • • 

6, 34151:u., ~l'Î fer de fonte. • . • • • 

• • • • t 

A reporter, ••• 

1 00 

"no 

70 00 

26 00 

1.40 00 

80 00 

I 00 

Il 60 

Il ~o 
ll 20 

1 50 

11 40 

..... 

1 00 

>) lSO 

iO 00 

26 00 

140 00 

80 00 

1 00 

11 60 

. ' . 

243 07 

1 , '2:21) 90 

2,791 132 

499 80 

46 40 

114 02 

4,107 21 

37 3o 

27 00 

49 80 

9,797 90 

770 78 

1, rsa GO 

2,382 64 

406 40 

46 -40 
1 

114 02 

4,10721 

1, lGli, 180 Il 

9,797 90 

9,267 42 11,174,978 01 



( 28 ) 

DÉSIGNATIO~. PRIX. 

sounus 
---..,.1......_ _ 

l>Al\Tl EILES, TOTAltS, 

Ilepor t .•... 
.. ,.· ~o· 1 9,'267 42 1 J,t71i,978 01 

12/4"12,.H) goudronnage à J couches . :'>7 ;IIS 

272"",i7 id. à'2 id. "20 1 o4 1.9 

rnm2,oo ciment pour ohappes • . • 1 :;o 1 27 00 

11 tm>,01 enduit au derrière des murs. "~o h u 40 
ToT\L •••••• .. . . . . • ~--i:30 613 1 9,430 6G 

Al\T, 21. 

Condttile en fonte n° 3. 

!J 18m\OO terrassements pour déLlai. 

id. 11onr remblai , 

100 pilots, charpente en sapin du pays. 

14"'\ 79 ~rill11gc, id. 

3m3, 10 palplanches en bois de hêtre . 

68m3,81> maçonnerie Je briques en mo1•ticr 
de trass-bàtard . . . • . • • • • 

3m\67 maçonnerie de pierre de taille ••• 

O•n3,l59 charpente en sapin du Nord, dit 
mémel . . . • .. • . . . . . 

1 l1•1·,39 for forgé .• , 

6,l+-441•1 ,75 fer de fonte, • , • 

90m,, 19 goudronnage ù J couches , 

id. à2 

rnma,60 ciment pour chappes ••. 

69°",75 enduit ,m derrière des murs 

To1·u. . . . . 
Ain. ':1.2. 

Aqueduc d' alinumtauon, 

:;om3,oo terrassements pour déblni . , 

id. pour remblai . • 
A reporter ..•.•• 

1 00 

11 oO 
l:î 00 

70 00 

100 00 

26 00 

uo 00 

80 00 

l 00 

Il 60 

,. 30 

Il 20 

l sn 
Il 40 

. . . . . 

J 00 

11 nO 

!518 00 

129 l50 

l,6n0 00 

r.oas ;w 
i10 00 

l, 790 ac 

li7 20 

11 ~9 

3,866 85 

27 06 

27 9ti 

27 90 

9,978 71 

ao oo 
7 lSO 

9,978 71 

i7 50 I 1,194,387 ~8 



( 29 ) [ N° 1:32.] 

DÉSIGNATION, PRIX. 

sonnrs 

Report. , •...• 1 • • • • • 

19°•3,o6 maçonnerie de briques avec morücr 
de trass-bâtard • , , , • • . • 

2m3,96 maçonnerie de pierre de taille .. 

om3,08 charpente en sapin <ln Nord, dit 
mémel •.• , .••• 

ikii , 12 for forgé • • 

am>,20 goudronnage à 3 couches. 

8m',00 ciment pour chappes ••• 

19"",00 enduit au derrière des murs. 

TOTAL •••••• 

Pour un aqueduc semblable . 

ART, 23. 

Aq1ieduc d'alimentation. 

~0m3,ôl terrassements pour déblai. 

id. pour remblai •• 

om3, 19 maçonnerie de briques avec mortier 
de trass-bâtard . , • • • • • • • 

Om3,98 maçonnerie de pierre de taille . , 

id. de dalles •••••• 

ti011 ,GO enduit au derrière des murs 

'J'ofAL. • .. • • , • , , 

ART. 24. 

Pont-tournant, 

864003,00 terrassements • • . 

}tm~,4'2 grillage id. 

. . . •. . 
68 pilots en sapin du pays • • 

A reporter •.• 

20 00 

140 00 

80 00 

I 00 

n 30 

l 150 

u 40 

1 00 

" oo 

26 00 

140 00 

140 00 

,, 40 

..... 

lo 00 

70 00 

508 se 

414 40 

6 40 

i 12 

» 96 

12 00 

7 60 

99D o4- 

20 31 

lS 08 

lü4 94 

rn7 20 

2 24 

S43 17 

47!> 20 

1,0'20 00 

869 40 

990 o4 

9M o4 

343 17 

2,a81 60 11,196,711 63 

8 
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DÉSIGNATION. PHIX. 
PARTIU.US, TOTALE5. 

Report. . • • • . • 1 • • • • • 

7m\88 palplanches en hêtre ••• 

116w3 ,B'.2 maçonnerie do briques avec mortier 
de trnss-bûtard ••..•. , , • 

13m3, 71 maçonnerie de pierre de taille. . • 

6m3,67 charpente en sapin du Nord àit 
Iliga , . . . . . . . . . . • , . 

4m\76 charpente en chêne. 

1ma,;rn id. en sapin du pays. 

2,Q6ljl.il.,3î_l fer forgé .•• 

lOPH-, 72 fer de fonte. 

47m•,78 calfatage • 

244rn•,4:.l g-oudrounage à 3 couches, 

id. 

36•'12,29 peinture 

2 

. . . . . . . . 

id. 

6QH ,00 plomb pour scellement , • 

J9m2,!SO pavage en grès neufs 

'fOTAL • • • • • • • • • 

Pour quatorze ponts semblables. 

Aat. 25. 

• • • • 1 ' 

Pont-levis sur écluse, 

8 pilots en sapin du pays •••• 

id. 

12013 ,40 muçonn crie de briques a vcc mortier 
ordinaire , • • • . , . • , . . 

l:îm3 ,99 maçonnerie de pierre de taille ••• 

1ow3,08 churpentc en sapin du Nord dit 
ll.iga •••.••••.••••• 

A reporter •••• 

100 00 

26 00 

140 00 

80 00 

140 00 

70 00 

I 00 

n 60 

1 00 

)) ~o 
ll 20 

1 00 

Il GO 

lJ 00 

1o 00 

70 00 

'.21 00 

1-40 00 

80 00 

son 00 

~ . . . . 

2,üû4 60 1 1,198,711 63 

788 00 

3,024 32 

l,919 40 

!5~3 60 

686 40 

93 10 

2,06iS S3 

61 03 

47 78 

36 '.29 

ô6 00 

97 oO 

ll ,819 8/i- 

120 00 

lo4 00 

248 00 

838 60 

11,819 84 

lOü,477 76 

806 .40 

1,008 00 1 ' 

3,170 00 11,374,009 2t 



( :n ) 

somms 
DÉSIG~ ATION. PIUX. ------~ 

PARTIHT,r.~. TOTAU:S. 

Report .•.•••• .. ' .. 3, 17lS 00 1,i74,009 23 

om3 ,90 plancher id. . . . . . "' . . . 140 00 126 00 

om3,57 charpente en sapin du par, ..•. 70 00 39 90 

'2, '218111·, 20 fer forgé . • • . • • . • • • . , . l 00 2,218 '20 

10ot,1.,oo fer de fonte pour lest •••..•. » 60 60 00 

!S001i1 ,00 id. portique •.•. 11 60 300 00 

96m>, 08 goudronnage . . • • • • • . • • • " 30 28 82 

127n12,'27 peinture à l'huile à 3 couches , •. l 00 127 27 

00"11 ,00 plomb pour scellement •••.•• n 60 30 00 

157000,!50 pavage en grès •....•..•. o 00 787 oO 

ÎOTAJ;. • ••• , • . , • . . . . .. 6,81)2 69 6,892 69 

Pour un pont semblable. . . • . . . . . . . . . •. . . . . • • • • • • Ill 6,89'.2 69 

AnT. 26. 

Pont-levis avec barrage à portes busquées. 

1 ° Culée et burrnge, 

7 oom3' 79 terrassements pou l' déblai et remblai 1• 05 4m 68 

222 pilots en sapm <lu pnys • • . . . • lo 00 s.aao oo 
38103

, 7!i g1·ilfoge et planeher , . . . • • • . 70 00 2, 71.2 se 
'23m3, 9~ palplanches en hêtre . • , . . • • 100 00 2,:93 00 

434m3,9is maçonnerie en mortier de trass- 
bâtard .... , ... , .•... 26 00 11,308 70 

lillm3,083picnc de taille •. , .•.•••• 1-40 00 6,871 62 

om3,6l charpente en chêne pour les portes 
busquées . . . . ...•.••. 200 00 1,122 00 

2 , 90911!., l.i2 fer forgé • • , • , • • • • • • • • l 00 2,000 n'.2 
i:W'"\00 fer de fonte • • • • . • • • • • • • l) {JO 192 00 

'.20°12 ,110 calfatage . . • • • • • . , • • • • 1 00 20 110 

Uom•,64 goudronnage à 3 couches ••••• li ~o ..rn 69 

A reporter ..... . . . . . 31,319 11 1,387,794 81 



( 32 ) 

OÉSIGNA'flON. 

' - 
Report. ..•.•• 

2° Tablier du pont et mécanisme. 

4"'3,09 cl1~rpente en sapin de Riga, tr0qua- 
l1te • • . . . . . . . . . . . • "' 

om3, 91 bois blanc 

2, 700L1L,6!t fer forgé • , •. , , , , . , 

4, 903Lil., 71 fer de fonte • • • • • , • 

9o".,,9ô gouJronnnge à 3 couches •.•• 

!S}m2,'.26 pointure à l'huile à 3 couches. 

l\lécanisme • . . . • • • . • • 

rfOTAL. • • • • • • , • • 

Â.RT, 27, 

Aqueducs à construire sous les roules et chemins 
»ioinau», 

8 aqueducs de 8m,oo de lon- 
gueur. Ensemble. • • • 61,m,OO 

2 aqueducs <le I 0m, 00 de lon- 
gueur. Ensemble. • . • 20i_:,OO 

'.2 aqueducsclel2m,OOdclou- 
g-ueur. Ensemble. • . . ~!4w,oo 

j aqueducs <le 17m,OOdelon- 
gueur. Ensemble. • 34~,00 

Longueur totale. • • 142m ,00 

l42mc,00 d'aqueducs, à • 

Ain. 28. 

Maison destinée au p1·éposé à la manœuvre d'une 
écluse, 

181 m3, -44 terrassemen ts , . . . , . • • • • , 

77m3 ,91 maçonnerie de briques avec mortier 
ordinaire . , . . . . . • . . . ... 

Om3,3o pierre de taille •. , . , , • • • • 

PRIX. 

sonuns 

1'.I.IITIEI.I.E8, 

80 00 

1 
3'.27 20 

70 00 63 70 

1 00 1 2,70B 64 

" 60 2,9-42 2:\ 

"30 28 79 

l 00 ol 26 

300 00 300 00 

34 00 

» o!S 

21 00 

140 00 

A reporter, • • • • , . , • , , 

Sl,319 11 j 1,387,794 61 

37,738 93 

4,8'28 00 

99 79 

1,636 ll 

49 00 

T0T.1.l.ES, 

37,738 93 

-4,828 00 

1,784 90 1 1,-430,361 ~ .• 
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DÉSIGNATIO~. PRIX. 

SOi\DIES 

--- 
l'ARTIEf f.F.S, TOTALES, 

·-- ...• ··- 
Report. •• 

1 ~; ~o· 1 
1,784 90 11,4;10,:\61 ü4 

l)m\'.29 charpente en sapin du pays • • 600 30 

5i"'\ 7a menuiserie en sapin du 1mys, <lit 
mèuiel •••••• . .. 6 00 i22 !50 

16 marches d'escalier •• . . . G 00 9G 00 

213111>,69 plâtrage •• .. . . ., 715 rno 21 
82"'',~4 pfafonna3e • 1 l oO 1 12i ol 

!JO•" , 00 fer forgé . . . . . 1 l 00 1 90 00 

1 3-randcse1Turepour porto d'entrée. ~ 

l5 id. pour les portes inté- 
rieures . " . . • • . . . • • • 

l 4 plats-verroux pour les croisées. . • 

7li'"',60 couverture en pannes. 

8°" ,90 pannes faitières .•• 

95n,',00 peinture à l'huile à 3 couches. 

;}0"",n7 pavement en carreaux z·ouges ..• 

llS"", 10 vitrerie .•.•• 

]Olil ,00 plomb pour scellement. 

Pour achat d'une 1iompe en zinc. 

TOTAL •••••••••• 

Pour cinq semblables à la précédente .••. 

ART, 29. 

llfaison d'im préposé à la manœuvre d'un pont 
tournant. 

1 osm3,oo terrassements. . • • 

601
"~ ,88 maçonnerie de briques 

id. pierre de taille. 

J Om3, 9 J fenêtres en chêne. . . . . . . • 

A reporter, , • 

;} ISO 

11 40 

1 00 

1 75 

4 00 

li 60 

JI 

» 0~ 

21 00 

uo 00 
JO 00 

160 00 

264 60 

9a oo 
53 50 

60 .40 

6 00 

!50 00 

i,890 154 

• • , 1' 19, ~02 70 

a9 40 

1,278 .48 

1B 90 

109 10 

5,890 54 

1 , 465 88 1 1,.4~3,704 73 
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DÉSIGl'JA'flON. I rrux _ 

______________ . .,........,.~ ... -·-··· ...••.• ·~----~ 
Report. •. 

2m3,6!5 portes id. 

J6m3, H) id. en sapin <lit Nord dit mémel, 

I o marches d'escalier. . . • . . 

o,o:Hïm3,00 charpente en sapin du pnys. 

J a'ïlll\60 plf1tragc . • . . • 

l)6m2,67 plafond sur lattes • 

5!5lil.,0O ferrure . 

55m, ,80 con vert ure en tuiles bleues 

.43012,00 peinture . 

36m•,67 carrelage en carreaux rouges . 

J O•i1,,00 plomb pour scellement 

Torxi., •.. 

Pour quinze maisons semblables, 

ART, ~0. 

Baraque destinée au, service de la direction et de la 
suroeillance des trucau», 

24013, 19ti charpente en sapin <lu pays 

iism,,24 menuiserie en sapin du Nord 

J8m3 ,26 maçonnerie de briques 

1261
"• .00 cou vert ure en pannes. 

Latrines 

TOTAL, 

Une baraque sembluble. . . . 

Pavagu. 

o, 90G01•,oo }W.vage des chemins aux abords <les 
ponts •.•••..• , 

A reporter ..... 

t!5 00 

6 00 

6 00 

70 00 

,, 7o 
oO 

l 00 

1 00 

7tî 

" 60 

70 00 

6 00 

21 00 

· 3 oO 

20 00 

o 00 

&UU\iW:.Ji&lht _ _.~~~--~'!WI: 

somms 
_,.- --------- ----------- 

PA.li Tl ELLES. TOTALF.S, 

-- 
1,.rno 88 1,4Hn,701 7U 

j9 75 

97 H 

00 00 

,187 -45 

118 '20 

00 01 

!Hi 00 

ma ao 
46 90 

ü4 17 

6 00 

2,617 80 2,617 no 

....... 39,1267 00 

+ 

1,692 9o 

sn 44 

383 .rn 
Hi 00 

20 00 

'2,7/48 85 2 1 7 \8 85 

, .... . . . '2,748 B!', 

19,500 00 19,500 00 

......... 1 ,o20,l5D7 28 



( :rn l [ N° t:n. l 

Dl~SIGNATJON. PRlX. 

somrns 
--~~' 

P.'.I\Tll!LU:S, TOTAU:s. 

Report. 

SECTION li. 

ART, 32. 
Fouille, cltargcment, transport, régala3e et damage 

éteutuel, 

9ÏJ2, :3ü3m\ ln de terrassement ponr déblai et 
remblai .....•• 

SECTION Ill. 

'!\,~2,270m,,<zs de gazonnement à plut. .... • 

SECTION iv. 

A11T. 3-L 

,, o7 

n !10 

Pour épuisements des fouilles, des travaux d'art, etc. 

Frais <le surveillance cxtraordmairo , de penses imprévues. 
ouvriers, instruments, frais d'adjudicntion, etc. 

5H,8M 10 

72,68l Ofl 

-------' 

iîü,000 00 

20,000 00 

70,000 00 

SECTlO~ V. 

Somanc :\ vaiolr. 

Somme a valoir pour travaux imprévus et supplémentaires, plantation et 
gazonnements supplémentaires éventuels, etc. . . . . . . . . . . • . , 

DtPENSE TOTAi E. • 

o42,8(H 10 

72,681 OH 

70,000 00 

193,867 1511 

2,400,000 00 

La présente estimation, s'élevant à la somme de dcu\. millions quatre cent mille Irancs , 
dressée par l'ingénieur soussigné. 

Turnhout, le 16 février Hl46. 
SPAAK. 

Vu et présenté pur l'ingénieur en chef, 
Hocht, le l cr mars 1846. 

Kumurn, 
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§ '11. 

Prolonqemetit dit canal de Turnhout jusqu'â St-.Job-ùi-'t-Goor. fr. 1, '260,000 

Lors des premières éludes, ordonnées en 1835\ M. l'ingénieur Masui, après 
avoir reconnu le terrain jusqu'à l'Escaut :i Anvers, a établi Je tracé du canal dit 
de Turnhout, dans le but de donner aux irrigations le plus grand développe 
ment possible, en suivant l'arête de séparation des sources de l'Aa et de la 
Cale, affluents de la Petitc-Nèthe , de la Marck , affluent de la Vieille-Meuse, 
enfin <les sources de la Pulle, qu'il. laissait sur la gauche, et de celle du Kleine 
Beeck , qu'il laissait sur la droite. Après avoir franchi, au-dessous de la Pierre- 
Bleue, au moyen de cinq écluses , une <lifffrence <le niveau de 15 rnètres , 
aujourd'hui rachetée par les écluses de la ligne principale, le tracé de 185):, se 
dirigeait par un seul bief jusqu'à Ryckevorsel, où s'établissait la première <les 
onze écluses destinées à racheter, jusqu'à l'Escaut, une seconde peu te de 
26 mètres, Celle ligne de la Pierre-Bleue à Anvers avait un développement de 
85,500 mètres, près de 17 lieues. 

Ce projet a rencontré beaucoup de sympathie dans la province d'Anvers et 
dans les Chambres. Chacun a pu apprécier l'importance de cette branche 
comme canal d'irrigation , comme moyen de fertiliser un territoire étendu, 
comme voie navigable, et comme ligne de défense douanière et militaire qui 1 

avec le canal de Zelzaete , couvrira la plus srande partie de notre frontière du 
Nord. Aussi, la direction vers St-Job-in-'t-Goor aurait vraisemblablement 
obtenu la priorité d'exécution sur le canal de la Pierre-Bleue à Herenthals, si 
la canalisation <le la Petite-Nèthe i exécutée par la province d'Anvers, n'était 
venue créer une position nouvelle, qui appelait le canal de jonction de la 
Meuse à l'Escaut, sur Herenthals , de préférence à tout autre point. 

M. l'ingénieur en chef Kummer, ehargé , en 1859, de coordonner et de 
compléter les études antérieurement faites, prnposa, pour la branche de 
Turnhout, un tracé qui s'écartait peu de celui indiqùé par M. Masui en 1855; 
seulement il jugea convenable de s'arrêter, provisoirement, vis-à-vis du village 
de St-Job-in-'t-•Goor, au point où devrait être établie la première des écluses 
destinées à racheter la pente vers Anvers. 

Cette détermination était motivée: 
1 <> Sur ce que le eanal , poussé jusqu'à St-Job-iu-tt-Üoor, résout complète 

menl la question des inil}ations1 en ce <:JU'il atteint les sources des cours d'eau 
des localités plus avancées, co qui permet de continuer et de compléter le 
système des irrigutions sans se rapprocher davantage d'Anvers; 
2° Sur ce que le chemin de fer d'Anvers à Breda, dont l'exécution doit être 

regardée comme probable, à une époque plus ou moins rapprochée, rencon 
trerait le canal vers SL-Job-in't-Goor et lui servirait de prolongement jusqu'à 
A 11YCl'S, 
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Le canal d'embranchement vers Turnhout prend naissance au quatrième 
bief du tronc principal, à 5,000 mèt. environ de !a Piene-Bleue. 

La longueur de ce canal prolongé jusqu'à St-Job-in-'t-Goor , serait de 
52,480 rnèt. (10 ½ lieues) en un seul bief. 

Le coùt de la totalité de celte ligne était estimée à une somme 
de . . . . . . · . . fr. 
à supporter par l'État, à concurrence de . 
et par les riverains, en leur appliquant les conditions de concours 
déjù sanctionnées par la loi du 10 février 18451 à concurrence de 

2)500,000 
1 ,G6.:1,000 

736,000 

Ensemble. 

La première partie de cef embranchement, comprise entre la Pierre-Bleue 
et Turnhout, et longue de 25,500 mèt. (5 lieues) 1 a été exécutée au moyen 
<lu crédit de 1,0-rn,0O0 fr.1 ouvert au Département des Travaux Publics par 
une loi du ü avril 1845, el livrée à la navigation le 21 septembre 1846. 

En déduisant ce dernier chiffre de l'estimation totale du projet, l'on trouve 
que la dépense <lu prolongement jusqu'à St-Job-in't-Coor de l'embranchement 
de Turnhout, sur une longueur de 26,980 mèt.., s'élèverait à 1/260,000 fr. 

Cette dépense serait supportée par l'État, à concurrence de fr. 
et par les riverains, en leur appliquant les conditions de concours 
déjà sanctionnées par la loi du 10 février 1845: à concurrence de 

847,000 

Ensemble. . fr. 1,260,000 

Ce total est é3a1 au crédit demandé, 

10 
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Releië des t rauau» a c!Jèolum· P''"!' l' cœdeution des ouvrages de toute nature) 
fl'!Jant pnur objt•t l'établùsement de la 1re partie de l'emfo·ancllement par 
Turnhout sur Am,ers) comprise entre la, 2° section et un point sz·tué p1·es de 
la coucuuoue de St-Jo/J-·ùt-t'-Goot) sur u no longueur de l'.>21500 mètres. 

--- idi,IQwa;tq" 

n:i~SIG\\;A'HO,. PIHX. 

somms 

SECT[ON PREMIÈRE. 

ouvrages d'a;,t. 

An11cu l'l',E'!llER"- ÜESSIN N° 9. 

811sc n° l de om,715 d'ouvertitre à construnre au, 
piquet ii" 104•. 

in 1 m3,00 terrasecments pour déblai. 

remblai. 

96 pilots en sapin du p:iys •• 

id. 

4m3,40 palplanches en hètre • 

641113,72 maçonnerie de briques uvec mortier 
de trass-bàtard. • • • • • • .• 

3mS,06 maçonnerie en pierre de taille. • • 

Omo, 7 4 charpente en sapin du Nord, dit 
fl1émel. • . . • . • , • • • • 

91..i ,64 fer forgé •• 

5, 112••1 ,29 for de fonte. , 

133,n,, 14 goudronnage a 3 couches. 

id. 2 

2,~nn ,US ciment 1ionr chappos .• 

71 m•,00 enduit au derrièr c des murs, 

Épuisements 

l'OTAL~ ••••• , • • • 

1\ reporter . . • • • • • 

1 00 

n oo 
rn oo 
oc 00 

12.0 û0 

31 00 

170 00 

130 00 

1 00 

Il 60 

n M 

" 20 

l ISO 

Il 40 

~!Sl 00 

87 oO 

1,HO 00 

9!S8 00 

028 00 

2,006 i2 

!:î2(} 20 

96 '20 

9 ()4 

3,0û7 37 

41 H 

1~ 86 

Jo B2 

2tl 40 

9,184 20 

3l!S 80 

9,tîOO 00 9,tîOO 00 

...... 9,oOO 00 
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·- - ~~~ 
SO:\Ii\lES 

Dl~SIGNA'l'ION. rrux. - 
l'ARTIF.U.ES, lO'ULES. 

Report ..••••... ..... . ......... 9,1500 00 

ART, '2, - DESSIN N" 14. 

Buse 11° '2 d-0 Ü"', 7o d'ouverture à construire au, 
piqiiet n ° 10 l". 

21)7m3,00 terrassements pour deblal .•.•. 1 00 21}7 00 

U8m3,o0 id. remblai •••• » oO 74 20 

I 00 pilots en sapin du pnys • . . . . . rn oo 1,oOO 00 

l 1m3,2~ grillage id. ....... 90 00 1,010 70 

/4"'3,6ü palplanches en hêtre .....•. 120 00 Ml GO 

7 4 m3, '24 maçonnerie de briques avec mortier 
de trass-hâtard, • • • •••.• 31 00 2,301 H 

im3,2.6 maçonnerie en pierre de taille ..• 170 00 15154 20 

0°•3 ,156 charpente en sapin du Nord dit 
lJJémel ••••••• , ••••• 130 00 72 80 

l.>111., ~6 fer forgé • • . • • . . • • . • • . l 00 o :26 

l>,l:.70ii1.,62 fer de fonte ••...•...•.. " 60 il,222 S7 

1 :mm2,i2 goudronnage à 3 couches ..••. J) 30 41 80 

98mz,6!~ id. 2 id. ...... Il 20 Hl 73 

2üm •, 68 ciment pour chappes • . . . . . . Il 00 3o 02 

03m,, 17 enduit au derrière des murs. . , . ,, 40 '2.7 27 

9,723 94 

Épuisements •.••.• • • + ••• ü76 06 

ÎOTA,L. • • ••• • • • , ..... IO,JOO 00 10,100 00 

ÀRT, 6, -DESSIN N° U. 

B11se n° ~ de Om,7;5 d'ouverture a construire au 
piquet n° :200". 

i24m3,oo terrnssements pour déblai. • • . . 1 00 a24 oo 
I6:l.m3 ,00 id. remblai •••• li 150 81 00 

100 pilots en sapin dn pays .••.•• rn oo I,oOO 00 

A reporter • . • . . . . . .... 1,901:i 00 19,600 00 
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n{~SIG~ATIO~. PRIX:, 

SOMl\IES 

P\l\TIULES, TOTALES, 

Report .•..• 

J3m3,9ll g-rillagc en sapin du pays •• 

:sm\23 palplanches en hêtre ••• 
6~'"3,9 l maçonnerie de In-iques avec mortier 

de trass-bâtnrd. • . . • • . • • 

3°'3 ,40 maçonnerie en pierre de taille. , 

omJ,oO charpente en sapin du Nord dit 
llfémel. • • • • • 

ol,t ,2G fer forgé . 

!S, 370l'\62 fer de fonte ••.• 

li.mm, ,32 goudronnage à 3 couches. 

id. 2 id. • 

2~"12,68 ciment pour choppes .••• 

81 m, ,Oo enduit au derrière <les murs. 

f puisements 

ÎOTAL, , , 

AIIT, 4, - DESSIN N° 14, 

Biu« n" 4 de om, 715 d'om1ertw·e à construire au 
piguet n" 2U ". 

373m3 ,00 terrassements pour déblai ..••• 

id. remblai •• 

100 pilots en sapin du pays •• 

] l m3 ,32 grillage id. . . . . . 
tm3,4o palplanches en hêtre , •• , . , • 

!ioai 3, 66 maçonnerie de briques a vcc mortier 
de trass-bâtard, • ••.••• 

3m3, 14 maçonnerie eu pierre de taille. 

Om3,lJ6 charpente en sapin du Nord dit 
lllé111el. • • • • • • • • • • •• 

A reporter •..• , 

!JO 00 

120 00 

SI 00 

170 00 

130 00 

1 00 

" 60 

» 30 

,. 20 

1 50 

11 liO 

. . . . . 

I 00 

1, ISO 

rn oo 
90 00 

120 00 

31 00 

170 00 

rno oo 

1,900 00 

l,07ts !SO 

6:27 60 

2,601 21 

078 00 

72 80 

15 2B 

;\,22'.2 37 

41 80 

20 09 

10,'2[7 57 

10,600 00 

~78 00 

94 !.îO 

1,1.îOO 00 

1,018 80 

~34 00 

1,663 46 

saa Bo 

72 80 

19,GOO 00 

10,600 00 

5,791.S 36 30,200 00 



( 41 ) 

DÉSIGNATION. PRIX, 

S01\IMES 

l'Al\TitLLES. TOTALES, 

Report •• . . . . 
!)kil.,26 fer forgé • , . . . . 

5, 2.42ki1-,7l5 fer de fonte ••• . .. . 
H361112,36 goudronnage à 3 couches .•••• 

id. 2 id. • • . • • 

23m•,68 ciment pour chappes • 

54m,,49 enduit au derrière des murs. 

Épuisements 

TOTAL ••• 

ART, O. - DESS!i'l N° 14. 

Buse n° o de 0"',7!5 rl'ouverlure à construire <W 
piquet n° '.231. 

232m3,00 terrassements pour déblai .•• 

id. 

13m3' 7 4 grillage 

id. 

id. 

remblai •• 

100 pilots en sapin du pays . • . 

5m3 ,23 palplanches en hêtre. 

9im3 ,99 maçonnerie de briques avecmortier 
<le trass bâtard • • • • • • • • • 

2m3,91 maçonnerie en pierre de taille ••• 

Om3,!SO charpente en sapin du Nord, dit 
Mémel •••••••••••.• 

ljkil.,26 fer forgé .••••• 

lS, ~7ow.,62 fer de fonte ••••• 

U7m2,t>2 goudronnage à 3 couches . 

id. . . . . , 

l7tn2,92 ciment pour chappes • 

100002,ii enduit au derrière des murs 

. ... 
l 00 

n 00 

ll 30 

"20 

1 !>O 

i, 1~0 

• • • • ti, 

1 00 23'2 00 

,, oO 08 00 

1o 00 l,üOO 00 

90 00 1 1,686 60 

120 00 1 627 60 

31 00 2,9U 69 

170 00 494- 70 

130 00 65 00 

l 00 o ~S 
,, 60 3,~22 i7 

"30 41 ~6 

11 20 18 70 

1 ISO 26 88 

n 40 40 ia 

A reporter . • • • , , • 1 • , • • • 

o,79li 36 

11 26 

3, l4!i 65 

40 91 

20 65 

21 80 

9,0G5 rn 

9, 1.00 00 

M,200 00 

9,400 00 

10,9ü2 19 ~9,600 00 

11 



DÉSIGNATION. rmx. 
souuns 

PARTIELLES, TOTALES. 

Report . . . , . . . , . 

Épuisements • 

ÎOT.\L. • , • 

ART. 6. - DESSIN l'i" 11. 

Buse n° 6 de Û"', 7o d'ouverture à construire au 
1,iquet n° 226. 

I7.4m3,00 terrassements pour déblai .•••• 

id. remblai. 

100 pilots en sapin du pays •••••• 

1 I "'3,26 grillage icl. 

6m3,a8 palplanches en hêtre •••. 

107m3 ,81S maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâtard, • . • . • • • • 

im3,25 maçonnerie en pierre de taille ••• 

0"'3,oO charpente en sapin du Nord, dit 
Méuiel •••••••••••.• 

!)li!. ,28 for fol'gé , • • • , 

o, 4471:,i.,30 fer de fonte . . • . 

' .... 
. . . . 

.. . . . . 
1 a9m2,ao goudronnage à 3 couches • . 

id. id. . . 

J7m2,92 ciment pour chappes .• 

l07m2,415 enduit au derrière des murs. 

Épuisements . • 

ÎOTA.L • • , • • • • 

ÀRT, 7.-DESSil'I 11° o. 
Siphon n° 1 de 2 mèt, d'ou1,ert1,re à constniire au 

piquet n° ~2.Jtd, 

04om3,00 terrassements pour déblai •• 

id. remblai. 

., . . . . 

. .. . . . 
. - . . . 

1 00 

11 150 

rn oo 
90 00 

l~O 00 

sr 00 
170 00 

rao oo 
1 00 

11 60 

» :io 
» 20 

J oO 
,. 40 

. . . . . 

1 00 

n oO 

A reporter . , ~ . . . • 1 • • • • • 

10,932 Hl 

io1 01 

11 ,soo 00 

174 00 

1,oOO 00 

1,013 40 

7615 60 

5152 oO 

60 00 

o '.26 

ô,268 41 

41 79 

20 66 

26 88 

42 98 

10,863 sa 
336 67 

11,200 00 

\J41î 00 

236 '25 

39,600 00 

11,300 00 

11,200 00 

1,181 2!S 62,100 00 



( 4~ ) 

DÉSIGNATION. PRIX. 

S01111\IF.S 
..•. 

PARTIELLES, TOTAi.ES, 

Report ..•. 

128 pilots en sapin du pays • • • • •• 

id. 

4013 ,40 palplanches en hêtre 

. . . . . 
. . . . 

!64012, O l maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâtard • • • • • • • • • 

i"'3, 7 l maçonnerie en pierre de taille. • • 

0•nl,e2, charpente en sapin du Nord, dit 
Mé11iel • . • • . •. . • ••••• 

JOkit.,IH fer forgé ...••..•. 

J6m2,oO goudronnage à~ couches. 

160"'2,70 id. id ... 

I06m2,24 ciment ponr chappes ••• 

. . . . 

. . . . 

. . . 
169"'2,92 enduit an derrière des murs , •• 

Épuisements • 

ÎOTAL, , , • 

ART, 8. - DJH,Slll 11° 6. 

Siphon n ° 1 de 1 mètre d'ouvert ure à construire 
au piquet n° 3<:J.a. 

7121113,oO terrassements pour déblai ••••• 

id. 

. . , . . 

pour remblai . 

loO pilots en sapin du pays •••••• 

id. 

lSm3 ,ISO palplanches en hêtre • • 

3301113
, 7 4 maçonnerie de briques avec mortier 

de trass bâtard • • • • . • • • • 

3"'~ ,22 maçonnerie de pierre de taille • • 

Om3,31 charpente en sapin du Nord, dit 
Métnel ......•.•...•. 

la 00 

90 00 

120 00 

a1 oo 
170 00 

iae oc 
1 00 

n io 

n 20 

1 50 

Il •W 

1 00 

» oO 

lo 00 

90 00 

120 00 

31 00 

170·00 

tao oo 

A reporter . • • • • • • 1 • • • • • 

1, 18 l 21> 

1,920 00 

2,200 tiO 

028 00 

8,184 31 

6ô0 70 

80 60 

10 ol 

4 9a 

~2 14 

lo9 36 

67 97 

rs.ooo 29 
299 71 

15,ôOO 00 

712 !50 

178 1i 

~.2li0 00 

1,847 70 

660 00 

10,'.252 94 

047 40 

40 ao 

16,488 97 

62, roo oo 

llS,MO 00 

77,400 00 



( 44 ) 

Dl!~SIGNATION. PilIX. 

SOMl\IES ·- ---~-- 
rAUTIELI.ES, _L __ ror ar.es. 

Report • 

l o••I ,o l fer forgé . • . • • • • 

8ru2,152 goudronnage à i couches • 

id. à 2 id. , 

701112,06 ciment pour chappes • 

HMm2,o l enduit au derrière des murs . • . 

Épuisements • 

ÎOTAL, • , ••• 

ART. 9. - Dr.sSIN 1'!0 7. 

Siphon n° 3 de 1 mètre d'ouverti,re a t:onstmire 
au piquet n° o9•. 

,432m3,oo terrassements pour déhlai .• 

id. pour remblai • • 

96 pilots en sapin du pays 

ll5"'3, 40 grillage 

id. 

id. 

4m3,00 palplanches en hêtre • • .••• 

1115ro3 ,31 maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâtard • • • . . • • • • 

2m3,.,rn maçonnerie en pierre de taille, .• 

Om3,16 charpente en sapin du Nord, dit 
llfémel • . • • • • , • • • ••• 

l)k•!.,26 fer forgé • . • . . . . •• • 

4012,32 goudronnage à 3 couches • , , • • 

à 2 id .• 

li4"'2,60 ciment pour chappcs • 

102m2,,1 enduit au derrière des murs 

Épuisements ••• 

TOTAL •••• 

A reporter .• 

. . . • • ' 4 • 

1 00 

,, io 

" 20 

I oO 

Il 40 

••• 1 ••••• 

l 00 

» 50 

lo 00 

90 00 

120 00 

31 00 

170 00 

rso oo 
l 00 

,, ôO 

"20 

1 50 

,, 40 

... 

' .... 

16,488 97 

lOIH 

2 ISO 

24 ô8 

lOo 84 

77 80 

16,710 20 

489 80 

17,200 00 

432 00 

108 00 

1,440 00 

l,;386 00 

480 00 

3,o74 et 

.416 o0 

20 80 

5 26 

1 30 

rn 1>2 

81 90 

40 88 

8,006 77 

493 23 

8,000 00 

77, -400 00 

17,200 00 

8,oOO 00 

103,100 00 



( Mi ) 

DÉSIGNATION. PRIX. 

SO!\li\ŒS ----------1'-------- 
PAR1'IF.LLRS, TOTAU:s, 

Report .•...••.• 

ART, 10. - DESSIN r,0 8. 

S?'plion n° 4 de 2 mètres d'ouverture à construire 
à 80 mètres du piquet n° 72. 

-i72"'3,o0 tcrrnssements pour déblai •• 

1tl. 11our remblai .. 

260 pilots en sapin du pn} s • 

id, 

(Jrn3.44 palplanches en hêtre .••• 

3GQm3 ,95 maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâtard . . . • . . . 

.\"'3, 16 maçonnerie de pierre de taille. 

0"'3,69 charpente en sapin du Nord, dit 
Mème! • • • • • • • • • • • •• 

]~lal.,'27 fer forgé ..•.• 

18'"2 ,~ 8 goudronnage à ô couches. • 

id. ù 2 id .• 

9!Sm2,00 ciment pour ehappes 

287"'2,86 enduit nu derrière des m 11rs 

fpuisements 

TOTAL. 

Anr. 11. - DcSSIN N° 9. 

Siphon n° B de 

1 00 

11 oO 

rs oo 
90 00 

120 00 

31 00 

170 00 

1:10 00 

l 00 

,, 20 

1 !50 

"40 

!UQm3,00 terrassements pour déblai •• 1 1 00 

27Qtn3Q0 id. remblai 

. . : 1 

n !50 

120 pilots en supin du pn} s . lo 00 

16"'3,&4 grilln3·c id. . 1 ~o oo 

/). reporter . • . . . . , 1 • • • , , 

••••••• 1 103,100 00 

472 50 

11s rn 

ü,900 00 

3,!HO GO 

77'2 80 

n , l89 45 
707 20 

89 70 

12 27 

47 08 

148 oO 

115 14 

21,113 41 

686 159 

21,000 00 
-·----f 

1540 00 

1an oo 
l,8UO 00 

1,470 60 

21,800 00 

3,91ü 60 1124,900 00 



( -Hl ) 

DÉSIG 

-- ·- -------· 

i01\IJO palplanche 

120013, 17 maçonncri 
de tras 

'2m3, 79 maçonneri 

01u3,'2ft charpente 
llférnol. 

[ikil. ,26 fer forgé 

601\60 goudronna 

!SJ.m2, 12 ciment pot 

128"'2, i2 enduit au 

An-r. 12. - 

Siphon n° 6 de l mèt. d 
11iquet 

J 72.m3,00 id 

IS2 pilots en s 

l 8"'3,22 grillaee 

3003 ,03 palplanche 

J 46003 ,06 JU::tCOlUl(.H'l 
<le trus 

3"'3 so maconncri ' . 
Qm3 ,24 charpente 

Méme{ 

0111•,26 fer forgé 

Sm2 ,60 goudronna 

..._.__,,... 1 c,•.!!e.N"t -!!r~•~~~ .• :z --·~ 
somrns 

:10:v. PfllX:. ---.,_..,---------, 
PAIITl[LI.ES, TOTAUS, 

~ 

l)r~ , , , , • • • • • ..... 3, 9,rn GO 1 '24, ~llJO 00 

hêtre. .....•• 1~0 00 MH.l 00 

briques avec mortier 
.nrd . . • . . . .• JI 00 4,oo.i 17 

pierre de taille, .• 170 00 1174 30 

supin du Norcl, dit 
t t •••••••• 130 00 ôl '20 

. . . . . . . . . . l 00 o '.26 
' 

~ couches •••.. n 30 l 9!3 

'2 id. . . . . . 11 20 '21 6-i 

rnppes .•...•• l oO 81 18 

ière <les murs. • •• " 40 61 49 

9,0811 82 

'6cn1en ts , . • • • • . . -. . . irn 18 

' .1,. , • , ••••• • ..... 9 ,1,00 00 9,1,00 00 

(N ~o 10, 

irture à construire au 
HI,, 

pour déblai, •... l 00 3H 00 

remblai, • •. 1) 150 86 00 

L <lu pays .•.•• , Hi 00 1,980 00 

id. . . . . . ' 90 00 1,6:.JO 80 

hêtre • • . . • . • 120 00 ;rn3 eo 
br-iques avec mortier 
.ard, • . • . . . , . 31 00 ~, !>'27 86 

pierre de taille. . . 170 00 595 0.0 

sapin du Nord, dit 
. . . . . . . . . . 130 00 Sl :20 

. . . . . . . . . . 1 00 o ,s 
3 couches .• , , • Il 30 1 98 

.porter • • • . . •. • 4 • + • 0,065 10 134,·300 00 



( 47 ) [ ;-.l O I "'l ·1 ' t>J .••• 

-~-- --.-zmvmro,~..- 

Dl~SIGNATIO~. PllIX. 

somrns 
-~i'-..-------~ 
l'AI\TIEl,l,ES, '!OTAl,E5, 

Report ....••••• 1 ••••• 

l l8"'3,46 goudronnage à 2 couches •• 

!J4m2,~3 ciment pout· choppes .• 

120'"2. U5 enduit au derrIèce des murs .• 

Épuisements 

TOTAL. 

Ar.T. 13.-DESSIN 1'0 li. 

S1j1hon n° 7 de I mèl. d'ouvrrt·1tre ù construire au 
piquet n° us-. 

ll52m3,00 terrassements pour déblai. 

id. 

148 pilots en sapin du pays • 

'20"'3 ,20 grillage id. 

remblai .• 

· 2m3 ,!50 palplanches en hôtre 

177m3 ,üO maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâtard. • • • • . . • • 

;}"'3,87 maçonnerie en pierre de taille. . • 

0"'3,24 charpente en sapin du Nord, dit 
.lrl emel, . . . . . . . • , . . . 

5,il. ,2S fer forgé . . . , • • • • • • • 

6m2,60 goudronnnge à 3 couches . 

id. 2 id. 

511'~2,51 ciment pour chappes •• , , 

63'"2,O.2 enduit au derrière des murs. 

Épuisements 

ÎOTAL, ■ , , , • • 

A reporter ...•.. 

"20 

1 50 

Il 40 

1 00 

)1 50 

lü 00 

90 00 

120 00 

it 00 

170 00 

1 
O,H6!:S 70 1 134,300 00 

2t 69 

Ul so 
51 98 

0,722 87 

377 rn 

10,100 00 

3!:S'2 00 

88 00 

2,'220 00 

1,81800 

eoo oo 

6lS7 90 

uc oo ôl 20 

1 00, ü 2G 

Il 00 I 08 

" 20 26 2û 

1 oO 80 27 

11 40 
1 

'.20 21 

11, IOU lS5 

~01 4a 

10,100 00 

11,oOO 00 I. Il ,300 00 

Hj!j, 900 00 



( 48 ) 

of<;sIGNA'flO~. PRIX. 

sœ.ri\rns 
~ 

URTIU.LES, 

1
-- - 

TOl'o\LES. 

Report ••..•.••. 

Anr', 14. - DESSIN N° 12. 

Sipho« 11• 8 de l mèt, d'ouuerture à construire au 
piquet n ° lo 8•. 

:180"'3,00 tcrrnsscmontt pour déblai .•. , 

1 ;y2 pilots en sapin du pays • • .• 

id. 

im3,9;~ palplanches en hêtre 

176m3,7ô maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâta rd , • • . • . • , • 

,4m3,0l maçonnerie en pierre de taille ••• 

Om3,24 charpente en sapin du Nord, dit 
.ll1émol. • , . • • • • . • • 

tî1"L, 26 fer forgé • • • . • • • • • • 

Srn\60 goudronnage ù i3 couches . 

t60"'3,00 

id. 

id. 

remblai. 

2 id. 

ti4m2,i.13 ciment pour chappes • 

144ni2,oa enduit au derrière des murs. 

Épuisements 

ToTh.L, ••• 

Anr. Hi, - DESSll'I N° 13, 

Siplwn n° 9, de '2 mètres d'oucevturc avec déversoir, 
à construire à 60 mètres d1t piquet n° 170. 

720m3,00 terrassements pour déblai .•.. 

id. pour remblai. , • 

'.2lî8 pilots en sapin du paJs 

4 8JD3, 99 gr illage, id. 

. . . .. .. 

• Il • • • 

A reporter ... , •• 

. . . . . 

1 00 

Il ISO 

rn oo 
90 00 

120 00 

31 00 

170 00 

130 00 

1 00 

Il 30 

)> 20 

1 !50 

11 40 

. . . . . 

l 00 

,1 oO 

ln 00 

~o oo 

380 00 

Oo 00 

1,980 00 

l ,633 30 

471 60 

ô,470 2ï, 

681 70 

i1 20 

o 26 
l 98 

8 l o l 
ô7 6~ 

10,921 22 

478 73 

11,400 00 

no oo 
180 00 

i,870 00 

4,409 10 

rnis,9oo oo 

11,400 00 

0, 179 10 1 167,300 00 



DÉSIGNATION. PIUX. 

sonnrs 
. ·--------------1------------ 
PAHTIEJ.l,E9. TOTALES. 

Report •• 

71113,20 palplanches en hêtre 

649013,2'.2 maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâtard • • • • • • . . • 

10013 ,27 maçonnerie de pierre de taille. 

Jm3,96 charpento en sapin du Nord , dit 
.fflémel • • • • • . • • . . • 

Om3, 77 charpente en chêne • 

Qm3,24 id. en sapin du pays , 

2tlk11.,41 fer forgé ••.•.• , , 

79m2,il2 goudronnage à ?i couches. 

id. à 2 id •. 

72m2,9l5 ciment pour ehappes • . 

44om3,02 enduit au derrière des murs, 

Épuü,ements 

TOTAL, •••••• 

ART, 1~, - DESSIN N° 12, 

Siphon n° 10, de 1 mètre tl'ouoerture, à construire 
à 40 mètres du piqitet n° '.278. 

8o8m3,00 terrassements pour déblai. ••.• 

429m3,00 id. pour remblai • 

134 pilots en sapin du pays • • • • • • 

21 m3 ,91 grillage id. 

3m3,7o palplanches en hêtre . . . . . . . 
227m3 ,3-4 maçonnerie de briques avec mortier 

de trass bâtard • • • • • • • • • 

4"'3 ,34 maçonnerie de pierre de taille • • 

om3 ,24 charpente en sapin du Nord, dit 
Mé1nel , .........•... 

A reporter ••• , •• , 

1io oo 

31 00 

170 00 

130 00 

loO 00 

90 00 

l 00 

"30 

» 20 

1 so 

J 00 

» oO 

1o 00 

90 00 

120 00 

31 00 

170 00 

130 00 

0,179101 167,300 00 

870 00 

20, l'2lS 82 

1,7lf59D 

254 80 

llü ISO 

21 60 

215 -H 

62 34 

100 44 

178 01 

B2, 711 71 

780 29 

r.3,oOO 00 

8158 00 

'.214 50 

2,010 00 

I, 971 90 

400 oo 

7,047 o4 

737 80 

ill 20 

33,500 00 

lü,3~0 94 1 200,800 00 

15 



( BO 

otSIGNA'flON. l'IlIX. 

sosnms 

PAIITIELU:S, TOTAU:S. 

Report . 

o•il,,26 fer forf,é . 

f1m2,60 13oudronnagc à i couches, .•.• 

id. 

ol1"'2, 76 ciment pour chappcs 

1981112,90 enduit au derrière <les murs • 

Épuisements 

ÎOTAL. • 

A11r. 17. - DESSIN N° lo. 

Siphon n° 11, del mètre d'owoerture, à constrt.tire 
ait p1qw1t n° '29B. 

608m3,00 terrnssements pour déblai. 

id. pour remblai . • , 

1:20 pilots en sapin du pays 

J 9m3, 03 grillage 

om3,19 palplanches en hêtre 

17 4"'3,29 maçonnerie de briques avec mortier 
de trass bâtard . . . • • . • . • 

2m3,88 maçonnerie de pierre de taille 

Om3, 19 charpente en sapin <lu Nord, dit 
Mémel. • • • . • 

6lti., 14 fer forgé • • . • • • • 

om2,04 goudronnage à 3 couches . • . 

id. 

n 2 id. 

id. 

à~ id .• 

6Qm\9.j ciment pour chappos 

1?1m2,s3 enduit au derrière des murs. 

Épuisements 

ÎOTAf,. , • 

A reporter 

J 00 

n io 

"20 

l !îO 

,, 40 

1 00 

n !JO 

1o 00 

90 00 

120 00 

31 00 

170 00 

lr,O 00 

l 00 

n 30 

Il 2() 

1 !50 

" 40 

1~1320 9i 1200,800 00 

l5 26 

l 08 

28 1!i 

a:i 64 
79 06 

1 :} . o 19 o:~ 
iao 47 - m. ooo oo 1 rn,0OO oo 

G08 00 

ln2 00 

1,800 00 

1,712 70 

622 80 

.489 60 

24 70 

6 14 

1 ol 

23 60 

91 41 

60 65 

10,996 10 

t503 90 

11,500 00 li ,MO 00 

226,200 00 



( t> 1 ) 

sonurs 
DÉSIGNA'l'ION. nux. --------------- . - ~ 

P.\RTJEI.I ES, TOTUF.S, 

Report ..•...... . . . . . . ...... '220,200 00 

Ant. 18. 

Déversoir à établir sur le sipho11, n° l l, de l mètre 
<l'ouuerturo, m, pique! n° 296. 

'20 pilots en sapin du pays .•.... 1o 0() 300 00 

i "'3, 7 7 grillage id. ...... 90 00 159 30 

~.W"13,/40 maçonnerie en briques, de· truss 
91 l 40 bâtard ........•.•.. i1 00 

1'"3,07 maçonnerie on pierre de taille ••• 170 00 181 90 

om3, 14 charpente en sapin du Nord, dit 
18 20 ll1émel. • • , • , . . • . • , , • J.30 00 

6Lit.,32 fer forgé ............. 1 00 6 ~2 

t 7m2, 28 goudronnage à 3 couches. . . . . o 18 
_.. 

0 30 

7m\Jô id, à 2 id ......• 0 20 l 4;} 

3"'\90 ciment pour chappcs •.•..•.• 1 oO o 8n 

45n12,o4 enduit au derrière des murs .... 0 40 18 22 

1,607 8U 1,607 80 
Anr. 19. - Dsssr« r.0 o. - 

l déversoir, semblable sur le siphon n° 1 .... ..... 1,607 tlO 1,607 80 

ÂRT, 20, - D~SSIN N° 8, 

1 déversoir, semblable sur le siphon n° 4 .... ..... 1,607 80 1,607 80 - AnT. 2l.- ÜESSIN N° 10. 

l déversoir, semblable sur le siphon 11° 6. , .• 
, 1 ' ' • 

1,607 80 1,607 80 

- ART, 22, - DESSIN N° 12, 

1 déversoir, semblable sur le siphon n° B •.• ••• p 4 1,607 80 1,607 80 

ART, 23. - DESSIN r.0 3. 

Aqueduc de halage n° 1, de 1 mètre d'ouverture 
à construire sur un ruieseau . - Piquet n ° 4. 

6Qm3,00 terrassements pour déblai, •••• 1 00 60 00 

3Qm3 ,00 id. pour remblai • . . . 0 oO rn oo 

• A reporter .•. , .. , 715 00 '204,239 00 ... , . 



[ N° 132.] ( 02 ) 

DÉSIGNATION. mrx, 
so:mms. 

--- --1'-- ---.. 

l'AIITlllT,LES, TOTALES. 

Report .•.•• 

. w•u3 ,8 l maçonnerie en briques avec mor 
tier de trass bâtard ....••• 

2'"3,03 maçonnerie en pierre de taille .• 

0013
, 14 charpente en sapin du Nord , dit 

130 00 .Mèmel • • • , • • . • 1 

okiL,26 fol' forgé , 1 00 

4m2,m~ goudronuag·e ù S couches. 1 Jl ao 
6102,40 ciment pour chappos ••. 1 1 o0 

;14°1\90 enduit au derrière des murs, 1 "40 

Épuisement. 

ÎOTAL, , ••••• • 

AnT, 24. - DESSIN N° 4. 

Aqiied·uc n° 2, del mètre d'ouverture à construire 
sitr un r1ûssemt à 100 mètres du piquet n° 1o, 

72m3 ,00 terrassement pour déblai •• 

id. J>Our remblai • 

29013 ,29 maçonnerie en briques avec mor 
tier de trass bâtard. • • . , • • 

1 m3 ,69 maçonnerie eu pierre de taille, 

0m~,14 charpente en _sapin du Nord, dit 
ll1é'll1el • • • • • • • • • • • • • 

ol.il.,26 fer forgé • . " . . . . . . . . . 
4m2)~2 goudronnage à 8 couches .• 

om2,4o ciment pour chappes. 

291112,20 enduit au derrière des murs .• 

Épuisements 

TOTAL ••••• . . . 
A reporter • , • 

31 00 

170 00 

1 00 

n nO 

Zl 00 

170 00 

130 00 

1 00 

"tO 

1 150 

" 40 

... 

Il • • I' " f 1 1 • 

7o oo 2M,239 00 

l, 260 l l 

34!5 10 

J8 '20 

o 26 
JM 

9 68 

rs 96 
l, 733 61 

166 39 

1,900 00 l, 900 00 

72 00 

18 00 

907 99 

287 io 

18 '.20 

5 26 

' I :30 

9 68 

11 68 - 
1 ,~31 41 

10s o9 

1,oOO 00 

•• t ••• 

l,MO 00 

237,639 00 



( IS3 ) -- 
DÉSIG~ATION. PRIX. 

S0:-IJ.illES 

l'ARTIELLES, TOTAl,J,,S. 

Report .. , •••.• 

AnT. 215. - DESSIN l'l0 3. 

Aquediw de lialago 11° 3, de 1 mètre d'ouvortiere, à 
construirn sm•u,n ruisseau, piquet n° lb 1°. ( Voir 
I' aqued.uo n ° 1. ) 

Aqueduc n° 3; semblable au n° I. 

AnT. 26. - DESSIN N° ;;. 

Aqueduc n° 4, de 1 mèt, cl'o1eve1·tw·o, à construire 
sur 1rn ruisseau; piquet n° l o l•. (Voir l'aqueduc 
n° 1). 

Aqneduc n° 4, semblable au n° 1 

Anr. ~7, - DESSIN N° 1. 

Pont à bascu7e n° 1, avec barrage a poutrelles à 
construiro à la jonction de l'ombranchement de la 
~• section à tiO mèt, dn piquet n° J. 

1, 9l5om\4O terrassements . , . 

'21 pilots en sapin du pays .. 

3m3 )38o palplanches en hêtre. • • • . , 

}om3,200 charpente de fondation on sapin 
<lu pays . • . • . . . • . • 

nrn2,;}9 goudronnage à. 2 couches du plan- 
cher .••••..•...••• 

63'"3,o79 maçonnerie en mortier do trass 
bâtard. • • . . ..... 

36rn3,229 maçonnerie en mortier ordinaire. 

9rn3,271 pierre de taille. 

I ,41'2~i1.,23 for forgé •••••• 

1, 71151ci1.,67 fer de fonte .. 

3m3,4'.28. charpente en sapin de Riga. 

71 m2 ,87 goudronnage à a couches. 
i2m2,86 peinture à l'huile •.•. ,, .•• 

-401;,.,00 plomb pour scellement .. 

A reporter •.•••. , 

. . . . . 

n oO 

Hi 00 

120 00 

90 00 

)) 20 

31 00 

28 00 

170 00 

1 00 

Il 60 

loO 00 

,, ao 
1 00 

1) 60 

1,900 00 

1,900 00 

977 70 

3lo 00 

1,006 20 

1,368 00 

14 68 

1,970 9o 

I ,014 41 

I ,l576 07 

1,-412 23 

l,0'.29 .40 

514 20 

21 06 

32 86 

~H 00 

237,6;J9 00 

1,900 00 

1,900 00 

Il, '.277 26 

14 



[ N° 132. ] ( !:14) 

DtSIGNATION. l'RIX. 

SO:\li\IES ----------·-------- 
l'ART!El,LES, 10Ti\LES. 

Report. .•.. , •••• - . . . . 11 '277 26 1241 '439 00 
.Épuisements , . . . . .... -122 74 

Tor.\1.. • • . • , • • • • 1 • • • , • 1 li, 700 00 I 11,700 00 

Anr. 28, - DESSIN rt0 1. 

Pont à basonla n° 2, a construire au piquet n° ii 
sous le chemin de Postel à Rethy. 

o42m3
, 08 ! l déblai de la fouille. ! 

1,309003,n 
767m3,6t5 remblai des rampes 

'.21 pilots en sapin du pays, •• 

3m3,38o palplanches en hêtre. 

H,m3,'20 charpente de fondation en sapin 
du pays , •.•....•••. 

7ï)m3,i9 goudronnage à 2 couches du plan- 
cher. . . . . . . . . . . . .. 

6im3,o79 maçonnerie en mortier de trnss 
bâtard. . . . , . 

~6003 ,'2'29 maçonnerie en mortier ordinaire, 

9,n3 ,'271 pierre do taille. 

1 , 4 l '.2lil ,'23 fer forgé, •• 

1 , 7 Iol,L ,67 fer de fonte • . . . . . . . 

'- 

im3,428 charpente en sapin de Riga. 

71 m2 ,87 goudronnage à 3 couches, • , 

32,m2,86 

...... 

peinture à l'huile ... . .... 
401il, ,00 plomb pour scellement. • • , , • 

"oO 

Épuisements 

TorAL, ••• . . . . . . 
A reporter, ••• , , • 

US 00 

120 00 

90 00 

li 20 

~H 00 

28 00 

170 00 

l 00 

n 60 

loO 00 

li so 
1 00 

li 60 

6154 87 

. . . . . 

310 00 

1,006 '20 

1,568 00 

14 08 

I,970 9o 

1,014 41 

l,o76 07 

1,0:29 40 

!514 20 

21 156 

32 86 

24 00 

10,9154 43 

440 o7 

11,400 00 11,400 00 

264,039 00 



( 1515 ) 

DÉSIGNATION. 

SOl\lUES 

1 --- 

T•ARTlELLtS. TO't.UES, 

Heport , • • , • • • • • 1 • • • • • 

Ain. ?W. - ÜESSlN N° 1. 

Pont a boscule n° à\ m,ec barrage à poutl'elles, à 
construire sous le chemin: d' Arendonck à Postel, 
a1t piquet n° 67. 

709"'3,70 ! { déblai de la Iouille, ! 
1 8oOm3 -42 l 

1 l 1~0'"3,67 ' ' l remblai des rampes . 

'21 pilots en sapin du pays. . • • • • 

8m3,ü0O palplanches en hètre .• 

I15m3,293 charpente en sapin du pay9 • , • 

79m3,8~ (fOU<lronnngo à 2 couches du plan- 
cher ..•.••..•.•... 

67rn3,998 maçonnerie en mortier do trass 
bâtard. • • • . . • • . •.•• 

a8m3,072 maçonnerie en mortier ordinaire. 

9m3,671 pierre <le taille .•• 

1, 42411'-,80 fer forgé. . • 

1, 7 JokiL,67 fer de fonte • . . . . . . . . . 
3m3,.428 charpente en sapin de Riga 

goudronnage ù 3 couches .• 

peinture à J'huile. • . • 

-4Qkil.,0O plomb pour scellement. • 

Épuisements 

ÎOTAL. • • • • • • • • • 

1 Anr, 30. -DEssm N° 1. 

Pont (' bascule n° -4, à constrwire sur le chemin 
d' Arendonck a Ravels, au pi:quet n° 109. 

-'4!5"'3,56 l l déblai pour fa fouille. f l 4o8rn3 87 
l ,Olüm3,31 ' ' remblai des rampes ... 

Il 50 

15 00 

120 00 

30 00 

n 20 

~l 00 

28 00 

170 00 

1 00 

0 60 

1150 00 

li 30 

1 00 

0 60 

.... " 

li 50 

A reporter •.• 

$.>21> 21 

~15 00 

1,020 00 

is 97 

2, 107 38 

1,066 02 

1,644 07 

1,029 40 

lîU 20 

21 5S 

24 00 

11,517 30 

-482 61 

12,000 00 

729 44 

264,153l} 00 

12,000 00 

129 44 1 276,oôo oo 



( 06 ) 

Di~SJGNATION. PHJX, 

so;mrns -------1'----- 
l'AllTIEI 1,ES, TOl'ALE~. 

Ileport ..•. 

21 pilots en sapin du pays. • 

3,n3 ,ü!)Q palplanches en hêtre . . • • • 

15"'3,o 14 charpente de fondation en sapin du 
pays ....•....•..... 

71111'2,t:Vf goudronnage, à 2 couches, du plan- 
cher . . . . . . . . . . . . . . 

68"'3,446 maçonnerie avec mortier de trass 
bâtard • • . • • . . • . • 

50"'3, 72~ maçonnerie avec mortier ordinaire. 

jd. de pierre de taille • • 

1,1,41H,67 fer forgé. 

1 , 7 tolll ,67 fer de fonte. . 

3m\4'28 charpente eu sapin de Riga. • • 

7 t m\87 goudronnage à 3 couches • • • .• 

l,2,m2,Bô peinture à l'huile . . . • . . • 

,40l" ,00 plomb pour scellement • • • 

Épuisements 

11
0TAL., , , • • ., , • , , 

ART, Ô 1, - DESSIN N° J. 

Po-nt à bascule 1i0 !5, à construire sous le chemin 
de Turnhout à Haoels, ait piquet n° 137a, 

6'.lUm3,0) l !déblai pour la fouille. 
I ,09om3,98 

471 m3,97 remblai des rampes •. 

.2 l pilots en Sri pin du pays • 

3m3,665palplanchcs en hêtre ..•••• 

llS1113 ,!181 charpente de fondation en sapin du 
pays ......•••..••• 

7 4mZ,96 goudronnaee du plancher à 2 cou- 
ches . . . . . . . . . . . . . .. 

A reporter , .•..•• 

1o 00 

120 00 

90 00 

Il 20 

31 00 

28 00 

170 00 

1 00 

» 60 

lQO 00 

1 00 

n 60 

n oO 

lo 00 

120 00 

90 00 

li 20 

729 .44 1 '.27G, 039 00 

3115 00 

l ,OM 80 

1,398 26 

14 91 

2,1'21 83 

1,420 '.:24 

I,61Sl 89 

1,441 67 

1,029 40 

tsl4 20 

'21 156 

42 86 

24 00 

11,7.U 06 

400 94 

1'2,200 00 

lH7 99 

~lo 00 

1,0~9 80 

1,402 29 

14 99 

12,200 00 

3,320 07 I 288,7i9 00 



( o7 ) [ N" 13~.] 

. ..., ..... ,,_ F 
'i-----~ 

DÉSIGNATION. 

Report 1 , • 

69"'3, 904 maçonnerie avec rnorl.ier de trass 
bâtard ..•.••.• 

5~m3 ,4!59 maçonnerie avec mortier ordinaire, 

9m3,909 pierre de taillo . , 

} ,/~o6ldl.,'.29 for forgé , , 

l ,7Jnki!.,67 fer de fonte 

3m3 ,lf28 charpente en sapin de Riga 

7 l m2,87 p;oudronnnge à 3 couches. 

32m2, 86 peinture ii l'huile . 

40liJ ,00 plomb ponr scellement •• 

Épuisements 

TOTAL •••••• 

PRIX. 

ART, 32. - Dsssi« N° ]. 

Pont à bascule n° 6, a construire sur {e chemin 
de Turnhou; à Bar-le-Duc, sous le cliemin de 
Turnltout à Raoels, au piquet n° 162. 

2!51 "'3, 161 l déblai pour la fouille, f 
l 890m3 0'2 

1 , O)Wm3,36 ' ' remblai des rampes. . _i 

21 pilots eu sapin du pays . • . . . 

8"'3, 70 5 palplanches en hêtre . 

115m3 ,696 charpente de fondation en sapin du 
pays •••...••.• 

7 4m2,.rn goudronnage du planr.her sur 2 cou- 
ches ..•... • . , , , , , • 

75"'3,019 maçonnerie avec mortier de trass 
bâtard , •.•.••. , , •• , 

turn3,604 maçonnerie avecmortier ordinalre. 

JOm3,O87 pierre de taille •.•• 

A reporter •.••.•• 

il 00 

28 00 

170 00 

l 00 

,, 60 

loO 00 

,, 30 

l 00 

,. 60 

11 oO 

lo 00 

120 00 

90 00 

» 20 

81 00 

~8 00 

170 00 

SOMMES 

~,820 07 1 !88,789 00 

':2, H37 0'2 

1,GB4 o3 

1, 4o6 29 

1. 02U .40 

o 14 '20 

21 06 

11,7/46 78 

12,200 00 

945 26 

ita oo 
1,044 60 

1,412 84 

14 88 

2,3~l5 59 

l,ü~rn91 

1. 714 79 

12,200 00 

9,301 67 l 300,939 oo 

15 



[ N<> 132.] ( 58 ) 

DÉSIGNATION, PTUX 

smurns 
~--------------,'- 
PAl\l'lln.l F.S, 

--, 
TOTAi.EH. 

Hepo1·t. 

] , 468lil ,•W for forgé , 

1,7llSkiL,67 fer de fonte. 

~"'
3
• l1'28 charpente en sapin de füga . 

71 "'\ Bi goud1·on11agc à i couches . 

i2m\86 peinture 11 l'huile . 

1.01;1.,oo plomb pour scellement. • 

Épuisements 

ÎOT,H, 

Pont à bascule n° 7, à construire sous le chemin 
de Turnhou; a !v.ler:xplas, au pignct n° 176. 

176"'3,49 ! ) déblai pour la foui He. ~- 
1 9.44m3 74 

1, 7B8m3,2!S ' ' remblai des rampes. , 

2'2 pilots en sapin <lu pap. 

Bm\ 7 30 palplanches en hêtre • 

IJSm3,740 charpente en sapin du pays 

75°12,63 goudronnage du plancher à 2 cou- 
ches . 

9,301 871300,939 00 

1 00 l ,468 ao 
li 60 1,029 liO 

1!50 00 ;SU '20 

n 30 21 56 

1 00 32 86 

Il 60 '2!1 00 

12,:\91 99 

12,800 00 

76"'3,392 maçonnerie avec mortier de trass 
bâtard ...•....•• 

oom3,o81 maçonnerie avec mortier ordinaire. 

id. en pierre de taille . 

1 '.47 4ldl 'rn fer forgé . 
1. 71 !5kiL,67 fer de fonte • 

am3,428 charpente en sapin de Riga ••• 

7 Jm\87 goudronnage à 3 couches •• 

" 215 

A reporter . 

is oo 
120 00 

fJO 00 

" 20 

~l 00 

28 00 

170 00 

1 00 

" 60 

loO 00 

li io 

972 37 

330 00 

1,0/47 00 

1 ,'ldû 60 

15 13 

2,M8 lo 

I, !Jo6 '.27 

l, 7?,7 06 

1,474 rn 
1,029 .,rn 
nl4 :20 

21 06 

12,800 00 

I'.2,481 87 irn,no oo 



( 1i9 ) 

DÉSIGNATION. ,PlUX. 

SOMMES ------1---------- 
rAnTICl,T.ES, '[01Al r~. 

Report . 

~'2m\86 peinture ù l'huile. 

4Qli1.,00 plomb pour scellement 

Épuisement. 

Torar.. 

ART, S4. - [h:ss1N N° 1. 

Pont à bascule n° 8, à construire sous la chemin 
d'Oosteynde a Beerse, etnpiq1tetn° H:18. 

7 ;59m3
, 77 j ! déblai pour la foui Ile. 
'1 HOm3 H . 

980m3,;n\ ' ' remblai des rampes .. \ 

22 pilots en sapin du pays. 

8m3,80!S palplanches en hêtre 

1 o'"3, 77 l charpente en sapin du pays. 

7 !)m'.l, 7 4 goudronnage <ln plancher à '2 con- 
ches . 

77'"3,)579 maçonnerie avec mortier de trass 
bâtard .....••.••• 

!_î7m3 ,1.io maçonnerie avec mortier ordinaire. 
id. 

1 , 4 77t,l , 615 fer forgé , 

en pierre de taille. • • 

1, 7l5l,i ,67 for <le fonte. 

3m3,4'28 charpente en sapin de Riga. 

7] m1,87 goudronnage â 3 couches, 

32"'2,86 11cinture à l'huile .• 

.4Qkil.,0O plomb pour scellement . 

Épuisement. 

TOTAL ••••••• 

A reporter .• , 

1 00 

" 60 

" 150 

rn oo 
121 00 

90 00 

" 20 

31 00 

28 00 

170 00 

1 00 

li 60 

iso 00 
li 30 

1 00 

"60 

,; . 
• 0 • • • 

12,/481 87 1 313,739 ou 

;t2 8ü 

)'.2, ü~8 7 !~ 

-460 67 

l'.2,999 /40 

870 07 

3:30 00 

1,006 uo 
l, 419 Z9 

15 lo 

2,404 9o 

1,608 18 

1,746 7l5 

l,477 (Hi 

1,029 40 

014 'î.O 

21 156 

24 00 

449 '.24 

13,000 00 

1'2,999 /10 

13,000 00 



[ N° 132. ] ( GO ) 

DÉSIGNATION. PRIX .. : 

SO~li\lES ~\~ 
PARTI Et LES, TOTALE•. 

Report • 

AnT. 35. - DESSIN n• 1. 

Pont à bascule n° 9. à construire sous le c!iemi'.n de 
Beerse <i Ryclwvorsal, au piquet n° '203. 

811°
13
,99! !déblai pour la fouille. ~ I,7GOrr•\03 

948111\0!i · remblai des rmnpes .. 

22 pilob en sapin du pay5, 

8"'3,8o0 palplanches en hètre 

ll,m3,8S2 charhentc en sapin <lu r,ays .• 

7 0"12,99 goudrnnnae-edn plan cher à2couchcs 

82m3
, 122 maçonnerie avec mortier de trass 

bâtard ..... _ , ..••• 

081113
, 128 m11çonne1·ie arec mortier ordinaire. 

1d. en pierre de taille. 

1 , 1.8l;jkil. ,44 Ier forgé • 

] , 7J!fkiL,67 fer do fonte. 

Qm3,428 cbnrpcntc en sapin de Riga. 

71"'2,87 uoudro1magc à 3 couches. 

î.)2m2,8ü peinture à l'huile. 

40•il.,0O plomb pour scellement. 

Épuisements . 

" 1:îO 

rn oo 
I'.20 00 

90 00 

" 20 

i1 00 

28 00 

170 00 

1 00 

,, 60 

loO 00 

ll ü0 

1 00 

"60 

• t • • 

880 0'.2 

1, 06.2 00 

1, /424 88 

15 20 

2,1.$4!, 78 

1,G:27 08 

l, 766 ~O 

I,h8ü 44 

1 ,'029 110 

514 ~o 
21 56 

3'2 86 

24 00 

n, 7o9 22 

440 73 

TOTAL. ••••••••• I ..... 
1 

rn.200 oo l 13,200 00 

AR1·. :J6. - DESSIN 11° t. 

Pont ù bascule 11° l 0, à construire sous fa chaussée 
d' Oosltn alle à Iloogslraeten. 

43 l "'' ,B 2} l déblai pour ln fouille j 
1,01:HS"'3,M ,. 50 027 68 6'.23m3 ,84 remblai des rampes • 

1 
24 pilots en sapin du pays. . . . . . 1 rn oo 360 00 

~ 

A reporter . • . • • • • 1 . • . • ' 1 887 68 1 ü0~,938 ◄0 



( G 1 ) LN" 1:32. J 
- LUOT Wli!S 

DÉSIGNATION. 

. . - 
Ileport . 

8•113,91 tS palplanches en hêtrc , 

16"·\ 191 charpente en sapin <lu pars 

78'"3,~8 eo11d1·onrrnge à 2 couches du plan- 
chcr . . . . ..•. 

82m3, 786 maçonnerie en mortier de trass 
hàtard . . • .....• 

67m3,;}t33 maçonnerie en mortier ordinaire. 

10m3,J584 pierre <le taille .• 

l , -4971,.;i ,90 for forgé. . • 

l, 7 Iokil, 17 fer de fonte ..• 

i1113,.428 charpente en sapin de Riga . 

71 "13, 87 goudronnage ù ~ couches • 

;rn"'\88 peinture i1 l'huile •..• 

J1Qkil.100 plomb pour scellement. 

É puisern ents 

Torcr .. 

AnT. J7. - ÜESSl"I N° I. 

Pont à bascule n° 11, à construire sous le chemin 
de St-Léonard de f-Vcslmalle et Oostmalle, ai, 
piquet n° '.272. 

3!5Bm3 .so l l déblai pourla fouille 2,:.rnom3, 10 
2, 03 tm3, 60 n:mbl.1i des rampes 

24 pilots en sapin du pays. . • . • 

9m3,orn palplanches en hêtre .• 
JBro3,Jl80 charpente en sapin du pays .•• 

79m, ,88 rroudronnnge à 2 couches <lu plan- 
cher , . 

B7m3 ,8 lo maçonnerie en mortier de trass 
bt1 ta rel. , • , , • • • • • • • • 

120 00 

80 00 

Il 20 

it 00 

28 00 

170 00 

1 00 

11 60 

iso oo 
JI 30 

1 00 

"60 

Il ISO 

lo 00 

120 00 

00 00 

li '.20 

81 00 

A reporter . , , . . . • 1 • • , 

SO.'.\Dll:S 

PARTI ELUS, 

887 ô8 

l, OGD 80 

l,4!'î7 19 

2,066 ;J7 

1,886 16 

1, 71h) ~8 

1,MJ7 90 

1,029 110 

ol/4 20 

21 !i6 

32 86 

24 00 

12,802 1'2 

41)7 88 
-- 

Ia,300 00 1 13 ,MO 00 

1,195 05 

~60 00 

1,081 80 

1,483 20 

15 98 

2,722 27 

TOTAl,ES. 

6,BoB io I i6G,2~8 40 

16 



( ri~ ) 

DÎ~SIGNAT ION. rnrx. 
somms 

PARTIELLES. 

Report . . o • • • • • • , •• • • • 

e9n,3 ,81-i8 maçonnerie en mortier ordinaire. 

}Qm3,8H pierre de taille. 

1 ,,üW<iL,47 fer forgé, 

I, 7 I:Skil.,67 for de fonte • 

charpente en sapin de Rifp ••• 

7 i'n',87 goudronnage à ô couches ••• 

peinture à l'huile • • • • • 

~Q\il ,OU plomb pou1· scellement. •• 

Épuisements 

Tot AL ••••• 

Anr. 38. -· DESSIN !1° 1. 

Pont à bascule n° 12, à construire sur le chemit: 
do Brecht à Pl/estmallo et Oostmalle, au pique! 
11° 284. 

576m3 ,!Sü 1 !déblai pour la rouille l 
2,01401\25 

1, 4~7m3,70 remblai des rampes 
1 

2!1 pilots en sapin du pays. • • ... 
9m3,01o palplanches en hêtre. • • • •. 

16m3,480 charpente en sapin du pays ••• 

79m2,88 goudronnage à '.2 couches pour 
plancher ....••...••• 

87ni\8 lo maçonnerie avec mortier de trass 
bàtard ..•..•• · •••••• 

69"'3 ,808 maçonnerie avec mortier ordinaire 

10m3,3 U pierre de taille • 

1 , ü I3kil. ,4 7 fer forgé. 

. . . . . . . 
• • • • • • • • • lfl • 

1, 7lo1iL,G7 fer de fonte 

ôm3,4:28 charpente en sapin <le Riga 

A reporter .••• 

28 00 

170 00 

l 00 

n 60 

1 oO 

1 00 

1, GO 

. . . •. 

n oO 

rn oo 
1'20 00 

90 00 

u 20 

bl 00 

28 00 

170 00 

l 00 

li 60 

IoO 00 

.... 

1, !HIO 0'2 

1,838 38 

l ,!SU 47 

1,0'29 40 

uU 20 

21 156 

i$'.2 86 

'2/4, 00 

13,788 19 

su 81 

14,300 00 

1,001 rn 

360 00 

11081 80 

1,48i '.20 

rn eu 

2,722 27 

1,906 02 

1,838 38 

1,013 47 

1,029 40 

5U 20 

14, iWO 00 



( 03 ) 

DÉSIGNATION. PlUX. 

souass 
----------1--------~ 
l'Al\TIULFS, 1'0îAI.E~. 

Report •••• 

7lm•,87 goudronnage ù 3 couches •.•• 

peinture .\ l'huile •••• 

4QL.il ,00 plomb po11r scollement , 

Épuisements • • . 

ÎOTA.L. , • ,. • • • 

Anr , ~9. - DESSI:Y N° 1. 

Pon: à bascule n° 13, à construire sous le chemin. 
de St-Léonard et B1echt à ,St-Job-in-t'Goor, au 
piquet n° 319, 

2, 5f)6rn\ 77 ! ldéblai pour la fouille, 
2)831 n,3,07 ~ 

234m3j30 remblai des rampes, . 

24' pilots en supin du pays , 

gno3, O] o palplanches en hêtre . . • 

1f3m3,480 charpente en sapin du pap .• 

79m2,88 goud1-onna5'C de plancher sur 2 COU· 
ches . . . . . . . . . . . . . . . 

87m3,8rn maçonnerie aH:C mortier de trass 
bâtard , . 

69m3,8o8 maçonnerie avccrnortier ordinaire. 

1Qm3 ,814 pierre de taille. • , 

1, 71!5"'1 ,67 fer de fonte, . . ' 

3m3, 4'.28 charpente en sapin de Riga. 

7 }m2,87 goudronnage à 3 couches •• 

32'"\86 peinture à l'huile . . , . 

-4Q"k,t ,00 plomb pour scellement .• 

Épuisements 

To1AL, • , , 

A reporter 

Il tO 

1 00 

~ GO 

. . ,. . . 

• 150 

lo 00 

120 00 

90 00 

Il '20 

211 00 

170 00 

1 00 

. .• . . . 

ia.sst 80 
21 ü6 

3'2 86 

24 00 

Iô,600 27 

4fl9 73 

14,100 00 

1,4lo olf 

360 00 

1,081 80 

1,483 20 

is 98 

2,7'22 27 

1,9156 02 

1,8.38 38 

i.ura lâ 
1,029 40 

ol4 20 

21 lS6 

24 00 

14,008 68 

14,oOO 00 

380,0~8 40 

u, 100 00 

14,oOO 00 

.... ' . 409,1.38 40 
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DI~SIG:VATIO:V. 

"'r-•- _ _._ 

Report ..• 

AnT. 40. - DESSIN "o 2. 
Mnisori ,lcsti'.née an Ioqemtmt dn préposé à lei 

11w1Umtvro du pont it bascule n° 1. 

10aa,3 ,00 ter rassements pour déblai et rem- 
blai ........•.• 

60"'3 ,88 maçonnerie a vce mortier or<li na ire. 

Ü'"\ I i5 pierre de taille. 

lOm:S,91 fenêtres en chène , 

id ..•• 

J6m2, 19 id. en sapin dit /Jfémel. 

15 marches <l'escalier . . , , 

V ') I'"" l . cl om-,o.,nc1al'pcnte en snprn u pays •• 

r,6012,67 plafond sur Jattes . , 

J5;sm,oo ferrures .... , • 

:Snm2,fl0 couvertures en tuiles bleues. • 

/43m2,92 peinture à l'uuilc ..• 

36m\67 carrelage en carreaux rouges •• 

JOlir.,oo plomb pour scellement .... 

Faux frais • 

TOTAL, •••• 

AnT. -41.-0EsSJN N°2. 

12 maisons semhla1les, destinées aux préposés 
pour fa manœuvre des autres ponts ...•• 

AIIT, 42. - DESSIN N° 2, 

:Maiwn pour 1a direction, semblable à celle proje 
tée et adoptée pour ln '2° section du canal de 
)a Campine, . . • . • • • . • • , • . . • •• 

A reporter ••• , .. 

l'H!X. 

Il ~o 
28 00 

170 00 

10 00 

115 00 

6 00 

ô 00 

90 00 

li 7o 

1 oO 

1 00 

3 50 

l 00 

I 7a 

li 00 

--~_ .... ,,,_~•.tt',o---- 

l'.\ll'l'IEI.LES, 

. . ~ . 

:18,-WO 00 

40ù, l:.18 40 

ô!f 00 

1,7011 611 

2'2 {)!5 

109 iO 

;}9 715 

97 1-4 

7)5 00 

498 115 

118 20 

tio 01 

!55 00 

19:1 30 1 , 

4:1 02 

64 17 

6 00 

3,138 ai 
61 67 
-- 
~,'200 00 3,200 00 

38, 4·00 00 

12,000 00 1 12,000 00 

~0,400 00 I 402,738 40 



( 6l5 ) ( N° 132.] 

! -· • • -------n:Jlllf~ 
S01\JMES 

DÉSIGNATION. r-mx. .. - - - 
PARl'U:1.lES, 'JOTALES, 

Ileport .... , ... , . . . . . • • f •••• J.ü2,7:.:8 40 

ART, .. m. - DESSIN N° 2. 

o maisons semblables, destinées nu logement des 
gardes chargés de la police du canal . . . . . .. ' .. 16,000 00 16,000 00 

AnT. -44. 

~, '.205i8'.27"'3,'29 déblais à enlever et transporter 
soit poul' former les cligues, 
soit en dépôt. J101·s des limites 
du canal, au prix moyen de •. "on 1,484,32~ !S9 1 ,4811, 023 o9 

ART, 4o. 

Pavagt des rarnpes aux abords des ponts à bascule, 

Pont n° 1. 
' 

SOm2,00 pavage en grès neufs , , .• • •• 7 00 210 00 

Pont n° '2. 

19'2111Z,OO 1iavage en grès neufs • • • . • • • 7 00 1,3M 00 

Pont n° 3. 

270rn•,0O pavnge en grès neufs ... ; ..• 7 00 1,890 00 

. 
.Pont n° 4. 

2o8m• ,00 pnvage en grès neufs . . . . . . • 7 00 1,806 00 

Pont n° o. 
102.m>,OO pavage en grès neufs ...... , 7 00 714 00 

Pont n° 6. 

390"'0 ,00 pavage en grès neufs . . . . . . • 7 00 2,730 00 

Pont n° 7. 

420m• ,00 pavage en grès neufs . . • • . • • 7 00 2,940 00 

A reporter .••.... . .. ' . 11,634 00 1,963,26 I 99 

17 



LN•rn2.1 {GA) 

somms 
DÉSIGNATION. . 

PllIX. . ~ 

PAl\îIEI.I.F.S, T0TA.1.ES, 

Boport •.•.•..•. . . . . . li ,634 00 1,963,261 9 

Pont ri• 8. 
, 

180"'2,00 pavage en grès neufs , .••.•. 7 00 1,260 00 

Pont n° 9. 

1801112,00 pavage en grès neufs . , ..... 7 00 l,2GO 00 

Pont n° 10. 

f Démontage de la chaussée .••. » 10 26 77 

N° 10. Remontage avec vieux pavés ... )1 li, 11 o5 

Pavage neuf . . . . . . . . • •. 7 00 819 00 

Pont n° 11. 

.,rnain•,oo pavag·e en grès neufs •••...• 7 00 2,8!>6 00 

Pont n° 12. 

282"",00 pavage en grès neufs ..••..• 7 00 1,974 00 

Pont n° 13. 

Hl8"",00 pavage en grès neufs •.•••.• 7 00 1,386 00 

TOTAL. 4 1 1 1 • ~ • 1 1 . . . . . 21,233 32 21,233 ~ 

A11T. ~6. 
' 

Emprises. 
111:!cL ares. cent. 
lJo 76 '.20 terres de l '0 classe. , •• l'heot, 2,000 00 111,524 00 

'.24 01 10 id. 2" id. ........ 1,000 00 '.24,011 00 

24 13 .42 bois <le sapin et taillis . . . . •• 800 00 l9,M7 36 

134 86 11 bruyères et marais. • • . • • • • 80 00 10,788 89 

~9 Bo 08 terres de toute nature. . . . . . • 693 00 27,644 06 à 689 00 
Frais d'expertise, etc. ., . . . . . . . . . . . . ..... 6,724 69 

'TOTAi.. • • . • . • • • • ..... 200,000 00 200,000 0 

A reporter .•••... ..... . . . . . . . 2, 184,.493 ôl 

9 



( 67 ) [ N° 132, l 
- 

S01\ll\IES 

DÉSIGNATION. PIUS. - 
l'ARTIELLES, TOTALES, 

Report .......•. . . . . . . . . . . . . 2, J84,40lS 3 l 

AnT. 47. 

Frais divers. , . . . . . • . . . , . • • . , , • • 4 • • • 20,000 00 20,000 00 

AnT. 48. 

Somme à valoir. 

On évalue que l'exécution des travaux imprévus 
pomra s'élever à la somme de , .•.. , •. • • • • 't 91>,404 00 90,004 69 

'fOTAl. GENÉRAL, , , , • , . . . . . . . . . . . . '.2,M0,000 00 

Fait et dressé par le sous-ingénieur soussigné. 
Hasselt, le '.26 avril 184/f. 

ZUIJEI\, 

Vu et présenté par l'ingénieur en chef, chargé du service spécial de la Campine. 

Hocht, le 28 avril 18H. 
Kuaasn. 
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§ 12. 

Chemin. de fe·r direct de Bruxelles a Gand . . fr. 7.,500,000 

. . 

§ 15. 

Travaux au chemin. de fer pour l'ea:écuti:on de statfons, des doubles 
uoies, et eetension. du, matériel d'exploitation . . . . . fr. 25,000,000 

(kmstructùm de routes nouvelles, notamment dans le Lu,œemhourg fr. '2,000,000 

. . . . 



( ANNEXES AU N° 15~. ) 

Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1847 -1848. 

DOCU~IENTS 

l'e1atifs aux alleeatlens eeneernant le ~linistèl'e de l'Intérleur cf, qui sont 
eemprlscs dans Je 111·0.jft de loi relatif ël I'exécutlcn des travaux d'utilité 
puhllque et. {l'aulres mesures •l'intérêt général. 

ART. 14 B. 

Premier rapport général sur l'emploi des fonds alloués par la Législatu.re 
pour l'améliorat-lon de la ooirie vicinale, pendant la péri'ode qtn'nq1œrtnale 
de 1841 a 1845. 

§ t=. 
La voirie vicinale a pris rang, à juste ti trc, parmi les branches importantes de 

l'administration publique. Des intérêts considérables se rattachent, en effet, à 
cette partie de nos moyens de communication; la prospérité de l'agricultul'e) 
cette source première et féconde de la richesse nationale, est étroitement liée 
au bon entretien et au perfectionnement des chemins vicinaux. 

Longtemps la voirie vicinale, rérrie par une législation incomplète, fut 
négligée : tandis que s'étendait et se complétait sur tous les points du pays) 
le système de nos grandes lignes de transport cl de circulation, les chemins 
vicinaux, ces modestes mais utiles voies de communication, offraient, dans la 
plupart des localités, l'aspect d'une dégradation déplorable. 

Un aussi fâcheux état de choses dut fixer l'attention, éveiller la sollicitude 
du Gouvernement et de la Législature. 

La loi du 10 avril 1841, en réglant le mode d'entretien et de réparation des 
chemins et les obligations respectives des communes et des particuliers, vint 
porter un premier remède au mal. 

Mais il ne suffisait pas d'assurer la conservation des routes existantes; il 
fallait aussi provoquer et encourager la construction de chaussées nouvelles et 
l'exécution des grands travaux d'amélioration que la voirie vicinale réclamait 
dans presque toutes les localités. 

C'est dans ce but que la Législature vota, en 1841, sur la proposition de 
l'honorable M. Liedts, alors Ministre de l'Intérieur, un premier crédit de 
100,000 fr, destiné à être distribué aux communes à titre de subsides. 

1 
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Comme on devait s'y attendre, cette mesure produisit immédiatement 
d'excellents effets. Dans toutes les provinces des sommes plus ou moins impor 
tantes furent affectées aux dépenses de la voirie et les communes, stimulées 
par l'espoir de participer aux encouragements offerts par l'État et pa1· les 
provinces, rivalisèrent de zèle et d'efforts pour améliorer leurs chemins, 

Le maintien de l'allocation de I00,000 fr. portée pom la première fois, 
en 18411 au budget du )linistère de l'Intéi-ieur , ne pouvait plus dès lors faire 
l'objet d'un doute; mais bientôt la nécessité de l'augmenter fut unanimement 
reconnue, et, en 1845, le chiffre du crédit fut porté à 300,000 fr., somme l1 
laquelle il a été maintenu jusqu'aujourd'hui. 

Le Département de l'Intérieur a rendu compte, chaque année, aux. Chambres 
de la répartition des divers crédits qui, depuis 1841, onl été alloués pour la 
voirie ; il a fait connaitre la nature et l'importance des travaux auxquels les 
subsides imputés sur chacun Je ces crédits ont dù être appliqués, ainsi C(LIC le 
coùt approximatif de ces travaux et la part contributive des provinces, des 
communes et des particuliers dans la dépense. 

Les renseignements très détaillés qu'il a fournis sur ces divers points témoi 
gnent des précautions lfui ont été prises pour assurer l'utile emploi des fonds 
affectés à l'amélioration des chemins; ils donnent la mesure de l'influence qw~ 
les encouragements offerts par l'État aux communes ont exercée sur le perfec 
tionnement <le nos communications awicoles. Cependant, Il faut le dire, les 
documents déposés à la Chambre laissaient à désirer sous certains rapports, et 
il serait difficile fl'y puiser les éléments d'une statistrque, rigon1·ensement 
eœacte, de tous les travaux dont le concours actif du Gouvernement a déter - 
miné l'exécution depuis i 841. 

Aujourd'hui que l'expérience <les cinq premières années, jointe à des études 
et à des recherches approfondies, a permis de constater l'utilité réelle de 
l'intervention de l'État dans les dépenses de la voirie, le Département de 
l'Intérieur a pensé que le moment était venu d'aborder l'examen des faits 
généraux et d'en tirer des enseignements pour l'avenir, 

Un travail statistique considérable a été cntr epris , dam; ce but, au Lureau 
spécial récemment institué à l'administration centrale pour les affaires concer 
nant la voirie vicinale. Ce travail, rédigé en forme de tableau, accompagne le 
présent rapport qui en résume les données les plus saillantes. Il eût été plus 
complet si l'organisation <lu service de la voirie eût pu recevoir tout le déve 
loppement qu'elle réclame. Toutefois, tel qu'il est, il offre un grand intérêt 
et présente les garanties d'exactitude désirables. 

Les éléments en ont été puisés, à quelques rares exceptions près, dans des 
comptes-rendus, dont la forme correspond à celle du tableau récapitulatif', et 
que les communes sont tenues de produire, apré« t'eœécutio1i des t raoauai, 
pom justifier du Lon emploi des subsides qui leur sont accordés. 

Cette statistique repose donc 1 non sur des hypothèses, mais sur des faits 
positifs, cons la tés par les administrations comuiuuales , contrôlés ensuite par 
les commissaires voyer8 el par les commissaires d'arrondissements , les comptes 
rendus qui en forment la base contiennent des détails précis tant sur les amé 
liora lions et les dépenses effectuées à l'aide des subsides, que sur le mode 
d'exécu lion des travaux; ils présentent, actuellement 1 sur ce rapport , toutes 
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les garanl1es que les procès-verbaux de réception de travaux délivrés par les 
agents des ponts et chaussées offrent à I'adrninisuation des travaux publics. 

D'ailleurs, en plus d'une circonstance, le Ministère s'est fait un devoir d'en 
voyer sur les lieux un ingénieur néomètre charB·.S de vérifie!' l'étendue <'L 

l'importance des travaux exécutés, lorsqu'il y avait lieu de soupçonner quelque 
irrégularité dans les résultats constatés par les comptes-rendus. 

Ces explications permettront d'apprécrer le dégré d'exactitude du travail 
l{lle nous soumettons aux Chambres el l'importance réelle des résultat>; que 
nous allons successivement indiquer. 

~· C) 
,\) -· 

Le tableau dont nous venons de parler couiprend tous les faits qui se 1·ap 
portent à l'emploi <les subsides accordés pour l'amélioration <les chemins vici 
naux depuis l'année 1841 jusqu'en 1845 inclusivement('). 

Il contient 1 ° le relevé par année, pat·. commune, par arrondissement et. par 
province de tous les travaux exécutés à l'intervention de l'État~ pendant cette 
période quinquennale; 2" l'indicauou des ressources diverses qui ont été 
appliquées à la dépensed« ces travaux. 

I 1 1 ' ' ''! ' 1 ù .es resu tats generaux qu I presenle montrent que Ci> travaux e pava8e, 
d'empierrement et d'ensablement exécutés aux chemin s , pendant les cinq 
années, embrassent une étendue totale 566,026 mètres courants 1 soit plus de 
113 lieues métriques, et q11e la dépense qu'ils ont occasionnée s'est élevée ù la 
somme de fr. 5,778,554 80, laquelle se subdivise ainsi qu'il suit 

Subsides de l'État. 
Id. des provinces. 

Fonds communaux. 
Prestations en nature. 
souscriptions volontaires. 

. f'r. 657;742 81 
712,):)02 55 

1 ;870,409 :?2 
557~G77 rn> 
180,222 i9 

3,778,554 80 
a;:-_,_.,-...;;;--. 

Total. 

L'État n'est intervenu dans cette dépense que dans la propor 
tion de. 

Tandis que les provinces y ont contribué à concurrence de. 
Et les communes et les particuliers à concurrence de. 

17.41 p. 0/0 
18.86 
65.75 

100.00 

§ 5. 
Le tableau suivant présente la subdivision entre les neuf provinces des résul 

tats généraux que l'on vient d'indiquer. 

(') On demandera peut-être pourquoi l'on n'a pas compris dans le travail que nous produi 
sonsvles années 184(1 et lB-47. 

Le motif en est d'abord, que les comparaisons ~e font avec plus de facilité ou du moins sont 
plus saillantes lorsqu'elles sont basées sur des périodes régulières, et ensuite que le Ministère 
n'est point encore en possession de tous les comptes-rendus dés travaux: exécutés à l'aide de 1, 
subsides accordés c11 18,Hî el en 1847. 



INDICATION DES TRA V AUX EXÉCUTÉS INDICATION DES RESSOURCES DIVERSES 

PElfDANT LA PÉRIODE QUINQVENNALE DE 18(&1 A 18(&6. 
QUI ONT ÉTÉ APPLIQUÉES A LA DÉPENSE DES T1'.AVAUX EXÉCUTÉS. 

~"- ✓"'- 

PROVINCES. 
LONGUEUR, SUPERFICIE. FONDS SOUSCRIPTJOi, PRESTATIONS FO!IDS FONDS 

, ,- 

1 :IERREMENT 

TOTAL 

lEMPIEKREll!E"'T· l ENSABLEMENT, 
• ENSABLEMENT, 

COMMUNAUX. VOLONTAIRE. EN NATURE. PROVINCIAUX. DE L'ÉTAT, 

PAVAGE. P.\VAGE. 

59,4-i-6.00 ~ 5,975.00 98,879.00 ~ 56,95! 00 tsf ,679 72 2i ,044- 50 6,2-IO 00 72,450 69 68,452 ïï 54-9,797 48 

58,691.80 5,509.00 2,285.60 H7,246.i4 to,188.00 7,ltii.il> 2!2,585 1>5 27,554 54 44,866 59 55,149 60 71,006 76 418,960 82 

58,1:>60.00 9,568.00 55, t is.œ HB,680.00 55,4{8.00 104,020.HO 406,856 55 41,276 1îO t7,652 80 278.422 98 89, füfü J4 855,74f. 20 

44,909.55 • " t00,277.55 " " 256,:WB 40 19,522 i6 tiJ,489 69 46,797 50 82,92:i 06 440,M2 81 

46,422.68 !8,861.515 " f6ti,204 41 J25,29I.70 ., 216,822 97 9,619 o5 H9,51i6 08 126,903 89 67,!16 00 540,118 47 

/ 

!2,781.80 70,965.95 6}.iOtl.00 57,492.fü 515,289.7n 26,820.00 522,975 40 46,579 50 62,608 72 89,!58!5 41 86,602 6i 608-,5{9-" 

12,f92.71î 7,859.00 4t>,697.00 56,976.50 28,622.00 54i,2to.OO 66,284 9i 5,884 50 41,969 72 50,086 45 74,877 00 217,102 56 

225.00 58,618.00 1,f57.00 760.00 248,537.150 7,882.00 47,B55 49 2,106 B6 2,885 os 8,871 00 59,649 50 -t2i ,045 40 

f,520.00 58,489.00 19,097.90 6,080.00 245,281.00 Hlî,150.50 {49,766 77 8,851' 00 6,6!î9 4o 26,2lî4 85 57,ffl 77 248,795 82 

234,747.56 2!7,468.28 H5,810.50 708, 59!5. 4;1 f,000,427.95 669,ŒB.m, t,870,4-09 52 180,222 t9 5;57,677 95 7l2,1i02 55 657,742 Sf 5,778,fü-;{. 80 

li; 

L 

L 

L 

N, 

,--, 
~ 
0 ..•. 

i:,t ~ 
L-J 

,..-._ 
.;,.. 
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Il résulte <le ce tableau que les provinces qui ont participé dans la plus 

forte proportion aux subsides distribués par l'État, à savoir : la Flandre occi 
dentale, la province de Liége , le Hainaut, la Flandre orientale et le Brabant, 
sont en même temps celles où la voirie vicinale a reçu, pendant la période 
1841-1845, les améliorations les plus marquantes; ce rapprochement justifie 
jusqu'à un certain point l'inégalité que l'on remarque entre les parts obtenues 
par les différentes provinces dans la distribution des crédits de la voirie. 
Cependant il a paru plus équitable de répartir ces crédits autant que possible 
par portions égales entre les neuf provinces, et des dispositions ont été prises 
depuis 1845 pour faire disparaître les inégalités que l'on vient de signaler; 
aujourd'hui l'équilibre se trouve à peu près rétabli. 

On remal'quera que de toutes les provinces, le Luxembourg est celle où les 
travaux de la voirie ont reçu le moins d'extension pendant la période à laquelle 
s'applique le tableau qui précède. Cc fait, entièrement indépendant de l'admi 
nistration, s'explique d'abord par l'exiguité des ressources financières dont les 
communes el Ia province disposent, et ensuite par les difficultés contre les 
quelles l'au lori té provinciale a dû lutter, dans le principe 1 pour amener les 
administrations communales à s'imposer des sacrifices extraordinaires pour 
l'amélioration des chemins vicinaux. Ainsi qu'on peut s'en convaincre par 
l'examen du tableau général ci-joint, c'est surtout pour les quatre premières 
années que les résultats laissent à désirer. Quant à l'année 1845, bien que les 
chiffres qui s'y rapportent ne soient pas tout à fait satisfaisants, ils maryuent 
cependant un progrès notable. 

lis montrent en effet que la somme de 18,468 fr., montant des subsides 
accordés sur le crédit de 1845, a déterminé une dépense de fr. 46,2~2-83, 
tandis que la somme de fr. 55,795-82, formant la part attribuée au Luxem 
bourg dans les crédits des années 184 l à 1845, avait été appliquée à des tra 
vaux dont la dépense ne s'est élevée qu'à fr. 74,822~50. 

Aujoul'd'hui les communes du Luxembourg semblent mieux apprécier leurs 
besoins; sous le rapport de la voirie, et se montrent généralement mieux dispo 
sées à seconder les vues du Gouvernement. Aussi, il est juste de le dire, aucun soin 
n'a été négligé par l'autorité provinciale pour atteindre ce résultat et pour 
diriger utilement l'emploi des ressources consacrées à l'amélioration des 
chemins. 

On a cru devoir entrer dans ces détails afin d'aller au devant des objections 
que la faiblesse des résultats constatés, pour ce qui concerne le Luxembourz, 
semble de nature à devoir prowquer. 

§ 4. 

Nous avons vu que la dépense totale des travaux exécutés, pendant la période 
quinquennale de 1841 à 1845, s'est élevée à la somme de fr. 5,778,554-80. 

Il ne sera pas sans intérêt de connaître, pour chaque province, la propor- 
2 
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tion suivant laquelle les communes, les provinces et l'Élat, ont contribué dans 
cette dépense, Le tableau ci-dessous, dans lequel la somme totale des dépenses 
est représentée par cent, résume à cet égard les renseignements détaillés de 
l'état général. 

Les provinces y sont rangées clans l'ordre ascendant de l'interventiou de 

l'État : 

PART PROPORTIONNELLE: 
PROVINCES. 1 -- , __.----.__ _ 

DES co11rnurrns. 1 DES PROVlNCBS • 

Flandre occidentale • • . • ..... • f lSo 87 p.0/0 I 33 39 p. 0/0 10 74 p. 0/0 

Hainaut •• . . .. . . . . 64 02 )1 1 '.23 so a 12 48 )) 

Liége •••..•. ....... . 71 04 Il 1 14 72 Il I 14 24 ,1 

Brabant .. . . . . . . . . 7o u. 'Il 7 91 )1 1 te 9o li 

Flandre orientale • . • . . .. 70 o6 li 10 6'2 )1 I 18 8?2 )1 

Anvers. . . . . ..... . . . . . IS9 73 )) 20 71 )1 I 19 o6 )1 

Namur ...• .... . 66 43 " 10 00 li 23 02 l) 

Limbourg: ... . . .. . . . !H 60 li lô 86 " ô4 49 )1 

Luxembourg . . . .... . . . 43 39 " 1 7 33 )) 1 49 28 ,, 

Ces chiffres complètent l'analyse des données générales du tableau ci-joint , 
en ce qui concerne les dépenses faites et les travaux exécutés pour l'améliora 
tion de la voirie pendant la période quinquennale à laquelle il se rapporte. 

§ 5. 

Il reste à examiner si l'augmentation du crédit, en 1845, a eu pour effet un 
accroissement proportionnel de dépenses. 

Le tableau suivant, qui présente le relevé comparatif des résultats constatés 
pour chacune des années 1844 el 1845, résoudra cette question: 
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Helevé comparatif des travaux et des Part contributive des communes, des provinces el de l'Êlat, 
dépenses effectuées pour l'amélio- 

dans la dépense. ration do la voirie : 
~- ··- - - ---·-- . - - --~- - 
Eni844 En 1845 En 1844. En 1845. 

(crédit de 100,000 ft-,) (crédit de 300,000 ïr.). -- ~~ ,. -· -------- ,____,.- - - ----- -- -~----- -- - .. .. 
,,, ' ,;, "'1 ,;, 

~~ri >< "' " ., " . " "". " ~ ~ ~ -~~~ .., ~1-E ..., = "' " ;.. 
0 ::> "o- -~ "o~ " "' E: ~-2 " A ~.i: <> ;: ~ ~ .S -~ s~~ ·o ·t ~ 1= " ~"d:~ ~--=~ " •.• = -- ... " a.,a ,.. a r.n a ;, ,:.,, ~ a " ~~ s " 0 " TOT,H,. 0 "' 'fO'fAI .. "' o "a "Cl 0" - "0 ""'" "' ""'" •.. '-',_Cl k .,, 5l C) !: 0 .,. "' c.. "' :, "' "' "' Q ~ (/) ~~~ "C 

t/J = 2 "C 'g ~.:: = "C"' C: = .,, "' ., c o,_, "' "O = "1:>"'"' "C " ~8a ""' ~8A p., C: ~ <U "' 0 = ~" C: 0 .., . .., 
0 "" 0 ... 

0 "" 0 •... 
·r.r.:i A ·r::i A ... i,, •.. ... 

81,446 50 545,423 40 240,601 98 1,617,107 30 335,433 52 118,318 06 01 ,671 82 545,423 40 L,032,127 80 299,868 32 285, Ill 18 1,617,107 30 

Ce tableau constate, pou1· l'année 1845, un accroissement de dépenses de 
fr. 1,071,685-90, accroissement qui doit être attribué uniquement à l'augmen 
tation du crédit affecté à la voirie vicinale. 

Ce résultat est concluant. 
Il suffit de l'indiquer pom· démontrer à l'évidence l'utilité de l'intervention 

de l'État dans les dépenses de la voirie, et pour faire apprécier l'importance 
des avantages qu'on est en droit d'en attendre pour l'avenir. 

§ 6. 

Nous venons de passer rapidement en revue les principaux faits qui se ratta 
chent à la partie financière du service de la voirie vicinale. La présente note 
étant destinée à donner un aperçu général, non-seulement des dépenses effec 
tuées, mais aussi des travaux exécutés pendant la période quinquennale de 
1841 à 1845, son but ne serait qu'incomplétement atteint si nous ne donnions 
ici quelques renseig nements propres à faire .apprécier l'importance des résul 
tats constatés sous ce dernier rapport. 

Le tableau suivant, qui présente le relevé comparatif <les travaux exécutés 
pour l'amélioration des chemins : 1 ° pendant la période décennale de 1850 à 
1840, et 2°tpendant la période quinquennale de 184'1 à 1845, contient à cet 
égal'd des données intéressantes: 
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PÉ1HODE DÉCENNALE PÉRIODE QUINQUENNALE DE 184 l A tsrs. LONGUEUR COMPARÉE 
DE des chemins et parties de chemins pa 

1830 à 1840. vés , empierrés et ensablés pendan 
PROVINCES. - T.ONGUEUR 

en mètres courants des chemins améliorés à l'intervention de l'État. 
LONGOEOR TOTALE la période 

LOXGUEUR des pavsges, empier- 
en mètres eonran 1s des 

1 EJIIPIEHBEJ\lllNT. r• .ENSABLEMB!IT. 

rernents et cnsnble-, 

Î 
chemins et par tics de 

1 
chemins pavés ouem- ments, exéc utés sans 
pierrés. PAVAGE. TOTAi.. Je concours de l'État. DE 18,H A 18t5. DE 185() A 1840. 

1 

l 
nvers. . • . • . . . • , ..••. 22,077.00 ô9,4.46.00 " !>,97l'i.0O ! 45,4'21.00 n 45,4~1.00 22,077.00 

rabant ••.....••... 17,9,8-45.00 ~8.691 .80 a,M9.00 2,2si.60 44 ,6284 .. rn 21a,05~.oo 262, ;J36. -40 J;s9,l345.00 

landre occidentale • . . • • • 4,669.00 M,060.00 9,368.00 sa, ll!L00 81,047'.00 82,2~7.00 163,280 .oo 4,6615.00 

.andre orientale . . . . . • • 76, 3'.:?15. 00 4~.909.35 " lt 44,909.33 U7,799.00 182,638.33 76,€>25.00 

ainaut • • . • • • • . • . • • , 37!>,9U.OO 46,422.68 28,861 .ao ,, ,o,284.03 485,229.00 1560,513.06 ~76 ,9Pl.OO 

ége ••••.•..••. • • 47,161.00 Jj,781,80 70, 96îL93 6,505.00 90,2ao.n 282,723.00 i72,973.73 .47. 161.00 

mbourg ••.•.•...•• '21,369.00 ]'2, 192 .75 7,809.00 45,897.00 65,748.75 17,240.00 82,988.715 21,069.00 

ixembourg, ! • , • • • • • • M9,063.00 223.00 38,618.00 1,137.00 tS8,978.00 .B04,698,00 344,676.00 a09,osi.oo 

,mur. . .. . . • . . . . . . . M9,98o.OO 1,!:î20.00 !58,.489.00 19.097.90 79,106.90 ôOO, 168.00 379,27-4.90 ;49,981.1.00 

-- 
ToTAIJX •••• 1,546,607.00 2M,747.36 217,468.28 113,810 .so !566,028.14 1,828,076.00 2, 394, 102. 14 l,046,607.00 
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Des chiffres qui figurent dans ce tableau, il résulte : 
1° Que les travaux de pavage et d'empierrement exécutés aux chemins vici 

naux, pendant la période décennale de 1850 à 1840, embrassent une étendue 
de 1,546,607 mètres courants, ou pins de 309 lieues métriques; 
2°Que les améliorations effectuées pendant la période quinquennale de 1841 

à 1845, avec le concours et sans le concours de l'État, s'étendent sur un dévelop 
pement total de 2,594,102 mètres courants, ou environ 490 lieues métriques 

Ces données offrent de curieux rapprochements; elles font voir quelle puis 
sante impulsion a été imprimée, depuis 1841 , dans toutes les provinces, aux 
travaux de la voirie et montrent l'efficacité des dispositions lésislali ves et admi 
nistratives qui ont été prises pour atteindre ce but. Si l'on compare, en effet. 
les chiffres qui se rapportent à la période de 1850 à 1840, aux faits constatés 
pour les années 1841 à 1845, on trouve que la longueur totale des chemins et 
parties de chemins améliorés, pendant celle dernière période, excède de 
847,495 mètres, ou d'environ 169 ~ lieues métriques, celle des chemins el 
parties de chemins pavés el empierrés, pendant les dix années qui ont précédé 
la mise à exécution de la loi vicinale et le vote du premier crédit de 100,000 fr. 
affecté à la voirie. 

Le résultat que nous signalons est tellement brillant qu'on serait tenté d'en 
révoquer en doute l'exactitude. Nous tenons donc à déclarer que Lous les 
chiffres que nous avons cités sont extraits de documents officiels, et que rien 
n'autorise à les taxer d'exagération. 

On remarquera d'ailleurs que le chiffre de 2~594, 102 mèt. courants, qui se 
rapporte à la période de 1841 à 1845, comprend non-seulement les travaux 
exécutés à l'aide des subsides accordés sur les fonds du trésor, mais aussi 
l'étendue de tous les chemins et parties de chemins améliorés par les com 
munes, sans le concours del' État, pendant celte période. 

§ 7. 

Les documents officiels qui ont fourni les éléments du tableau qui précède, 
renferment, en outre, des données précises sur la longueur totale de/ chemins 
vicinaux pavés el empierrés qui existaient avant 1850. 

Ces données font ressortir l'importance relative des travaux exécutés depuis 
l'année 1830, et à ce titre nous croyons utile de les reproduire ici. 

La longueur totale des chemins pavés ou empierrés était, avant 1850 : 

Dans la province d'Anvers de. . . 52,864 mèt, c«, 
Id. Brabant . . . 125,288 
Id. Flandre occidentale . 19ü, 118 
Id. Flandre orientale. . 547,552 
Id. Hainaut . . . 246,782 
Id. Liége . . . . 85,252 
Id. Limbourg. . . 50,458 
Id. Luxembourg. . 106,459 
Id Namur. . . . 525~57~ 

Total. 1,494,505 mèt, cts., 
ou environ 299 lieues métriques. 
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Nous nous sommes efforcés d'analyser sommairement les faits les plus 
saillants, constatés par le tableau général ci-joint, quant aux provinces. 

§ 8. 

L'étude que nous avons faite a été poursuivie pour chaque arrondissement; 
mais les limites nécessairement restreintes du présent rapport ne' permettent 
pas <l'entrer dans les détails extrêmement longs que ce travail comporte. Nous 
nous bornons donc à donner le tableau des arrondissements dans l'ordre 
décroissant <les sacrifices qui y ont été faits par les communes pendant la 
période quinquennale de 1841 à 1845, pour l'amélioration des chemins vici 
naux, avec indication du concours proportionnel des provinces et de l'État 
dans la dépense des travaux exécutés. 

y 

A 

"' , __, 
RELEVE PROPOilTION MOYENNE -~ .,; ,_ 

des sommes consacrées à Famélroratlon dos chemms, du .3 Ol 
c; pcndnnl la période de \llll Il l!l~5, duus les Ioeatués ·.: < 

C:ONCOUll.61 Arro111\issemen!s. •... ~ qui 0111 obtenu des subsides de !'Etal "' "' - "' -- -------- ----- ~-·----- 0, = 
"" "' Par les l'or les Pa, des drs dt '"""' 
"" 

Ol TOTAL, 
L
9
ÉTAT. "' COMMIJN.l!S. PIIO\'INCES, L'ÉTAT. COMllllJNES. pnOVJNCl<:S, -~ 

110,761) 202,051 27 H,781 44 43,054 50 2:,9,887 30 11 75 !I es 16 57 

41,868 173,~20 67 30,9,4 88 29,831 00 234,306 55 74 06 )3 21 12 73 

61,050 153,650 31 s~,9S7 59 20,677 77 200 315 67 50 02 33 03 7 !)_; 

97,206 132,687 ü6 42,567 40 44,505 00 210,759 96 eo 38 19 37 2(i 2r; 

75,671 126,778 42 lB,102 20 20,031 61 164,91:l 23 7u 88 10 98 12 14 

49,578 124,0W 93 22,050 00 19,896 29• 166,023 22 74 73 13 28 li 99 

59,908 113,754 38 35,669 17 13,566 00 162,989 5'> b9 79 21 88 8 33 

106,468 9(;,811 42 20,74! 98 :l0,240 00 136,794 40 70 04 15 16 1680 

65,476 88,160 60 51,B55 91 18,877 77 lGS,894 28 55 48 32 64 n as 
157,110 71,200 68 13,632 83 30,804 00 l!6, 727 51 61 60 li 78 26 6? 

56,151 69,154 97 16,100 06 8,400 00 93,0û4 03 73 83 17 !{) 8 !n 

' 
104,837 67,062 71 12,601 16 17,092 58 00,7:l6 45 69 31 13 02 17 67 

50,368 61,142 15 :l3,600 00 18,877 77 103,619 92 59 01 22 77 18 2:1 

112,571 59,90l 78 7,422 ou 16,473 77 83,800 55 71 4S 8 86 19M 

90,657 59,43~ 82 6,245 00 20,519 18 86,199 00 68 95 7 25 23 80 

44,307 59,207 65 37,916 G5 16,000 00 113,JM 30 52 32 33 54 1414 

54,775 53,275 97 26,469 43 12,750 00 U2,495 40 57 60 28 62 13 78 . 
65,196 s1,2:n ss 16,011 82 40,242 34 107,487 04 47 6-0 14 90 37 44 

90,978 48,587 36 o,;;so 10 24,75:l 34 82,928 89 58 59 li 56 2986 

30,541 48,562 56 29,033 34 5,(;00 00 83,095 00 58 44 34 94 Il 6l 

47,114 45,9H 64 5,150 00 10,017 00 Gl,141 64 75 19 8 42 16 39 
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,., , 
~ RELEVE PROPORTION MOYEN.'lR ,,, 

des sommes eonsacrees o P,,mdJio1 auou (les chemins, ùu ~ ., 
0: pendant I• période dn 1841 .'t 184:;, dans les lo eahtés ·;::: ... 

CONCOURS \1 rondissements. •... E- qui ont obtenu des subsides de l'lstnt .., <.J - - - "' .. --- - ! .., l!I 
C 

Pnr les I Pn1 IM Par des do• de """' z ., ., 
t'Î:'l'AT, TOTAL, 

L'ÉTAT, 
,., 

CO~l'JUi\J:~. l'ROYil\CES, COMMUNCS, PROVINCCS, -itZi 

Louvain .• Jl?,717 45,600 48 5,767 00 10 .sas .;o 02,317 07 73 32 9 25 17 43 

Mo11s •••. m ,123 44,7:i5 24 2Z,6'14 4G 12,600 00 79,089 70 55 05 2a ~o 15 75 

Dixmude .. .J4 ,33$ 43,358 90 17,381 06 7,400 00 68,140 86 G3 63 25 51 10 86 

Tcrmoudc . 34,985 40,646 87 7,350 00 11,892 :;9 59,71\9 46 67 82 12 29 l9 ss 

Roulers. .. 29,725 40,308 G7 39,51Jj 33 15,100 00 94,974 00 42 4~ 41 66 15 90 

Thuin .. .. 90,810 36,884 70 18,232 77 10,100 00 65,217 47 56 56 27 06 15 48 

Verviers ..• 65,312 36,050 91 19, ?85 35 16,:iOO 00 72,336 2H 49 84 :27 35 22 61 

Philippeville .• 96,503 34,065 76 5,200 00 10,000 00 49,265 76 6!l 55 10 55 20 30 

Audcnaerde •• 41,2~5 33,476 79 4,302 ,0 17,100 00 54,879 29 61 00 7 84 31 1G 

Furnes . ... 28,397 29,289 :w 14,533 90 5,000 00 48,814 29 59 08 29 78 JO 24 

Atb •.. . . . 49,348 27,973 32 7,789 00 l0,000 00 45,762 32 61 13 17 02 21 85 

Arlon. .. 32,827 19,743 38 1,521, 00 1:i,264 Jj 36,533 53 54 04 4 18 41 78 

Tumhout . 135,737 1:;,10, 31 6,213.329 5,o:;o oo 26,417 bD 57 18 23 71 ]\) 11 

Macscyck ••• 84,545 12,318 69 ~,485 42 9,882 32 26,686 43 46 m 16 81 37 03 

Neufchâteau •• l~I ,669 10,663 91 1,979 00 10,bH 62 23,257 53 ~5 85 8 51 45 64 

Virton • ... 71,986 9,261 40 2,074 00 8,967 64 20,303 04 45 62 10 21 44 17 

Eecloo .. ... 36,208 7,410 20 1,700 00 3,500 00 12,610 20 58 76 IJ 48 27 76 

}Jarche .... 93,741 7,223 34 1,605 00 12,336 46 21,166 80 34 !S 7 58 58 29 

Bastogne ... 90,040 &,633 01 1,681 00 12,464 43 19,784 50 28 47 8 53 63 00 

Ostende. .. 29,614 3,236 00 2,118 30 1,000 00 6,354 90 50 93 33 33 15 711. 

TOTAUX , • 2,{)42,559 2,408,309 6H 712,502 33 6:l7, 742 81 3,778,551 80 63 73 18 86 17 41 

Si la répartition des subsides entre les différentes prçi!nces présente une 
certaine inégalité, on voit, par le tableau qui précède, quela sous-répartition 
entre les arrondissements laisse également à désirer sous ce rapport. 

On conçoit aisément qu'il n'a pas dépendu Je l'administration centrale de 
prévenir cet inconvénient. En effet, il lui a fallu tenir compte, dans la distri 
bution des subsides, non-seulement de l'importance des travaux qu'il s'agissait 
<l'exécuter et de l'élévation des dépenses consenties par les communes, mais 
aussi du degré d'urgence des améliorations projetées et de l'infériorité relative 
des ressources financières de certaines communes; de là, la disproportion que 
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l'on remarque entre le chiffre des subsides obtenus el. celui des dépenses 
faites dans les différents arrondissements. 

Une autre cause explique l'inégalité de la sous-répartition des crédits entre 
les arrondissements : c'est la nécessité où l'on s'est trouvé de continuer des 
subsides, pendant plusieurs années, aux mêmes communes, pour assurer 
l'achèvement d'améliorations entreprises avec le concours de l'État. 

Au reste, il est essentiel de remarquer que le trayait qui précède s'arrête à 
l'année 1845. Deux exercices se sont écoulés depuis lors, et une somme 
d'environ 600,000 fr. a pu être répartie entre les arrondissements, de manière 
que la plupart des inégalités auxquelles nous avons fait allusion ont déjù 
disparu ou se sont singulièrement affaiblies. C'est ce riue démontrera le tableau 
de la période quinquennale de 1846 à 1850. 

Tel esl du moins le but q11e le Mini!>tè1·e de lIntérieur poursuivra et qu'il 
atteindra avec le concours actif des provinces el des communes. 

L'amélioration 3énérale des chemins vicinaux est évidemment une œuvre de 
longue haleine, et cc n'est qu'après un assez 3Tand nombre d'années que l'on 
vourra arriver à un partage, ;t peu près é3al, entre tous les arrondissements, 
des subsides accordés par l'État. 

§ 9. 
De l'ensemble des faits que nous avons successivement examinés on peut 

néanmoins conclure : 
Que le Département de l'Intérieur a procédé avec beaucoup de circonspec 

tion à la répartition des divers crédits affectés, depuis 1841: par la Législature, 
ù l'amélioration des chemins vicinaux; 

Que ces crédits ont été, en général, employés d'une manière utile; 
Que c'est surtout aux encouragements distribués par l'État qu'est dù l'élan 

remarquable qui a été imprimé, depuis quelques années, sur tous les points du 
pays, au développement el au perfectionnement des communications vicinales. 

Toutefois, il faut le reconnaître, les résultats obtenus jusqu'à cc jour, si satis 
faisants qu'ils soient, sont loin de répondre aux besoins de l'ag,·iculture el du 
commerce : nul ne contestera, en effet, que la voirie vicinale ofîre encore un 
vaste ensemble de travaux à réaliser sur toute la surface du royaume. 

C'est au Gouvernement et aux Chambres, qui ont donné la première impul, 
sion , qu'il appartient d'assurer la continuation de l'œuvre <l'amélioration entre 
prise sous leurs auspices et avec leur concours. 

La loi sur les chemins vicinaux, quelque imparfaite qu'elle soit, fournit des 
ressources dont l'emploi utilement dirigé peut contribuer puissamment ?1 
atteindre ce but. Les administrations provinciales, les commissaires d'arrondis, 
sement ei les communes ont compris en général l'importance des devoirs 
qu'ils sont respectivement appelés à remplir; mais leurs efforts eussent sans 
nul doute obtenu un plus grand succès si la conduite des travaux de construc 
tion et d'entretien eùt pu être confiée, partout, à de bons, cantoniers, à de 
bons commissaires voyers; certes, il ne faut pas être ingénieur consommé pour 
diriger de pareils travaux , mais on peut dire que certaines connaissances prati 
ques sur les conditions constitutives du sol, sur le tracé des chemins, sur le 
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nivellement, l'écoulement des eaux, la qualité et l'emploi des matériaux, l'éta 
blissement des talus, le creusement des fossés, les transports de déblai et de 
remblai sont très utiles pom· ne pas dire indispensables. 

L'administration centrale se rend parfaitement compte des besoins du service, 
sous ce rapport. et elle n'a néglig·é aucun moyen pour y pourvoir , elle conti 
nuera de donner tous ses soins à cet important objet et s'efforcera de combler 
successivement les lacunes de l'organisation actuelle. 

La levée des plans r,énéraux des chemins vicinaux du royaume permettra 
<le coordonner, dans tous les degrés de l'administration, l'étude des besoins 
de la voirie et l'examen des projets d'amélioration; ces plans faciliteront 
l'adoption d'un système de contrôle propre ù assurer l'utile emploi des subsides 
<le l'État, et l'exécution des engagements contractés par les communes, La 
création récente, au Département de l'Intérieur, d'un service spécial pour les 
affaires concernant la voirie vicinale , aura vraisemblablement de très utiles 
résultats. 

Quoi qu'il en soit 1 ces mesures témoignent de l'active sollicitude du 
Gouvernement pour cette branche d'administration el de ses constants efforts 
pour contribuer, par tous les moyens en son pouvoir, à la réalisation d'une 
œuvre d'amélioration qui répandra parmi les populations des campagnes des 
germes de prospérité: et augmentera l'aisance {fénérale en fécondant toutes les 
sources de la richesse publique. 

4 
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F:,lj7Uà( d'-;; mutife â !.'t1pp11 i de io. demande du n cre.iit ertraord ùu: ire pou,, 
L'wll'rfliorafinn de la roirte vicinale. 

le budget du Département de l'Intérieur pour 18-18 comprend une alloca 
tion de 500,000 fr. poLff l'amélioration vicinale. 

Mais le Gouvernement s'est engugé1 dès le mois de mai 1847, à demander 
aux Chambres un crédit extraordinaire pour le même objet. 

C'est pour remplir cet enganement qu'une somme de un million de francs 
spécialement affectée aux besoins <le la voirie vicinale a été comprise dans le 
projet de loi relatif anx mesures d'intérêt matériel. 
· Les Chambres ont trop souvent témoigné de leur so1licitude pour tout ce 
qui louche à l'extension et au perfectionnement des routes vicinales; elles 
apprécient trop bien l'influence que ces voies de communication secondaires 
exercent sur la prospérité de l'agriculture et l'importance des améliorations 
qu'elles réclament dans presque toutes les localités, pour qu'il soit besoin 
d'insister sur les considérations d'intérêt général qui justifient la demande de 
ce crédit extraordinaire. 

L'utilité pratique de la participation <le l'État dans les dépenses concernant 
la voirie vicinale, est d'ailleurs démontrée aujourd'hui par les faits; elle ressort 
à l'évidence du travail ci-joint qui rend compte de l'emploi des subsides 
accordés aux communes pendant la période quinquennale de 1841 à 1845. 

Ce travail, sur lequel nous appelons l'attention de la Chambre, fournit des 
renseignements détaillés sur le service de la voirie vicinale et sur l'ensemble 
des améliorations réalisées, à l'aide de l'État, pendant les cinq années qui ont 
suivi la mise à exécution de la loi du 10 avril 1841. On peut juger, d'après les 
résultats généraux qu'il constate, de l'impulsion que l'exemple de l'État a 
imprimée aux communes et aux provinces et des avantages qui doivent en 
être la conséquence. 

C'est à cet exemple qu'est dù l'élan remarquable que les travaux de la voirie 
ont pris depuis 1841, sur tous les points du pays. Les provinces se sont effor 
cées de seconder les vues du Gouvernement, par une coopération plus active 
aux améliorations entreprises par les communes, et celles-ci, stimulées par 
l'espoir de participer aux encouragements offerts par l'État et par les pro 
vinces, ont rivalisé de zèle et d'efforts pour étendre et perfectionner les 
communications vicinales. 

Cependant, les résultats obtenus jusqu'à présent, si satisfaisants qu'ils 
soient, sont loin de répondre aux besoins de l'agriculture et du commerce, 

Il faut le reconnaître, il reste beaucoup à faire et ce n'est que par des efforts 



( Hi ) 

persévérants et par des sacrifices souvent renouvelés que l'on parviendra :i. 
tirer les chemins vicinaux de l'état <l'abandon dans lequel ils ont été laissés 
trop longtern ps. 

Dans toutes les provinces, un ar:-in<l nombre de communes sont encore tota 
lcruont privées de bonnes voies de communication et n'ont accès à des routes 
pavées ou à des voies nrn1iaahles que par des chemins vicinaux où la circu 
lation, toujours difficile, est souvent impraticable. Il importe d'aider ces 
communes à sortir de l'isolement dans lequel les place le mauvais état de leurs 
chemins. 

Les dépenses à foire dans ce but sont considérables. Elles sont évaluées C) : 

Pour la province d'Anvers à . . . fr. 1 ;279,200 
Id. le Brabant . . . . . )) 

ld. la Flandre occidentale 2 741' )'"16 . , .>,tJo 
Id. la Flandre orientale . . . . . 1,616,619 
Id. le Hainaut . . . 1,561,558 
1ù. la pro~· ince de Liége . . . . 2,204,560 
Jd. le Limbourg . . . 1,G84,841 
Id. le Luxembourg . . . . 297,961 (2) 
Id. la province de Namur . . . . . • . 447,422 

Toutes ces dépenses ne sont pas, au même degré, urgentes, indispensables; 
la plupart même sont susceptibles d'être ajournées ; mais toutes ont un 
caractère d'utilité incontestable et, dans les circonstances actuelles, il serait 
d'autant plus opportun d'encourager l'exécution <les travaux qu'elles ont poul' 
objet, qu'indépendamment des avantages généraux qui en résulteraient, ces 

-------- ------ 

(') Ces évaluations n'ont pu être fournies en temps utile pour ce qui concerne le Brabant, 
Mais les besoins de la voirie ne sont 1ias moins étendus dans celte province que dans les 
autres parties du 1iays. 

Le Brabant comprend cinquante-un chemins qui ont été reconnus réunir les conditions 
voulues pour ètro déclarés voies de la grande commmiication et dont l'amélioration nécessitera, 
pendant plusieurs années consécutives, des sacrifices considérables do la part des communes, 
de la province et de l'État, 

Mais les chemins appartenant à la grande vicinalité ne sont pas les seules communications 
qu'il faille améliorer. Beaucoup d'autres chemins, moins importants, mais non moins utiles 
au point de vue de l'intérêt local, réclament dans le Brabant, comme clans les autres provinces, 
des améliorations pour l'exéeution desquelles il serait à désirer que l'Élat pût prêter son 
concours aux communes. 

(~) Le nombre des chemins vicinaux de grande communication qui sont en cours d'exécu 
tion dans le Luxembourg est de vfr1gt-ltuit. Ces chemins, qui présentent ensemble une longueur 
développée <le près de o00,000 mètres, empruntent le territoire de cent vingt-huit communes 
qui toutes concourent à en couvrir les frais d'empierrement. 

L'étendue actuellement empierré de ces chemins est d'environ 100,000 mèt. L'achèvement 
des 400,000 mèt. restants nécessitent une dépense de plus de 900,000 fr. 
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travaux pcrmeLtraÏ€nt aux communes de fournir de l'occupation à leurs indi 
ffCDts valides. 

On conçoit que Je crédit ordinaire de 500,000 fr., porté au bmlnet du 
Département de l'Intérieur, ne- permelle point <le réaliser ces vues. Appliqué 
spécialement aux dépenses relatives ù larnélioration des chemins vicinaux de 
grande communication, ce crédit suffit à peine aux besoins les plus urr~ents, el 
chaque année, des travaux d'une utilité évidente doivent être ajournés ù 
défaut d'intervention de la part de l'État dans la dépense. 

Ainsi, en 1847, bien qu'une somme de près de '240,000 fr. ait été prélevée 
pour les besoins de la voirie sur le crédit de 1,500,000 fr., le nombre des 
demandes de subsides sur lesquelles il n'a pu être statué, par Finsuflisance de 
fonds, s'est élevé à 230. Elles comportaient ensembleune somme de450,146fr., 
laquelle devra être imputée, en grande partie, SUI' les fonds de l'exercice 1848. 

Il est permis de croire que les améliorations à exécuter aux. chemins pen 
dant l'armée courante, ne seront ni moins nombreuses, ni moins importantes 
qu'en 1847. Tout porte à penser, au contraire, qu'un mouvement puissant et 
général pourra être imprimé, celle année, aux travaux de restauration de la 
voirie vicinale et qu'à l'exemple de l'État et des provinces, un grand nombre 
de communes s'imposeront dans ce but des sacrifices extraordinaires. 

En résumé, les engar3emenls du passé cf. les besoins de l'avenir semblent 
devoir amener, en 1848, des travaux extraordinaires, pour lesquels des res 
sources également extraordinaires sont indispensables. La nécessité du crédit 
demandé n'est donc point contestable. Quant au chiffre de ce crédit, les 
renseignements que nous avons donnés plus haut, prouvent que 1 loin d'être 
exagéré, il permettra à peine de pourvoir aux besoins les plus urgents. 

11 ne suffit point en effet, pour atteindre le but que nous nous proposons, 
d'encourager l'amélioration des chemins vicinaux dans les communes qui sont 
à même de s'imposer des sacrifices d'une certaine importance ; mais il est 
essentiel, surtout dans les Flandres, de procurer aux communes pauvres, le 
moyen d'exécuter d'utiles améliorations. 

L'intervention de l'État ne peut pins, dès lors, être circonscrite dans les 
limites actuelles, el. le principe d'après lequel la participation aux subsides est. 
subordonnée au concours efficace des communes et des provinces ne saurait 
plus être appliqué d'une manière absolue. La position financière des com 
munes et les besoins de la circulation doivent être pris en considération. Car, 
ainsi que le faisait très bien remarquel' le comité des Flandres dans un de ses 
intéressants rapports: « Il va de soi qu'en exigeant des sacrifices, devenus 
)) impossibles, de communes qui ont complétemeut épuisé leurs ressources 
>) pendant ces deux années de disette, ce serait virtuellement les exclure de 
>) toute participation aux subsides que l'État consacre à l'amélioration de la 
>> voirie vicinale. On refuserait donc les secours du trésor aux communes qui 
J> en ont le plus besoin. On priverait de travaux publics les communes où il 
>> importe le plus de ménager celte ressource à de nombreux indigents ; on 
>) laisserait les voies de communication incomplètes et délabrées là où il 
)> importe le plus d'activer la circulation des travailleurs et des produits 
D industriels. )> 
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Il y a donc lieu de mesurer, jusqu'à un certain point, à la situation finan 
cière des communes leur participation aux dépenses que nécessiteront l'exton 
sion et l'amélioration des chemins vicinaux. 

D'nn autre côté, en poussant activement aux travaux de la voirie vicinale, le 
GotPrnrnement tiendra nécessairement compte de la répartition entre les 
divers districts des Flandres des autres travaux d'utilité publique. Il est 
évident que les districts où il doit se faire peu ou point de travaux d'utilité 
g<:néi-ale1 auraient droit li des subsides exceptionnels pour travaux d'utilité 
communale. 

Telles sont les bases d'après lesquelles aurait lieu la répartition du crédit 
de 1,000,000 fr. que l'on croit devoir solliciter pour l'amélioration de la 
voirie -v~einale. 
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ART. 17 A à ART. 21. 

ART. 17 A. 

Crédi"t de 500,000 francs destiné a favoriser la formation de nouveaux 
centres de population flamande) tant en Flandre méme qu'en Campine on 
dans l'Ardenne. 

L'intervention <le l'État ne doit pas se borner en Flandre aux améliorations 
agricoles qui peuvent augmenter la somme du travail productif des populations 
rurales, sans qu'elles aient à se déplacer. L'examen attentif de la situation de ces 
provinces a, au contraire , constaté que, dans certains cas, il sera nécessaire, 
pour provoquer et soutenir ces améliorations, de créer de nouveaux centres 
d'habitations et de fourriir ainsi aux propriétaires une population d'ouvriers, 
propres à la fois à les seconder dans leurs travaux et à consommer sur place 
une partie de leurs produits. Il ne faut pas se faire illusion : le territoire" 
flamand, qui jouit d'un si rrrancl renom de fertilité, offre des surfaces étendues 
qui semblent comme frappées de stérilité et où l'on ne rencontre que des 
habitants clair-semés, si même elles ne sont pas entièrement désertes. Des 
bruyères et des broussailles, parfois des bois plus ou moins bien venus, les 
couvrent, et si, par exception , on y trouve des parcelles de terre labourable 
cl productive, elles ne semblent s'y montrer que pour témoigner que ces ter 
rains n'attendent qu~ l'intelligence et la main de l'homme, el des capitaux 
pour devenir fertiles et assurer le travail et la subsistance de nombreuses 
familles. On ne peut dire d'une manière absolue que, relativement à l'éten 
due du territoire,· la population rurale des provinces flamandes soit exces 
sive. S'il est vrai, en effet, qu'elle y est plus concentrée (f ue dans le reste du 
pays en général, il, s'en faut cependant que sur plusieurs points du territoire 
des Flandres elle dépasse les limites de ce qui existe à cet égard dans d'autres 
'parties du royaume où la misère ne sévit avec quelqu'iutcnsité que par suite 
de circonstances exceptionnelles. Le tableau suivant montre clairement la 
vérité de celle assertion : 
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:ÉTENDUE 
l'Ol'UI.ATION DO NOM:01\E D'HABITANTS 

PROVI~CE§, 
lenileire \ll'Oduclif. nunuE. l'.IH JIF.CTAIIR, 

( C\ llLCT&nES.) 

Anvers .•.....••.••...• 2;~0, ,i~\ 207, 7ü(î 1 habitant pnr O. 8Cl 

Brabant •.•....•••. • ••. o03,22G ;327,0üO 1 id, n.es 
Flandre occidentale ••.••...• 4o8,'211 318,8112 l id. 0.6!.l 

Flandre orientale. • • • . • . . . •. 083,007 ~98,661 l id. 0.01 

Hainaut ..•••....•..... 072,811 i68,o4!5 1 id. 0 .'34 

Liégc . . . . , . , . . . . .. . . . . ;~i'2, 754 2711, 711 l id. 0.82 

Limbourg . . . , . . , ~ . . , . . .. rn4 ,oGO 16/4,0H 1 id. 1 • 06 

Luxembourg. . • . , • . • . . . •• 1-43,746 439,6154 l id. 3·01) 

Namur, ,. .. , . , .......... 220,on it7,8;J8 I id. 1./4 l 

Boyaumo .••••..•••....• i,213,211 2,718,111 l id. 0.84 

On y voit, en effet, que, considérées dans leur ensemble, les populations 
rurales des Flandres sont, quant à leur densité, à peu près dans la même con 
dition que celles des provinces de Brabant et de Hainaut. Mais cet état de 
choses semble se modifier singulièrement, quand, s'attachant aux détails, 
on examine de près la répartition des habitants sur la surface du territoire 
flamand et qu'on met, dans les différentes circonscriptions de ce territoire, le 
nombre des familles en regard des ressources que leur offre la partie prodnc 
tive du sol. On ne tarde pas à se convaincre par cet examen que certaines 
localités ont une population réellement exubérnnto , et qu'il est indispensable, 
pour fournir à celle-ci les ressources dont elle a hesoin , d'aviser aux moyens 
d'en déplacer une partie. 

Ce déplacement, qui, en tous cas, serait volontaire, peut s'opérer soit dans 
le pays même, soit au dehors. 

Ainsi que nous l'avons dit, il y a dans les Flandres mêmes des surfaces 
considérables de terrains qui n'ont besoin que de bras el de capitaux pom· 
devenir fertiles, et les plaines de la Campine, connue le plateau des Ardennes, 
offrent des milliers d'hectares qui, par des travaux patients et bien dirigés, 
peuvent être transformés en terres productives. Le Gouvernement est 
convaincu que, dans beaucoup de cas, au moyen de sacrifices relativement 
peu considérables, il parviendra à retirer des localités où se presse une popu 
lation excessive et désœuvrée , un certain nombre d'habitants qui, nouveaux 
pionniers, se créeront les ressources nécessaires en défrichant des terrains 
incultes, soit dans les Flandres, soit en Campine ou dans les Ardennes. 
Très souvent, pour arriver ainsi à mieux répartir la population flamande, le 
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Gouvernement pourra s'épargner les chnrrrcs onéreuses el les détails minutieux 
cl une intervention directe, Pl. se borner à construire les édifices indispensables 
ù des communautés nouvelles ou à exécuter d'autres travaux analogues, en 
laissant aux propriétaires du sol à mettre en valeur le soin d'attirer les travail 
leurs nécessaires au défrichement de leurs biens. L'exemple de ce qui s'est 
déjà fait, à cet éuard, dans les Flandres, prouve que l'intervention du Gouver 
nement pourra souvent se restreindre dans ces limites. Il fout, en effet, remnr 
que1· que le système dont il s'a3iL ici, n'est plu.'! simplement à l'état de projet. 
Un appel a été adressé aux propriétaires par l'administration et plusieurs 
d'entre eux y ont répondu en s'en{p!Jeant à opérer des défrichements et h 
multiplier les travaux <le culture, pourvu que le Gouvernernent , de son côté, 
se décide à favoriser l'établissement de populations nouvelles sur les parties 
du territoire où ces travaux doivent être entrepris. 

Le comité consultatif pour les affaires des Flandres a indiqué plusieurs points 
où la culture semble, pour ainsi dire, s'être arrêtée dans les provinces flamandes, 
soit parce que les voies de communication y font défaut ou sont mal cntrete 
nues, soit parce que les travailleurs n'y trouvent pas les moyens de satisfaire les 
besoins sociaux de toute communauté humaine. Il en est d'autres encore que 
des recherches minutieuses faites sur les lieux sian~leront plus lard. Le Gouver 
nement est décidé à s'imposer les sacrifices nécessaires pour attirer sur ces divers 
points la population qui y manque et à soulager ainsi les communes où les 
travailleurs sont trop nombreux, tout en créant des centres nouveaux d'activité 
et de vie. Tl est permis de croire que par ces déplacements on arrivera à remé 
dier, dans beaucoup de cas, d'une manière permanente, aux souffrances que le 
défaut de travail productif provoque et entretient dans plusieurs localités. Ji y 
a lieu d'espérer aussi que ces résultats heureux pourront souvent être obtenus 
sans que le Gouvernement ait à intervenir d'une manière directe, si ce n'est 
par l'ouverture de routes nouvelles ou la construction des édifices du culte et 
des écoles nécessaires au nouveau centre de population. S'il était besoin 
cependant, par exception, qu'il fît davantage, il se prêterait à une intervention 
plus largc1 pourvu qu'il cul acquis la conviction qu'il doit en résulter pour 
les populations un accroissement de bien-être proportionné à ses sacrifices. 

Pour ce qui est de l'émigration de travailleurs flamands dans d'autres 
provinces du pays, le Gouvernement se propose aussi d'exercer une action 
indirecte plutôt que de se charger lui-même '<les détails qui compliquent 
toute entreprise de colonisation faite sur une échelle un peu étendue. 

lei, encore, les propriétaires, il en nourrit l'espoir, lui prêteront leur con 
cours. Ce n'est, en effet, pas d'aujourd'hui qu'on cherche à hâter le défriche 
chement de nos terres incultes en Campine et dans l'Ardenne, en y transplan 
tant des cultivateurs flamands. Plusieurs propriétaires ont déjà eu recours à 
cc mo~ en 1 et ils s'en sont bien trouvés. D'autres les imiteront, et il n'est pas 
douteux que leur nombre ne s'accroisse, lorsqu'ils sauront que le Gouverne 
ment est disposé à leur venir en aide. 

Le Gouvernement obtiendra ainsi des résultats durables et utiles, sans 
imposer au pays des sacrifices trop onéreux, et il parviendra à réaliser 1 eu 
définitive, plus de bien qu'il ne ferait peut-être, en exécutant lui-même et 
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directement, une opération qui, souvent, ne [peut réussir que lorsqu'elle est 
étroitement surveillée et conduite comme sous l'œil de l'intérêt privé. 

Le Gouvernement ne renonce pas toutefois à entreprendre lui-même, au 
besoin, des essais de colonisation, essais qui, d'ailleurs, ont en quelque sorte 
été prévus par la loi du 25 mars 1847, sur le défrichement des terres 
incultes. On sait, en effet, que la section centrale, chargée de l'examen de 
cette loi) avant demandé à l'organe du Gouvernement s'il entendait favoriser, 
dans les contrées à défricher, la formation de villages nouveaux, reçut une 
réponse affirmative à cette question, et que c'est après avoir entendu el discuté 
ces explications, que les Chambres votèrent un crédit de 500,000 fr. Ce que 
le Gouvernement pt'opose aujourd'hui, c'est d'exécuter le système qui a pré 
valu alors, en y ajoutant un élément de plus , c'est-à-dire, en organisant les 
nouveaux centres de population au profit des provinces flamandes où les 
travailleurs dépassent les besoins. Ces essais de colonisation directe seront, 
d'ailleurs, conduits avec toute la prudence nécessaire, pour qu'il n'y ait de 
mécompte ni pour l'État, ni pour les familles dont on aura cherché à amé 
liorer le sort. Le crédit même qui est demandé pour les exécuter sert, en 
quelque sol-te, de garantie à cet égard. Avec une somme de 500,000 fr. que 
le Gouvernement propose d'y affecter on peut, en effet, s'assurer de l'efficacité 
d'une entreprise de ce genre sans compromettre des intérêts importants et 
en réservant l'avenir. 

6 
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ART. 17 B. 

Essai d'émigration et de colonisation d'inrligents des Flandres (,·. 500,000 

Ainsi qu'on l'a démontré ci-dessus, le déplacement de la population exubé 
rante dans certaines localités des Flandres semble praticable : 

1 ° Par la dissémination sur des parties encore isolées ou peu cultivées des 
Flandres elles-mêmes; 
2() Par la création de centres de population flamande dans la Campine ou 

dans les Ardennes. 
Le crédit porté à l'art. 17 B serait affecté à un essai de colonisation 

extérieure. 
Cet essai pourrait être tenté soit dans les vastes contrées qui s'étendent à 

l'Ouest des Étals-Unis de l'Amérique septentrionale, soit dans l'Amérique cen 
trale, soit au Brésil, soit enfin dans l'Algérie que sa plus grande proximité 
ferait envisager, peut-être avec moins de répugnance par l'émigration, 

En provoquant un essai de colonisation extérieure, en soutenant cet essai 
par des encouragements distribués avec intelligence, le Gouvernement agirait 
d'après le même ordre d'idées que lorsqu'il favorise l'introduction des indus 
tries inconnues dans le pays; son but serait de frayer à l'activité flamande des 
voies nouvelles, de créer des précédents utiles à imiter, <l'éclairer enfin les 
populations par l'autorité d'une expérience sagement conduite. 

Un mouvement modéré d'émigration lui paraît propre à concilier les intérêts 
de l'État avec ceux des bureaux de bienfaisance et des communes, les sacrifices 
temporaires qui pourraient être demandés à ces dernières en faveur de l'émi 
gration, ne pouvant être que bien inférieurs aux: charges pour ainsi dire 
permanentes que leur occasionne l'entretien des nécessiteux. 

L'émigration ne serait pas moins favorable aux populations elles-mêmes, si, 
comme nous le croyons possible, elle les met à même d'échanger contre une 
situation très misérable, les avantages assurés qu'offriraient un espace pour ainsi 
dire illimité, un sol fertile et d'abondants moyens d'existence. 
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ART. 18. 

Introduction dans les Flandres d'ùidnsfries nouvelles) déoeloppemcnt d'iu 
dustrie« deffa introduites et auxquelles il serait avantageux de donner de 
l'extension. fr. 500,000 

. 
Il est inutile de revenir sur les causes qui ont amené la décadence de 

l'industrie linière dans les Flandres. Le filage à la mécanique nous a enlevé 
l'espèce de monopole qu'établissait en notre faveur une population nombreuse 
el expérimentée de fileuses à la main. Le commerce des toiles a subi une trans 
formation aussi radicale peut-être que celle dont la mécanique frappait la 
fabrication des fils et le tissage à la main. Nous n'avons pas suivi le progrès 
d'un pas rapide. 

Le mal qui résulte de celle transformation de l'industrie linière et du dépla 
cement d'une grande partie du commerce des toiles, est devenu tel, que le 
Gouvernement ne saurait abandonner plus longtemps aux particuliers et à 
l'industrie libre, la tâche de pousser les ouvriers flamandes dans une voie nou 
velle . 

Aider au perfectionnement et à la transformation de l'industrie linière; 
éclairer les fabricants de toiles sur les conditions dans lesquelles doivent se 
trouver leurs produits, pour être exportés dans les pays lointains; les encou 
ragel' dans la lutte qu'ils ont à soutenir contre la concurrence étrangère, prin 
cipalement en favorisant l'introduction des procédés les plus perfectionnés du 
tissage, du blanchiment el de l'apprêt des toiles légèrcs ; le] est Je but que le 
Gouvernement s'est proposé, et qu'il a déjà mis en œuvre pour secourir 
l'industrie linière proprement dite; un autre point, d'une importance non 
moins grande, est, selon lui, l'introduction d'industries nouvelles, et c'est ici 
que le Gouvernement a besoin de l'appui de la législature pour éclairer les 
entrepreneurs d'industries, ]es aider à la mise en train de ces industries, les 
mettre quelquefois à con vert des pertes premières qui résultent de l'inexpérience 
des ouvriers, et des préju!Jés même des consornmateurs. 

Les documents nombreux que nous possédons sur l'industrie des pays bien 
moins favorisés que ]a Belgique, sous le rapport des salaires du transport et 
des prix des matières premières, a convaincu le Gouvernement que grand 
nombre de tissus ouvragés en coton, tissus unis el façonnés, en laine pure et 
laine mélangée, colonnettes en tous genres, mouchoirs, châles imprimés, mous 
selines unies et brodées, etc., peuvent être fabriqués avec avantage dans les 
Flandres, fournir un travail assuré aux tisserands flamands el même à bon 
nombre de fileuses, et se vendre à l'intérieur et hors <lu pays, en concurrence 
avec les fahricats étrangers. 
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Mais nos entrepreneurs <l'industrie manquent parfois de confiance; quel 
quefois ils n'osent aventurer les premiers fonds nécessaires à l'achat d'un outil 
lage convenable. 

Souvent, il suffirait de l'exhibition de quelques métiers montés et mis en 
train, pour faire apprécier les produits ainsi que toutes les conditions de la 
fabrication et décider les capitaux à intervenir dans la fabrication de produits 
d'une vente courante et lucrative. 01·, c'est là précisément ce que le Gouverne 
veut ment faire; il veut éclairer, stimuler; il ne veut pas fabriquer par lui-même, 
ni faire fabriquer pour son compte, ou susciter avec les deniers de l'État, une 
concurrence ruineuse entre les entrepreneurs d'industrie. Mais il veut encoura 
ger celui qui introduira une fabrication nouvelle; celui qui, par des procédés 
nouveaux et perfectionnés, donnera de l'extension à une industrie encore peu 
développée dans le pays, el susceptible d'un grand développement; il 'veut 
provoquer la création d'usines dirigées pai· des industriels habiles, et exploitées 
pour compte de ces industriels, et moyennant ses encouragements el quelques 
subsides, donner à ces usines le caractère réel d'institutions modèles, tant pour 
éclairer les entrepreneurs d'industries que pour former des ouvriers actifs et 
instruits. 

Le crédit de 500,000 fr., qui fait l'objet du présent exposé, permettrait au 
Département de l'Intérieur de mettre en usage le moyen qui vient d'être 
indiqué. 

En règle générale, les encouragements accordés sur le crédit dont il s'agit, 
ne seraient délivrés que sous forme de prêt, sans intérêt, sous condition de 
remboursement dans un délai de quelques années, et à charge, par les inté 
ressés, de se prêter à faciliter par leur exemple, leurs avis et leurs éclaircisse ... 
ments, la propagation des industries qu'ils auraient embrassées. 

Dans l'allocation des prêts, on aurait non moins égard aux capacités indus ... 
trielles et à la bonne renommée des postulants, qu'aux garanties matérielles 
qu'ils seraient en état d'offrir. 

De ce qui précède , il résulte qu'au bout d'un certain laps de temps une 
grande partie du crédit ferait retour au trésor. 

Il y aurait encore à examiner si des modifications peu nombreuses dans le 
tarif des douanes, relativement à l'entrée de ce que les diverses industries peu 
vent considérer comme matière première, sont un complément indispensable 
aux mesures mentionnées pour encourager et faciliter le travail. ' 
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ART. 19. 

Emploi d'une somme de un million , dans l'inte'rèt des constructions de 

maisons d'écoles. 

La question des bâtiments d'école domine tout l'avenir de l'instruction pri 
maire. Dans les communes, qui ne possèdent pas un local d'école en propriété, 
les intérêts de l'enseignement sont compromis par le moindre changement 
dans la position de l'instituteur, tandis que là où cette propriété communale 
existe, les changements dans le personnel enseignant ne mettent jamais en 
question lexistence de l'école même.« Sans bâtiment commun, point de stabi 
lité pour l'école; partant, peu de garantie de progrès pour l'enseignement et 
encore moins de garantie de subsistance pom l'instituteur. )) 

C'est ainsi que s'exprime, dans un rapport du mois de clércmbre 18441 

l'inspecteur provincial de la Flandre orientale, feu M. Ch. Ledeganck, qui con 
cluait en demandant que, par une mesure financière conçue sur une grande 
échelle, le Gouvernement procurât, aux communes qui en sont encore privées, 
des bâtiments d'école convenablement construits et disposés. 

Le Gouvernement a fait foire, à la fin de 1845, un I élevé de la situation des 
bâtiments d'école dans toutes les communes du royaume, et il a été reconnu ; 

1 ° Qu'il y avait 11162 écoles , avec logement d'instituteur, appartenant à 
1,065 communes; 6:52 écoles sans logement d'instituteur, appartenant à 
565 communes; 

2° Qu'il fallait, pour que le service fùt convenablement organisé, construire 
encore 1,091 écoles avec loGement d'instituteur ; 

Et 5° que pour ces 1,09 l nouvelles constructions à faire, il faudrait une 
dépense de 6,297,000 fr. environ : que pour joindre un logement d'instituteur 
aux 65~ écoles qui en manquent, il faudrait une somme de 2,'204,000 fr., ce 
qui porte à 8,501,000 fr. la dépense totale qu'il reste à faire. 

La moyenne des dépenses effectuées dans le royaume, pendant les années 
1845, 1844, 1845, 1846, pour construction, réparation et ameublement 
d'écoles, s'élève à 470,000 fr.; en continuant de cette manière, on aura 
dépensé, en 18 ans, une somme é3ale à celle qu'il faudrait employer aujour 
d'hui pour consu'uire en une seule fois tous les bâtiments d'écoles nécessaires. 
liais comme une portion notable de la somme dépensée annuellement est 
appliquée aux réparations de l'ameublement, il n'y a pas d'espoir de voir 
chaque commune en possession d'un bâtiment d'école avant vingt-cinq ans 
d'ici, à moins que l'on n'emploie un moyen plus efficace. 

Une somme d'un million, mise immédiatement à la disposition du Gouver- 
7 
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nernent , pour venir en aide aux communes, pourrait amener, en peu d'années, 
le plus utile résultat. 

Cette Iarge,intervention de l'État, dans la construction des écoles, produirait 
en outre un bien immense, en ce qu'elle doterait les communes les moins 
importantes de bàtirnents construits dans les meilleures conditions, d'après les 
plans les mieux appropriés aux besoins de l'enseignement et <le l'hygiène des. 
enfants. 

Dans les circonstances où se trouvent u•·and nombre de localités <lu pays, 
elles auront encore pour effet salutaire <le créer du travail à la classe ouvrière 
sur une infinité de points à la fois. 
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ART. 20. 

Crédit pwr nnu!lt'01·ativ11s agri'coTes . . fr. 1,000,000 

ta situation des provinces flamandes exige des remèdes variés, S'il est vrai 
de dire qu'en modifiant, à certains égards, l'industrie linière et en suscitant 
des industries nouvelles, on peul fournir un travail productif à un grand 
nombre <le bras qui en manquent aujourd'hui ; on ne saurait nier cependant 
que, quelques efforts qu'on fasse, dans celte direction, il restera toujours beau 
coup de travailleurs sans ressources qui devront chercher dans l'agriculture 
de quoi pourvoir à leurs besoins et à ceux de leurs familles. L'agriculture est l.1 
première industrie <les Flandi'es ; elle emploie des capitaux immenses, crée des 
produits variés à l'infini, dont le placement est toujours assuré, et exige des 
travaux qui, par cela même qu'ils se muhiplient , deviennent plus féconds. 
Ces travaux ne sont pas éGalemcnt bien entendus dans toutes les localités des 
provinces flamandes, et il n'est pas douteux que, mieux combinés, ils ne puis 
sent offrir aux populations ouvrières des salaires plus abondants, tout en 
laissant aux propriétaires et aux fermiers des bénéûcês plus considérables. Il y 
a, d'ailleurs, de notables a,antaaes à tourner vers l'exploitation du sol, une 
partie des travailleurs désœuvrés des Flandres : c'est que, le plus souvent, ils 
peuvent y trouver une rémunération modeste, mais certaine, sans se déplacer 
et sans renoncer à aucune de ces habitudes ou de ces affections auxquelles les 
populations, mème dans le malheur, ne renoncent que difficilement. La plupart 
des ouvriers flamands connaissent les travaux asricoles, el ils y ont une a pli Lude 
particulière. Le Gouvernement est persuadé qu'en s'appliquant à imprimer à 
celle aptitude une direction intelligente , en intervenant à propos, el d'une 
manière efficace, là où il y a <les difficultés à vaincre, des obstacles à lever, il 
pouna parvenir à créer dans l'aBricullm·e d'abondantes sources <le travail à 
une foule de bras qui, aujourd'hui, sont inoccupés. 

Les moyens auxquels il compte recourir dans ce but sont variés et doivent 
se modifier, pour ainsi <lire, en raison des besoins spéciaux des diverses Ioca 
lités. li suffit de comparer entre eux certains cantons des Flandres pour se 
convaincre- qu'il y en a, où des travau s bien diriaés donnent à la production 
une rrohesse el une abondance qui sont inconnues dans d'autres cantons , 
quoique ceux-ci possèdent d'ailleurs, à peu près, les mêmes éléments de succès. 
Pourquoi le Gouvernement, par une intervention intelligente et soutenue , ne, 
pourrait-il pas pr.rvenir à effacer, au moins en, partie, une inéGalité que rien 
ne semble justifier, et multiplier ainsi des causes de bien-être qui, aujour 
d'hui, n'existent en quelque sorte que pour certaines localités privilégiées? 
Une entreprise de ce acnre, conduite avec prudence, peut aisément réussir, el 
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ce qui le prouve 1 c'est, qu'ailleurs elle a réussi sous l'impulsion de I'intérèt 
privé, Le Gouvernement ne se dissimule pas que des changements pareils ne 
s'improvisent pas, et que le Lemps seul peul les consacrer, en leur donnant 
1.i sanction de l'expérience. Modifier les méthodes <le culture, implanter dans 
<les localités où elles sont inconnues, <les cultures nouvelles, répandre l'usage 
d'instruments plus parfaits, donner aux fiénéralions qui s'é'èvent le désir el 
le moyen de réaliser des améliorations qui, en aurrrnentant le travail, accroî 
tront la variété et la richesse des produits, ouvrit' aux cultivateurs les sources 
du crédit et les soustraire ainsi aux besoins qui les mettent à la merci de 
l'usure , telle est, en résumé, l'œuvre difficile qnc le Gouvernement compte 
entreprendre et achever. Si l'industrie linière a besoin d'ateliers modèles pour 
apprendre à perfectionner les procédés, l'agriculture aussi peut, sur plusieurs 
points du territoire des Flandres, trouver, dans des établissements spéciaux , 
un enseignement pratique qui lui permettra, non pas d'innover au hasard, 
mais <l'appliquer à coup sûr des améliorations justifiées par l'expérience. lis se 
trompent, ceux qui pensent et disent que l'agriculture flamande est parfaite 
el qu'elle peut donner des leçons, et non pas en recevoirv-Le Gouvernement ne 
saurait partager cet avis en présence des faits qu'il a sous les yeux, et il est 
convaincu que des écoles d'agriculture, établies exclusive men L au point de vue 
de la pratique, exerceraient la plus heureuse influence dans beaucoup de can 
tons <les Flandres. Cette conviction est au reste partagée par les hommes les 
plus compétents en celle matière, et plusieurs propriétaires flamands se sont 
empressés de répondre à l'appel qui leur a été adressé, en offrant au Gouver 
nement de fonder, avec son aide, sur leurs exploitations, des écoles pratiques 
d'agriculture où des jeunes gens de la classe moyenne viendraient puiser une 
instruction qui, aujourd'hui, leur fait généralement défaut. Le Gouvernement 
a lieu de croire qu'un certain nombre d'institutions de ce genre, fondées dans 
les localités des Flandres où l'ag1·iculture a le plus de progrès à réaliser, pro 
duiraient la plus heureuse influence, sans nécessiter, d'ailleurs, des dépenses 
considérables. Il ne se bornerait pas, du reste, à des établissements aericoles 
proprement dits : il créerait aussi quelques institutions qui, destinées à l'en 
seignement pratique de l'horticulture, donneraient, en peu de temps, à celle 
branche si négligée des travaux ruraux, une impulsion nouvelle et féconde; il 
est probable même que ce système pourrait encore être appliqué utilement 
à d'autres industries agricoles, ?ujourd'hui à peu près ignorées dans les 
Flandres, et fournir ainsi, dans un avenir prochain, aux populations de ces 
provinces un travail productif. 

Chacune de ces institutions serait pourvue des moyens de l'épandre au four 
d'elle les bonnes pratiques as:ricoles, les cultures et les graines nouvelles, les 
instruments les plus parfaits, sanctionnés par l'ex péri en ce , et deviendrait 
ainsi comme un centre de lumières, d'émulation el de progrès. 

De cette manière ces établissements ne serviraient pas seulement à imprimer 
à l'activité des jeunes générations une direction plus intelligente. Ils contri 
bueraient aussi à modifier les procédés vicieux qui, dans beaucoup de localités, 
arrêtent l'essor de l'aip·iculture et à faire revivre des sources de bien-être que 
Je malheur des temps à taries, Le Couvernement ;_interviendrait d'ailleurs 



( 29 ) [ N° 152.] 

directement pour arriver à ce dernier but; il s'attacherait au moyen des crédits 
qui seraient mis à sa disposition, d'abord à améliorer tout ce qui peut l'être 
avec des chances de succès, ensuite à susciter des branches du travail agricole 
qui, non encore exploitées dans les Flandres ou dans quelques-unes des loca 
lités de ces provinces, pourraient accroître le bien-être de la classe ouvrière, 
tout en assurant des bénéfices notables aux propriétaires et aux fermiers. 

L'étendue des terres consacrées à la culture du lin a diminué de près dit 
tiers en Flandre depuis 1840. 8,000 hectares, employés il y a sept ans à la 
production de cette plante textile dont les manipulations diverses fournis 
saient un ~:ravail productif à un grancl nombre de familles, ont reçu une autre 
destinatie:"ù; le Gouvernement n'ignore pas qu'aucun encouragement ne saurait 
relever complètement celte culture, si l'industrie linière ne reprend elle-même 
son ancienne prospérité. Mais il y a lieu de croire cependant qu'en introduisant 
dans certaines localités quelques améliorations.éaciles à appliquer, en y modi 
fiant notamment les méthodes de rouissage, il pourra contribuer à accroître les 
exportations et à faire renaître ainsi sur plusieurs points des Flandres la 
culture du lin. Sur d'autres points, il ne lui sera pas impossible de faire rem 
placer en partie cette culture par celle d'autres plantes industrielles qui ne 
demandent pas des manupulations moins nombreuses, La garance, le tabac, 
le pavot, le chanvre, la chicorée, etc., exigent beaucoup de maiu-d'œuvre, et 
quoique ces produits ne puissent pas être cultivés sur une échelle aussi 
étendue que le lin, on peut cependant espérer, d'après des faits connus, qu'il 
sera possible, au moyen de quelques encouragements, d'en étendre la culture 
beaucoup plus qu'elle ne l'est aujourd'hui, 

Dans plusieurs localités des Flandres les cultures sarclées sont mal faites, Ies 
assolements vicieux, les instruments de culture impropres au service que doit en 
réclamer le petit cultivateur, les animaux domestiques dégénérés ou mal tenus. 
Le Gouvernement ne nés·ligera rien pour corriger tout ce qu'il peut y avoir 
d'erroné ou de vicieux dans chacun de ces ordres de faits agricoles, et il espère 
qu'il atteindra le but qu'il a en vue, car il est déterminé à ne rien donner au 
hasard ou à l'esprit d'innovation, devançant l'expérience. Les baux et les amélio 
rations foncières qui en dépendent, seront aussi l'objet d'études spéciales. Tout 
en respectant le droit de propriété, le Gouvernement s'efforcera par des encou 
rag:ements distribués à propos et d'autres moyens indirects, d'en faire modifier 
les dispositions là où, mal combinées, elles peuvent entraver le progrès, c'est 
à dire le bien. Des sociétés agricoles1 organisées sur de;larges bases, dirigées avec 
sollicitude dans la voie qui, par l'émulation, conduit aux perfectionnements, 
munies d'ailleurs des moyens d'exercer une influence réelle, viendront puis 
samment en aide au Gouvernement et donneront à ses efforts la sanction de 
l'intérêt privé el de volontés indépendantes. Des établissemenLs de crédit, fondés 
et maintenus dans de sages limites, pourront au surplus contribuer aussi à 
féconder son intervention, et il n'est pas douteux que les petits cultivateurs 
surtout n'y trouvent le moyen <le réaliser des améliorations auxquelles le 
défaut de capitaux ne leur permet même pas de songer dans l'état actuel des 
choses, 

Nous ne donnons pas ces indications pour déterminer la limite dans 'laquelle 
8 
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le Gouvernement entend circonscrire so1.1 action en faveur de l'agriculture 
flamande. Il s'est entouré des renseignements les plus minutieux touchant ses 
besoins; il a fait réunir les nombreux documents fournis par la statistique 
agricole au sujet de toutes les communes des Flandres, et ce n'est qu'après 
avoir étudié avec le plus grand soin la situation de chacune d'elle, qu'il fera 
usage à leur profit d'une partie du crédit qu'il demande à la Législature. 

Ce crédit dont le Gouvernement a cru devoir fixer le chiffre à un million, ne 
paraîtra pas trop considérable si l'on a égard à l'importance de l'industrie dont 
il est destiné à favoriser les travaux, et aux ressources nouvelles qu'il permettra 
de fournir aux populations rurales. 
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AnT. 21. 

Travaux d'hy,gi·ene pu,blique ayant .,pécialemcnt pou1· ohJet l'assaùiisse 
men t des villes et communes dam; les quart-i:e1·s ocoupës par la classe 
ouorière. . . . . • • • . . . fr. 1,000,000 

Les résult~ts avantageux que l'on a déjà obtenus des subsides votés pour 
l'amélioration des chemins vicinaux démontrent combien est utile le concours 
du Gouvernement dans les travaux d'intérêt local. 

La demande d'un crédit extraordinaire d'un million pour travaux relatifs à. 
l'hy3ièrne publique se présente donc aujourd'hui non comme un essai dont 
les effets seraient incertains: mais comme la nouvelle application d'un système 
qui a dejà porté ses fruits. 

Déjà en 1834, nous avons eu occasion <lf> proposer au budget du Départe 
ment <le l'Intérieur un crédit destiné uux mêmes fins; les raisons qui l'ont fait 
ajourner , sont venues à disparaître et d'ailleurs l'expérience acquise en ce qui 
concerne la voirie 'vicinale nous paraît de nature à dissiper toutes les pré 
ventions. 

Un million· distribué en subsides par le Gouvernement aidera les provinces 
et. les communes à exécuter des travaux qui tous auront pour résultat 
de répondre à des besoins actuels et de concourir à l'accroissement du bien- 
'L ' ' 1 e re r,ene1:a . 

Dans la plupart des villes , dans un grand nombre de villages, les lieux 
habités par les classes ouvrières et nécessiteuses ont un aspect déplorable. 
Des impasses privés d'air, des l'UCS étroites et tortueuses, véritables dépôts 
d'immondices, des maisons en ruine concentrent des populations nombreuses 
qui, subissant constamment l'influence de toutes ces causes délétères, doivent 
inévitablement perdre leurs forces, deviennent impropres à tout travail et 
finissent par succomber sous le poids <le la misère. 

Ces désordres ne sont pas les seuls qu'engendrent la trop gTande concen 
tration <le la population et le resserremeut des habitations occupées par la 
classe ouvrière. La morale n'a que trop souvent à aémir <l'un ordre de choses 
où l'on voit souvent réunis et confondus dans un étroit espace, sans distinction 
dâge ni de sexe, tous les membres d'une même famille et quelquefois même 
plusieurs familles à la fois. 

Les habitations des campagnards indigents ne présentent pas toujours au 
même degré les inconvénients que l'on vient de sigualer : mais des mares, 
des eaux sta3nanle6 qui répandent des émanations nuisibles, engendrent 
parfois el propagent des maladies qui déciment la population, 
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ll est du devoir de l'administrntion supérieure, surtout dans les circon 
stances actuelles, d'aider, dans la limite de ses attributions et dans la mesure 
de ~es moyens d'action i à porter remède ù ces maux. 

Pour atteindre ce résultat, elle peut seconder les efforts des administrations 
locales, pour l'assainissement des villes et communes, par le percement <le 
rues, la construction de maisons d'ouvriers d'après les données de l'hysiène, 
l'établissement de fontaines publiques, de lavoirs et bains publics alimentés 
au moyen des eaux naturelles ou de celles provenant des fabriques ou des 
machines à vapcuri la ventilation convenable des quartiers infectés, les répa 
rations aux cours d'eau, dans le but <le prévenir les inondations el le croupis 
sement des eaux. 

Le GouYcrncment peut encore seconder l'extirpation des causes directes 
rl'insalubrité, en concourant aux constructions d'é!Jouts, d'abattoirs, etc., etc., 
au dessèchement des mares et étangs reconnus insalubres, i1 l'enlèvement 
des boues et immondices, an cura3e des rivières , aux plantations ou autres 
onvl'ar,es nécessaires pour arrêter ou du moins mitiger les effets nuisibes 
provenant de certaiues fabriques, clos d'équan Ü,aue, tanneries, fossés de 
rouissage, etc. 

Enfin, le Gouvernement doit surtout appeler à son aide les lumières des 
hommes spéciaux, en encourageant la création des conseils de salubrité publi 
que, qui se mettraient en rapport avec les autorités pom· signaler toutes les 
améliorations propres 1'1 faire <lispara1tre les causes des maladies, et qui, en 
cas d'épidémie, provoqueraient les mesures les plus efficaces pour arrêter 
le fléau. 

La nécessité d'aair en ce sens est comprise par tous les esprits. Il suffira 
d'imprimer l'élan pour que de tous cotés se réalisent d'utiles améliorations. 

On ne doit pas perdre de vue qne l'initiative locale ne suffira pas toujoùrs 
pour produire le bien dans les limites du possible. 

Ici, l'impulsion cenlrale qui stimule le zèle des administrations locales paralt 
indispensable. 

Exciter leur émulation, seconder leurs efforts par l'allocation de subsides, 
telle doit être la tâche du Gouvernement; son concours ainsi déterminé pro 
duira des résultats hors de tonte proportion avec les moyens dont il aura pu 
disposer. 

On ne croit pas inutile de joindre au présent exposé une notice sur les 
travaux d'assainissement projetés ou exécutés dans ces derniers temps en 
Angleterre. 

L'hygiène publique a pris naissance à la suite des maux dont les centres de 
population sont devenus les foyers. 

Fort nér,lir,éc en Anglelel're jusqu'à ces derniers temps, elle y est aujourd'hui 
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l'objet de recherches survies et de mesures gouvernementales qui fixent 
l'attention des États du continent. 

La publication faite, en 181.i:2, du rapport de la commission que le Gouver 
nement avait instituée ponr étudier les causes d'insalubrité dans les grandes 
villes, ainsi qnc les moyens d'y remédier, doit être considérée comme le point 
de départ de la arandc réforme hygiénique qui commence à s'accomplir en 
Angleterre. 

Ce rapport: résultat d'une vaste et belle enquête, mit au grand jour les 
souffrances de toute nature qui pèsent. sur la classe pauvre et sur la classe 
ouvrière. 

Ces faits graves, dont on était loin de soupçonner l'existence, firent 
sentir l'urgence d'aviser aux moyens propres à garantir les populations 
ouvrières des causes de destruction qui les entourent. 

Des médecins, des ecclésiastiques, des membres du Parlement se réunirent 
dans ce but philantropique. 

Des associations destinées à populariser et à commencer la réforme hyuié 
nique ne tardèrent pas non plus à ~e constituer, 

Ces associations sont les suivantes : 
1 ° Celle pour la salubrité des villes (Health of towns association), présidée 

par lord Normanby; 
2° L'association des classes laborieuses de Londres, pour l'amélioration de 

la santé publique (métropolitan Workinr, clawes association for improving 
the public health), fondée par le docteur Toynbee, et dont les ramifications 
s'étendent aujourd'hui à plusieurs grandes villes de l'Angleterre; 

5° La société pour l'amélioration des classes laborieuses, érigée sous le 
patronage de la Reine; 

,1o La société des bains et buanderies (Society for establissiugbath anrl 
washhouses for the labourions classes), patronée par l'évêque de Londres; 

5° L'association pour la fourniture d'eau, l'assainissement et l'amélioration 
des villes (water supply, dranage , and towns improvcment com{)any). 

Les deux premières associations répandent parmi la classe ouvrière, au 
moyen de leçons publiques données dans les meetinq» et d'écrits populaires 
distribués nratuitement, la connaissance des principes d'hygiène publique. 

La troisième s'est formée pour faire bâtir, à titre de modèles, un certain 
nombre d'habitations saines et commodes que les familles d'ouvriers doivent 
occuper avec des loyers égaux, sinon inférieurs à ceux qu'elles payent 
aujourd'hui pour des réduits où elles sont entassées. 

La quatrième fournit, à très bas prix, des bains à la population pauvre 
(10 centimes pour un bain froid, 20 centimes pour un bain chaud), ainsi que 
les eaux et les appareils dont les ménagères ont besoin dans les buanderies. 

La dernière de ces associations, formée au capital de 2:5;210;000 fr , se 
propose de passer avec les différentes villes du roJaume, des contrats pour la 
fourniture de l'eau nécessaire à la vie domestique, à l'arrosement et au 
nettoyage des rues , à la vidange des fosses d'aisance et au service des 
incendies. 

Le Gouvernement anclais ne reste pas au-dessous de la tâche qu'il avait à 
u 
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remplir. Un bill, qu'il obtint du Parlement en 1844, lui a permis de déter 
miner les conditions à observer dans les bâtisses et les constructions de la ville 
de Londres. 

Deux dispositions de cc bill sont surtout fort importantes; la première fixe 
à 12 mèt. la largeur minnma des rues et à 6 mèt. celle des ruelles; 

La seconde a ordonné l'évacuation des logements souterrains qui existaient 
dans la capitale sous un très grand nombre de maisons. 

En 1846, le Gouvernement saisit le Parlement d'un nouveau bill de réforme 
sanitaire, mais l'opposition que cet acte rencontra dès sa présentation de la 
part des défenseurs de l'ancienne organisation locale et municipale, qui est 
hostile à toute concentration, a forcé le ministère à le retirer. Ce bill devait 
faire assurer dans les 3-randes villes <lu royaume-uni le triple service de l'assai 
nissement des rues et des habitations, de l'entretien des é~outs et de la fourni 
ture des eaux. 
La mesure n'est sans doute qu'ajournée. 
Les principales dispositions du bill dont je m'occupe en ce moment sont les 

suivantes : 
1 ° Le Gouvernement ordonnera sur le rapport et les propositions d'agents 

spéciaux (commissaires pour la santé et les travaux publics), placés sous les 
ordres des chefs des hautes branches de l'administration, les travaux d'assai 
nissement jugés nécessaires dans les villes sur lesquelles il exerce une action. 
Les travaux de même nature à faire dans les autres villes, seront exécutés par 
les autorités locales, sous la direction <lesdits commissaires. 
2° Les frais résultant des travaux préliminairesf éludes des localités, enquêtes, 

formation des plans, etc ), seront supportés par les particuliers en raison de la 
quote-part pour laquelle ils contribuent dans la taxe des pauvres ou dans le 
payement de la contribution foncière. 

5° Lès difficultés qui pourraient survenir entre le Gouvernement et les parti 
culiers ou les autorités locales, seront jugées par arbitres. 

4° Les commissaires pour la santé et les travaux publics auront accès dans 
tous les lieux qu'ils voudront visiter pour l'exercice de leurs fonctions. 

5° Des dispositions rendues par le Gouvernement régleront les arrangements 
à intervenir avec les particuliers ou les sociétés relativement aux engagements 
déjà contractés pour l'éclairage, la distribution <les eaux, le curage des égouts, 
les locations de terrains, etc. 


